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Introduction gŽnŽrale : une gŽopolitique du carbone 

 

 

Changements climatiques, Žmissions de gaz ˆ effet de serre, augmentation de la 

tempŽrature moyenne terrestre, ˆ la mention de ces probl•mes rŽpond inŽluctablement 

un sentiment de frustration. Alors que les termes annoncent un danger imminent, il ne 

se passe rien, entend-on souvent. Effectivement, les avions et les voitures circulent 

encore, de larges surfaces de terres boisŽes sont converties au profit dÕune agriculture 

qui nourrit toujours plus de bŽtails et de nouvelles centrales au charbon sont 

construites. Pour un citoyen fran•ais, il ne se passe rien dÕautre, ou presque, que la 

parution de temps ˆ autre dÕarticles de presse relatant un rapport du groupe dÕexperts 

officiels sur le climat qui nous presse dÕagir que vient rapidement dŽgriser le compte-

rendu dÕune session de nŽgociations internationales qualifiŽe dÕŽchec. Pourtant, celui 

qui se rendrait ˆ une de ces rencontres serait ŽtonnŽ de voir que les nŽgociateurs et 

leurs observateurs parlent dÕinterventions menŽes aux quatre coins du monde et quÕils 

sÕactivent, se battent et se fŽlicitent. Pourquoi les effets de cette agitation nous sont si 

peu visibles ? Ce travail fait lÕhypoth•se que la rŽponse ˆ cette interrogation rŽside dans 

les dimensions internationale, concertŽe et incitative de lÕaction entreprise dont il 

propose une tentative de caractŽrisation. 

A travers le cas des nŽgociations sur le changement climatique, plus prŽcisŽment des 

Žmissions de CO2 attribuŽes ˆ la dŽforestation tropicale et devenues objet 

dÕinvestigations dans cette ar•ne, la prŽsente recherche m•ne une exploration 

empirique et thŽorique de lÕaction collective ˆ lÕŽchelle internationale. Le cahier des 

charges ˆ remplir est le suivant : coordonner des interventions entreprises par une 

diversitŽ dÕacteurs dans des lieux gŽographiquement ŽloignŽs, en vue dÕun objectif 

acceptŽ par lÕensemble des Etats aux Nations Unies dont il faut respecter la 

souverainetŽ, sans recourir ˆ la violence et tr•s peu ˆ lÕobligation. Ce type dÕaction 

repose sur des opŽrations que lÕexamen du probl•me du dŽboisement tropical nous 

permettra dÕidentifier et dÕanalyser. En procŽdant ainsi, le travail prŽsentŽ tentera de 

rendre intelligible le paradoxe entre une activitŽ foisonnante dŽployŽe par certains Ð 

dont les protagonistes de lÕhistoire racontŽe Ð pour tenter dÕapprŽhender le probl•me 

du changement climatique et le constat amer fait par dÕautres Ð dont certainement ses 

lecteurs Ð dÕune absence de consŽquences tangibles. La dŽmarche invitera ˆ ne plus 

penser la situation en termes de dŽception mais, en parvenant ˆ saisir les contraintes et 
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conditions de fŽlicitŽ dÕune action collective internationale et pacifique, tenter de 

trouver des moyens de la modifier. 

 

Une triple filiation 

La th•se se positionne au croisement des Science and Technology Studies (STS), des travaux 

post-coloniaux dÕinspiration foucaldienne consacrŽs ˆ lÕaide au dŽveloppement et des 

avancŽes rŽcentes sur les thŽmatiques de lÕŽconomie et du politique de la sociologie de 

lÕinnovation, en particulier celle pratiquŽe au sein du Centre de Sociologie de 

lÕInnovation. Tout au long des chapitres, nous nous servirons de ces corpus comme 

dÕoutils dÕaide ˆ la description de nos probl•mes empiriques et conceptuels et non dans 

une perspective de revue exhaustive. Leur choix rŽpond, par consŽquent, aux 

particularitŽs de lÕobjet investiguŽ o• se m•lent instruments de mesure scientifique, 

acteurs et pratiques de lÕaide au dŽveloppement, dispositifs marchands et procŽdures 

dŽcisionnelles. Un bref dŽtour par ces trois sources dÕinspiration nous permettra de 

familiariser le lecteur avec quelques ŽlŽments factuels sur le changement climatique, de 

montrer en quoi poser la problŽmatique de lÕinternationalitŽ est empiriquement 

pertinente, de donner une premi•re prŽsentation de lÕŽquipement thŽorique et 

mŽthodologique qui sous-tend lÕintŽgralitŽ de notre travail et dÕexpliciter ce que nous 

entendons par gŽopolitique du carbone. 

 

LA PROBLEMATISATION GLOBALISANTE DES SCIENCES DU CLIMAT 

Un certain nombre dÕŽtudes en sociologie et anthropologie des sciences et des 

techniques, dont le pendant anglo-saxon est connu sous lÕappellation STS, sÕest penchŽ 

sur la question du climat1. Ces travaux ont montrŽ comment le changement climatique 

est construit comme un probl•me global, principalement dŽfini par lÕaugmentation 

anthropique de la concentration de CO2 dans lÕatmosph•re. LÕhistorien Paul Edwards, 

par exemple, sÕest intŽressŽ ˆ lÕOrganisation Mondiale de la MŽtŽorologie (OMM), aux 

                                                
1 Voir Amy Dahan Dalmedico (dir.), 2007, Les mod•les du futur. Changement climatique et scŽnarios 
Žconomiques: enjeux scientifiques et politiques, Paris, La DŽcouverte, Sheila Jasanoff, 2010, Ç A new 
climate for society È, Theory Culture Society, 27, 2-3, p. 233-253, Sheila Jasanoff, Marybeth L. 
Martello (dir.), 2004, Earthly Politics. Local and Global in Environmental Governance, Cambridge 
MA, The MIT Press, Clark A. Miller, Paul N. Edwards (dir.), 2001, Changing the atmosphere. 
Expert knowledge and environmental governance, Cambridge MA, The MIT Press, et Naomi 
Oreskes, Erik M. Conway, 2010, Merchants of Doubt: How a handful of scientists obscured the truth 
on issues from tobacco smoke to global warming, New York, Bloomsbury Publishing. 
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infrastructures de mesure sur lesquelles repose son expertise et aux mod•les de 

circulation atmosphŽrique1. Ensemble, ils traquent ˆ travers la plan•te des informations 

et les standardisent afin de produire des ŽnoncŽs sur le phŽnom•ne ainsi globalisŽ. Ce 

genre dÕinnovations technologiques a progressivement consolidŽ la dimension 

rŽfŽrentielle de la tonne de CO2 et la recherche obsessionnelle de la part anthropique 

de lÕaugmentation de sa concentration dans lÕatmosph•re. Les contributeurs ˆ cette 

description systŽmique de la plan•te, que Christophe Bonneuil et Jean-Baptiste Fressoz 

appellent les Ç anthropocŽnologues È, cadrent lÕaction pour le climat comme une affaire 

de quantification du carbone, responsabilisant lÕhumanitŽ dans son intŽgralitŽ2. Un tel 

dŽcoupage du pensable et de lÕactionnable appelle ˆ indexer les interventions menŽes 

en rŽponse sur un indicateur unique, les Žmissions de CO2, ce que tŽmoignent les 

nombreuses injonctions ˆ calculer, diminuer ou compenser celles dÕun voyage en 

vacances, du transport dÕune banane, dÕun pays, dÕune usine ou dÕun bassin forestier. 

La plupart des travaux en STS consacrŽs au changement climatique ont donc focalisŽ 

leur attention sur lÕinstrumentation technico-scientifique qui globalise le phŽnom•ne. 

InformŽs par les travaux de la sociologie de lÕinnovation consacrŽs ˆ la notion, nous 

qualifions de globalisante la Ç problŽmatisation È du changement climatique examinŽ 

par ce corpus, parce que le probl•me posŽ est apprŽhendŽ en bloc, comme celui dÕune 

variable circulant sans frottement autour du globe terrestre devenu le seul espace 

pertinent3. 

Aux c™tŽs dÕobjets tels que les sciences de la Terre, ses rŽseaux de mesure et ses mod•les 

informatiques, ces sociologues des sciences ont aussi investiguŽ en dŽtail lÕorganisation 

                                                
1 Paul N. Edwards, 2010, A vast machine. Computer models, climate data, and the politics of global 
warming, Cambridge MA, The MIT Press. Voir aussi le travail de Chunglin Kwa sur la 
constitution, gr‰ce notamment ˆ lÕimagerie satellite, du macro-compartiment quÕest la 
biosph•re. Chunglin Kwa, 2005, Ç Local Ecologies and Global Science Discourses and 
Strategies of the International Geosphere-Biosphere Programme È, Social Studies of Science, 35, 6, 
p. 923-950. 
2 Christophe Bonneuil, Jean-Baptiste Fressoz, 2013, LÕEvŽnement Anthropoc•ne : la Terre, lÕhistoire 
et nous, Paris, Seuil, p. 72. 
3 Sur la notion de problŽmatisation et la mani•re dont elle a ŽtŽ rŽguli•rement  retravaillŽe voir 
Michel Callon, 1981, Ç Struggles and negotiations to define what is problematic and what is 
not È, dans Karin D. Knorr, Roger Krohn, Richard Whitley (dir.), The Social Process of Scientific 
Investigation, Springer Netherlands, Sociology of the Sciences A Yearbook, p. 197-219, Yannick 
Barthe, 2006, Le pouvoir dÕindŽcision: la mise en politique des dŽchets nuclŽaires, Paris, Economica, 
Brice Laurent, 2011, Democacries on trial : Assembling nanotechnology and its problems, Th•se de 
doctorat de socio-Žconomie de lÕinnovation, Ecole des Mines de Paris, et Brice Laurent, 2014, 
Ç CoopŽrer pour construire un marchŽ international : les instruments de la coopŽration 
internationale et leurs effets È, dans Charlotte Halpern, Pierre Lascoumes, Patrick Le Gal•s 
(dir.), LÕinstrumentation de lÕaction publique. Controverses, rŽsistance, effets, Paris, Presses de Sciences 
Po, p. 465-492. 
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de lÕexpertise sur la question dÕo• provient lÕinjonction ˆ agir vite, crŽatrice de tant de 

frustrations. Mais, quand la description du processus de globalisation du probl•me 

scientifique est convaincante, lÕemploi du terme Ç gouvernance environnementale 

globale È pour qualifier ces arrangements institutionnels le sont moins1. Clark Miller, 

par exemple, parle dÕÇ institution globale È ˆ propos du Groupe dÕexperts 

Intergouvernemental sur lÕEvolution du Climat (GIEC)2. SÕil annonce quÕelle acte 

lÕobsolescence du dŽcoupage international, la lecture de son analyse invite ˆ modŽrer 

lÕaffirmation. Le GIEC appara”t en 1988 ˆ lÕinitiative de lÕOMM et dÕune agence 

onusienne. Sa mission est alors de conduire une revue scientifique sur la question du 

changement climatique et dÕŽmettre des recommandations pour un Žventuel futur 

traitŽ international. LÕauteur insiste sur lÕincertitude qui entoure ˆ lÕŽpoque son statut. 

Est-ce une institution scientifique composŽe de chercheurs ou lÕar•ne de nŽgociation 

entre gouvernements de ce traitŽ ? Le sujet est controversŽ. Des reprŽsentants de pays 

dits en dŽveloppement sÕopposent fermement ˆ ce que le groupe dÕexperts deviennent 

le site ou sera ŽlaborŽ le futur accord. Ils estiment que le probl•me environnemental est 

aussi une affaire de dŽveloppement, une prŽoccupation du Sud qui serait ŽvacuŽe par la 

nouvelle institution orientŽe vers lÕexpertise climatique et dominŽe par des centres de 

recherche du Nord. Un comitŽ ad hoc est donc crŽŽ qui marque lÕŽmergence dÕun 

processus dŽcisionnel entre Etats. Le GIEC de son c™tŽ devient une entitŽ productrice 

de Ç science-pour-la-politique È dont lÕexpertise sert de rŽfŽrence sans pour autant se 

substituer ˆ la prise de dŽcision par la nŽgociation internationale3. Selon Miller, pour 

Ç consolider son autoritŽ È le GIEC Ç sÕest conformŽ aux pratiques des organisations 

multilatŽrales gŽnŽralement acceptŽes dans le syst•me ONU È, il Ç a tirŽ sa lŽgitimitŽ de 

la prŽsence des reprŽsentants gouvernementaux qui composent sa plŽni•re È4. LÕauteur 

consid•re que le groupe dÕexperts est Ç lŽgitime È et constitue une Ç autoritŽ globale È, 

car il respecte certaines formes propres aux Nations Unies. Parmi ces ŽlŽments 

empruntŽs ˆ la Ç diplomatie internationale È, figure, par exemple, la production dÕun 

                                                
1 S. Jasanoff, M.L. Martello, Ç Earthly politics È, op. cit., p. 5. Mais aussi Clark A. Miller, 2001, 
Ç Challenges in the Application of Science to Global Affairs : Contingency, Trust, and Moral 
Order È, dans Clark A. Miller, Paul N. Edwards PN (dir.), Changing the atmosphere. Expert 
knowledge and environmental governance, Cambridge MA, The MIT Press, p. 246-285. 
2 Clark A. Miller, 2004, Ç Climate science and the making of a global political order È, in Sheila 
Jasanoff (dir.), States of knowledge : the co-production of science and social order, Routledge, p. 46-66, 
p.46. 
3 LÕexpression est issue de Paul N. Edwards, Stephen H. Schneider, 2001, Ç Self-governance and 
Peer Review in Science-for-policy : The Case of the IPCC Second Assessment Report È, dans 
Clark A. Miller, Paul N. Edwards PN (dir.), Changing the atmosphere. Expert knowledge and 
environmental governance, Cambridge MA, The MIT Press, p. 219-246. 
4 C.A. Miller, Ç Climate science and the making ofÉ È, op. cit., p. 57, 58. 
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consensus autour du rŽsumŽ destinŽ aux dŽcideurs1. Parler alors de Ç politique globale È 

ne permet pas de saisir lÕinternationalitŽ et le procŽdural qui ont contribuŽ ˆ faire 

exister le GIEC et qui constituent, semble-t-il, un enjeu pour des acteurs comme les 

gouvernements des pays en dŽveloppement2. Bien que la transformation de la tonne de 

carbone en rŽfŽrence participe dÕun processus de globalisation du probl•me climatique, 

ce dont nous ne manquerons pas de relever au cours de notre travail, il nÕen est pas 

tout ˆ fait de m•me de lÕinstitutionnalisation de lÕexpertise sur le sujet et encore moins 

de la crŽation dÕun site de concertation sous lÕŽgide des Nations Unis qui, au contraire, 

rŽaffirme la centralitŽ du dŽcoupage international. 

 

LE NOUVEL ESPRIT DU DEVELOPPEMENT 

Critiques face aux problŽmatisations globalisantes Ð celles des dŽmarches scientifiques 

et de leurs instruments de mesures mais aussi des analyses sociologiques qui en sont 

faites Ð, Bonneuil et Fressoz appellent ˆ Žcrire des Ç histoires politiques du CO2 È
3. 

Celles quÕils esquissent abordent les probl•mes environnementaux sous lÕangle de 

processus dÕenrichissement Žconomique, de choix gouvernementaux et dÕŽpisodes 

belliqueux. Ils identifient notamment le Ç lien fondamental entre la crise climatique et 

les entreprises de domination globale È, la colonisation europŽenne dÕabord, 

Ç lÕhŽgŽmonie amŽricaine È ensuite4. SÕils invitent surtout ˆ redŽcrire des Žpisodes 

passŽs, leur injonction peut sÕappliquer au contemporain. Cette th•se offre en quelque 

sorte une ethnographie politique du CO2 en sÕintŽressant au traitement procŽdural du 

changement climatique qui repose sur le syst•me onusien et son principe de 

souverainetŽ nationale. Elle montre notamment que lÕŽmergence de la question du 

carbone des for•ts tropicales dans cette ar•ne entra”ne lÕimplication croissante 

                                                
1 Ibid., p. 66 (note 7). Sur le fonctionnement procŽdural de la production de lÕexpertise du 
GIEC voir aussi Olivier Leclercq, 2009, Ç Les r•gles de production des ŽnoncŽs au sein du 
groupe dÕexperts intergouvernemental sur lÕŽvolution du climat È, dans Rafael Encinas de 
Munagorri (dir.), Expertise et gouvernance du changement climatique, Paris, LGDJ, coll. Ç Droit et 
sociŽtŽ È, p. 59-92, Jean-Pascal van Ypersele, Bruna Gaino, 2012, Ç Comment le GIEC g•re-t-il 
les incertitudes scientifiques ? È, dans Edwin Zaccai, Fran•ois Gemenne, Jean-Michel Decroly 
(dir.), Controverses climatiques, sciences et politiques, Paris, Presses de Sciences Po, p. 77-96. 
2 C.A. Miller, Ç Climate science and the making ofÉ È, op. cit., p. 64. Sur lÕimportance de 
lÕinternationalitŽ dans la nŽgociation politique relative au climat voir aussi C.A. Miller, 
Ç Challenges in the ApplicationÉ È, op. cit. Le changement climatique nÕest toutefois pas le seul 
domaine o• lÕinternationalitŽ et les pratiques onusiennes sont un enjeu, notamment pour les 
pays dits en dŽveloppement, voir Guillaume Devin, Marie-Claude Smouts, 2011, Les 
organisations internationales, Paris, Armand Colin. 
3 C. Bonneuil, J.-B. Fressoz, Ç LÕEvŽnement Anthropoc•ne È, op. cit. 
4 Ibid., p. 135-136. 
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dÕinstitutions comme la Banque Mondiale. En effet, alors que, dans les annŽes 1990, la 

comptabilisation du carbone concentre les efforts de rŽduction sur les pays 

industrialisŽs pour lesquels des modes dÕaction ont ŽtŽ con•us et stabilisŽs, les 

Žmissions de CO2 de la dŽforestation tropicale obligent ˆ rŽinventer des formes de 

coordination dans la mesure o• ce nouveau probl•me charrie des considŽrations 

indissociablement liŽes au statut en dŽveloppement des pays concernŽs. Ce statut 

rŽsulte dÕune histoire quÕun corpus de travaux anglo-saxons a documentŽ, informŽ par 

les analyses de Michel Foucault sur la notion de gouvernement et la forme de pouvoir 

que constitue lÕEtat moderne1. 

Ces Žtudes empiriques sur la colonisation et lÕaide au dŽveloppement nous offrent une 

aide prŽcieuse en raison de la proximitŽ entre leurs objets et le n™tre qui permet de 

penser le moment singulier dŽcrit ici dans une perspective plus large, celle de 

lÕŽvolution du syst•me onusien et de lÕaide internationale. Elles constituent un appui 

pour rŽflŽchir aux thŽmatiques que sont lÕEtat et le national dans les pays non 

occidentaux ou le style dÕinterventions dŽsignŽ par lÕexpression projet de 

dŽveloppement. Timothy Mitchell sÕattache ainsi ˆ restituer la sŽrie dÕopŽrations qui 

contribu•rent en Egypte, durant la pŽriode coloniale puis par lÕaide internationale, ˆ 

instaurer une Žconomie nationale et un Etat moderne2. Il dŽcrit des innovations 

mŽtrologiques telles que des reprŽsentations cartographiques et lÕŽlaboration dÕun 

cadastre. Il raconte comment lÕŽmergence dÕune certaine forme de propriŽtŽ privŽe des 

terres Ð occidentale et donc diffŽrente de celle pratiquŽe antŽrieurement Ð sert le 

dŽveloppement dÕun mod•le dÕentreprise particulier, qui privilŽgie les grandes 

superficies et dŽposs•de les petits producteurs. Avec cette reconfiguration de la 

propriŽtŽ du sol, il montre que cÕest une transformation des pratiques agricoles qui a 

lieu en faveur de la monoculture. Cette agriculture industrielle requiert des paysans 

quÕils produisent pour lÕexportation et nŽcessite le dŽploiement de technique de 

ma”trise de la population rurale. Concentrer la propriŽtŽ fonci•re et construire des 

infrastructures de transport, remodeler lÕorganisation des villages et modifier les esp•ces 

cultivŽes, lÕensemble de ces actions crŽe ˆ la fois un espace de gouvernement des 

hommes et de calculabilitŽ de lÕŽconomie3. RŽpondre au probl•me des Žmissions de 

                                                
1 Les principaux travaux de Michel Foucault ˆ avoir inspirer ce courant sont ceux relatifs ˆ la 
notion de discipline dÕabord puis de gouvernement : Michel Foucault, 2004a, SŽcuritŽ, territoire, 
population: cours au Coll•ge de France, 1977-1978, Paris, Gallimard, et Michel Foucault, 2004b, 
Naissance de la biopolitique: cours au Coll•ge de France, 1978-1979, Paris, Gallimard. 
2 Timothy Mitchell, 2002, Rule of Experts: Egypt, Techno-politics, Modernity, Berkeley, University of 
California Press. 
3 Sur la crŽation dÕune Žconomie nationale voir aussi Manu Goswami, 2010, Producing India: 
From colonial economy to national space, Chicago, University of Chicago Press. 
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CO2 associŽes aux for•ts tropicales engendre aussi des opŽrations de formalisation de 

droit de propriŽtŽ, de visualisation de lÕespace et de planification dÕactivitŽs 

commerciales. Mais leur style diff•re des interventions coercitives ŽvoquŽes ci-dessus. 

Elles sÕinscrivent plut™t dans le tournant managŽrial qui semble caractŽriser certains 

changements de lÕaide au dŽbut des annŽes 2000, une fois la guerre froide terminŽe, et 

ˆ propos duquel lÕanthropologue Tania Li et dÕautres parlent de nŽolibŽralisme1. 

Projet participatif, appui ˆ la sociŽtŽ civile, gestion communautaire, micro-entreprise, 

bonne gouvernance et appropriation nationale sont les ma”tres mots de ce quÕon peut 

considŽrer comme un nouvel esprit du dŽveloppement2. La figure de lÕintervenant 

expert et autoritaire est supplantŽe par celle du consultant mobile, engagŽ dans un 

travail de persuasion, de coordination et de mise en dŽbat. La violence physique laisse 

place ˆ la prolifŽration de dispositifs de concertation et les techniques de discipline de 

la population aux incitations. La spatialitŽ notamment est redŽfinie. Alors que les 

interventions dŽveloppementalistes des annŽes 1970-1980 dŽcrites par James Scott, par 

exemple, sont de lÕordre du quadrillage du territoire, des Žtudes sur lÕaide 

contemporaine et plus largement sur les activitŽs Žconomiques liant aujourdÕhui le 

Nord au Sud insistent sur la configuration dÕespaces rhizomatiques, caractŽrisŽs par la 

pacification de quelques zones circonscrites et ciblŽes et de connections franchissant les 

fronti•res nationales, quÕelles soient gŽographiques ou institutionnelles3. Un corpus 

Žmergent de travaux combine cette sensibilitŽ spatiale ˆ un examen de la matŽrialitŽ des 

ressources naturelles au cÏur de ce genre de transactions Žconomiques 

                                                
1 Tania M. Li, 2007a, The Will to Improve: Governmentality, development, and the practice of politics, 
Durham, Duke University Press. Sur ces nouvelles pratiques de lÕaide voir aussi, Gerhard 
Anders, 2010, In the shadow of good governance an ethnography of civil service reform in Africa, 
Boston, Brill, Julia Elyachar, 2005, Markets of Dispossession: NGOs, Economic Development, 
and the State in Cairo, Durham, Duke University Press, James Ferguson, 2006, Global Shadows: 
Africa in the neoliberal world order, Durham, Duke University Press, et David Mosse, 2005, 
Cultivating development: an ethnography of aid policy and practice, London, Pluto Press. 
2 Nous faisons ici lÕhypoth•se exploratoire quÕune Žtude approndie des Žvolutions rŽcentes de 
lÕaide au dŽveloppement Ð ˆ comprendre comme lÕensemble des institutions et interventions 
qui, ˆ travers le recours aux moyens financiers, techniques et humains de gouvernements de 
pays comme ceux de lÕUnion EuropŽenne et de lÕAmŽrique du Nord, tentent de dŽvelopper les 
Žconomies des pays dÕAmŽrique du Sud, dÕAfrique et dÕAsie Ð pourrait mettre en Žvidence un 
changement similaire ˆ celui du capitalisme identifiŽ et analysŽ par Luc Boltanski, Eve 
Chiapello, 1999, Le nouvel esprit du capitalisme, Paris, Gallimard. 
3 James Scott, 1999, Seeing like a state: How certain schemes to improve the human condition have 
failed, New Haven, Yale University Press, sur les interventions contemporaines de lÕaide ou plus 
largement dÕactivitŽs Žconomiques liant le Nord et le Sud et leur mani•re diffŽrente de 
configurer lÕespace voir James Ferguson, Akhil Gupta, 2002, Ç Spatializing States: toward an 
ethnography of neoliberal governmentality È, American Ethnologist, 29, 4, p. 981-1002, James 
Ferguson, 2005, Ç Seeing like an oil company: space, security, and global capital in neoliberal 
Africa È, American anthropologist, 107, 3, p. 377-382. 
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transnationales1. A lÕinstar du pŽtrole et de lÕuranium, dont les marchŽs et la politique 

sont dŽcrits respectivement par Andrew Barry, Timothy Mitchell et Gabrielle Hecht, le 

carbone des for•ts tropicales devient ici une ressource dont le processus de valorisation 

met en jeu des relations Nord-Sud2. A la fluiditŽ de lÕŽnergie fossile, aux pipelines et 

leur vulnŽrabilitŽ rŽduite face aux tentatives de blocages rŽpondent lÕimmobilitŽ des 

arbres et de leur stock de carbone, le recours aux satellites pour surveiller les Žmissions 

de CO2 ou encore lÕacc•s inŽgal aux rŽseaux de tŽlŽcommunication et ˆ lÕexpertise 

technique. LÕinstrumentation dŽployŽe pour rŽagir ˆ la contribution du dŽboisement au 

changement climatique redistribue alors la capacitŽ ˆ agir, les r™les et les responsabilitŽs 

en particulier ceux de gouvernants et gouvernŽs3. 

 

PROCEDURES DECISIONNELLES ET DISPOSITIFS INCITATIFS POUR CADRER 

LÕACTION COLLECTIVE 

Tout en examinant la production de lÕexpertise scientifique omniprŽsente dans un sujet 

comme le climat et les for•ts tropicales et en investiguant le nouvel esprit du 

dŽveloppement qui caractŽrise certaines interventions de lÕaide internationale sÕattelant 

au probl•me, la th•se place au centre de lÕattention les dispositifs Žconomisateurs et les 

procŽdures dŽcisionnelles. LÕextension de la sociologie de la traduction ˆ lÕŽconomie-

chose et au politique constitue une ressource analytique centrale Žtant donnŽ que les 

nŽgociations internationales sont un lieu de dŽbats et de dŽcision o• sÕorganise lÕaction 

collective gr‰ce ˆ des instruments Žconomiques. DŽlibŽrations et calculs y sont 

Žtroitement couplŽs. Or, les deux corpus bri•vement ŽvoquŽs ci-dessus proposent des 

descriptions qui nous paraissent trop rŽductrices du politique et de son articulation 

avec lÕŽconomique. Quand les STS sur le climat parlent de politique cÕest dans une 

                                                
1 Une approche que Christophe Bonneuil et Jean-Baptiste Fressoz appellent dÕailleurs ˆ 
davantage investiguer, C. Bonneuil, J.-B. Fressoz, Ç LÕEvŽnement Anthropoc•ne È, op. cit., p. 58. 
2 Andrew Barry, 2013, Material  Politics. Disputes along the pipeline, Oxford, Wiley Blackwell, 
Timothy Mitchell, 2011, Carbon Democracy. Political power in the age of oil, London, Verso et 
Gabrielle Hecht, 2012, Being nuclear. Africans and the global uranium trade, Cambridge MA, The 
MIT Press. 
3 Pr•ter attention ˆ ces ŽlŽments provient de la sociologie de lÕinnovation du CSI et en 
particulier des travaux de Madeleine Akrich sur les techniques, voir notamment Madeleine 
Akrich, 1987, Ç Comment dŽcrire les objets techniques ? È, Techniques & Culture, 9, p. 49-64, 
Madeleine Akrich, 1989, Ç La construction dÕun syst•me socio-technique È, Anthropologie et 
sociŽtŽs, Anthropologie et SociŽtŽs, 13, p. 31-54 et pour une reprise rŽcente de ce type dÕapproche, 
Yannick Barthe, 2009, Ç Les qualitŽs politiques des technologies. IrrŽversibilitŽ et rŽversibilitŽ 
dans la gestion des dŽchets nuclŽaires È, TracŽs, 16, 1, p. 119-137. 
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perspective de co-production entre savoirs scientifiques et formes de pouvoir1. Mais en 

se focalisant sur les sciences de la Terre, elles ont tendance ˆ restreindre le politique ˆ la 

dŽtermination de lÕaugmentation acceptable de la tempŽrature terrestre ou ˆ la 

contestation de lÕexistence du changement climatique associŽe ˆ des questions 

partisanes nationales2. Elles oublient alors un pan entier de ce dont il est question dans 

les nŽgociations une fois ce genre de buts fixŽs : comment organiser la conduite des 

conduites, cÕest-ˆ-dire qui faire agir et par quels moyens. Quand les approches 

foucaldiennes du dŽveloppement parlent de politique cÕest pour lÕopposer ˆ la 

technique. Ç La machine anti-politique È, le titre du travail de James Ferguson sur un 

projet de dŽveloppement rural au Lesotho dans les annŽes 1970 est sans Žquivoque3. 

LÕaide et ses intervenants technicisent les probl•mes du pays en les rŽduisant ˆ une 

question de rendement agricole. Le politique qui est ignorŽ dŽsigne lÕexistence dÕune 

administration polycentrique, de partis politiques et de la pauvretŽ. RŽguli•rement, des 

travaux actualisent le constat selon lequel lÕaide technicise toujours plus le monde 

social, gr‰ce ˆ lÕŽconomie discipline et ses pratiques notamment4. En procŽdant de la 

sorte, ils restreignent le politique ˆ lÕinteraction interpersonnelle et ˆ lÕarrangement 

politicien. La recherche du pouvoir par les dŽveloppŽs et leurs stratŽgies 

dÕaccaparement semble •tre alors de nature diffŽrente que celle des dŽveloppeurs et 

leurs stratŽgies technicisantes. 

Pour aborder diffŽremment lÕarticulation entre Žconomie et politique, la prŽsente 

recherche mobilise les Žtudes sur la Ç dŽmocratie technique È, ses Ç procŽdures 

dialogiques È et Ç groupes concernŽs È dÕune part et dÕautre part celles sur les 

Ç agencements marchands È et leurs dispositifs5. La transaction marchande et la dŽcision 

                                                
1 Les travaux citŽs prŽcŽdemment, notamment ceux de Clark Miller, sont dans la lignŽe de la 
rŽflexion menŽe par Sheila Jasanoff sur la co-production de savoirs scientifiques et dÕordres 
politiques, Sheila Jasanoff, 2004, Ç Ordering knowledge, ordering society È, dans Sheila Jasanoff 
(dir.), States of knowledge. The co-production of science and social order, London, Routledge, p. 13-45. 
2 Voir respectivement Stefan C. Aykut, Amy Dahan, 2011, Ç Le rŽgime climatique avant et 
apr•s Copenhague!: sciences, politiques et lÕobjectif des deux degrŽs!È È, Natures Sciences SociŽtŽs, 
19, 2, p. 144-157, et Aaron M. McCright, Riley E. Dunlap, 2010, Ç Anti-reflexivity : The 
American Conservative MovementÕs Success in Undermining Climate Science and Policy È, 
Theory, Culture & Society, 27, 2-3, p. 100-133, Aaron M. McCright, Riley E. Dunlap, 2011, Ç The 
politicization of climate change and polarization in the AmericanÕs public views of global 
warming 2001-2010 È, The Sociological Quarterly, 52, p. 155-194. 
3 James Ferguson, 1994, The Anti-politics Machine: Ç Development È, depoliticization, and bureaucratic 
power in Lesotho, Minneapolis, University of Minnesota Press. 
4 CÕest en particulier le cas de T.M. Li, Ç The will to improve È, op. cit. 
5 Sur la notion de Ç dŽmocratie technique È, voir Y. Barthe, Ç le pouvoir dÕindŽcision È, op.cit., et 
Michel Callon, Pierre Lascoumes, Yannick Barthe, 2001, Agir dans un monde incertain!: essai sur 
la dŽmocratie technique, Paris, Seuil et Michel Callon, Vololona Rabeharisoa, 2008, Ç The 
Growing Engagement of Emergent Concerned Groups in Political and Economic Life: Lessons 
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politique constituent selon le travail de Michel Callon deux actions collectives dont les 

cadrages Ð le cahier des charges et les pratiques instrumentŽes mises en Ïuvre pour sÕy 

conformer Ð sont diffŽrents. Les premiers viseraient ˆ profiler des biens et des agents en 

vue de rendre possible un transfert de droit dÕusage en Žchange dÕune compensation 

monŽtaire, tandis que les seconds viseraient ˆ assurer lÕincessante (re)composition 

dÕune assemblŽe et la garantie dÕun espace de protestation1. Les exemples pris pour 

esquisser la mani•re dont ces modalitŽs dÕaction collective sÕarticulent dans un 

processus dynamique est la multiplication des innovations scientifico-techniques et leur 

mise en marchŽs. Des produits contenant des nanotechnologies, les injonctions ˆ la 

responsabilisation du consommateur ou la brevetabilitŽ du vivant gŽn•rent des 

dŽbordements et notamment la formation de groupes concernŽs affectŽs, oubliŽs ou 

contestataires de ces cadrages marchands qui dŽtachent des biens et mettent en forme 

et en rapport des Homo Oeconomici. La mise en place de procŽdures de participation a 

alors pour but dÕintŽgrer ces groupes dans la conception de nouvelles relations 

marchandes. Nous pourrions rŽŽcrire lÕapparition du GIEC et des nŽgociations 

internationales dans ses termes. Les scientifiques du climat joueraient le r™le de groupe 

concernŽ, porte-parole de lÕatmosph•re et critique des cadrages de lÕŽconomie 

capitaliste et ses industries exemptŽes de tenir compte des Žmissions de CO2 quÕelles 

lib•rent. A ce dŽbordement rŽpondraient des procŽdures permettant lÕarticulation 

politique dÕun collectif ˆ travers le processus dŽcisionnel sur le climat chargŽ alors de 

repenser lÕŽconomie de marchŽ. 

Toutefois, ce qui se dŽroule dans ces Ç sites dÕinvestigation È, pour prendre le 

vocabulaire de Callon, Ð les nŽgociations sur le climat mais aussi des administrations 

foresti•res, des centres de recherche en tŽlŽdŽtection ou encore des foires 

                                                                                                                                      
from the French Association of Neuromuscular Disease Patients È, Science, Technology & Human 
Values, 33, 2, p. 230-261. Sur celle dÕ Ç agencement marchand È et les dispositifs de marchŽ, voir 
Michel Callon, 1998a, Introduction dans Michel Callon (dir), The laws of the markets, Oxford, 
Blackwell Publishers/Sociological Review, p. 1-57, Michel Callon, Yuval Millo, Fabian Muniesa 
(dir.), 2007, Market devices, Oxford, Blackwell Publishers/Sociological Review, Michel Callon, 
2013, Ç QuÕest-ce quÕun agencement marchand? È, dans Michel Callon, Madeleine Akrich, 
Sandrine Dubuisson-Quellier, et al. (dir.) Sociologie des agencements marchands: Textes choisis, Paris, 
Presses des Mines, coll. Sciences Sociales, p. 323-440. Quelques travaux rŽcents proposent 
dÕarticuler ces deux problŽmatiques, par exemple, Brice Laurent, ˆ para”tre, Ç The politics of 
European agencements: constructing a market of sustainable biofuels È, Environmental Politics, et 
Dominique Linhardt, Fabian Muniesa, 2011, Ç Tenir lieu de politique. Le paradoxe des 
Òpolitiques dÕŽconomisationÓ È, Politix, 95, 3, p. 9-21. 
1 Pour une succinct comparaison des deux modes dÕaction voir Michel Callon, 2007, Ç An essay 
on the growing contribution of economic markets to the proliferation of the social È, Theory, 
Culture & Society, 24, 7-8, p. 139-163. A propos de lÕaction politique comme (re)composition 
dÕun collectif voir aussi Bruno Latour, 2004, Politiques de la nature: comment faire entrer les sciences 
en dŽmocratie, Paris, La DŽcouverte/poche. 
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professionnelles du marchŽ du carbone Ð est une remise en cause timide des modes de 

production polluants et des cycles dÕaccumulation quÕils ont rendus possibles1. Les 

dŽbats et interventions se concentrent sur les r•gles de mesure de ces externalitŽs et 

lÕorganisation de mŽcanismes incitatifs pour les rŽduire. AppuyŽs sur lÕinfrastructure 

diplomatique onusienne o• lÕEtat est lÕunitŽ reprŽsentŽe, ils font Žmerger quelques 

groupes concernŽs Ð les populations dŽpendant des for•ts par exemple Ð mais les 

recadrages proposŽs, o• lÕincitation monŽtaire joue un r™le central, nÕŽbranlent pas la 

qu•te de crŽation de richesse. Ils tendent seulement ˆ modifier la mani•re dont par 

exemple les ressources naturelles devront •tre valorisŽes Ð le maintien sur pied des 

for•ts et leur stock de carbone au lieu de lÕexploitation de leur bois et des surfaces 

quÕelles occupent. La th•se raconte comment le site de dŽlibŽration que sont les 

nŽgociations internationales stimule en fait une ingŽnierie frugale et faillible de la 

coordination entre gouvernements. Bonneuil et Fressoz parlent de gŽopouvoir qui 

Ç reconceptualise la Terre comme un syst•me ˆ conna”tre et ˆ gŽrer pour en tirer le 

rendement soutenable maximal È et utilise, dans ce but, la capacitŽ de lÕŽconomie ˆ 

internaliser les dŽbordements2. Leur critique laisse entendre que cette dŽmarche aurait 

une ambition de ma”trise et de rationalisation jusquÕˆ parler de Ç gouvernement Žco-

technocratrique È3. Notre enqu•te sur le cas de la dŽforestation tropicale tend au 

contraire ˆ mettre en Žvidence que le maintien dÕune action, m•me minimale en termes 

dÕambition environnementale, mais toujours collective est sans cesse mis ˆ lÕŽpreuve. Le 

caract•re dŽceptif de lÕobjet examinŽ annonce dÕailleurs dÕemblŽe que les pages qui 

suivent ne seront pas un rŽcit victorieux et enthousiaste o• tout est reconfigurŽ4. 

Nous ne raconterons donc pas lÕhistoire dÕun Ç gŽo-gouvernement des savants È qui 

ferait taire les protestations5. Au contraire, le dissensus r•gne6. Partiel, lÕaccord est 

toujours provisoire. Le recours ˆ lÕincitation monŽtaire nÕoutille pas une optimisation 

                                                
1 Nous empruntons le terme Ç site dÕinvestigation È ˆ Michel Callon qui lÕemploie pour discuter 
le travail de Brice Laurent sur les nanotechnologies et leurs Ç sites de problŽmatisation È. Michel 
Callon, 2012, Ç Les incertitudes scientifiques et techniques constituent-elles une source possible 
de renouvellement de la vie dŽmocratique ? È, Papiers de Recherche du CSI, n¡028, B. Laurent, 
Ç Democracies on trial È, op. cit. Sur les cycles dÕaccumulation rendus possibles gr‰ce au pŽtrole 
par exemple voir T. Mitchell, Ç Carbon Democracy È, op. cit. 
2 C. Bonneuil, J.-B. Fressoz, Ç LÕEvŽnement Anthropoc•ne È, op.cit., p. 108. 
3 Ibid., p. 111. 
4 Une critique parfois faite aux travaux de la sociologie de la traduction dans le prolongement 
desquels sÕinscrit cette th•se, voir Dominique Pestre, 2012, Ç ƒpistŽmologie et politique des 
science and transnational studies È, Revue dÕanthropologie des connaissances, 6, 3, p. 1-24. 
5 C. Bonneuil, J.-B. Fressoz, Ç LÕEvŽnement Anthropoc•ne È, op.cit., p. 100. 
6 Sur le politique comme capacitŽ ˆ protester, voir Andrew Barry, 2001, Political Machines: 
Governing a technological society, London, The Athlone Press. 
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globale ˆ long-terme mais lÕaction localisŽe ˆ court-terme, de proche en proche. CÕest 

donc plut™t lÕhistoire dÕun t‰tonnement distribuŽ dont la coordination pour que 

lÕaction reste collective nŽcessite un travail incessant de micro-cadrages confrontŽ ˆ 

dÕinŽvitables dŽrapages et blocages. Nous appellerons gŽopolitique du carbone ce 

t‰tonnement parfois hŽsitant qui g•re les probl•mes de mani•re myope. Notre analyse 

partage avec lÕacception courante du terme gŽopolitique une attention au territoire et ˆ 

ses ressources ainsi quÕˆ la fa•on dont des Etats-nations entrent en relation. Cependant, 

ˆ la mani•re dÕAndrew Barry sur lÕUnion EuropŽenne, nous ne prendrons pas les objets 

et notions que sont lÕEtat, lÕespace ou encore les for•ts tropicales comme Žvidents1. La 

th•se propose plut™t dÕy rŽflŽchir comme le produit de pratiques gŽopolitiques dont 

celles relatives au carbone, quÕil soit sous forme de gaz dans lÕatmosph•re ou solidifiŽ 

dans du bois. Contrairement ˆ sa connotation usuelle, la politique de la Terre dont 

nous donnons ici un aper•u est non violente, au sens physique du terme. Toutefois, ses 

tentatives dÕorganiser la cohabitation Žtablissent ou renforcent des asymŽtries que nous 

t‰cherons de montrer dans une optique rŽflexive plus que critique. 

 

LÕenqu•te 

Pour faire sens dÕune action qui se dŽroule ˆ lÕŽchelle de la plan•te, la th•se prend 

appui sur une enqu•te empirique Ç multi-site È. ProposŽ initialement par George 

Marcus, le terme qualifie les mŽthodes testŽes par certains anthropologues qui se 

dŽtournent de lÕŽtude ethnographique uni-site pour rendre compte de ce quÕil nomme 

le Ç syst•me monde È et quÕaujourdÕhui nous appellerions plut™t globalisation2. Si notre 

approche a impliquŽ des dŽplacements gŽographiques, nous donnons au terme de site 

un sens plus large et dŽsignons ainsi des objets qui font probl•me, pour les acteurs et 

pour nous. Afin dÕexpliciter la Ç stratŽgie de tra•age È, pour reprendre une expression de 

Marcus, nous allons restituer le cheminement chronologique de notre enqu•te qui est 

aussi lÕhistoire de la mise en forme du sujet de la th•se et de ses hypoth•ses sur lÕaction 

                                                
1 Ibid. Pour traiter de ce quÕon peut appeler le micro et le macro, la th•se suit la dŽmarche 
mŽthodologique aux fondements de la sociologie de la traduction proposŽe dans Michel 
Callon, Bruno Latour, 1981, ÇUnscrewing the Big Leviathan: or how actors macrostructure 
reality and how sociologists help them to do so? È, dans Karin Knorr-Cetina, Aaron V. Cicourel 
(dir.), Advances in Social Theory and Methodology : Toward an Integration of Micro and Macro-
Sociologies, London, Routledge, p. 227-303. 
2 George E. Marcus, 1995, Ç Ethnography in/of the World System: The emergence of multi-
sited ethnography È, Annual Review of Anthropology, 24, p. 95-117. Notons toutefois que notre 
rŽfŽrence ˆ lÕapproche multiste de Marcus est extr•mement libŽrale. Sur lÕanthropologie du 
global voir aussi Anna L. Tsing, 2005, Frictions. An Ethnography of Global Connections, Princeton, 
Princeton University Press. 
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internationale. Ce rŽcit permettra de brosser une premi•re prŽsentation des six 

chapitres qui composent ce document, ainsi que de montrer la grande variŽtŽ des 

sources utilisŽes, toutes traitŽes avec une m•me attention ˆ leurs contextes 

dÕŽnonciation et leurs opŽrations sŽmiotiques. 

La th•se a commencŽ en 2009 comme un travail de sociologie des marchŽs sur ce qui 

est couramment appelŽ le marchŽ du carbone du Protocole de Kyoto, ce syst•me o• des 

rŽductions dÕŽmissions, gŽnŽrŽes par des activitŽs spŽcialement mises en Ïuvre dans des 

pays en dŽveloppement, sont ŽchangŽes et permettent aux gouvernements des pays 

dŽveloppŽs de compenser leurs Žmissions de CO2 soumises ˆ une limitation par le traitŽ 

international. A partir dÕun cas, un projet de reboisement en RŽpublique 

DŽmocratique du Congo (RDC), nous avons collectŽ du matŽriau documentaire pour 

dŽcrire les dispositifs qui composent ce marchŽ (chapitre 2). La plupart dÕentre eux, 

formulaires, dŽcisions, modalitŽs et r•gles, constituent les mŽthodes de calcul de cette 

commoditŽ dÕun genre nouveau. Une dizaine dÕentretiens a ŽtŽ menŽe de janvier ˆ avril 

2010, ˆ Paris o• sont basŽs la majoritŽ des partenaires du projet examinŽ et par 

tŽlŽcommunication avec le porteur de projet ˆ Kinshasa. Courant 2011, nous avons 

complŽtŽ cette premi•re investigation par une visite de lÕactivitŽ en avril et en assistant 

avec le porteur et ses collaborateurs ˆ une foire au carbone ˆ Barcelone au mois de juin. 

Un contact a ŽtŽ maintenu avec le porteur de projet courant 2012 nous permettant de 

suivre ˆ distance lÕŽvolution de son activitŽ.  

Bien que, lorsquÕon Žvoque la compensation carbone, planter des arbres soit une des 

premi•res choses qui viennent ˆ lÕesprit, dans le marchŽ du Protocole de Kyoto, ces 

projets sont marginaux en nombre et en volume de crŽdits. Par consŽquent, au lieu de 

multiplier les cas de projets pour poursuivre la description du marchŽ, nous nous 

sommes intŽressŽs ˆ la situation en apparence paradoxale des activitŽs foresti•res en 

effectuant quelques entretiens ˆ Paris avec des nŽgociateurs et observateurs courant 

2010 et en entamant une recherche documentaire centrŽe sur une revue des 

nŽgociations internationales. Nous avons ainsi dŽcouvert quÕen fait, quand lÕidŽe de 

compenser les Žmissions de CO2 a ŽmergŽ dans les annŽes 1990, la conservation 

foresti•re et le reboisement sous les tropiques Žtaient effectivement per•us comme des 

actions possibles et faciles (chapitre 1). Mais, au sein des nŽgociations, ces activitŽs 

firent lÕobjet de fortes divergences. Les disputes ont conduit, dÕabord ˆ restreindre les 

conditions de production et dÕutilisation des rŽductions dÕŽmissions rŽsultant de 

projets forestiers, puis ˆ enclencher une discussion sur la mani•re dont les Žmissions de 

la dŽforestation tropicale pourraient •tre gŽrŽes. Ce basculement nous a amenŽ ˆ 

approfondir notre investigation documentaire par la lecture dÕune littŽrature 



INTRODUCTION 

 
24 

secondaire o• des nŽgociateurs, surtout des juristes, formalisent et dŽbattent de ce style 

dŽcisionnel qui permet le dŽsaccord et la reprise des dŽbats. 

CÕest ainsi que la th•se sÕest concentrŽe sur ce qui est dŽsignŽ, dans les nŽgociations et 

en dehors, par lÕacronyme REDD+ Ð pour RŽduire les Emissions liŽes ˆ la 

DŽforestation et ˆ la DŽgradation des for•ts dans les pays en dŽveloppement. Nous 

venons de prŽciser en dehors car la crŽation dÕun processus de discussion sur le sujet a 

engendrŽ des sortes dÕexpŽrimentations in situ entreprises par des gouvernements et des 

organisations internationales ou non gouvernementales. Parmi ces initiatives nous nous 

sommes focalisŽs sur les processus dits de prŽparation proposŽs, entre autres, par la 

Banque Mondiale ˆ de nombreux gouvernements dont la RDC prŽsentŽe comme lÕun 

des pays tr•s dynamiques. Apr•s avoir pris contact avec les acteurs chargŽs de cette 

intervention au sein du minist•re congolais de lÕEnvironnement, nous avons effectuŽ 

un sŽjour de six semaines ˆ Kinshasa Ð  mars et avril 2011 Ð comme membre informel 

de lÕŽquipe (chapitre 3). Nous avons observŽ au quotidien son travail, pu suivre au plus 

pr•s lÕactivitŽ de quelques uns de ses membres et collectŽ de nombreux documents 

relatifs ˆ cette activitŽ. Tandis que nous imaginions assister ˆ une entreprise 

dÕŽquipement de la RDC avec des mŽthodes de mesure du couvert forestier, nous 

nÕavons rien vu de cela. Les acteurs Žtaient concentrŽs sur la crŽation dÕinstitutions et 

de procŽdures de prise de dŽcision, en vue notamment de diminuer la suspicion ˆ 

propos de la corruption du minist•re et de faire participer celle quÕils appelaient 

la sociŽtŽ civile (chapitre 5). Profitant de notre prŽsence ˆ Kinshasa nous avons 

rencontrŽ des acteurs pŽriphŽriques ˆ la prŽparation et notamment des organisations 

non gouvernementales congolaises et internationales. Au total, plus dÕune quarantaine 

dÕentretiens ont ŽtŽ menŽs et de nombreuses observations transcrites lors de rencontres 

collectives organisŽes (rŽunions de travail) et de moments plus informels (dŽjeuner, 

diners, trajets en voiture). Des contacts ont ŽtŽ entretenus jusquÕen 2013 avec lÕun des 

membres de lÕŽquipe. 

Le fonctionnement des nŽgociations devenant un sujet central de la th•se, nous avons 

dŽcidŽ et rŽussi ˆ participer ˆ leur session de dŽcembre 2011 ˆ Durban en Afrique du 

Sud. Alors que nous pensions pouvoir user de nos contacts congolais qui sÕy rendaient 

Žgalement, ces derniers Žtaient peu intŽressŽs par la nŽgociation elle-m•me. CÕest gr‰ce 

ˆ quelques militants rencontrŽs ˆ Kinshasa et prŽsents en Afrique du Sud pour observer 

les dŽbats que nous avons pu enqu•ter sur lÕŽcriture dÕune dŽcision internationale 

(chapitre 6). Outre lÕobservation du dŽroulement de la session, nous avons effectuŽ une 

quinzaine dÕentretiens avec des nŽgociateurs et des observateurs et nous nous sommes 

tenus informŽs de lÕŽvolution des dŽbats en 2012 et 2013 par des recherches 

documentaires. Pour prŽparer le dŽplacement ˆ Durban, nous avions assistŽ en octobre 
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ˆ une confŽrence ˆ Paris consacrŽe aux questions de mesure et de calcul relatives ˆ 

REDD+. CÕest par ce canal, puis en assistant lors de la session de Durban ˆ de 

nombreux side events sur le sujet, que nous avons pu aborder les aspects mŽtrologiques 

(chapitre 4). Lors de la session, nous avons rencontrŽ quelques experts du sujet. Les 

entretiens quÕils nous ont accordŽs, ont permis de faire sens du corpus de publications 

acadŽmiques dŽdiŽ aux probl•mes de quantification du carbone des for•ts tropicales 

constituŽ ultŽrieurement. 

Entretiens, observations, dŽcisions onusiennes, documentation technique, littŽrature 

grise institutionnelle et non gouvernementale, articles acadŽmiques, coupures de presse 

et sites Internet forment le matŽriau hŽtŽrog•ne de notre analyse, constituŽ 

progressivement autour des objets problŽmatiques rencontrŽs et en fonction 

dÕopportunitŽs contingentes. Faute de temps, il nÕa malheureusement pas ŽtŽ possible 

dÕapprofondir par lÕobservation ethnographique la dimension mŽtrologique, par 

exemple, bien que nous ayons amorcŽ courant 2013 des contacts avec les membres 

dÕune Žquipe de recherche fran•aise tentant de se spŽcialiser sur la mesure du carbone 

forestier. La br•ve interaction que nous avons eue avec eux  mŽrite dÕ•tre mentionnŽe 

parce que nous nÕŽtions pas ˆ lÕorigine de son organisation. Ce sont les chercheurs qui 

nous ont sollicitŽs, intŽressŽs dÕen conna”tre davantage sur lÕŽtat des discussions et des 

interventions relatives ˆ REDD+. Savoir dans quelle mesure lÕinstrument quÕils Žtaient 

en train de mettre au point pouvait •tre valorisŽ commercialement Žtait leur souci. Ils 

se disaient perdus face ˆ la prolifŽration des activitŽs arborant le label REDD+ et 

sÕinterrogeaient sur lÕexistence de r•gles internationales et dÕun marchŽ du carbone 

dŽdiŽ. Les diffŽrents chapitres de la th•se tentent justement de montrer cette 

prolifŽration dÕinitiatives et le faible degrŽ de rŽalisation de la plupart dÕentre elles. 

La th•se est composŽe de six chapitres, chacun consacrŽ ˆ un objet problŽmatique : la 

prise de dŽcision internationale, lÕaction par projets, la prŽparation dÕun pays, 

lÕapprŽciation de la justesse dÕune mesure, la confiance dans un partenariat 

Žconomique et la formulation dÕun consensus.  En passant dÕun probl•me ˆ lÕautre, 

nous avons retrouvŽ les m•mes acteurs institutionnels mais aussi les m•mes personnes. 

Nous faisons donc lÕhypoth•se quÕune des caractŽristiques de ce genre dÕaction 

collective est de nÕimpliquer directement quÕun faible nombre dÕindividus, 

gŽographiquement et institutionnellement mobiles. Ce petit monde a des 

personnalitŽs. Parce quÕils comptent en tant quÕindividualitŽs, nous mentionnerons le 

nom de ces personnages relativement publics quand lÕoccasion se prŽsente, alors que les 

protagonistes plus discrets sont dŽsignŽs par leur fonction. Les consultants des chapitres 

3 et 5 font nŽanmoins exception. Nous leur avons attribuŽ des prŽnoms pour signifier 
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lÕimportance dans leur travail de leur personne et la familiaritŽ quÕils tentent 

dÕinstaurer avec leurs collaborateurs. 

 

Une ingŽnierie politique de lÕaction internationale 

Nous avons dit plus haut des nŽgociations sur le changement climatique quÕelles sont 

un site dÕinvestigation des mani•res dont la dŽcision internationale peut •tre prise et de 

celles dont lÕaction internationale peut •tre organisŽe. SÕil est central dans la recherche 

de rŽponses au probl•me des Žmissions de CO2 associŽes ˆ la dŽforestation tropicale, ce 

site nÕest pas le seul. Il y en a plusieurs plus ou moins connectŽs entre eux par le partage 

de r•gles ou de standard de mesure, par exemple, mais aussi par la circulation des 

individualitŽs ŽvoquŽes prŽcŽdemment. Ces sites produisent du savoir, non pas tant sur 

le phŽnom•ne physique du changement climatique, que sur les instruments et les 

pratiques qui peuvent coordonner les actions de gouvernements. 

Les connaissances ainsi dŽveloppŽes sont largement publiques. Les dŽcisions 

internationales sont toutes archivŽes et consultables en ligne, les dŽbats qui y ont abouti 

sont dŽcrits par la presse gŽnŽraliste et dÕautres commentateurs plus spŽcialisŽs, les 

propositions faites, de m•me que les rŽalisations attribuŽes au processus dÕinvestigation, 

sont exhibŽes et justifiŽes dans des articles (semi)acadŽmiques et lors de side events ou 

autres moments de dŽmonstration publique. Gr‰ce ˆ la publicitŽ qui entoure lÕactivitŽ 

dŽdiŽe ˆ trouver des moyens de conduire les conduites ˆ lÕŽchelle de la plan•te, nous 

faisons de cette enqu•te lÕobjet de la n™tre sur lÕaction internationale concertŽe. Si 

lÕaccessibilitŽ dÕun grand nombre dÕinformations nous a permis dÕenqu•ter, il ne faut 

nŽanmoins pas se mŽprendre sur leur audience effective. Lorsque des ONG 

environnementales veulent faire savoir des faits condamnables ou quand 

lÕadministration foresti•re dÕun pays veut faire valoir ses initiatives le media Internet est 

frŽquemment utilisŽ en vue certainement de concerner un public le plus large possible. 

On peut nŽanmoins sÕinterroger sur le lectorat de ces multiples documents. 

Mentionner que tel rapport est en ligne, et quÕil est donc facilement lisible, ne dit rien 

de lÕattention qui a pu lui •tre portŽe. A entendre les propos dŽceptifs sur la lutte 

contre le changement climatique ŽvoquŽs en dŽbut de lÕintroduction, nous pouvons 

faire lÕhypoth•se que cette attention est faible, dÕautant plus que la technicitŽ des 

comptes-rendus est grande. LÕune des caractŽristiques de lÕaction ŽtudiŽe est par 

consŽquent sa difficultŽ ˆ mobiliser au-delˆ du cercle restreint de protagonistes 

directement concernŽs et spŽcialistes des questions quÕils ont contribuŽ ˆ mettre en 

forme. 
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Ce travail vise ˆ contribuer indirectement ˆ lÕinvestigation en cours quÕil prend pour 

objet. RŽcemment des chercheurs en sciences sociales, dont certains se rŽclament des 

STS, ont publiŽ un plaidoyer pour une plus grande Ç contribution de lÕanthropologie ˆ 

lÕŽtude du changement climatique È1. Le r™le quÕil attribue ˆ lÕanthropologue est celui 

de porte-parole du social. Il devrait analyser les Ç dynamiques de pouvoir È qui mod•lent 

les dŽbats scientifiques sur le climat dont ceux niant le phŽnom•ne climatique, 

documenter les effets nŽfastes sur les Ç communautŽs habitant les for•ts È notamment 

de projets passŽs de lÕaide au dŽveloppement et enfin rappeler lÕexistence de processus 

Ç culturels et Žconomiques È dŽlaissŽs quand on se focalise sur la seule question du 

climat pour penser les actions ˆ entreprendre2. Pour prendre part ˆ lÕŽtude du 

changement climatique, notre travail ne donne pas ˆ lÕanthropologue la t‰che de faire 

Ç accŽder aux processus sociaux, culturels et politiques qui fa•onnent les dŽbats 

climatiques È3. Il tente plut™t de proposer une description des ingrŽdients dÕune action 

rŽpondant ˆ un probl•me constituŽ comme global et une analyse de la mani•re dont les 

techniques de calcul, les modalitŽs dÕŽchange et les formes dŽcisionnelles qui les 

Žquipent distribuent le pouvoir au sens de capacitŽ/possibilitŽ dÕagir. LÕaction 

examinŽe sÕinscrit dans un monde o• les connaissances scientifiques et techniques 

outillant lÕaction sont produites par des centres de recherche du Nord, dans un monde 

composŽ de gouvernements souverains sur leurs territoires o• dÕautres canaux de 

reprŽsentation font difficilement entendre la voix des populations foresti•res souvent 

ignorŽes par les interventions de lÕaide. Notre focus sur le cas de la RŽpublique 

DŽmocratique du Congo nÕest dÕailleurs pas anodin. Outre les contingences de toute 

enqu•te, le pays prŽsente le double intŽr•t dÕ•tre lÕun des sites o• lÕaide et ses 

institutions sont les plus actives sur la question et lÕun des contextes les plus difficiles. 

LÕaction internationale examinŽe implique ce pays malgrŽ lÕabsence de ressources 

techniques pour mesurer les for•ts dont il p‰tit, la forte dŽpendance ˆ lÕassistance 

extŽrieure de son administration et ses probl•mes dits de gouvernance. LÕexamen du cas 

singulier du dŽboisement tropical avec une attention ˆ la situation de la RDC constitue 

une entrŽe empirique privilŽgiŽe pour analyser une action collective dont lÕun des 

objectifs est dÕinclure un maximum de pays dont ceux Žtant a priori les moins pr•ts pour 

cela. 

En montrant par o• et par quoi passe lÕaction collective visant ˆ rŽduire les Žmissions 

de CO2 du dŽboisement tropical, notre compte-rendu vise ˆ Ç offrir des prises È, selon 

                                                
1 Jessica Barnes, Michael Dove, Myanna Lahsen, et al., 2013, Ç Contribution of anthropology to 
the study of climate change È, Nature Climate Change, 3, 6, p. 541-544. 
2 Ibid., p. 542, 543. 
3 Ibid., p. 543. 
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une expression mobilisŽe par Michel Callon pour proposer son Ç ingŽnierie politique 

des marchŽs È, ˆ qui souhaite intervenir dans la mise en forme dÕactions internationales 

concertŽes, pour le climat ou dÕautres buts globalisŽs1. Ce travail ne restitue pas les 

processus par lesquels des formatages, tels que lÕaide comme mode dÕinteraction entre 

pays dits dŽveloppŽs et en dŽveloppement, sont devenus si difficilement Žbranlables. En 

revanche, ˆ partir de quelques opŽrations relatives aux probl•mes des Žmissions de CO2 

des for•ts tropicales, il montre comment ces cadrages sont certes parfois remis en 

question mais tr•s souvent reconduits. Notre gŽopolitique du carbone sera donc ˆ la 

fois une description et une proposition. La th•se analyse un ensemble de pratiques qui 

tentent dÕapprŽhender le statut politique de la Terre en identifiant des opŽrations, des 

sites ou des moments o• des options sont ŽvincŽes, des asymŽtries creusŽes, des entitŽs 

dŽmunies. ProcŽder ainsi, en explicitant ce(ux) ˆ quoi tiennent les protagonistes de 

notre rŽcit, pour prendre une expression dÕEmilie Hache, encourage ˆ faire attention 

aux effets de ces choix en vue de les mettre davantage en dŽbat, potentiellement dans 

dÕautres ar•nes que celles investiguŽes ici2. 

 

Six facettes de lÕaction internationale pour le climat 

Etant donnŽ que dŽboiser est considŽrŽ comme une activitŽ Žmettrice de CO2 Ð la 

sŽquestration du carbone accumulŽ par les arbres durant leur croissance nÕŽtant plus 

assurŽe Ð, comment organiser le maintien sur pied du stock de carbone des for•ts 

tropicales dans un monde dÕEtats souverains et sans coercition ? DÕun tel probl•me 

dŽcoulent les questions empirico-thŽoriques abordŽes dans la th•se. Certaines sont liŽes 

ˆ lÕextension spatiale et aux dimensions comptable et libŽrale du projet. Il faut 

organiser la dŽcision ˆ lÕŽchelle mondiale, Žlaborer des mŽthodes de mesure 

comparables et concevoir des syst•mes de redistribution basŽs sur lÕincitation et non la 

contrainte. DÕautres sont plus spŽcifiques aux lieux concernŽs par le phŽnom•ne ˆ 

traiter, les pays dits en dŽveloppement fortement dŽpendants pour certains de lÕaide 

publique internationale. Il faut tenir compte des faiblesses de leur Žquipement 

technique, se confronter ˆ ladite mauvaise gouvernance dont sont suspectŽes dÕ•tre 

victimes leurs administrations et tenir compte de celle quÕon appelle la sociŽtŽ civile 

dont la parole est portŽe et amplifiŽe par des organisations non gouvernementales. 
                                                
1 M. Callon, Ç QuÕest-ce quÕun agencement marchand È, op. cit., p. 433. Sur la dimension 
politique et performative dÕune telle approche, voir Michel Callon, 1999, Ç Ni intellectuel 
engagŽ, ni intellectuel dŽgagŽ: la double stratŽgie de lÕattachement et du dŽtachement È, 
Sociologie du Travail, 41, 1, p. 65-78. 
2 Emilie Hache, 2011, Ce ˆ quoi nous tenons. Propositions pour une Žcologie pragmatique, Paris, La 
DŽcouverte. 
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Nous lÕavons dŽjˆ mentionnŽ ci-dessus, chaque chapitre traite une question 

particuli•re : la prise de dŽcision internationale, lÕaction par projets, la prŽparation dÕun 

pays, lÕapprŽciation de la justesse dÕune mesure, la confiance dans un partenariat 

Žconomique et la formulation dÕun consensus. Cet ensemble dÕopŽrations 

instrumentŽes de techniques de calcul, de modalitŽs dÕŽchange et de formes 

procŽdurales constituent les diffŽrentes facettes de lÕaction internationale concertŽe 

pour le climat, de la recherche dÕun mode de coordination pour rŽduire les Žmissions 

de CO2 de la dŽforestation tropicale. 

En racontant la succession des pŽripŽties ayant abouti ˆ faire du dŽboisement tropical 

un probl•me au sein des nŽgociations sur le changement climatique, le premier 

chapitre analyse la crŽation et le maintien dÕun dŽcideur collectif. Mobilisant le droit 

international et des procŽdures diplomatiques, la prise de dŽcision sur le climat est 

ouvertement itŽrative et expŽrimentaliste. CÕest un lieu o• comment agir entre Etats 

souverains est dŽbattu, testŽ et organisŽ pour de courtes durŽes seulement, ce qui invite 

ˆ rŽguli•rement renouveler lÕinvestigation. Le chapitre montre que, dans les annŽes 

1990, les nŽgociateurs focalisent les dŽbats sur la limitation des Žmissions industrielles 

et dŽveloppent pour cela ce que les Žconomistes qualifient dÕinstruments basŽs sur le 

marchŽ. Instaurant lÕŽconomisation comme valeur, lÕun de ces mŽcanismes met au 

service des pays industrialisŽs des projets de compensation carbone rŽalisŽs dans les 

pays en dŽveloppement. Au dŽbut des annŽes 2000, les activitŽs foresti•res rŽsistent ˆ ce 

cadrage. Finalement, seul le reboisement est Žligible et le chapitre dŽcrit comment la 

perte de couvert forestier tropical devient une prŽoccupation pour laquelle de nouvelles 

formes dÕaction incitative doivent •tre inventŽes, non nŽcessairement articulŽe ˆ la 

compensation. Si en 2010, lÕannŽe o• sÕarr•te le chapitre, presque tout reste ˆ nŽgocier, 

lÕŽbauche des r•gles en mati•re de dŽboisement tropical fait des gouvernements les 

acteurs ˆ inciter en identifiant le territoire national comme lÕespace a priori pertinent 

pour rŽcompenser la diminution du dŽboisement.  

Le second chapitre porte sur le projet comme une mani•re dÕorganiser lÕaction 

internationale pour le climat. A travers une foule dÕopŽrations de planification, de 

calcul et de responsabilisation, des entrepreneurs et leurs activitŽs dans des pays en 

dŽveloppement sont mis en forme afin de produire une nouvelle commoditŽ, des 

rŽductions dÕŽmissions certifiŽes. Celles-ci permettent aux gouvernements des pays 

industrialisŽs de compenser au lieu de rŽduire. Sur la base dÕun cas, un projet de 

reboisement en RŽpublique DŽmocratique du Congo, le chapitre dŽcrit le 

fonctionnement de ce marchŽ singulier o• lÕasymŽtrie est en faveur de lÕusager, car 

garantir lÕexistence du bien ŽchangŽ contraint fortement les mouvements de celui qui le 

produit. Ce mode dÕaction rŽsulte de nŽgociations interŽtatiques mais marginalise les 
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administrations des pays hŽbergeant les activitŽs. Il est ˆ la fois centralisŽ, sous la 

supervision du dŽcideur collectif qui collecte des inscriptions et dŽploie des auditeurs, 

et distribuŽ, Žtant donnŽ que les interventions sont dŽlŽguŽes ˆ des porteurs de projet 

dissŽminŽs ˆ travers le monde. Bien que le chapitre prŽcŽdent ait montrŽ pourquoi 

lÕŽvitement de la dŽforestation fut ŽvacuŽ des activitŽs Žligibles dans ce mŽcanisme, 

celui-ci met en Žvidence que la mise en marchŽ de crŽdits carbone gŽnŽrŽs par des 

projets de conservation foresti•re sur un espace dit infranational est rŽactualisŽ comme 

une mani•re de rŽduire le dŽboisement. 

Le troisi•me chapitre sÕintŽresse au travail de ceux quÕil nomme les agents prŽparateurs, 

des consultants embauchŽs temporairement par des organisations internationales au 

sein des administrations foresti•res de pays dŽsireux de se prŽparer ou dÕ•tre prŽparŽs 

aux futures r•gles en mati•re dÕincitation ˆ rŽduire le dŽboisement. La constitution des 

for•ts tropicales en probl•me climatique engendre des sortes dÕexpŽrimentations in situ 

menŽes en dehors du contr™le du dŽcideur collectif et parmi lesquelles figurent les 

programmes dits de prŽparation de la Banque Mondiale et dÕagences onusiennes. Alors 

que le MŽcanisme analysŽ dans le chapitre prŽcŽdent dŽposs•de lÕadministration 

foresti•re et le gouvernement de leur capacitŽ ˆ intervenir sur le projet carbone, ici le 

cadrage adoptŽ est prŽsentŽ comme national. FocalisŽ sur lÕintervention dont fait lÕobjet 

la RŽpublique DŽmocratique du Congo, le chapitre montre que, dans ce cas-lˆ, 

prŽparer le pays consiste ˆ organiser des rencontres et mobiliser plus ou moins 

durablement des ressources humaines, financi•res et techniques extŽrieures. La 

prŽparation, qui a tr•s peu de prises sur le territoire, sa population et ses for•ts, tente de 

faire porter la responsabilitŽ de la dŽforestation future aux multiples projets de 

dŽveloppement en cours dans le pays. Le chapitre montre que, spŽculant sur les 

retombŽes financi•res que pourrait escompter la RDC, les agents prŽparateurs 

cherchent ˆ maintenir chez un ensemble dÕacteurs institutionnels congolais et Žtrangers 

une attention collective informŽe quÕil faudra ˆ lÕavenir compter avec le carbone stockŽ 

par les for•ts congolaises. 

Le quatri•me chapitre contraste les propriŽtŽs gouvernementales de trois mani•res 

possibles de concevoir les r•gles en mati•re de rŽduction de la dŽforestation tropicale. 

Elles consistent respectivement ˆ faciliter, socialiser ou intensifier les mesures technico-

scientifiques du carbone des for•ts et les mesures politico-Žconomiques incitant ˆ leur 

maintien sur pied. LÕanalyse porte donc sur un pan de lÕinvestigation encouragŽe par les 

nŽgociations diffŽrent de celui auquel le chapitre prŽcŽdent est consacrŽ. Aux c™tŽs des 

processus de prŽparation et de leurs consultants occupŽs ˆ leurs affaires 

institutionnelles, des spŽcialistes de la tŽlŽdŽtection mais aussi des chercheurs en 

sciences sociales et des militants environnementaux proposent diffŽrentes mŽthodes de 
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quantification et de rŽmunŽration des Žmissions de CO2 associŽes aux for•ts tropicales 

et de leur rŽduction. DÕune configuration ˆ lÕautre, les acteurs ˆ faire agir, les moyens 

dŽployŽs, lÕextension spatiale et les fins jugŽes pertinentes changent. Le chapitre montre 

que chaque approche et ses investissements mŽtrologiques articulent des techniques de 

mesure avec un certain objectif de conduite des conduites. La premi•re prend appui sur 

une infrastructure dŽjˆ opŽrationnelle de production dÕimages satellitaires ˆ lÕŽchelle 

pantropicale afin de faciliter lÕacc•s des pays ˆ des outils simples mais peu prŽcis de 

calcul. La seconde sugg•re dÕutiliser les incitations Žconomiques pour discipliner les 

dirigeants des pays concernŽs au lieu de se focaliser sur le suivi des for•ts. La derni•re 

cherche ˆ intensifier la mesure du carbone ˆ lÕŽchelle de projets en la rendant la plus 

prŽcise possible gr‰ce ˆ des innovations mŽtrologiques dont le cožt serait amorti par la 

possibilitŽ de commercialiser des crŽdits carbone. 

Le cinqui•me chapitre examine un autre type de surveillance, celle des actions 

gouvernementales dans les pays en dŽveloppement. Ce souci de transparence est 

particuli•rement revendiquŽ par des ONG environnementales et de dŽfense des 

peuples autochtones observatrices du processus dŽcisionnel et, dans une moindre 

mesure, par des gouvernements du Nord et leurs entreprises, futurs financeurs des 

incitations. En considŽrant ˆ nouveau le cas de la RŽpublique DŽmocratique du 

Congo, le chapitre restitue comment les agents prŽparateurs rŽpondent ˆ deux 

injonctions : faire participer ladite sociŽtŽ civile et lutter contre la corruption. Il montre 

que, loin de correspondre ˆ une transformation radicale dÕun pays soup•onnŽ de 

mauvaise gouvernance, la sŽcurisation de conduites morales est circonscrite ˆ quelques 

opŽrations. Les consultants sont dŽcrits en train dÕŽlaborer des dispositifs de confiance 

qui cherchent ˆ sŽlectivement dissiper lÕopacitŽ sur la fa•on dont des options nationales 

de rŽduction du dŽboisement sont dŽcidŽes dÕune part, et dÕautre part, dont des projets 

destinŽs ˆ valoriser des portions de for•ts congolaises sous forme de crŽdits carbone 

sont autorisŽs. Ces deux t‰ches correspondent ˆ deux conceptions diffŽrentes de 

lÕincitation ˆ rŽduire le dŽboisement Ð une intervention gouvernementale ˆ lÕŽchelle du 

territoire national versus des projets de conservation foresti•re dŽlŽguŽs ˆ des entitŽs 

privŽs Ð toutes deux soutenues par les acteurs impliquŽs dans la prŽparation du pays. 

Montrer quÕelles sont correctement effectuŽes vise ˆ faire de la RDC un partenaire 

Žconomique dans lequel donneurs gouvernementaux et investisseurs privŽs auront 

confiance. 

Le sixi•me et dernier chapitre propose de revenir au processus dŽcisionnel international 

en racontant la session des nŽgociations de 2011 o•, dans la spŽcification des r•gles en 

mati•re de dŽforestation tropicale toujours en dŽbat, se joue la centralitŽ du dŽcideur 

collectif. Il montre que la dŽlŽgation de la parole des participants lŽgitimes ˆ la 
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nŽgociation Ð les Etats souverains Ð est troublŽe par des trahisons dans la 

reprŽsentation, des troubles nŽcessaires ˆ la formulation toujours partielle et provisoire 

dÕune entente au sein dÕun petit groupe de nŽgociateurs qui se connaissent bien. LÕun 

des sujets dŽbattus et ˆ propos duquel r•gne le dissensus est lÕorigine des fonds (publics 

ou privŽs) qui seront transformŽs en incitations et leur mode dÕallocation (un marchŽ 

ou un fonds). Le chapitre montre que lÕaccord difficilement rŽdigŽ maintient de 

nombreuses zones de flou sur le mode de financement mais garantit le passage par la 

dŽcision internationale pour concevoir sa redistribution, alors que certaines dŽlŽgations 

souhaitaient voir leurs initiatives domestiques validŽes de facto. En revanche, quand les 

nŽgociateurs sÕinterrogent sur la possibilitŽ de systŽmatiser les exigences de transparence 

ŽvoquŽes dans le chapitre prŽcŽdent, la formulation du texte amoindrit la capacitŽ du 

processus dŽcisionnel ˆ surveiller les actions des dirigeants dont les pays seraient incitŽs. 

Le chapitre indique que ce nÕest quÕapr•s deux itŽrations supplŽmentaires que les 

nŽgociateurs sÕaccordent finalement sur Ç le cadre REDD+ È. Bien quÕelles doivent 

encore •tre traduites en actions concr•tes, les r•gles con•ues semblent prŽfŽrer ˆ la 

crŽation dÕun mŽcanisme unique la coexistence de plusieurs types de transactions aux 

propriŽtŽs gouvernementales diffŽrentes. Le cadre instaure ainsi un mode de 

coordination international plus souple que les mŽcanismes ciblant les Žmissions de 

CO2 des pays industrialisŽs, mais aussi plus intrusif. 
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Chapitre 1. Un dŽcideur collectif : activitŽ quasi-lŽgislative et 

processus dÕŽconomisation 

 

 

Introduction 

En juillet 2005, la dŽlŽgation de la Papouasie Nouvelle GuinŽe exprime le souhait de 

mettre ˆ lÕagenda des nŽgociations internationales sur le changement climatique un 

nouveau sujet : Ç RŽduire les Žmissions liŽes ˆ la dŽforestation dans les pays en 

dŽveloppement : approches pour stimuler lÕaction È. Elle indique ne pas •tre seule ˆ 

formuler la requ•te et Žnum•re quelques pays dits en dŽveloppement qui la 

soutiennent, comme la RŽpublique DŽmocratique du Congo, la Bolivie ou encore le 

Costa Rica. Ensemble, ils demandent ˆ faire de la dŽforestation tropicale un probl•me 

concernant les nŽgociations sur le climat. Ils proposent m•me une solution : permettre 

aux pays ayant diminuŽ leur taux de dŽforestation par rapport ˆ un niveau historique 

de gŽnŽrer des rŽductions dÕŽmissions quÕils pourraient ensuite vendre ˆ des entitŽs 

contraintes ou dŽsireuses de compenser leurs Žmissions. Quelques mois plus tard, au 

cours de leur session annuelle, les nŽgociateurs confirment lÕintŽr•t portŽ ˆ la question 

sans pour autant valider la solution avancŽe. Depuis, ils dŽbattent des formes de 

coordination qui permettraient selon leurs termes de diminuer la contribution de la 

dŽforestation tropicale au changement climatique. 

Ce chapitre interroge lÕŽvidence qui entoure lÕexpression Ç les nŽgociations 

internationales sur le changement climatique È. Quel est ce lieu o• des dŽcisions 

internationales sont prises ? Comment y dŽcide-t-on et de quoi ? En posant ces 

questions, nous dŽcrirons la formation et le fonctionnement dÕun dŽcideur collectif. Le 

chapitre montrera que, durant ses rencontres rŽpŽtŽes, ce que signifie dŽcider entre 

Etats souverains et agir collectivement pour le climat est interrogŽ, dŽbattu et testŽ. 

Suivre, du dŽbut des annŽes 1990 jusquÕen 2010, le traitement des for•ts tropicales 

constituera notre entrŽe empirique. Nous mettrons en Žvidence que la dŽcision 

internationale est procŽdurale et itŽrative et que lÕaction quÕelle organise est Žconomiste 

et sŽquencŽe. Processus dÕapprentissage, les nŽgociations sur le changement climatique 

sont un lieu o• sÕinventent lentement de nouveaux instruments, mŽcanismes ou r•gles 

visant ˆ faire agir ensemble des gouvernements et leurs pays. 
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LE RESPECT DES PROCEDURES POUR UNE DECISION COLLECTIVE 

Ce chapitre aborde les nŽgociations internationales sur le changement climatique en 

cherchant ˆ en saisir le style dŽcisionnel. La notion de Ç forum hybride È a pu •tre 

employŽe pour dŽsigner ces rencontres annuelles auxquelles assistent des nŽgociateurs 

venus du monde entier1. Il est vrai que le terme Ç forum È traduit la dimension 

relativement publique de ces rencontres o• tous les gouvernements sont reprŽsentŽs et 

auxquelles prennent part nombre dÕorganisations non gouvernementales. De la m•me 

mani•re, lÕadjectif Ç hybride È rend compte de la diversitŽ des participants et des sujets 

dŽbattus. Toutefois, sÕarr•ter ˆ la qualification des nŽgociations de Ç forum hybride È ne 

dit rien des r•gles qui y rŽgissent la dŽcision, ni des contenus sur lesquels elle porte. Or 

pour ses auteurs, Michel Callon, Pierre Lascoumes et Yannick Barthe, la notion est 

intŽressante car elle invite ˆ examiner et contraster les procŽdures dŽployŽes pour 

organiser ces lieux de dŽbats afin dÕŽvaluer leur qualitŽ dialogique et leur aptitude ˆ 

dŽcider en situation dÕincertitudes2. Sans faire de la nŽgociation sur le changement 

climatique une situation exemplaire en termes de reprŽsentativitŽ des porte-paroles ou 

de prŽcocitŽ de leur engagement, nous verrons que lÕorganisation de la dŽcision dans ce 

forum garantit une forte continuitŽ des prises de parole et peut •tre dŽcrite comme un 

Ç encha”nement de rendez-vous È3. 

Comme dans dÕautres sites internationaux la prise de dŽcision en mati•re dÕaction pour 

le climat Ç sÕentend comme un processus et non un ŽvŽnement isolŽ È, pour reprendre 

les propos de Guillaume Devin et Marie-Claude Smouts4. Les auteurs mentionnent par 

exemple que dans ces ar•nes Ç choisir de ne pas choisir est une aussi une dŽcision È et, 

en nous rŽfŽrant aux travaux de Yannick Barthe sur la gestion des dŽchets nuclŽaires 

fran•ais, nous pourrions Žtendre lÕaffirmation en considŽrant que dŽcider de ne pas 

dŽcider est aussi une dŽcision5. LÕenqu•te de Barthe ˆ laquelle nous faisons rŽfŽrence 

montre le passage dÕune configuration, o• la seule solution pour gŽrer les dŽchets est 

leur enfouissement profond et irrŽversible selon une dŽcision prise par une poignŽe 

                                                
1 Amy Dahan Dalmedico, Ç Le rŽgime climatique entre science, expertise et politique È, dans 
Amy Dahan Dalmedico (dir.)., Les mod•les du futur. Changement climatique et scŽnarios 
Žconomiques : enjeux scientifiques et politiques, Paris, La DŽcouverte, p. 113-139. 
2 M. Callon, P. Lascoumes, Y. Barthe, Ç Agir dans un monde incertain È, op.cit.. 
3 Ibid., p. 308. Le chapitre 6 dŽcrira les mŽcanismes de la reprŽsentation et de la prise de parole. 
4 G. Devin, M.-C. Smouts, Ç Les organisation internationales È, op. cit., p. 87. 
5 Y. Barthe, Ç Le pouvoir dÕindŽcision È, op. cit., Y. Barthe, Ç Les qualitŽs politiques des 
technologies È, art. cit. Voir aussi Yannick Barthe, Michel Callon, Pierre Lascoumes, 2010, Ç De 
la dŽcision politique rŽversible. Histoire dÕune contribution inattendue de lÕindustrie nuclŽaire 
(fran•aise) ˆ lÕinstauration de la dŽmocratie dialogique È, Brazilian Journal of Urban Management, 
2, 1, p. 57-70. 
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dÕexperts, ˆ une autre, o• lÕoption de stockage est rŽversible et la dŽcision, qui incombe 

dorŽnavant ˆ un ensemble dÕacteurs plus large, est itŽrative. La prise de dŽcision ˆ 

propos du climat ressemble ˆ ce style dŽcisionnel o• lÕitŽration maintient les options 

ouvertes et favorise le surgissement de nouveaux acteurs. DÕailleurs, en dŽcrivant son 

mod•le de composition progressive du monde commun, qui fait Žcho aux travaux citŽs 

prŽcŽdemment, Bruno Latour cite ˆ plusieurs reprises les nŽgociations internationales 

ayant abouti au Protocole de Kyoto en 19971. Des hiŽrarchies sont ŽlaborŽes, des 

entitŽs sont extŽriorisŽes, mais la cl™ture nÕest pas dŽfinitive, les exclus peuvent faire 

appel et sont ˆ nouveau ŽcoutŽs, telle est la dynamique que nous mettrons en Žvidence 

en examinant la mani•re dont les for•ts tropicales ont ŽtŽ traitŽes par le processus 

dŽcisionnel.  

Le chapitre rendra saillant lÕimportance dans la dŽcision internationale de ce que 

Bruno Latour appelle le Ç respect des procŽdures È2. Ces procŽdures sont la recherche 

dÕun consensus entre tous les gouvernements ˆ chaque session de nŽgociation, une 

diffŽrenciation des responsabilitŽs, le sŽquen•age de lÕaction ou encore le maintien de 

lÕindŽcision par des expŽrimentations. Le processus dŽcisionnel est expŽrimental au 

sens o• il examine rŽguli•rement ce Ð les probl•mes et les acteurs Ð qui peut •tre pris 

en compte dans la conception de lÕaction collective et, pour dŽcider de cela, encourage 

des formes de test in situ visant ˆ alimenter sa rŽflexion. En tant quÕintermŽdiaire entre 

Ç le mod•le rŽduit È et Ç lÕŽchelle un È, ces expŽrimentations permettent dÕagir sans trop 

attendre, malgrŽ les incertitudes et sans ma”trise3. Leurs effets sont enregistrŽs et 

archivŽs par le dŽcideur collectif qui est ainsi engagŽ dans une dŽmarche 

dÕapprentissage. 

 

DES INSTRUMENTS JURIDIQUES ET ECONOMIQUES POUR FAIRE AGIR DES ETATS 

SOUVERAINS 

Nous verrons que parmi les procŽdures qui organisent la prise de dŽcision figurent, en 

premi•re ligne, celles du droit international. Le processus dŽcisionnel crŽe et repose sur 

des traitŽs et lÕon trouve parmi les nŽgociateurs des juristes qui produisent de 

nombreux comptes-rendus rŽflexifs de leur activitŽ. Ces analyses nous permettront 

dÕaborder les formes du droit international et les pratiques moins formalisŽes qui y sont 

associŽes comme des instruments dÕaction publique au sens o• lÕentendent Pierre 

                                                
1 B. Latour, Ç Politiques de la nature È, op. cit., p. 91 et p. 102. 
2 Ibid., p. 136. 
3 Ibid., p. 264. 
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Lascoumes et Patrick Le Gal•s, autrement dit comme Ç une certaine thŽorisation (plus 

ou moins explicite) du rapport gouvernant/gouvernŽ È1. A lÕinstar des organes plŽniers 

dÕautres arrangement institutionnels appartenant ˆ Ç la famille des Nations Unies È, au 

sein des nŽgociations sur le climat, la dŽcision est prise selon ce que Devin et Smouts 

appellent Ç le principe Ôun Etat-une voixÕ È, ou plut™t un Etat-une parole car le 

consensus est prŽfŽrŽ au vote2. Les instruments juridiques dŽcrits ici incorporent et 

produisent une vision du monde fragmentŽe en Etats souverains o• les gouvernants et 

les gouvernŽs sont les m•mes entitŽs. Mais, si tous les pays sont censŽs participer 

Žquitablement, nous verrons que la contribution active ˆ la nŽgociation est tr•s inŽgale 

et que les traitŽs nŽgociŽs sÕadressent aux gouvernŽs selon un principe, rŽcurrent en 

droit international de lÕenvironnement, de responsabilitŽ commune mais diffŽrenciŽ. 

Dans le cas du climat, il fait des pays industrialisŽs ceux qui doivent prendre en charge 

le probl•me. 

En Žtant attentifs au style dŽcisionnel des nŽgociations et ˆ ce qui y est dŽbattu, nous 

verrons quÕaux c™tŽs des traitŽs une autre catŽgorie dÕinstruments est mobilisŽe. Il sÕagit 

de ce que les Žconomistes de lÕenvironnement et de la rŽgulation appellent les 

instruments basŽs sur le marchŽ3. Le syst•me de quotas de pollution Žchangeables est 

certainement lÕexemple le plus connu. Quand des publications acadŽmiques les 

prŽsentent, leur thŽorisation est explicite. Pour ce qui est des quotas, nous verrons que 

leur visŽe est dÕatteindre de mani•re optimale, au sens de la thŽorie Žconomique, un 

objectif de limitations dÕŽmissions de CO2, que les Žconomistes consid•rent exog•ne 

car fixŽ politiquement. Afin de sÕautogouverner, les Etats sÕen remettraient au principe 

de justice qui Žgalise le cožt reprŽsentŽ par la rŽduction dÕune unitŽ de pollution 

supplŽmentaire. Cependant, si le chapitre Žvoquera bri•vement la prŽsence des thŽories 

Žconomiques dans la nŽgociation des modes dÕaction internationale, il ne sera pas le 

rŽcit dÕune performation par lÕŽconomie discipline4. DŽcrire ce processus en examinant 

toutes ses mŽdiations nŽcessiterait une enqu•te consacrŽe ˆ la fa•on dont, par exemple, 

lÕadministration amŽricaine a interagi avec des Žconomistes et a testŽ le syst•me de 

                                                
1 Pierre Lascoumes, Patrick Le Gal•s, 2004, Ç LÕaction publique saisie par les instruments È, 
dans Pierre Lascoumes, Patrick Le Gal•s (dir.), Gouverner par les instruments, Paris, les Presses 
Science Po, p. 11-44, p. 27. 
2 G. Devin, M.-C. Smouts, Ç Les organisation internationales È, op. cit., p. 84. 
3 CÕest ainsi que nous traduisons lÕexpression anglaise : market-based instruments. 
4 Michel Callon, 2007, Ç What does it mean to say that economics is performative ? È, dans 
Donald A. MacKenzie, Fabian Muniesa, Lucia Siu, Do Economists Make Markets? On the 
Performativity of Economics, Princeton, Princeton University Press, p. 311-357. 
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quotas au niveau domestique.1 Or, une telle investigation nÕest pas lÕobjet de ce 

chapitre. 

Mais, si nous parlerons tr•s peu des Žconomistes, cÕest aussi parce que le processus 

dŽcisionnel tend ˆ amoindrir leur r™le dans la dŽtermination de ce qui est optimal. 

Nous verrons, en effet, que passer par la dŽcision internationale place au second plan 

les formalismes au profit de la nŽgociation politique et du raisonnement juridique. Les 

nŽgociations sont jalonnŽes de micro-dŽcisions qui redŽfinissent lÕaction collective telle 

quÕelle est esquissŽe dans les traitŽs et que certains juristes apparentent ˆ de la soft law2. 

Olivier Godard Žvoque ce Ç passage par le processus politique È comme une 

Ç dŽformation qui peu[t] aller jusquÕˆ remettre en cause les propriŽtŽs justifiant leur 

mise en avant par les Žconomistes È3. La connotation nŽgative du terme Ç dŽformation È 

indique que leurs qualitŽs Žconomiques seraient amoindries par la mani•re dont le 

principe dÕallocation sera progressivement traduit en transactions effectives. On peut 

nŽanmoins voir dans ce Ç passage par le processus politique È, ici la nŽgociation 

internationale, une mani•re plus publique et souple de recourir ˆ lÕŽconomie discipline 

qui nÕest alors quÕun savoir-faire parmi dÕautres et non un principe dÕorganisation 

indiscutable4. Nous verrons que ce travail quasi-lŽgislatif tend ˆ faire exister une sorte 

de dŽcideur collectif, faiblement institutionnalisŽ sans •tre pour autant rŽductible aux 

Parties reprŽsentŽes, qui Žlabore des r•gles allant de lÕobligation juridique ˆ des 

directives et bonnes pratiques. 

Le chapitre mettra en Žvidence quÕau cours du temps les formes dÕÇ Žconomisation È de 

lÕaction collective concernant les for•ts tropicales ont ŽvoluŽ. Nous empruntons le 
                                                
1 Suivre ces mŽdiations, en particulier les premi•res, et tenter de dŽfinir ce que signifie pour les 
Žconomistes Ç appliquer la thŽorie È Ð celle-lˆ m•me qui dans notre cas est ˆ lÕorigine du 
raisonnement sur lÕoptimalitŽ du syst•me des quotas Ð est le travail dans lequel est engagŽ 
Guillaume Yon avec le cas de la tarification nationale de lÕŽlectricitŽ dans la France des annŽes 
1950, Guillaume Yon, 2014 (ˆ para”tre), Ç LÕEconomicitŽ dÕEDF. La politique tarifaire 
dÕElectricitŽ de France et la reconstruction de lÕŽconomie nationale, de la nationalisation au 
milieu des annŽes 1960 È, Politix, 27, 105, p. 91-115. Concernant les syst•mes de quotas de 
pollution, Donald MacKenzie a proposŽ une premi•re description des acteurs et ŽvŽnements 
qui ont contribuŽ ˆ faire advenir cette forme de rŽgulation environnementale, voir Donald 
MacKenzie, 2009a, Material Markets: How Economic Agents are Constructed, Oxford, Oxford 
University Press (chapitre 7: Constructing Emissions Markets). 
2 Sur la notion de soft law en droit international voir Pierre-Marie Dupuy, 1990, Ç Soft law and 
the international law of the environment È, Michigan Journal of International Law, 12, p. 420-435. 
3 Olivier Godard, 2014, Ç Instruments Žconomiques, justification et normes de justice. Le cas 
de la politique climatique È, dans Charlotte Halpern, Pierre Lascoumes, Patrick Le Gal•s, 
LÕinstrumentation de lÕaction publique. Controverses, rŽsistance, effets, Paris, Presses de Sciences Po., 
p. 143-159. 
4 Comme dans la rŽorganisation de la vie en collectivitŽ proposŽe par B. Latour, Ç Politiques de 
la nature È, op. cit. 
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terme dÕŽconomisation ˆ Koray ‚alõskan et Michel Callon et parlerons de formes 

dÕŽconomisation pour montrer quÕen fonction des probl•mes quÕil se donne le 

dŽcideur collectif sÕinspire de styles Žconomiques diffŽrents1. Ainsi, le Protocole de 

Kyoto de 1997 contraint les Etats dits dŽveloppŽs ˆ respecter des engagements chiffrŽs 

de limitation dÕŽmissions et mobilise pour cela des instruments caractŽrisŽs par leur 

facultŽ ˆ atteindre ce but en minimisant le cožt supportŽ par leurs gouvernements. 

Economiser signifie atteindre un objectif devenu non nŽgociable au moindre cožt. Or, 

quand les for•ts tropicales deviennent un sujet ˆ dŽbattre au milieu des annŽes 2000, 

cÕest ˆ une autre forme dÕŽconomisation que les nŽgociateurs font appel. Il nÕest plus 

question dÕimposer une quelconque contrainte mais de concevoir des financements qui 

devraient conduire la conduite dÕEtats volontaires. CÕest la facultŽ de lÕargent ˆ mettre 

en mouvement qui est mobilisŽe.  Economiser signifie alors recourir ˆ des incitations 

monŽtaires pour orienter les comportements dans une m•me direction, vers la 

diminution du dŽboisement. 

 

LES FORETS TROPICALES COMME ENTREE EMPIRIQUE 

En dŽcrivant les nŽgociations sous la forme dÕun processus, le chapitre rendra compte 

de lÕŽvolution du monde dans lequel le dŽcideur collectif tente dÕagir et quÕil contribue 

ˆ faire advenir. Les travaux dÕAmy Dahan et son Žquipe, qui depuis quelques annŽes 

documentent la succession de ces sessions internationales, montrent que la 

configuration pays en dŽveloppement versus pays industrialisŽs des dŽbats des annŽes 

1990 a laissŽ place ˆ une vision plus fragmentŽe des acteurs ˆ gouverner et ˆ une 

prolifŽration de probl•mes associŽs ˆ celui de lÕaugmentation des Žmissions de gaz ˆ 

effet de serre dans lÕatmosph•re2. La dŽforestation tropicale illustre cette co-Žvolution 

puisquÕil sÕagit de rŽduire sur la base du volontariat des Žmissions libŽrŽes au Sud. 

En suivant le traitement rŽservŽ aux for•ts tropicales dans le processus dŽcisionnel, le 

chapitre mettra en sc•ne le basculement suivant. Une premi•re section montrera que 

durant les annŽes 1990 lÕattention collective est focalisŽe sur la question des Žmissions 

industrielles ˆ limiter en fixant en droit international des objectif chiffrŽs et en 

                                                
1 Koray ‚alõskan, Michel Callon, 2009, Ç Economization, part I : Shifting attention from 
Economy towards processes of economization È, Economy and Society, 38, 3, p. 369-398. 
2 Voir par exemple Amy Dahan, Stefan Aykut, Christophe Buffet, et al., 2010, Ç Les le•ons 
politiques de Copenhague. Faut-il repenser le rŽgime climatique ? È, KoyrŽ Climate Series, 2, 
fŽvrier 2010, et Amy Dahan, Christophe Buffet, Aurore Viard-CrŽtat, 2011, Ç Le compromis de 
Cancun : Vertu du pragmatisme ou masque de lÕimmobilisme ? È, KoyrŽ Climate Series, 3, fŽvrier 
2011. 
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recourant ˆ des outils dÕoptimisation Žconomique qui disposeraient de projets, 

forestiers notamment, mis en Ïuvre dans les pays en dŽveloppement. En examinant 

comment les procŽdures dŽcisionnelles que sont lÕitŽration et la recherche de consensus 

ont fait Žmerger la proposition papouasienne ŽvoquŽe ci-dessus, la seconde section 

montrera que la transformation des for•ts tropicales en probl•me ˆ part enti•re au 

milieu des annŽes 2000 am•ne ˆ repenser la distribution des fins et des moyens et ˆ 

investiguer dÕune mani•re plus dŽcentralisŽe les modes dÕaction possibles. 

Le chapitre est Žcrit ˆ partir de sources documentaires. Le processus dŽcisionnel sur le 

changement climatique est relativement public1. NumŽrisŽes et archivŽes, les dŽcisions 

prises par les reprŽsentants gouvernementaux constituent un corpus auquel nous nous 

rŽfŽrerons. Outre ces sources-lˆ, nous avons mobilisŽ de nombreux comptes-rendus faits 

de ces ŽvŽnements. Ils se prŽsentent sous diverses formes. Certains sont publiŽs en tant 

quÕarticles acadŽmiques dans des revues souvent multidisciplinaires consacrŽes ˆ la 

question du climat ou plus largement aux probl•mes environnementaux. DÕautres 

sÕapparentent davantage ˆ de la littŽrature grise institutionnelle. La plupart de leurs 

auteurs ont pris part aux nŽgociations. Parmi ces auteurs-acteurs nous serons 

particuli•rement attentifs ˆ ce que racontent les juristes spŽcialisŽs en droit 

international environnemental. Les descriptions des nŽgociations effectuŽes par ces 

professionnels nous intŽressent car elles problŽmatisent le style dŽcisionnel des 

nŽgociations et rŽflŽchissent ˆ sa force normative. Le chapitre nÕa pas la vocation de 

produire une histoire compl•te du processus dŽcisionnel du dŽbut des annŽes 1990 

jusquÕˆ nos jours. Sans prŽtention ˆ lÕexhaustivitŽ, il propose seulement dÕidentifier et 

de rŽflŽchir au sort qui y a ŽtŽ rŽservŽ aux for•ts tropicales. 

 

1. Les for•ts tropicales au service de la compensation des Žmissions 

industrielles ? 

En dŽcembre 1990, lÕassemblŽe gŽnŽrale des Nations Unies Žtablit un comitŽ 

intergouvernemental pour nŽgocier un accord international concernant le phŽnom•ne 

frŽquemment appelŽ ˆ lÕŽpoque rŽchauffement climatique2. Le comitŽ doit finaliser le 

document pour juin 1992. LÕŽchŽance correspond ˆ la tenue du Ç Sommet de la 

Terre È, une rencontre internationale ˆ Rio de Janeiro au BrŽsil qui rŽpond ˆ 

lÕŽmergence de prŽoccupations environnementales au sein des Nations Unies depuis le 

                                                
1 Le chapitre 6 traite justement de leur degrŽ de publicitŽ. 
2 C.A. Miller, Ç Climate science and the making of a global political order È, op. cit. 
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dŽbut des annŽes 19701. LÕaugmentation de la tempŽrature moyenne de la Terre causŽe 

par des activitŽs humaines Žmettrices de gaz ˆ effet de serre est une de ces 

prŽoccupations. Apr•s une annŽe et demie jalonnŽe de rencontres, les nŽgociateurs de 

pr•s dÕune centaine de pays obtiennent un accord : la Ç Convention-cadre des Nations 

Unies sur le changement climatique È. Avec la crŽation de ce site de concertation, le 

changement climatique devient un probl•me difficile ˆ ignorer. Dire cela nÕimplique 

pas de jugement sur la rŽflexivitŽ environnementale de lÕhomme contemporain2. Il 

sÕagit seulement de relever que le climat et ses variations jugŽes dangereuses nÕexistaient 

pas comme maintenant ŽquipŽs de ses experts, ses mod•les, ses tonnes de CO2 et du 

processus quasi-lŽgislatif dŽcrit ici. Nous verrons que la Convention-cadre identifie un 

probl•me planŽtaire rŽductible ˆ une affaire de concentration chimique, fixe comme 

objectif de traiter ce probl•me en diffŽrenciant les responsabilitŽs et les r™les et amorce 

un processus dŽcisionnel chargŽ de nŽgocier de fa•on itŽrative les modes dÕaction 

collective appropriŽs. Cette section montrera que lÕinstrument juridique stabilise une 

certaine distribution des fins et des moyens qui fait des rŽductions ou de la 

compensation des Žmissions industrielles du Nord la visŽe prioritaire ˆ laquelle les 

for•ts tropicales, localisŽes au Sud donc, pourraient contribuer en tant quÕoption 

Žconomique de stockage du carbone. 

 

1.1 La crŽation dÕun processus dŽcisionnel 

1.1.1 LA PREMIERE MISE EN FORME DÕUNE ACTION INTERNATIONALE 

Une convention-cadre est un instrument du droit international, cÕest-ˆ-dire du rŽgime 

juridique des Nations Unies qui r•glemente les relations entre les Etats, leur 

reconnaissant lÕŽgalitŽ des droits et des devoirs en tant que membres dÕune sorte de 

communautŽ3. Chaque Etat est souverain sur un territoire dŽlimitŽ et une population 

permanente mais, en dehors de ces espaces, ses droits sont restreints. Les probl•mes 

environnementaux constituent un dŽfi, dans la mesure o• ils font fi des dŽcoupages 

nationaux. Le changement climatique offre une bonne illustration. Emettre du CO2 

dans les fronti•res dÕun Etat a des effets en dehors de la zone de juridiction Žtatique, 

                                                
1 Sur lÕŽmergence de prŽoccupations environnementales au sein des Nations Unies voir Peter 
H. Sand,  Jacqueline Peel, 2012, Principles of International Environmental Law, Third Edition, 
Cambridge, Cambridge University Press. Sur la tenue du Ç Sommet de la Terre È, voir Michael 
Grubb, Mathias Koch, Abby Munson, et al., 1993, The Earth Summit Agreements. A Guide and 
Assessment, London, Earthscan Publications. 
2 Pour une critique de la rŽflexivitŽ environnementale contemporaine voir Jean-Baptiste Fressoz, 
2012, LÕApocalypse joyeuse : une histoire du risque technologique, Paris, Seuil. 
3 P.H. Sand, J. Peel, Ç Principles of International Environmental Law È, op. cit. 
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sur lÕatmosph•re qui nÕappartient ˆ personne, voire sur dÕautres territoires ˆ travers les 

risques de montŽe des eaux, par exemple. Le type dÕinstrument juridique ŽlaborŽ en 

pareilles circonstances est le traitŽ multilatŽral, un accord conclu sous forme Žcrite 

entre Etats. Ces derniers en sont ˆ la fois les lŽgislateurs, puisquÕils rŽdigent lÕaccord par 

lÕintermŽdiaire de leurs reprŽsentants, et ceux dont le texte rŽgit les comportements 

dans un souci de coordination. 

Au dŽbut des annŽes 1990, la Ç Convention-cadre des Nations Unies sur le changement 

climatique È rejoint le corpus en expansion du droit international environnemental1. Le 

traitŽ multilatŽral identifie une action commune pour laquelle les Etats signataires 

sÕengagent ˆ agir : 

Stabiliser [...] les concentrations de gaz ˆ effet de serre dans lÕatmosph•re ˆ un 

niveau qui emp•che toute perturbation anthropique dangereuse du syst•me 

climatique.2 

Tel est Ç lÕobjectif ultime È de cette convention mais Žgalement de Ç tous instruments 

juridiques connexes È qui pourraient •tre adoptŽs3. Le texte prŽvoit la possibilitŽ de 

crŽer dÕautres instruments juridiques pour mener lÕentreprise collective. Il utilise ce que 

des juristes appellent Ç lÕapproche cadre È : 

A favourite technique of international environmental law-making: rather than 

attempting to codify a sectoral regime once and for all, they start out by 

defining its normative scope in very general language, to be specified only later 

in a dynamic sequence of subsequent 'protocols'.4 

En 1992, le Ç mod•le convention-cadre/protocole È, comme lÕappelle Daniel Bodansky 

a des prŽcŽdents, tels que le traitement des pluies acides et la protection de la couche 

lÕozone5. Le juriste, qui a participŽ ˆ lÕŽvŽnement onusien en tant que conseiller du 

comitŽ intergouvernemental de nŽgociation, explique que sous ce mod•le les Etats 

nŽgocient dÕabord des engagements tr•s gŽnŽraux et Ç dŽveloppent ultŽrieurement des 

mesures spŽcifiques de contr™le de la pollution È6. Comme son nom lÕindique, lÕaccord 

                                                
1 Nations Unies, 1992, Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, 
FCCC/INFORMAL/84. 
2 Ibid., p. 5 (article 2). 
3 Ibid. LÕarticle 17 spŽcifie que cet instrument pourra •tre un protocole. 
4 Peter H. Sand, 1993, Ç International Environmental Law After RioÈ, European Journal of 
International Law, 4, p. 977-389, p. 380. 
5 Daniel Bodansky, 1993, ÇThe United Nations Framework Convention on Climate Change : a 
Commentary È, Yale Journal of International Law, 18, p. 451-558. 
6 Ibid., p. 494. 
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finalisŽ en juin 1992 apr•s un an et demi de discussions ne constitue  quÕun cadre pour 

une activitŽ future plus prescriptive. 

Une convention-cadre est dŽlibŽrŽment Žvasive voire ambigu‘. Selon Bodansky, elle  

sert ˆ Ç procŽder de mani•re incrŽmentale È1. Le juriste consid•re que le caract•re l‰che 

des obligations dans ce type de texte favorise lÕadhŽsion des plus sceptiques afin que 

Ç lÕactivitŽ lŽgislative puisse avoir lieu Ôdans lÕincertitudeÕ È, incertitude quant au 

phŽnom•ne physique du rŽchauffement climatique et de ses causes, mais Žgalement ˆ 

propos des actions quÕil faudrait mettre en Ïuvre et de leurs consŽquences ˆ la fois 

environnementales, Žconomiques et politiques2. LÕapproche cadre permet donc 

dÕidentifier un probl•me, les effets de lÕactivitŽ humaine sur la concentration de gaz ˆ 

effet de serre, dÕŽtablir un objectif vague, il faut stabiliser cette concentration pour ne 

pas quÕelle constitue un danger, et surtout dÕinitier un processus de nŽgociation au long 

cours. La question des Žmissions de gaz ˆ effet de serre commence ˆ •tre considŽrŽe 

sans quÕil y ait besoin dÕun consensus sur les mesures appropriŽes. Le traitŽ ne r•gle pas 

la question dŽfinitivement, il appelle ˆ poursuivre la nŽgociation ˆ peine entamŽe. 

Recourir ̂  des nŽgociations entre dŽlŽgations nationales puis ˆ un traitŽ multilatŽral 

fait du climat, dŽfini comme un probl•me dÕŽmissions de gaz ˆ effet de serre, lÕaffaire de 

gouvernements. A lÕinstar du programme europŽen de mesure de la pollution dŽcrit par 

Andrew Barry, la Ç chimie de lÕair devient politique È mais, quand chez lui, les Žmissions 

automobiles constituent un souci sanitaire par lequel le citoyen doit se sentir interpellŽ, 

lÕaugmentation de la concentration de CO2 ˆ lÕŽchelle de la plan•te concerne avant tout 

des reprŽsentants Žtatiques et des questions de dŽveloppement macroŽconomique3. Si 

le vocabulaire dŽveloppementaliste est absent du texte lŽgal, on en trouve des traces 

dans des dŽbats en amont de sa nŽgociation, comme dans le rapport intitulŽ Ç Global 

Warming in an unequal world È4. PubliŽ en 1991 par une ONG indienne, il rŽpond ˆ 

la parution dÕune analyse du think tank environnemental World Ressources Institute 

selon laquelle quelques pays dits en dŽveloppement, dont lÕInde, la Chine et le BrŽsil, 

font partie des plus gros Žmetteurs de gaz ˆ effet de serre. LÕONG indienne conteste la 

qualitŽ des valeurs utilisŽes et la mani•re dont elles le sont en proposant, dÕun c™tŽ, de 

prendre lÕindividu comme unitŽ comptable et ordonner les diffŽrents Etats en fonction 

des Žmissions par habitant et de lÕautre de retracer lÕhistoire des contributions aux 

Žmissions mondiales. Le dŽveloppement Žconomique est traitŽ de mani•re ambivalente 

                                                
1 Ibid., p. 494. 
2 Ibid. 
3 A. Barry, Ç Political Machines È, op. cit., p. 155. 
4 Anil Agarwal, Sunita Narain, 1991, Global warming in an unequal world: a case of environmental 
colonialism, New Delhi, Center for Science and Environment. 



CHAPITRE 1 

 
43 

puisque, tout en accusant celui des pays industrialisŽs dÕ•tre la cause de la situation 

actuelle, ce genre de propos ne condamne pas lÕaspiration ˆ la modernitŽ des autres1. 

Bien que la convention nÕindique pas aux Etats Ð lŽgislateurs et soumis ˆ la lŽgislation Ð 

de mesures prŽcises ˆ prendre et nÕattribue pas aussi clairement que le voulaient les 

militants indiens la responsabilitŽ du dommage ˆ lÕhistoire des pays industrialisŽs, elle 

diffŽrencie ce quÕelle nomme les Ç engagements È2. Le texte fait des changements du 

climat et de leurs effets potentiellement nŽfastes Ç un sujet de prŽoccupation pour 

lÕhumanitŽ enti•re È3. Si toute lÕhumanitŽ est concernŽe, lÕinstrument juridique indique 

que les pays devront agir Ç selon leurs responsabilitŽs communes mais diffŽrenciŽes, 

leurs capacitŽs respectives et leur situation sociale et Žconomique È4. Ç ResponsabilitŽs 

communes mais diffŽrenciŽes È, lÕexpression jalonne le traitŽ5. Lors des nŽgociations, 

lÕinjonction aux pays dŽveloppŽs ˆ prendre lÕinitiative de lÕaction fait consensus entre 

les reprŽsentants Žtatiques6. Toutefois, les dŽlŽgations de pays dŽveloppŽs et en 

dŽveloppement ne sÕaccordent pas sur les raisons. Les secondes mettent en cause les 

premi•res quÕils consid•rent comme responsables du probl•me. RŽfutant le lien de 

causalitŽ, les porte-parole des pays dŽveloppŽs se disent pr•ts ˆ supporter lÕeffort de 

lÕaction uniquement en raison de leurs capacitŽs financi•res et techniques supŽrieures. 

La Convention-cadre note finalement que Ç la majeure partie des gaz ˆ effet de serre 

Žmis dans le monde par le passŽ et ˆ lÕheure actuelle ont leur origine dans les pays 

dŽveloppŽs È, sans expliciter le lien entre ce constat et lÕobligation de prise en charge du 

probl•me7. 

DŽveloppŽs, en dŽveloppement, les mots sont les n™tres mais la division est celle que 

choisissent les nŽgociateurs, rŽinscrivant dans le traitŽ environnemental une distinction 

fondŽe sur les caractŽristiques Žconomiques des pays, omniprŽsente dans le syst•me 

                                                
1 On peut avoir le m•me genre dÕimpression ˆ la lecture des textes environnementalistes du Sud 
rassemblŽs dans Emilie Hache (dir.), 2012, Ecologie politique. Cosmos, communautŽs, milieux,  
Paris, Amsterdam Editions. 
2 Nations Unies, Ç Convention-cadre È, doc. cit., p. 6 (article 4). 
3 Ibid., p. 2 (prŽambule). 
4 Ibid. 
5 Le principe de responsabilitŽ commune mais diffŽrenciŽe est mobilisŽ dans dÕautres traitŽs 
multilatŽraux sur les questions environnementales, P.H. Sand, J. Peel, Ç Principles of 
International Environmental Law È, op. cit. 
6 Pour un compte-rendu des nŽgociations voir D. Bodansky, Ç The United Nations Framework 
Convention on Climate Change È, art. cit., p. 502-503. 
7 Nations Unies, Ç Convention-cadre È, doc. cit., p. 2 (prŽambule). 
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onusien1. Lors de la nŽgociation de la Convention, deux options se prŽsentent pour 

classer les Etats. La premi•re consiste ˆ Žtablir une dŽfinition de ce que signifie 

dŽveloppŽ ˆ lÕaide dÕun indicateur chiffrŽ, le Produit IntŽrieur Brut par habitant par 

exemple. La seconde, qui est retenue, prend la forme dÕune liste. ComparŽe ˆ la 

dŽfinition par crit•re, la liste tend ˆ stabiliser davantage lÕancrage dÕun pays dans une 

catŽgorie2. Dans lÕ Ç Annexe 1 È dŽsignant les pays chargŽs de prendre en charge lÕaction 

sont ŽnumŽrŽs tous ceux de lÕOrganisation de CoopŽration et de DŽveloppement 

Economique (OCDE) ainsi que les pays de lÕex Union SoviŽtique3. Le reste est dŽsignŽ 

dans les nŽgociations par lÕappellation Ç pays hors Annexe 1 È qui regroupe ˆ la fois des 

producteurs de pŽtrole et des petites ”les du Pacifique menacŽes par la montŽe des eaux, 

la Chine ou lÕInde, ces Žconomies dites Žmergents, et la RŽpublique DŽmocratique du 

Congo qui en 1992 a une Žconomie en faillite4. 

Les pays dŽveloppŽs doivent donc prendre lÕinitiative de lÕaction. Sans •tre 

juridiquement contraignante, la Convention-cadre esquisse la mani•re dont ils doivent 

agir. Ils sont ainsi invitŽs ˆ Ç adopter des politiques nationales È en vue dÕun objectif qui 

est de Ç ramener individuellement ou conjointement ˆ leurs niveaux de 1990 les 

Žmissions anthropiques de gaz ˆ effet de serre È5. Le texte sugg•re m•me une ŽchŽance 

pour ce Ç retour È aux niveaux antŽrieurs dÕŽmissions : Ç la fin de la prŽsente 

dŽcennie È6. Daniel Bodansky parle de Ç quasi-objectif È et de Ç quasi-ŽchŽance È pour 

traduire le caract•re l‰che de cette mise en forme de lÕaction, l‰che sans •tre pour 

autant inexistante7. Selon Jean Charles Hourcade, un Žconomiste fran•ais impliquŽ 

                                                
1 Les dŽlŽgations des petits pays insulaires dŽfendaient une catŽgorisation plus complexe, 
intŽgrant des crit•res tels que la vulnŽrabilitŽ aux changements climatiques, la leur Žtant 
grande. D. Bodansky, ÇThe United Nations Framework Convention on Climate Change È, art. 
cit. 
2 La classification nÕest a priori pas dŽfinitive puisque la Convention-cadre comporte les 
modalitŽs de sa propre modification. Nations Unies, Ç Convention-cadre È, doc. cit., p. 19-20 
(article 15). Sur la difficile modification des listes en Annexe voir Joanna Depledge, 2009, ÇThe 
road less travelled : the difficulties of moving between annexes in the climate change regime È, 
Climate Policy, 9, p. 273-287.  
3 Nations Unies, Ç Convention-cadre È, doc. cit., p. 24 (Annexe 1). 
4 Partisane de lÕoption de classification par dŽfinition, la Turquie souleva le paradoxe suivant : 
en tant que membre de lÕOCDE elle devra agir pour limiter ses Žmissions ainsi que fournir des 
ressources financi•res ˆ lÕArabie Saoudite qui selon ce mode de classification est en 
dŽveloppement. D. Bodansky, ÇThe United Nations Framework Convention on Climate 
Change È, art. cit., p. 507 (note 336). 
5 Nations Unies, Ç Convention-cadre È, doc. cit., p. 8 (article 4) 
6 Ibid. 
7 D. Bodansky, ÇThe United Nations Framework Convention on Climate Change È, art. cit., p. 
512. 
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dans les nŽgociations, lÕinscription dÕun engagement quasi-chiffrŽ dans la Convention-

cadre rŽsulte dÕun acte que les nŽgociateurs pensaient anodin:  

Pour faire un geste envers les sensibilitŽs Žcologistes et le tiers monde, les pays 

industrialisŽs affichent ˆ Rio lÕobjectif non contraignant dÕun retour, en lÕan 

2000, au niveau dÕŽmissions de 1990.1 

RŽtrospectivement, lÕŽconomiste nous annonce que, loin dÕ•tre Ç un simple acte de 

diplomatie dŽclaratoire sans consŽquence È, le traitŽ Ç allait fixer le cadre intellectuel de 

tout le processus È2. Hourcade montre que la suite des dŽcisions sur le climat stabilise 

progressivement lÕaction collective pour le climat comme la coordination entre pays 

dŽveloppŽs ˆ travers la fixation de quantitŽs dÕŽmissions de CO2 ˆ ne pas dŽpasser et 

non lÕharmonisation dÕune taxation ou la normalisation de standards technologiques. 

 

1.1.2 UN DECIDEUR COLLECTIF QUI MAINTIENT SA PROPRE CONTINGENCE 

La Convention-cadre fixe un objectif, assoit des principes, esquisse des engagements et 

Žtablit surtout ce que Daniel Bodansky qualifie de Ç cadre lŽgal et institutionnel 

squelettique pour lÕaction future È3. Le cadre lŽgal Ç squelettique È est la Convention 

elle-m•me tandis que le cadre institutionnel est un ensemble dÕentitŽs que crŽe le texte, 

comme la Ç ConfŽrence des Parties È et son Ç SecrŽtariat È4. Pour le juriste, cet 

arrangement est censŽ jouer un Ç r™le catalytique È, cÕest-ˆ-dire faire Žmerger des accords 

juridiques plus contraignants5. Planifier et faire advenir une action collective qui 

rŽduirait les Žmissions mondiales de CO2 alors que les entitŽs quÕil doit faire agir sont 

des Etats souverains est la dŽlicate t‰che qui lui incombe. 

La ConfŽrence des Parties est Ç lÕorgane supr•me È de la convention-cadre et, ˆ ce titre, 

elle 

fait rŽguli•rement le point de lÕapplication de la convention et de tous les 

autres instruments juridiques connexes quÕelle pourrait adopter et prend, dans 

                                                
1 Jean-Charles Hourcade, 2000, Ç Le climat au risque de la nŽgociation internationale È, Le 
DŽbat, p. 1-7, p. 3. 
2Ibid. 
3 D. Bodansky, ÇThe United Nations Framework Convention on Climate Change È, art. cit., p. 
494. 
4 Nations Unies, Ç Convention-cadre È, doc. cit., p. 12 (article 7), p. 14 (article 8). 
5 D. Bodansky, ÇThe United Nations Framework Convention on Climate Change È, art. cit., p. 
495. 
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les limites de son mandat, les dŽcisions nŽcessaires pour favoriser lÕapplication 

effective de la Convention1. 

Le terme Ç application È de la version officielle fran•aise traduit le terme anglais 

Ç implementation È. Il est un peu malheureux dans la mesure o• le traitŽ est laconique 

concernant les actions ˆ mener. Il nÕy a pas ˆ proprement parler de programmes ˆ 

appliquer, mais plut™t une entreprise collective ˆ dŽvelopper. Faire Ç rŽguli•rement le 

point È indique une activitŽ rŽpŽtŽe. La Convention-cadre prŽvoit m•me la frŽquence 

de rencontre du dŽcideur : la ConfŽrence des Parties se rŽunira tous les ans. Le 

processus dŽcisionnel rassemble les reprŽsentants de tous les Etats ayant ratifiŽ le traitŽ. 

En signant le texte en juin 1992 les dŽlŽguŽs gouvernementaux ont seulement indiquŽ 

que leur pays avait lÕintention dÕen devenir une Partie. LÕacte devient effectif lorsquÕau 

sein de chaque Etat le traitŽ est acceptŽ par une procŽdure de ratification2. En 2013, la 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques compte 195 

parties, 194 Etats plus lÕUnion EuropŽenne. Cela signifie que pr•s de lÕintŽgralitŽ des 

Etats du monde se sont engagŽs ˆ respecter le traitŽ. 

Lors de sa premi•re session en 1995 ˆ Berlin, la ConfŽrence des Parties se pose la 

question de la mani•re dont elle prendra ses dŽcisions. La Convention-cadre mandate, 

en effet, lÕentitŽ dÕadopter ses Ç propres r•glements intŽrieurs È3. LÕassemblŽe doit se 

donner des procŽdures qui organiseront son activitŽ, en particulier la prise de dŽcision. 

Un brouillon de ces r•glements est produit en prŽparation de la session berlinoise4. 

Mais au printemps 1995, il nÕest pas adoptŽ en raison de lÕabsence de consensus. Le 

dŽsaccord, reconnu comme tel par lÕassemblŽe, porte autour dÕune seule r•gle, la 42i•me 

consacrŽe aux procŽdures de prise de dŽcision. Sous certaines conditions, elle autorise 

la tenue dÕun vote. Cette possibilitŽ dÕun mode de dŽcision majoritaire qui, pour •tre 

adoptŽe doit faire consensus, est rejetŽe par certaines Parties. Les r•glements intŽrieurs 

nÕont jamais ŽtŽ formellement entŽrinŽs. Depuis, dÕune session ˆ lÕautre, ses r•gles sont 

                                                
1 Nations Unies, Ç Convention-cadre È, doc. cit., p. 12 (article 7). 
2 La convention sur le climat indique quÕelle entrera en vigueur une fois quÕau moins cinquante 
Etats auront ratifiŽ le traitŽ. Le seuil fut atteint au printemps 1994. Ibid., p. 22 (articles 22 et 
23). 
3 Ibid., p. 13 (article 7). 
4 Les ŽvŽnements sont relatŽs dans Farhana Yamin, Joanna Depledge, 2004, The International 
Climate Change Regime. A guide to Rules, Institutions and Procedures, Cambridge, Cambridge 
University Press. 
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simplement appliquŽes, ˆ lÕexception de la 42i•me et le mode de dŽcision de ce collectif 

international est le consensus sans que le terme nÕait ŽtŽ procŽduralement dŽfini1. 

Dans son activitŽ dŽcisionnelle, la ConfŽrence des Parties est assistŽe par un secrŽtariat. 

Il sÕagit dÕune organisation permanente dont le si•ge est ˆ Bonn quand le dŽcideur 

collectif se retrouve chaque annŽe dans un endroit diffŽrent, parcourant ainsi 

systŽmatiquement les cinq continents2. La fonction du SecrŽtariat est logistique et 

administrative. ComposŽ dÕenviron 200 fonctionnaires internationaux ayant pr•tŽ 

serment au secrŽtaire gŽnŽral des Nations Unies, cÕest un ensemble de professionnels 

de lÕorganisation de la nŽgociation internationale qui nÕinterviennent pas dans la 

dŽcision en tant quÕacteurs concernŽs mais Ïuvrent pour rendre possible les dŽbats et 

le consensus3. 

De nombreux traitŽs multilatŽraux crŽent un arrangement institutionnel similaire. Ce 

Ç COP model È intrigue les juristes aux prises avec la difficile qualification de lÕentitŽ en 

droit international4. Est-ce la plŽni•re dÕune organisation internationale ? LÕexistence 

dÕun secrŽtariat tendrait ˆ faire de lÕarrangement une organisation internationale o• des 

experts se seraient autonomisŽs et dont la ConfŽrence des Parties ne serait que la 

plŽni•re5. Mais,  dans le cas du climat, la configuration des relations entre les 

reprŽsentants gouvernementaux et le secrŽtariat nÕabonde pas dans ce sens. Les 

fonctionnaires onusiens sont au service des Etats-nŽgociateurs qui leur rappellent leur 

devoir dÕimpartialitŽ. Par ailleurs, sur le plan du droit international, la ConfŽrence des 

Parties nÕa pas dÕexistence lŽgale claire. LÕarrangement ConfŽrence des Parties-

secrŽtariat nÕa donc pas vraiment les attributs de lÕorganisation internationale. Est-ce 

pour autant une confŽrence diplomatique tournante qui ne produirait que de simples 

dŽclarations politiques ? Chaque session annuelle de la ConfŽrence des Parties produit 

                                                
1 Ibid., p. 432-433. LÕabsence de dŽfinition du consensus conduit ˆ des controverses (voir le 
chapitre 6). Le r•glement intŽrieur est dŽcrit dans le document suivant : Nations Unies, 1996, 
Ç Questions dÕorganisation Ð Adoption du r•glement intŽrieur Ð Note du secrŽtariat È, 
ConfŽrence des Parties ˆ la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, Gen•ve 8-19 Juillet 1996, FCCC/CP/1996/2. 
2 F. Yamin, J. Depledge, Ç The International Climate Change Regime È, op. cit., p. 504-506. 
3 Joanna Depledge, 2007, Ç A special Relationship: Chairpersons and the secretariat in the 
Climate Change Negotiations È, Global Environmental Politics, 7, p. 45-68, p. 57. 
4 Nous nous rŽfŽrons notamment au travail de Robin R. Churchill, Geir Ulfstein, 2000, Ç 
Autonomous Institutional arrangements in multilateral environmental agreements : a little-
noticed phenomenon in international law È, American Journal of International Law, 94, 623-659 
et ˆ F. Yamin, J. Depledge, Ç The International Climate Change Regime È, op. cit. 
5 Sur lÕautonomisation des organisations internationales voir Michael N. Barnett, Martha 
Finnemore, 1999, Ç The Politics, power and pathologies of International Organizations È, 
International Organizations, 53, 4, p. 699-732. 
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des dŽcisions. Bien quÕune dŽcision ne requi•re pas un acte de reconnaissance formelle 

de la part des Etats-Parties, dire quÕelles ne sont que de simples dŽclarations 

politiques nÕest pas satisfaisant. Certains juristes font alors appel ˆ lÕexpression soft 

law pour qualifier cette forme de droit dÕun degrŽ de juridicitŽ moindre quÕun traitŽ1. 

Poser la question du statut de la ConfŽrence des Parties am•ne des commentateurs ˆ 

proposer de saisir la facultŽ dŽcisionnelle, et non uniquement dŽclarative, de 

lÕassemblŽe en mettant en valeur la dimension rŽpŽtŽe de son activitŽ2. Pour rendre 

compte de ce quÕest la ConfŽrence des Parties, il faut dŽcrire la succession de ses 

rencontres car cÕest lˆ que se joue sa force normative. Revenons aux lendemains de la 

finalisation de la Convention en juin 1992. Le juriste Daniel Bodansky para”t optimiste 

ˆ propos de la capacitŽ de lÕinstrument ˆ gŽnŽrer une prise de dŽcision itŽrative crŽant 

des engagements plus contraignants3. Tout en reconnaissant dans lÕŽlaboration dÕune 

convention-cadre une approche Ç Žtape par Žtape È, dÕautres observateurs des 

nŽgociations sont plus mitigŽs et consid•rent que : 

The impact of the Convention itself will depend upon how vigorously 

governments pursue its spirit, as opposed to the minimal text [the convention], 

and how far they are prepared to use continuing meetings to clarify and 

strengthen the nascent regime, which has been created.4  

Si le traitŽ instaure la ConfŽrence des Parties comme organe de prise de dŽcision, il 

incombe ˆ ses Parties de la faire exister. Les auteurs rappellent ainsi la tr•s forte 

dŽpendance du Ç rŽgime Žmergent È ˆ lÕeffort continu de tous les Etats et leurs 

dŽlŽgations. Ils invitent ˆ pr•ter attention au caract•re contingent du maintien de 

lÕactivitŽ internationale sur la question climatique en 1992. Depuis 1995, la 

ConfŽrence des Parties sÕest rŽunie tous les ans, elle a effectivement adoptŽ un 

protocole en 1997 ˆ Kyoto et poursuit aujourdÕhui les nŽgociations sur dÕautres actions 

ˆ mener, dont la rŽduction de la dŽforestation tropicale. Au traitŽ initial sont venus 

sÕajouter des dizaines de rencontres internationales, une centaine de fonctionnaires 

internationaux localisŽs ˆ Bonn, probablement des dizaines de milliers de documents 

                                                
1 R.R. Churchill, G. Ulfstein, Ç Autonomous Institutional arrangements È, art. cit., p. 642. 
2 Voir par exemple Jutta BrunnŽe, 2002, Ç COPing with Consent: Law-Making Under 
Multilateral Environmental Agreements È, Leiden Journal if International Law, 15, p. 1-52 et Jutta 
BrunnŽe, Stephen J. Toope, 2010, Legitimacy and Legality in International Law. An Interactional 
Account, Cambridge, Cambridge University Press. 
3 D. Bodansky, Ç The United Nations Framework Convention on Climate Change È, art. cit., p. 
495. 
4 M. Grubb, A. Munson, M. Koch, The Earth Summit Agreements, op. cit., p. 71-72. 
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archivŽs, des investissements mŽtrologiques pour mesurer les Žmissions, un marchŽ 

rŽgulŽ o• des rŽductions dÕŽmissions se vendent et sÕŽchangent, etc. 

Que tout se dŽfasse parait moins probable aujourdÕhui quÕen 1992. Cependant, dans 

ses modalitŽs de prise de dŽcision, la ConfŽrence des Parties entretient cette 

contingence des premiers jours, cette dŽpendance ˆ la volontŽ des Etats et de leurs 

reprŽsentants. CÕest lÕargument qui se dŽgage du travail de Farhana Yamin et Johanna 

Depledge, deux juristes impliquŽes ˆ de nombreuses reprises dans les nŽgociations, en 

tant que dŽlŽguŽes ou conseill•res du SecrŽtariat1. Elles identifient une sŽrie dÕindices 

montrant que la ConfŽrence des Parties maintient la fragilitŽ de son statut de dŽcideur 

collectif. Son attitude par rapport au r•glement intŽrieur est rŽvŽlatrice. Si un ensemble 

de procŽdures rŽgit sa prise de dŽcision et son organisation, leur respect est un acte sans 

cesse renouvelŽ. LÕassemblŽe dŽcide activement ˆ chaque session dÕappliquer ces r•gles. 

La place centrale quÕoccupe le consensus accro”t cette contingence. Chaque dŽcision, 

m•me la plus minimale, est soumise ˆ la procŽdure non formalisŽe qui tend ˆ rendre 

audible la moindre contestation. LÕabsence de personnalitŽ juridique enfin participe 

Žgalement de ce choix actif de ne pas autonomiser lÕarrangement institutionnel des 

entitŽs qui lÕont crŽŽ. Pour Yamin et Depledge, ces caractŽristiques Ð lÕabsence 

dÕexistence lŽgale, des r•gles simplement appliquŽes, le consensus comme mode de 

dŽcision Ð tŽmoignent de 

la rŽticence des Parties ˆ abandonner leur souverainetŽ ˆ la COP autrement 

que dÕune mani•re ad hoc, partielle et Žtape par Žtape.2 

La ConfŽrence des Parties a donc Ç un degrŽ limitŽ dÕautonomie par rapport ˆ la 

volontŽ de ses Parties È3. Tout est dans ce Ç degrŽ limitŽ dÕautonomie È, cette concession 

de leur souverainetŽ partielle et progressive, temporaire et rŽversible. 

DŽnuŽe de pouvoir coercitif,  la ConfŽrence des Parties est un lieu de concertation 

entre Etats souverains. Des juristes comme Daniel Bodansky y voient dÕailleurs une 

qualitŽ ˆ dŽfendre en sÕengageant contre les tentations de crŽer des Ç institutions 

internationales avec un pouvoir coercitif È qui, pour traiter des probl•mes 

environnementaux, disciplineraient et sanctionneraient4. Dans un monde o• chaque 

unitŽ nationale devrait avoir une voix Ð  une organisation que ces juristes ne 

questionnent pas et ne veulent pas Žbranler Ð la seule rŽponse pertinente pour aborder 
                                                
1 F. Yamin, J. Depledge, Ç The International Climate Change Regime È, op. cit. 
2 Ibid., p. 403. 
3 Ibid. 
4 Daniel Bodansky, 2011, The Art and Craft of International Environmental Law, Cambridge MA, 
Harvard University Press, p. 16. 
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un probl•me tel que le changement climatique est Ç dÕencourage et de permettre, plut™t 

que dÕexiger, la coopŽration internationale È, cÕest-ˆ-dire qui concerne tous les Etats 

dont la souverainetŽ est prŽservŽe1. CÕest parce que chaque session des nŽgociations o• 

le consensus est le mode dŽcisionnel constitue une mise ˆ lÕŽpreuve de lÕautoritŽ de la 

ConfŽrence des Parties que celle-ci est lŽgitime comme organisateur de cette action 

collective. 

 

1.2 SŽquencer la dŽcision et lÕaction 

1.2.1 Ç AGIR-APPRENDRE-AGIR È 

Organiser un processus dŽcisionnel international est une premi•re Žtape dans la mise 

en forme dÕune entreprise commune pour lutte contre le changement climatique, 

dŽbattre de la conception dÕautres dispositifs en est une seconde. La ConfŽrence des 

Parties constitue un site dÕinvestigation dans la mesure o• les reprŽsentants 

gouvernementaux discutent, Žvaluent et testent des possibilitŽs de coordination 

internationale, dÕactions entreprises par des Etats et ajustŽes entre elles. En avril 1995, 

la ConfŽrence des Parties tient sa premi•re rencontre ˆ Berlin. Le dŽcideur collectif 

lance, dÕune part, la nŽgociation dÕun nouvel instrument juridique ˆ finaliser en 1997 ˆ 

travers lequel les pays dŽveloppŽs devront sÕengager ˆ respecter des limitations 

dÕŽmissions2. Il initie, dÕautre part, une Ç phase pilote pour les activitŽs exŽcutŽes 

conjointement È qui devra •tre ŽvaluŽe en 20003. Les deux dŽcisions donnent des 

consignes et des ŽchŽances, amor•ant ainsi une succession de rendez-vous. Si la 

premi•re vient confirmer lÕorganisation de lÕaction par des objectifs quantifiŽs 

dÕŽmissions de CO2, la seconde manifeste lÕhŽsitation du dŽcideur ˆ propos de ces 

activitŽs conjointes et lÕengage dans une dŽmarche dÕapprentissage pour Žclairer son 

jugement.  

Etant donnŽ les incertitudes qui entourent les nŽgociations et le phŽnom•ne dŽbattu, 

une telle organisation sŽquencŽe et expŽrimentale de la dŽcision et de lÕaction est jugŽe 

nŽcessaire par des Žconomistes et des juristes occupŽs ˆ formaliser la question. En 1995, 

le Groupe dÕexperts Intergouvernemental sur lÕEvolution du Climat (GIEC) publie un 

                                                
1 Ibid. 
2 Nations Unies, 1995, Ç Decision 1/CP.1: The Berlin Mandate È, dans ConfŽrence des Parties, 
Part two: Action taken by the Conference of the Parties at its first session, Berlin, 28 mars Ð 7 avril 
1995, FCCC/CP/1995/7/Add.1, p. 4-6. 
3 Nations Unies, 1995, Ç Decision 5/CP.1: Activities implemented jointly under the pilot phase 
È, dans ConfŽrence des Parties, Part two: Action taken by the the Conference of the Parties at its first 
session, Berlin, 28 mars Ð 7 avril 1995, FCCC/CP/1995/7/Add.1, p. 18-20. 
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rapport dont un chapitre est consacrŽ au Ç cadre dŽcisionnel pour rŽpondre au 

changement climatique È1. A frŽquence rŽguli•re, le GIEC produit ce genre dÕexpertise 

destinŽ ˆ informer le dŽcideur2. Son activitŽ consiste ˆ effectuer une revue de la 

littŽrature acadŽmique. Les contributeurs sont divisŽs en groupes de travail dŽdiŽs ˆ 

diffŽrents sujets. Le GIEC parvient de la sorte ˆ Žmettre un meilleur avis consensuel 

possible, Žtant donnŽ lÕŽtat des connaissances, sur une large sŽrie de questions 

pertinentes pour les nŽgociations. Le chapitre sur la dŽcision est rŽdigŽ par lÕŽconomiste 

Kenneth Arrow accompagnŽ dÕune vingtaine de contributeurs dont lÕŽconomiste-

nŽgociateur Jean Charles Hourcade et la juriste-nŽgociatrice Farhana Yamin. Leur 

travail commence par exposer des mod•les de la prise de dŽcision o• il est question de 

choix rationnel, dÕincertitude probabilisŽe et dÕactions prŽsentŽes sous forme dÕoptions 

dŽterminŽes. Les auteurs expliquent que les hypoth•ses nŽcessaires pour valider ce 

genre dÕanalyse sont mises ˆ mal par le cas du changement climatique. Les incertitudes 

y sont de vŽritables incertitudes. Elles affectent le phŽnom•ne physique lui-m•me, ses 

effets Žconomiques, sociaux, politiques, ainsi que les consŽquences des actions qui 

pourraient •tre mises en Ïuvre. Par ailleurs, le dŽcideur est collectif. Des acteurs tr•s 

diffŽrents aux intŽr•ts divers et changeant doivent sÕaccorder. 

DŽsemparŽs face au cas des nŽgociations sur le changement climatique qui rŽsiste ˆ une 

approche optimisatrice de la prise de dŽcision, les experts concluent : 

because of decision uncertainties and differing interests and values of 

international parties, there is no unique globally optimum response to climate 

change. Action will be taken as a result of collective negotiation under the 

FCCC [la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques].3  

LÕŽconomiste optimisateur est impuissant devant les caractŽristiques de la dŽcision Ð 

incertitudes totales, multiplicitŽ des acteurs, diversitŽ des intŽr•ts, etc. Le rapport du 

GIEC consid•re que le mode dŽcisionnel pertinent dans ce type de configuration est la 

Ç prise de dŽcision sŽquencŽe È quÕil recommande dÕorganiser selon lÕapproche Ç action-

                                                
1 Kenneth J. Arrow, Jyoti Parikh, Gonzague Pillet, et al., 1996, Ç Chapter 2: Decision-making 
frameworks for addressing climate change È, dans James P. Bruce, Hoesung Lee, Erik F. Haites 
(dir.), Climate Change 1995, Economic and Social Dimensions of Climate Change, Contribution of 
Working Group III to the second assessment report of the Intergovernmental Panel on Climate Change, 
Cambridge, Cambridge University Press, p. 53-78. 
2 Sur le fonctionnement du GIEC voir par exemple J.-P. van Ypersele, B. Gaino, Ç Comment le 
GIEC g•re-t-il les incertitudes scientifiques ? È, op. cit. 
3 K.J. Arrow, J. Parikh, G. Pillet, et al., Ç Chapter 2: Decision-making frameworks È, op. cit., p. 
69. 
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apprentissage-action È1. Une action initiale est entreprise sans connaissance prŽcise et 

fiable de ses effets. Au fur et ˆ mesure que le temps passe, que ses effets sont ŽvaluŽs et 

que de nouvelles connaissances sont produites, elle peut •tre modifiŽe et dÕautres 

actions peuvent •tre initiŽes. La modŽlisation et la qu•te optimisatrice sont 

abandonnŽes au profit dÕune description qualitative et procŽdurale de la mani•re dont 

la dŽcision doit •tre organisŽe. 

Un bref examen des premi•res dŽcisions montre effectivement que la ConfŽrence des 

Parties tend ˆ produire des connaissances non pas sur le phŽnom•ne physique du 

climat, mais sur les actions ˆ encourager. Nous avons ŽvoquŽ quÕen 1995, lÕassemblŽe 

initie un processus pour adopter un protocole. Le nouvel accord devra indiquer Ç des 

objectifs de limitation et de rŽduction des Žmissions pour une ŽchŽance telle que 2000, 

2005, 2010 È2. Trois ans apr•s avoir crŽŽ un cadre non contraignant, les gouvernements 

sÕaccordent sur lÕŽlaboration dÕun outil juridique qui fixera des obligations plus fortes. 

Lors de la m•me rencontre, lÕassemblŽe dŽcide aussi dÕ Ç Žtablir une phase pilote pour 

les activitŽs exŽcutŽes conjointement È3. La dŽmarche indique que le dŽcideur nÕest pas 

sžr que ce type dÕaction convienne et amorce dŽlibŽrŽment un processus 

dÕapprentissage par la pratique pour lÕaider ˆ dŽcider. La phase pilote est une mani•re 

pour la ConfŽrence des Parties de gŽnŽrer du savoir sur ce mode dÕaction avant de 

dŽterminer sÕil convient ou non comme intervention ˆ gŽnŽraliser. Sans prŽciser ce 

quÕest une activitŽ exŽcutŽe conjointement,  la dŽcision invite les pays, sur la base du 

volontariat, ˆ notifier aupr•s de lÕorgane dŽcisionnel ce quÕils entreprendront et 

qualifieront comme telles. Le dŽcideur collectif nÕaura aucun contr™le sur ces initiatives 

mais leur existence sera portŽe ˆ la connaissance de tous ˆ travers un registre. Il 

permettra de quantifier les projets dŽveloppŽs, le nombre de pays qui rapportent en 

avoir financŽ et ceux qui les hŽbergent. Des sortes dÕ Ç expŽrimentations in situ È sont 

donc encouragŽes. Bien que nous empruntions le terme ˆ Michel Callon et Fabian 

Muniesa, notre cas ne correspond pas tout ˆ fait ˆ la configuration type que les auteurs 

examinent sous cette appellation4. Dans les tests que la ConfŽrence des Parties 

encourage lÕindŽtermination qui touche les acteurs et les sites sÕŽtend aussi ˆ ce qui est 

expŽrimentŽ et aux modes de dŽmonstration. 

                                                
1 Ibid., p. 67. 
2 Nations Unies, Ç Decision 1/CP.1 : The Berlin Mandate È, doc. cit., p. 4. 
3 Nations Unies, Ç Decision 5/CP.1 : Activities implemented jointlyÉ È, doc. cit., p. 19. 
4 Michel Callon, Fabian Muniesa, 2007, Ç Economic experiments and the construction of 
markets È, dans Donald MacKenzie, Fabian Muniesa, Lucia Siu (dir.), Do economists make 
markets? On the performativity of economics, Princeton, Princeton University Press, p. 163-189. 
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ExpŽrimenter les activitŽs exŽcutŽes conjointement nÕest pas de lÕordre dÕune 

intervention contr™lŽe o• un objet serait injectŽ et ses effets dans le monde 

attentivement observŽs ˆ lÕaide dÕune instrumentation mŽtrologique et surtout 

dÕhypoth•ses ˆ Žprouver. Il sÕagit plut™t de provoquer des actions, non contr™lŽes mais 

notifiŽes ˆ un rŽfŽrent central, tout en maintenant lÕindŽcision sur la pertinence de ce 

qui est explorŽ. Comme au sein de la loi de 1991 sur la gestion des dŽchets nuclŽaires 

analysŽe par Yannick Barthe, un terme est fixŽ et une Žvaluation, dont les crit•res sont 

totalement ouverts, est prŽvue1. La dŽcision Žtablit une ŽchŽance : en lÕan 2000, la 

ConfŽrence des Parties devra prendre une dŽcision sur la poursuite ou non des activitŽs 

sur la base des connaissances accumulŽes gr‰ce au bon vouloir des gouvernements-

expŽrimentateurs qui auront communiquŽ leurs rŽalisations. 

 

2.1.2 LÕEFFICACITE ECONOMIQUE COMME OBJECTIF CONTESTE 

En 1995, la ConfŽrence des Parties initie sa phase pilote pour les activitŽs exŽcutŽes 

conjointement. Ç Conjointement È est un terme dŽjˆ mentionnŽ dans la Convention-

cadre qui autorise les pays dŽveloppŽs Ð les seuls, rappelons-le, tenus dÕÏuvrer pour le 

climat Ð ̂  mettre en Ïuvre des mesures Ç en association È avec dÕautres pays2. Ces deux 

mots sont le reliquat dÕune proposition faite par les reprŽsentants de la Norv•ge durant 

la nŽgociation du texte3. Ils suggŽraient de permettre aux pays Žventuellement 

contraints par des limitations de financer dans dÕautres pays des initiatives dont les 

cožts de rŽduction dÕŽmissions seraient infŽrieurs ˆ ceux quÕils devraient supporter en 

diminuant les leurs. Ce souci dÕefficacitŽ Žconomique, qui devient de plus en plus 

visible avec la nŽgociation du protocole additionnel, est donc ˆ lÕorigine de 

lÕexpŽrimentation des activitŽs exŽcutŽes conjointement qui prennent la forme de 

projets de compensation. 

Ces raisonnements sur la minimisation du cožt dŽrivent dÕinvestigations menŽes par 

des Žconomistes amŽricains. Vers les annŽes 1980, le recours ˆ lÕŽconomie discipline 

pour traiter des probl•mes environnementaux gagne en importance aux Etats Unis4. 

                                                
1 LÕexpŽrimentation in situ joue en quelque sorte le r™le des programmes de recherche dans le 
cas du nuclŽaire de Y. Barthe, Ç Le pouvoir dÕindŽcision È, op. cit. 
2 Nations Unies, Ç Convention-cadre È, doc. cit., p. 8. 
3 Ted Hanisch, 1991, Ç Joint implementation of commitments to curb climate change È, Oslo, 
Center for International Climate and Environmental Research, Policy Note 1991:2. A propos 
des dŽbats autour de la proposition norvŽgienne, D. Bodansky, Ç The United Nations 
Framework Convention on Climate Change È, art. cit. 
4 Voir D. MacKenzie, Ç Material Markets È, op. cit., Robert W. Hahn, Robert N. Stavins, 1991, Ç 
Incentive-Based Environmental Regulation : A New Area for an Old Idea ? È, Ecology Law 
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Quelques politiciens, des think tanks environnementaux, ainsi que les dirigeants de 

lÕAgence de Protection Environnementale sÕallient ˆ des Žconomistes et des spŽcialistes 

de politique publique pour promouvoir aupr•s des dŽcideurs amŽricains lÕŽlaboration 

dÕinterventions basŽes sur le marchŽ. Le principal instrument envisagŽ est le syst•me 

dÕŽchange de quotas et lÕadministration dŽcide dÕen faire sa rŽponse au probl•me des 

pluies acides en 1990. La mesure contraint les entreprises polluantes ˆ limiter leurs 

Žmissions de SO2 tout en les autorisant ˆ sÕŽchanger des permis. Sur papier les quotas 

fonctionnent de la mani•re suivante1. Un niveau de rŽduction dÕŽmissions est fixŽ 

politiquement et la visŽe du travail Žconomique est dÕatteindre ce niveau exog•ne au 

moindre cožt. Sous lÕhypoth•se o• toutes les unitŽs polluantes sont des minimisatrices 

de cožt, leur attribuer des quotas Žchangeables conduit ˆ lÕŽgalisation de tous les cožts 

marginaux au prix des quotas et donc entre eux. Chaque unitŽ minimise la somme des 

cožts de lÕacquisition des quotas et des cožts de rŽduction de ses Žmissions. La 

minimisation est atteinte lorsque le cožt de rŽduire une quantitŽ Žquivalente au quota 

supplŽmentaire est Žgal au prix de ce quota. En autorisant lÕŽchange, les entreprises 

dont le cožt marginal de rŽduction est supŽrieur au prix du quota en ach•teront, tandis 

que celles dont le cožt marginal est infŽrieur rŽduiront dÕautant leurs Žmissions et 

vendront les quotas en exc•s. Les transactions se poursuivront jusquÕˆ ce que toutes les 

unitŽs soient indiffŽrentes entre rŽduire ou acheter un quota. Selon la thŽorie, cette 

configuration est Žconomiquement efficace. 

La Ç mise en Ïuvre conjointe È proposŽe lors de la nŽgociation de la Convention-cadre 

consiste non pas ˆ distribuer des quotas Žchangeables mais ˆ produire des crŽdits. Le 

terme production nÕest pas fortuit car, comme nous le monterons dans le chapitre 2, les 

crŽdits sont vŽritablement fabriquŽs. Avec cette option, si les Žmissions dÕun pays, 

minimisateur de cožt et soumis ˆ une limitation, dŽpassent la limite, il pourrait investir 

dans des actions au cožt de rŽduction moindre que celui quÕil aurait ˆ supporter en 

rŽduisant ˆ la source. LÕactivitŽ gŽn•rerait des crŽdits qui compenseraient les Žmissions 

en exc•s comme le font les quotas supplŽmentaires achetŽs. Le crŽdit est Žquivalent ˆ la 

diffŽrence entre le niveau dÕŽmissions de lÕactivitŽ et celui qui aurait ŽtŽ atteint en son 

absence appelŽ le niveau de rŽfŽrence. Il reprŽsente une rŽduction dÕŽmissions non pas 

par rapport ˆ une limitation exog•ne, mais par rapport ˆ une contrefactuelle2. Dans un 

                                                                                                                                      
Quaterly, 18, p. 1-42 ; Robert N. Stavins, 1998, Ç What can we learn from the Grand Policy 
Experiment ? Lessons from SO2 Allowance Trading È, Journal of Economic Perspectives, 12, 3, p. 
69-88, et Tom Tietenberg, 2010, Ç Cap-and-Trade: The Evolution of an Economic Idea È, 
Agricultural and Resources Economics Review, 39, 3, p. 359-367. 
1 Nous nous rŽfŽrons ici ˆ Tom Tietenberg, 1991, Ç Economic instruments for environmental 
regulation È, Oxford Review of Economic Policy, 6, 1, p. 17-33.  
2 Sur la dŽlicate Žlaboration dÕune contrefactuelle voir le chapitre 2. 
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monde o• seule une partie des pays seraient limitŽs dans leurs Žmissions et recevraient 

des quotas ˆ sÕŽchanger, la production de ces rŽductions dÕŽmissions pourrait •tre 

dŽlocalisŽe dans un pays exemptŽ dÕobligation. 

A lire Robert Stavins, professeur de politique publique ˆ lÕUniversitŽ dÕHarvard, acteur 

clef du recours aux marchŽs dans la politique environnementale amŽricaine et 

nŽgociateur pour les Etats Unis, la mise en Ïuvre conjointe est un Ç instrument basŽ 

sur le marchŽ È, au m•me titre que le syst•me dÕŽchange de quotas1. Les deux rŽsultent 

dÕune m•me histoire, celle de Ronald Coase en 1960 et ses droits de propriŽtŽs qui 

internalisent des externalitŽs, de William Baumol et Wallace Oates en 1972, de Tom 

Tietenberg et dÕautres qui ont contribuŽ ˆ crŽer le marchŽ amŽricain de SO2
2. 

Toutefois, ˆ la diffŽrence des quotas, la mise en Ïuvre conjointe ne semble pas avoir 

fait lÕobjet dÕune investigation formelle. En rŽponse ˆ lÕapparition du sujet dans les 

nŽgociations, quelques travaux sÕintŽressent ˆ lÕinstrument basŽ sur le marchŽ dont 

lÕefficacitŽ Žconomique est mise en doute. Repris dans le rapport du GIEC de 1995 au 

chapitre Ç Žvaluation Žconomique des instruments politiques pour combattre le 

changement climatique È, dont lÕun des auteurs est Robert Stavins, ils insistent sur 

lÕincertitude qui entoure la qualitŽ optimisatrice supposŽe du syst•me en raison des 

probl•mes associŽs au niveau de rŽfŽrence3. Comment Žtablir ce niveau inobservable 

dÕŽmissions ? Si la mise en Ïuvre conjointe tend ˆ diriger les investissements vers les 

options de rŽduction les moins ch•res, comment sÕassurer quÕelles nÕauraient pas ŽtŽ 

dŽveloppŽes sans elle ? Puisque la fixation du niveau incombe aux participants, 

comment garantir quÕils ne lÕŽtablissent pas de mani•re ˆ gŽnŽrer des crŽdits sans 

effort ? A ces alŽas qui annoncent des cožts de surveillance et de transaction 

importants, les auteurs opposent la simplicitŽ des quotas o• un objectif est fixŽ par le 

dŽcideur, des quotas sont distribuŽs et un marchŽ minimise les cožts. La mise en Ïuvre 

conjointe rend dÕemblŽe visibles les dŽbordements inŽvitablement engendrŽs par son 

opŽrationnalisation et pourrait •tre, par consŽquent, une opportunitŽ de Ç civiliser les 

                                                
1 Robert N. Stavins, 1997, Ç Policy Instruments for Climate Change: How can National 
Governments address a Global Problem È, The University of Chicago Legal Forum, p. 293-329. 
2 Notons que William Baumol et lÕun des deux auteurs ˆ signer lÕarticle sur lÕŽconomiste en 
innovateur que Michel Callon commente dans son chapitre sur la performativitŽ de lÕŽconomie 
discipline, M. Callon, Ç What does it mean to say that economics is performative È, op. cit. 
3 Brian S. Fischer, Scott Barrett, Peter Bohm, et al., 1996, Ç Chapter 11: An economic 
assessment of policy instruments for combating climate change È, dans James P. Bruce, 
Hoesung Lee, Erik F. Haites (dir.), Climate Change 1995, Economic and Social Dimensions of 
Climate Change, Contribution of Working Group III to the second assessment report of the 
Intergovernmental Panel on Climate Change, Cambridge, Cambridge University Press , p. 397-439. 
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marchŽs È, pour prendre lÕexpression de Callon, en faisant de sa conception une affaire 

de choix politiques12. 

Les activitŽs exŽcutŽes conjointement testŽes en 1995 sont les hŽriti•res de la mise en 

Ïuvre conjointe aux qualitŽs Žconomiques incertaines. La ConfŽrence des Parties 

insiste sur le fait que ces activitŽs doivent avoir des Ç bŽnŽfices environnementaux È qui 

Ç nÕauraient pas ŽtŽ gŽnŽrŽs en lÕabsence de lÕactivitŽ È3. Cette condition dÕ•tre 

additionnel  ̂ce qui se serait passŽ Ç en lÕabsence de lÕactivitŽ È est cruciale dÕun point 

de vue environnemental et, nous lÕavons vu, Žconomique. Mais cette incertitude nÕest 

pas la seule raison du statut expŽrimental de la modalitŽ de coordination. La dŽcision 

Žnonce une sŽrie de conditions pour encadrer cette phase pilote afin quÕelle ne 

prŽdŽtermine en rien le contenu de lÕaccord juridique attendu pour 1997. Elle indique 

que, pour financer ces nouvelles activitŽs, les pays dŽveloppŽs ne peuvent pas utiliser de 

lÕargent qui aurait ŽtŽ allouŽ ˆ leur aide au dŽveloppement et ajoute que : 

no credits shall accrue to any Party as a result of greenhouse gas emissions 

reduced or sequestered during the pilot phase from activities implemented 

jointly.4 

La formulation suppose en creux que ce type dÕactivitŽs, si elles devaient •tre 

pŽrennisŽes au delˆ de la phase pilote, pourraient gŽnŽrer des crŽdits ˆ utiliser pour la 

compensation. LÕensemble des prŽcautions ŽnoncŽes ci-dessus Ð bŽnŽfice 

environnemental additionnel, financement supplŽmentaire ˆ lÕaide, absence de crŽdits 

Ð rŽpond ˆ la suspicion du Groupe 77 que ce type dÕinitiatives dispense les pays 

industrialisŽs de rŽduire leurs Žmissions et transforme lÕaide au dŽveloppement et les 

projets dÕinvestissement en vŽhicules de compensation carbone au dŽtriment des 

besoins des gouvernements les hŽbergeant5. 

                                                
1 Michel Callon, 2009, Ç Civilizing markets: Carbon trading between in vitro and in vivo 
experiments È, Accounting, Organizations and Society, 34, 3, p. 535-548. 
2 LÕŽvidence qui semble entourer les qualitŽs Žconomiques du syst•me de quotas dans cette 
littŽrature sera rapidement mise ˆ lÕŽpreuve comme en tŽmoigne lÕanalyse de Donald 
MacKenzie de la laborieuse construction dÕun syst•me europŽen de quotas de CO2 o• la 
formule dÕallocation des unitŽs par exemple fait lÕobjet de disputes, D. MacKenzie, Ç Material 
Market È, op. cit. 
3 Nations Unies, Ç Decision 5/CP.1 : Activities implemented jointlyÉ È, doc. cit., p. 18-20. 
4 Ibid. 
5 Jacob Werksman, 2000, Ç The Clean Development Mechanism: Unwrapping the ÒKyoto 
SurpriseÓ È, dans Graciela Chichilnisky, Geoffrey Heal G (dir.), Environmental Markets : Equity 
and Efficiency, New York, Columbia University Press, p. 218-241. 
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Si la rŽsistance opposŽe par la coalition du Sud aux activitŽs exŽcutŽes conjointement, 

synonymes de compensation des Žmissions, est si forte, cÕest parce quÕelles ne sont pas 

uniquement de lÕordre du projet sur papier. A travers la phase pilote, le dŽcideur 

cherche non seulement ˆ encourager des essais in situ, mais tente aussi de ramener dans 

le giron du processus dŽcisionnel ceux dÕores et dŽjˆ entrepris. En effet, quelques pays 

ont commencŽ ˆ Ç expŽrimenter avec des projets dans les pays en dŽveloppement È afin 

de Ç dŽmontrer la faisabilitŽ de la production de compensations carbone È, pour citer 

les propos de Jacob Werksman un juriste impliquŽ dans ces nŽgociations au nom de 

Niue, une petite ”le du Pacifique1. En 1993 lÕadministration amŽricaine lance lÕinitiative 

pour la mise en Ïuvre conjointe (United States Initative for Joint Implementation, 

USIJI) dont lÕobjectif est de promouvoir aupr•s des entreprises amŽricaines Žmettrices 

de CO2 la rŽalisation de projets de compensation de leurs Žmissions2. A dŽfaut de 

pouvoir ou vouloir les contr™ler, la ConfŽrence des Parties veut faire de ces 

expŽrimentations dirigŽes par des pays indŽpendamment des nŽgociations une source 

dÕinformation pour un test plus collectif et organisŽ. Dans la mesure o• il ne sÕagit que 

dÕune phase pilote, la dŽcision ne devrait en rien prŽdŽterminer la conception de futurs 

instruments juridiques. En particulier, ce nÕest pas parce quÕelle lance ce processus 

dÕexploration que la mise en Ïuvre conjointe sera incluse dans le futur accord 

international. 

Le caract•re Ç pilote È des activitŽs entend maintenir lÕindŽcision. Comme dans le cas 

des dŽchets nuclŽaires de Barthe, il sÕagit de Ç dŽcider de ne pas dŽcider ; ne pas dŽcider 

pour pouvoir dŽcider È ensuite si ces activitŽs valent la peine dÕ•tre poursuivies3. Le 

dŽcideur collectif cherche ˆ organiser un apprentissage sur cette forme nouvelle de 

coordination sans perdre la capacitŽ ˆ dŽcrŽter, une fois informŽ, quÕelle est 

inappropriŽe ˆ lÕaction collective. A la diffŽrence de la loi de 1991 toutefois, la dŽcision 

ne stimule quÕune option mal dŽfinie et non plusieurs programmes de recherche. Elle 

ne vient pas rŽversibiliser ce qui serait un verrouillage mais semble, au contraire, 

lŽgitimer des initiatives prises jusque lˆ en dehors de son champ dÕintervention, 

risquant dÕamoindrir sa facultŽ ˆ pouvoir ensuite les invalider. DÕailleurs, ˆ partir de 

1995 et durant la nŽgociation du futur protocole, la dŽlŽgation amŽricaine, soutenue 

entre autres par la Norv•ge, lÕAllemagne ou encore le Canada, dŽfend le recours ˆ ce 

                                                
1 Ibid., p. 220-221. 
2 Pierre Cornut, 2000a, Ç La US. Initiative for Joint Implementation, poids lourd de la phase 
pilote È, Minist•re de lÕAmŽnagement du Territoire et de lÕEnvironnement, Fiche n¡21, Atlas 
conseil. 
3 Y. Barthe, Ç Le pouvoir dÕindŽcision È, op. cit. p. 138. 
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genre dÕinstruments1. Les raisons exposŽes sont lÕefficacitŽ Žconomique quÕils semblent 

pouvoir garantir, ŽrigŽe en valeur ˆ dŽfendre, mais aussi la libertŽ de comportement 

quÕils laissent aux Etats dans le choix des mesures domestiques ˆ mettre en Ïuvre ˆ la 

diffŽrence dÕune harmonisation de politiques publiques par exemple2. 

 

1.3 Tester les for•ts tropicales comme technologie de stockage 

Avec la phase pilote des activitŽs exŽcutŽes conjointement, la ConfŽrence des Parties 

tente de crŽer un cadre pour rendre profitables ˆ la dŽcision collective des essais que 

m•nent dŽjˆ quelques pays. En 1995 le programme USIJI compte sept activitŽs3. 

Quatre dÕentre elles consistent ˆ mettre en Ïuvre des projets forestiers type 

reboisement ou conservation, principalement en AmŽrique latine. Au sein de 

lÕadministration amŽricaine, les for•ts, en particulier celles sous les tropiques, sont 

considŽrŽes comme une solution simple et peu cožteuse ˆ privilŽgier en vue de 

minimiser le cožt de lÕeffort collectif4. LÕargument est m•me repris dans le rapport du 

GIEC publiŽ en 1995 dont un chapitre est intitulŽ Ç gestion des for•ts pour 

lÕattŽnuation des Žmissions de gaz ˆ effet de serre È5. Alors que les incertitudes 

scientifiques sont grandes sur les phŽnom•nes climatiques associŽs aux for•ts tropicales, 

elles sont traitŽes comme des technologies de sŽquestration du carbone ˆ mettre au 

service de la compensation. 

Le chapitre consacrŽ par le GIEC aux for•ts comme option pour rŽduire les Žmissions 

de CO2 prend appui sur les travaux dÕun nombre restreint dÕinstitutions, souvent 

amŽricaines. Parmi les Žtudes discutŽes, une premi•re catŽgorie vise ˆ estimer le 

carbone actuellement stockŽ dans les for•ts. Un article longuement commentŽ dans le 

                                                
1 Michael Grubb, Christiaan Vrolijk, Duncan Brack, 1999, The Kyoto Protocol. A Guide and 
Assessment, London, Earthscan, The Royal Institute of International Affairs. 
2 Sur le degrŽ de libertŽ que laisse le syst•me de quotas, voir Jean-Charles Hourcade, 2002, 
Ç Dans le labyrinthe de verre. La nŽgociation sur lÕeffet de serre È, Critique Internationale, 15, p. 
143-159, p. 150. 
3 P. Cornut, Ç La US. Initiative for Joint Implementation È, doc. cit. 
4 Voir par exemple Robert K. Dixon, Kenneth J. Andrasko, Fran G. Sussman, et al., 1993, Ç 
Forest sector carbon offset projects: near-term opportunities to mitigate greenhouse gas 
emissions È, Water, Air, and Soil Pollution, 70, p. 561-577. 
5 Sandra Brown, Jayant Sathaye, Melvin Cannell, et al., 1996, Ç Chapter 24: Management of 
Forests for Mitigation of Greenhouse Gas Emissions È, dans Robert T. Watson, Marufu C. 
Zinyoera, Richard H. Moss (dir.), Climate Change 1995, Impacts, Adaptations and Mitigation of 
Climate Change : Scientific-Technical Analyses, Contribution of Working Group II to the Second 
Assessment Report of the Intergovernmental Panel on Climate Change, Cambridge, Cambridge 
University Press, p. 773-798. 
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rapport illustre bien la tentative. Paru en 1994 dans la revue acadŽmique Science, il 

porte sur le Ç puits manquant È1. Au dŽbut des annŽes 1990, la dynamique globale du 

flux du carbone nÕest pas bien comprise. LorsquÕon compare la quantitŽ rel‰chŽe dans 

lÕatmosph•re par les Žmissions de gaz ˆ effet de serre ˆ celles que les ocŽans sont censŽs 

absorber, il reste un stock de carbone additionnel assignŽ aux for•ts. Seulement, quand 

on calcule activement la sŽquestration de lÕŽlŽment chimique par la vŽgŽtation, le 

compte nÕy est pas. Le rŽsultat est infŽrieur au stock recherchŽ pour Ç boucler le budget 

carbone È, dÕo• lÕidŽe dÕun puits manquant. Le myst•re est attribuŽ aux faiblesses des 

donnŽes concernant les for•ts tropicales. Pour les pays dŽveloppŽs, la quantification 

repose sur des inventaires forestiers et lÕarticle brasse de nombreux travaux afin de 

dŽmontrer que leurs for•ts sont en croissance et sŽquestrent du carbone. En revanche, 

les seules donnŽes mobilisŽes ˆ propos des for•ts tropicales sont celles de lÕOrganisation 

des Nations Unies pour lÕAlimentation et lÕAgriculture (Food and Agriculture 

Organization, FAO) qui proviennent de dŽclarations faites par les administrations 

foresti•res et sont pour cela dŽcriŽes2. Tout en faisant des for•ts tropicales une source 

dÕŽmissions que lÕabsorption du carbone par les for•ts tempŽrŽes et borŽales ne 

compense pas, les auteurs experts interpr•tent le puits manquant comme rŽsultant de 

rŽgŽnŽrations foresti•res, un phŽnom•ne qui ne peut •tre quantifiŽ faute dÕinventaires 

rigoureux. 

Aux c™tŽs de ces travaux qui font des for•ts tropicales une source de CO2, le rapport du 

GIEC mentionne une seconde catŽgorie dÕŽtudes plus prescriptives. Elles sugg•rent des 

actions ˆ mener en Žvaluant, par exemple, lÕimpact carbone quÕauraient de vastes 

programmes hypothŽtiques de reboisement ou de rŽduction de la dŽforestation ˆ 

lÕŽchelle de la plan•te. Dans le cas du reboisement, une des Žtudes citŽes estime Ç les 

surfaces du monde probablement disponibles È, Ç des taux de plantation annuels 

rŽalistes È, Ç des taux de croissances crŽdibles È et Ç des durŽes de rotation È et calcule les 

quantitŽs de carbone quÕil serait ainsi possible de stocker3. Le chapitre du GIEC est 

principalement consacrŽ ˆ ce corpus spŽculatif qui fait des for•ts tropicales des 

technologies de sŽquestration du carbone ˆ la demande. Le rapport indique, par 

exemple, quÕun programme mondial de lutte contre la dŽforestation et de reboisement 

massif, menŽ tambour battant de 1995 ˆ 2050, permettrait de stocker lÕŽquivalent de 

                                                
1 Robert K. Dixon, Sandra Brown, Richard A. Houghton, et al., 1994, Ç Carbon pools and flux 
of global forest ecosystems È, Science, 263, p. 185-190. 
2 Depuis les annŽes 1950, lÕagence onusienne produit ˆ frŽquence rŽguli•re une Žtude sur lÕŽtat 
des for•ts du monde voir le chapitre 4. 
3 Sten Nilsson, Wolfgang Schopfhauser, 1995, Ç The carbon-sequestration potential of a global 
afforestation program È, Climatic Change, 30, p. 267-239.  
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pr•s de 15% des Žmissions issues des Žnergies fossiles que les scŽnarios du GIEC 

prŽvoient pour la m•me pŽriode1. 

Conserver et reboiser sont con•us comme des solutions simples et surtout peu 

cožteuses. Le dernier corpus discutŽ par les experts sÕatt•le, en effet, ˆ estimer le cožt 

de la tonne de CO2 sŽquestrŽe. Certaines des Žtudes collectŽes portent sur les activitŽs 

de compensation initiŽes suite ˆ la crŽation de lÕUSIJI2. Un tableau montre la variabilitŽ 

des valeurs calculŽes allant dÕun ˆ une trentaine de dollars la tonne, en fonction des 

pratiques Ð reboisement, agroforesterie, rŽgŽnŽration naturelle, plantation Ð et surtout 

des sites gŽographiques3. Il semble que ce soit la seconde variable qui importe. Le 

rapport indique que le cožt par unitŽ stockŽ, quelle que soit lÕactivitŽ, est plus faible 

sous les tropiques que dans les zones tempŽrŽes4. Ainsi, au milieu des annŽes 1990, 

dans un document tel que le rapport du GIEC, les for•ts tropicales sont prŽsentŽes 

comme un moyen attractif de sŽquestration du carbone. Dans la perspective de crŽer 

des rŽductions dÕŽmissions Žchangeables, ce quÕappelle de ses vÏux la dŽlŽgation 

amŽricaine, les activitŽs foresti•res deviennent alors particuli•rement intŽressantes. 

Durant les deux premi•res annŽes de la phase pilote, de 1995 ˆ 1997, les projets 

forestiers rŽputŽs peu cožteux reprŽsentent environ le quart des activitŽs exŽcutŽes 

conjointement rapportŽes ˆ la ConfŽrence des Parties. Elles comptent notamment des 

projets forestiers commencŽs d•s la fin des annŽes 1980 par des producteurs 

dÕŽlectricitŽ amŽricains ayant dŽcidŽ de compenser leurs Žmissions de CO2
5. 

LÕentreprise amŽricaine Applied Energy System contribue ainsi partiellement au cožt 

dÕun projet dÕagroforesterie menŽ au Guatemala par CARE, une ONG humanitaire. 

LÕinitiative vise ˆ planter 51 millions dÕarbres sur dix annŽes. La plantation devrait 

compenser les Žmissions dÕune nouvelle centrale construite par lÕentreprise. Le chiffre 

annoncŽ est une estimation ex ante et le projet ne semble pas avoir fait lÕobjet dÕune 

Žvaluation rŽguli•re. LÕŽnergŽticien finance de la m•me mani•re des activitŽs de 

conservation foresti•re, au Paraguay notamment, avec The Nature Conservancy, une 

ONG de conservation de la nature. Tandis que lÕexpression mise en Ïuvre conjointe, 

telle quÕelle Žtait mobilisŽe dans les nŽgociations au dŽbut des annŽes 1990, laissait 

                                                
1 S. Brown, J. Sathaye, M. Cannell, et al., Ç Chapter 24: Management of Forests È, op. cit., p. 
775. 
2 Ibid., p. 787. 
3 Ibid., p. 789. 
4 Ibid., p. 790. 
5 Pour une br•ve histoire de la compensation carbone, voir Pedro Moura-Costa, Marc D. Stuart, 
1998, Ç Forestry-based Greenhouse Gas Mitigation: a short story of market evolution È,  
Commonwealth Forestry Review, 77, 3, p. 191-202. 
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prŽsager lÕŽmergence de partenariats entre pays, ces premi•res actions de compensation, 

puis la crŽation de lÕUSIJI encouragent le dŽveloppement de projets financŽs par le 

secteur privŽ. 

Le Costa Rica, qui est particuli•rement actif dans cette expŽrimentation collective, fait 

figure dÕexception en tentant dÕutiliser la phase pilote comme ressource financi•re pour 

mener des politiques publiques1. Le pays Ç sÕest offert comme test pour la rŽussite de la 

mise en Ïuvre conjointe È, selon les propos de son PrŽsident tenu en 19962. En 1994, 

le minist•re de lÕEnvironnement instaure une organisation similaire ˆ lÕUSIJI pour 

encourager des entreprises costaricaines et Žtrang•res ˆ financer des activitŽs exŽcutŽes 

conjointement dans le pays3. Cet engouement nÕest pas dissociable de lÕhistoire 

environnementale du pays et la phase pilote est une opportunitŽ pour poursuivre des 

mesures de rŽduction de la dŽforestation et de protection de la flore4. La plupart des 

activitŽs enregistrŽes sont donc foresti•res, dÕabord sur le mod•le du projet privŽ. 

Toutefois, comme les investissements se font attendre, le gouvernement propose en 

1996 une approche innovante. Les projets sont regroupŽs sous deux programmes. LÕun 

consiste ˆ inciter des propriŽtaires privŽs ˆ conserver et ˆ reboiser leurs parcelles, lÕautre 

ˆ acheter et maintenir des zones censŽes faire partie dÕun parc national. InitiŽs par 

lÕadministration, ils devraient •tre financŽs gr‰ce ˆ la vente de rŽductions dÕŽmissions 

baptisŽes Ç compensations certifiŽes Žchangeables È5. Ce mode original de financement 

est m•me inscrit dans la loi foresti•re de 1997 qui instaure un syst•me national de 

paiement pour services environnementaux permettant ˆ des particuliers de recevoir une 

subvention en Žchange de la non-conversion de leurs for•ts ou du reboisement de leur 

                                                
1 Vers la fin des annŽes 1990 le cas a fait lÕobjet de rapports pour des agences de dŽveloppement 
ou des institutions de recherche, voir par exemple: Kenneth M. Chomitz, Esteban Brenes, Luis 
Constantino, 1998, Ç Financing environmental services: the Costa Rican experience È, 
Economic note n¡10, Central America Country Management Unit, Latin America and 
Carribean Region, The World Bank, et Michael Dutschke, Axel  Michaelowa, 1997, Ç Joint 
implementation as development policy. The case of Costa Rica È, HWWA Discussionpapier Nr 
49. 
2 JosŽ M. Figueres Olsen, 1996, Ç Sustainable development: a new challenge for Costa Rica È, 
SAIS Review, 16, 1, p. 187-202, p. 192. 
3 RenŽ Castro, Franz Tattenbach, Luis Gamez, et al., 2000, Ç The Costa Rican experience with 
market instruments to mitigate climate change and conserve biodiversity È, Environmental 
Monitoring and Assessment, 61, p. 65-92. 
4 Sur cette histoire environnementale voir Sterling Evans, 1999, The Green Republic : A 
conservation history of Costa Rica, Austin, University of Texas Press. 
5 K.M. Chomitz, E. Brenes, L. Constantino, Ç Financing environmental services È, doc. cit., p. 
10. 
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parcelle1. D•s juillet 1996, le gouvernement annonce ainsi une premi•re vente de 200 

000 tonnes de carbone au prix unitaire de dix dollars ˆ des entreprises norvŽgiennes. 

LÕexamen de quelques exemples met en Žvidence la pluralitŽ des configurations qui 

prennent forme au sein de lÕexpŽrimentation in situ, du projet de lutte contre la 

pauvretŽ transformŽ ˆ la marge en moyen de compenser la pollution dÕune centrale au 

charbon, au financement de politiques semi-publiques par des crŽdits carbone fabriquŽs 

maison. A dŽfaut de faire de la ConfŽrence des Parties lÕexpŽrimentateur principal, la 

phase pilote rend public les actions entreprises •a et lˆ. Son SecrŽtariat collecte des 

informations que lui notifient rŽguli•rement lÕUSIJI et son homologue costaricain par 

exemple. Gr‰ce ˆ cette centralisation minimale, on apprend que les activitŽs foresti•res 

comptent pour un quart des activitŽs dŽclarŽes et que deux dÕentre elles, dont lÕun des 

programmes nationaux du Costa Rica, reprŽsentent la moitiŽ des rŽductions 

dÕŽmissions du total estimŽ pour la phase pilote2. La relative publicitŽ dont bŽnŽficient 

ainsi les activitŽs exŽcutŽes conjointement stimule la production dÕun travail rŽflexif et 

critique. Ce dernier insiste notamment sur lÕabsence de standardisation des calculs et 

de vŽrification ex post qui rend difficile de discerner, parmi les projets affichŽs, ceux 

restŽs ˆ lÕŽtat de projet, de ceux mis en Ïuvre et dÕŽvaluer dans quelle mesure ces 

derniers ont contribuŽ ˆ diminuer la concentration de CO2 dans lÕatmosph•re3. 

 

                                                
1 Ce projet deviendra le syst•me de paiement pour services environnementaux du pays, Stefano 
Pagiola, 2008, Ç Payments for environmental services in Costa Rica È, Ecological Economics, 65, p. 
712Ð724. Pour une analyse de la gen•se de cette politique publique voir : Jean-Fran•ois Le Coq, 
Denis Pesche, Thomas Legrand, et al., 2012, Ç La mise en politique des Services 
Environnementaux : la gen•se du Programme de Paiements pour Services Environnementaux 
au Costa Rica È, VertigO, 12, 3, et Thomas Legrand, GŽraldine Froger, Jean-Fran•ois Le Coq, 
2013, Ç Institutional performance of Payments for Environmental Services: An analysis of the 
Costa Rican Program È, Forest Policy and Economics, 37, p. 115-123. 
2 Pierre Cornut, 2000b, Ç La phase pilote de mise en Ïuvre conjointe : quels enseignements 
pour le mŽcanisme de dŽveloppement propre ? Une analyse du portefeuille des projets 
officiellement enregistrŽs par le SecrŽtariat de la Convention Cadre È, Minist•re de 
lÕAmŽnagement du Territoire et de lÕEnvironnement, Etude rŽalisŽe dans le cadre de la 
subvention n¡98 141. Dans des comptes-rendus similaires on apprend aussi que les Etats Unis 
est lÕun des pays investisseurs qui fait part du plus grand nombre dÕactivitŽs aux c™tŽs des Pays 
Bas et de la Su•de, voir Axel Michaelowa, 2002, Ç The AIJ pilot phase as laboratory for CDM 
and JI È, International Journal of Global Environmental Issues, 2, 3-4, p. 206-287. 
3 Voir, par exemple, Axel Michaelowa, 1998, Ç Joint Implementation Ð the Baseline issue. 
Economic and political aspects È, Global Environmental Change, 8, 1, p. 81-92. 
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1.4 LÕinstitutionnalisation de la compensation carbone 

1.4.1 LA SURPRISE QUI COURT-CIRCUITE LÕEXPERIMENTATION 

Nous avons expliquŽ que lÕune des premi•res dŽcisions internationales ˆ propos du 

climat est dÕinitier la nŽgociation dÕun instrument juridique additionnel. Alors que les 

activitŽs exŽcutŽes conjointement ŽvoquŽes ci-dessus sont expŽrimentŽes, les 

nŽgociateurs discutent de ce qui prend la forme en 1997 du Protocole de Kyoto1. Le 

traitŽ renforce lÕaction collective initiŽe par la Convention-cadre en Žmettant une sŽrie 

dÕinstructions destinŽes aux gouvernements des Etats industrialisŽs. La principale 

prescription est de limiter leurs Žmissions de gaz ˆ effet de serre. A travers le texte 

juridique, ils sÕengagent ˆ respecter cette contrainte et se voient pour cela offrir le 

recours aux instruments basŽs sur le marchŽ que sont le syst•me de quotas Žchangeables 

et un mŽcanisme de compensation par projets qui ressemble beaucoup ˆ ce qui doit 

•tre testŽ jusquÕen 2000. 

En droit international un protocole est un instrument juridique plus contraignant 

quÕune convention-cadre. Quand la seconde instaure un processus de nŽgociation au 

long cours, le premier est plus prescriptif. Il guide, pour une durŽe dŽterminŽe, les 

conduites de ceux qui le formulent, ici quasiment tous les gouvernements reprŽsentŽs 

aux Nations Unis. Le Protocole de Kyoto place les pays industrialisŽs au centre de 

lÕaction2. Le principe de diffŽrenciation des responsabilitŽs annoncŽ en 1992 est 

traduit, cinq annŽes plus tard, dans des engagements ˆ respecter. Le Protocole, qui 

proc•de par Žtape, confirme que lÕaction pour le climat incombe aux pays industrialisŽs 

et quÕelle signifie dŽcro”tre les Žmissions de CO2. Chaque pays sÕest fixŽ une limitation 

chiffrŽe ˆ respecter qui correspond ˆ un certain pourcentage de ses Žmissions de 19903. 

Il devra dŽmontrer quÕentre 2008 et 2012 la moyenne annuelle de ses Žmissions de gaz 

ˆ effet de serre respecte le plafond. Si le Protocole ne dŽfinit quÕune seule pŽriode 

dÕengagement, dÕautres sont envisageables. Les objectifs actŽs ˆ Kyoto ainsi que les 

modalitŽs de leur respect pourront •tre modifiŽs pour des pŽriodes ultŽrieures, en 

                                                
1 Nations Unies, 1998, Ç Protocole de Kyoto ˆ la Convention cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques È, FCCC/INFORMAL/83. 
2 Ibid., p. 2-3 (article 2). 
3 Ibid., p. 3 (article 3), p. 23 (Annexe B). Les Etats Unis se sont ainsi engagŽs ˆ ne pas dŽpasser 
93% de leurs Žmissions de 1990 durant la pŽriode dÕengagement de 2008-2012, le Japon 94% 
et la CommunautŽ EuropŽenne 92%, prenant ainsi lÕengagement le plus restrictif. Tous les 
Etats de la communautŽ affichent en effet le m•me objectif dans le Protocole. Ce dernier 
appelle Žgalement les Parties ˆ coordonner des politiques et mesures mais cette injonction nÕest 
pas contraignante. Sur les mŽsaventures de cette option favorisŽe par les pays europŽens voir J.-
C. Hourcade, Ç Dans le labyrinthe de verre È, art. cit. 
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fonction des connaissances ˆ la fois institutionnelles et scientifiques gŽnŽrŽes par cette 

premi•re phase dÕaction. 

Le traitŽ institutionnalise la possibilitŽ pour les pays contraints par le texte de remplir 

leurs engagements ˆ travers des instruments censŽs rŽduire le cožt de lÕaction collective. 

Il y en a trois. Le premier est un syst•me de quotas Žchangeables, ˆ lÕimage de celui mis 

en place aux Etats Unis pour rŽpondre au probl•me des pluies acides1. Les deux autres 

sont des syst•mes de dŽveloppement de projets qui gŽn•rent des rŽductions dÕŽmissions 

fongibles avec les quotas2. Un pays qui ne parviendrait pas ˆ rŽduire suffisamment ses 

Žmissions pour respecter son engagement pourrait acheter des quotas vendus par ceux 

qui y arrivent plus facilement, dont les cožts, nous diraient les Žconomistes, sont plus 

faibles. Mais il pourrait aussi acheter des rŽductions dÕŽmissions produites par des 

projets mis en Ïuvre, soit dans un pays Žgalement soumis aux obligations du Protocole 

Ð le syst•me est appelŽ Çmise en Ïuvre conjointe È Ð soit dans un pays exemptŽ 

dÕengagement Ð le syst•me est appelŽ Ç mŽcanisme pour un dŽveloppement ÔpropreÕ È. 

Le Protocole de Kyoto signŽ en dŽcembre 1997 crŽe donc un mŽcanisme similaire 

aux activitŽs exŽcutŽes conjointement, alors m•me que la phase pilote destinŽe ˆ les 

expŽrimenter nÕest pas terminŽe et prŽsente ˆ mi-parcours un bilan mitigŽ. Courant 

1997, le dŽcideur collectif mandate son SecrŽtariat de rŽdiger un Ç rapport de synth•se 

sur les activitŽs exŽcutŽes conjointement È3. Le document fait un bilan des deux 

premi•res annŽes dÕexpŽrimentation ˆ partir des informations notifiŽes par les 

gouvernements ayant volontairement lancŽ ce genre dÕinitiatives. Le rapport indique 

que 12 pays rapportent un total de 39 activitŽs. SÕil se garde dÕexprimer des positions 

tranchŽes, Žtant donnŽ que la Ç base [est] insuffisante pour tirer des conclusions È, il 

souligne souligne que les activitŽs Ç sont ˆ leur dŽbut È et Žvoque les disparitŽs dans les 

mŽthodes de calcul4. Ce bilan mitigŽ est utilisŽ comme argument par le Groupe 77, 

dont la Chine, lÕInde et le BrŽsil, pour sÕopposer ˆ ce que lÕaccord juridique en cours de 

nŽgociation int•gre les activitŽs exŽcutŽes conjointement. En plein dŽbat autour du 

futur Protocole de Kyoto, la coalition rappelle que : 

It was agreed that the pilot phase would be reviewed in the year 1999. We see 

no reason to modify this date as there is a need to allow sufficient time for 

                                                
1 Nations Unies, Ç Protocole de Kyoto È, doc. cit., p. 4-5 (article 3). 
2 Ibid., p.7 (article 6), p. 12-13 (article 12). 
3 Nations Unies, 1997, ActivitŽ exŽcutŽes conjointement dans le cadre de la phase pilote Ð Rapport de 
synth•se sur les activitŽs exŽcutŽes conjointement Ð Note du secrŽtariat, Organe Subsidiaire de Conseil 
Scientifique et Technologique, Bonn, 20-29 octobre 1997, FCCC/SBSTA/1997/12. 
4 Ibid., p.4. 
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experiences to be collected in order to make a final decision on this matter, 

especially in view of the fact that so far there is a limited number of projects 

which are mainly concentrated in certain sectors and regions.1 

Pour les 130 pays en dŽveloppement qui composent le groupe, lÕŽchŽance de la phase 

pilote que la ConfŽrence des Parties a elle-m•me fixŽe est lÕan 2000. CÕest seulement ˆ 

cette date lˆ que le dŽcideur collectif sera suffisamment informŽ pour pouvoir trancher 

sur la valeur de ce mode dÕaction. 

MalgrŽ lÕopposition de la coalition du Sud face ˆ la possibilitŽ de compenser les 

Žmissions au lieu de les rŽduire ˆ la source, le traitŽ crŽe le MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre. Les nŽgociateurs lÕappellent la Ç surprise de Kyoto È et son 

histoire commence ˆ la veille de la session de la ConfŽrence des Parties2. Depuis deux 

ans, les gouvernements soumettent des propositions et leurs dŽlŽguŽs discutent les 

formulations de lÕaccord. Alors que la prise de dŽcision approche, les avis continuent ˆ 

diverger sur la possibilitŽ pour les pays contraints de limiter leurs Žmissions de se 

procurer des crŽdits issus de projets hŽbergŽs ailleurs. Les reprŽsentants amŽricains sont 

des fervents dŽfenseurs de cette option, rejetŽe par le Groupe 773. En se constituant en 

acteur ˆ enr™ler pour quÕun accord soit possible, la coalition attire lÕattention sur ses 

propres revendications o• figure une suggestion faite par le BrŽsil4. Il sÕagit de 

lÕŽtablissement dÕun Ç Clean Development Fund È qui recevrait les contributions de 

pays engagŽs ˆ diminuer leurs Žmissions mais nÕayant pas respectŽ leurs engagements. 

En payant dix dollars par tonne Žmise en exc•s ils alimenteraient un fonds destinŽ ˆ 

financer des projets de rŽductions dÕŽmissions dans les pays en dŽveloppement5. 

                                                
1 Nations Unies, 1997, Ç The G-77 and China on Activities Implemented Jointly È, dans 
Organe Subsidiaire de Conseil Scientifique et Technologique, Activities Implemented Jointly under 
the pilot phase Ð Submission by the Group of 77 and China Ð Note by the Secretariat, Bonn, 27 juillet 
Ð 7 aožt 1997, FCCC/SBSTA/1997/MISC.5, p. 3. 
2 Nous nous rŽfŽrons ici ˆ J. Werksman, Ç The Clean Development Mechanism È, art. cit.,  et 
M. Grubb, C. Vrolijk, D. Brack, Ç The Kyoto Protocol È, op. cit. 
3 La proposition amŽricaine figure dans Nations Unies, 1997, Ç US draft Protocol Framework È, 
dans Groupe SpŽcial du mandat de Berlin, Implementation of the Berlin Mandate Ð Proposals from 
Parties Ð Note by the Secretariat, Bonn, 31 juillet Ð 7 aožt 1997, FCCC/AGBM/1997/MISC.1, 
p. 78-87. 
4 Nations Unies, 1997, Ç Submission by United Republic of Tanzania for the Group of 77 and 
China on QELROSÈ, dans Groupe SpŽcial du mandat de Berlin, Implementation of the Berlin 
Mandate Ð Proposals from Parties Ð Note by the Secretariat, Bonn, 22 Ð 31 octobre 1997, 
FCCC/AGBM/1997/MISC.1/Add.6, p. 16-17.  
5 La proposition brŽsilienne figure dans Nations Unies, 1997, Ç Proposed elements of a 
Protocol to the United Nations Framework Convention on Climate Change, presented by 
Brazil in response to the Berlin Mandate È, dans Groupe SpŽcial du mandat de Berlin, 
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A Kyoto, un groupe de nŽgociateurs est formŽ pour discuter du fonds1. Les dŽbats ont 

principalement lieu entre les dŽlŽguŽs BrŽsiliens, auteurs de lÕidŽe originale et porte-

parole du Groupe 77, et amŽricains. Ces derniers sugg•rent de transformer la sanction 

Žconomique Ð la contribution financi•re en cas de non respect des engagements Ð en 

une incitation. Ils proposent dÕautoriser les pays, qui anticipent ne pas rŽussir ˆ 

respecter leurs limitations, dÕinvestir dans des projets qui gŽn•reront des crŽdits utilisŽs 

pour compenser les Žmissions libŽrŽes en exc•s. Le terme de fonds est finalement 

remplacŽ par celui de mŽcanisme pour souligner le caract•re transactionnel du syst•me. 

CÕest ainsi quÕˆ quelques heures de la fin annoncŽe des dŽbats, le MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre fait irruption dans le Protocole de Kyoto. Le fonds alimentŽ par 

des pŽnalitŽs est devenu un mŽcanisme o• le non respect anticipŽ des engagements est 

traduit en achat de crŽdits. Tandis que dans la configuration proposŽe par le BrŽsil, le 

dŽveloppement des projets constitue la visŽe principale du dispositif et les obligations 

des pays dŽveloppŽs un moyen ˆ sa disposition, dans le compromis, les projets servent ˆ 

assouplir les contraintes pesant sur les gouvernements des pays industrialisŽs. Le 

Protocole prŽcise seulement que ces activitŽs devront contribuer au Ç dŽveloppement 

durable È des pays qui les hŽbergeront2. 

LÕŽpisode montre quÕun accord a pu •tre obtenu malgrŽ des positions a priori fortement 

divergentes et inamovibles. Inattendu apr•s plusieurs mois de dŽbats crispŽs sur le sujet, 

le dŽnouement tŽmoigne de lÕefficacitŽ de ces moments internationaux o• les dŽlŽguŽs 

sont mis physiquement en prŽsence pour une durŽe dŽterminŽe3. Cette surprise met en 

Žvidence la capacitŽ de la ConfŽrence des Parties ˆ dŽcider de mani•re tranchŽe et ˆ se 

contredire. En crŽant le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, qui 

institutionnalise ce quÕil fallait encore tester pendant deux annŽes supplŽmentaires, le 

dŽcideur collectif court-circuite lÕexpŽrimentation. Le Protocole fait de la compensation 

carbone, jusquÕˆ prŽsent timidement testŽe par quelques gouvernements, une des 

modalitŽs de lÕaction collective planifiŽe jusquÕen 2012. Le traitŽ ne consacre toutefois 

quÕune page ˆ la description du nouvel instrument dont les r•gles sont laissŽes en 

suspens. Quand en 1998, la ConfŽrence des Parties se retrouve ˆ Buenos Aires pour 

une nouvelle session dŽcisionnelle, elle lance un Ç plan dÕaction È afin dÕorganiser la 

                                                                                                                                      
Implementation of the Berlin Mandate Ð Additional proposals from Parties Ð Abbendum Ð Note by the 
Secretariat, Bonn, 31 juillet Ð 7 aožt 1997, FCCC/AGBM/1997/MISC.1/Add.3, p. 3-57. 
1 Grubb, C. Vrolijk, D. Brack, Ç The Kyoto Protocol È, op. cit. 
2 Nations Unies, Ç Protocole de Kyoto È, doc. cit., p. 12 (article 12.2). 
3 Pour une analyse de la formulation dÕun consensus voir le chapitre 6. 
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discussion collective pour les traiter dÕici 20001. La macrodŽcision ratifiŽe par les 

gouvernements des pays signataires appelle donc un ensemble de microdŽcisions sur les 

modalitŽs de fonctionnement prises par lÕassemblŽe des nŽgociateurs. 

 

1.4.2 LA RESISTANCE DES FORETS TROPICALES FACE AU CADRAGE PROJET 

LÕactivitŽ quasi lŽgislative de la ConfŽrence des Parties donne chair aux mŽcanismes 

prŽvus par le Protocole de Kyoto et notamment ˆ lÕhŽritier de la mise en Ïuvre 

conjointe. A travers le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, le traitŽ autorise les 

pays industrialisŽs ˆ utiliser des rŽductions dÕŽmissions Ç certifiŽes È gŽnŽrŽes par des 

Ç activitŽs exŽcutŽes dans le cadre de projet È et hŽbergŽes par des pays en 

dŽveloppement2. Les nŽgociations, qui se tiennent de 1998 jusquÕau dŽbut des annŽes 

2000 et qui sont suivies des premi•res annŽes de fonctionnement du MŽcanisme, 

configurent progressivement une certain dŽfinition de ce quÕest un projet. La 

succession des dŽcisions faisant suite au traitŽ fa•onne un cadre qui, ˆ la variŽtŽ des 

configurations de lÕexpŽrimentation in situ, substitue des r•gles uniques de production 

dÕune commoditŽ Žchangeable, des rŽductions capables dÕŽquilibrer des Žmissions. 

OrientŽs vers la gestion Ð diminution et compensation Ð des Žmissions industrielles, le 

Protocole et ses instruments ne sÕarr•tent pas sur les particularitŽs des activitŽs 

foresti•res, pourtant prisŽes durant la phase pilote, qui nŽcessiteraient dÕinterroger 

lÕapproche sous forme de projet. 

A la diffŽrence des quelques expŽriences de la phase pilote avortŽe o• des entreprises 

fournissaient ex ante des fonds pour rŽaliser une plantation et obtenaient en Žchange 

des sortes de rŽduction dÕŽmissions, le MŽcanisme dissocie lÕinvestissement dans 

lÕactivitŽ rŽductrice de lÕachat des crŽdits. Le Protocole mentionne, en outre, que si 

chaque projet doit •tre approuvŽ par les gouvernements h™tes, leur exŽcution peut •tre 

menŽe par Ç des entitŽs aussi bien publiques que privŽes È dont les actions seront 

supervisŽes par un ComitŽ ExŽcutif au nom du dŽcideur collectif3. Les gouvernements 

ne sont donc pas les seuls acteurs du MŽcanisme, loin de lˆ. Des entreprises ou des 

ONG peuvent Žgalement Žlaborer des projets. Le juriste-nŽgociateur Werksman qualifie 

cet aspect de Ç rŽvolutionnaire È. Bien quÕil sÕadresse aux Etats qui en deviendront les 

Parties, lÕinstrument enr™le des acteurs non Žtatiques amenant Ç le droit international 

                                                
1 Nations Unies, 1998, Ç Decision 1/CP.4 : Le plan dÕaction de Buenos Aires È, dans 
ConfŽrence des Parties, Deuxi•me partie : mesures prises par la ConfŽrence des Parties ˆ sa quatri•me 
session, Buenos Aires, 2 Ð14 novembre 1998, FCCC/CP/1998/19.Add.1, p. 4. 
2 Nations Unies, Ç Protocole de Kyoto È, doc. cit., p. 13. 
3 Ibid. 
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dans un territoire inconnu È1. Pour dŽcrire ce phŽnom•ne, des spŽcialistes du droit 

international parlent dÕune Ç mise en marchŽ juridiquement rŽgulŽe È o• les r•gles de la 

transaction marchande sont con•ues par et pour des dŽcisions quasi juridiques issues, 

dÕabord de la nŽgociation interŽtatique, puis de la jurisprudence du ComitŽ2. 

La progressive spŽcification du MŽcanisme finit par donner au terme Ç projet È le sens 

suivant : un projet est une activitŽ menŽe pour une durŽe dŽterminŽe ˆ lÕavance, 

localisŽe dans lÕespace, dont les participants sont souvent non gouvernementaux, et qui 

se traduit par des rŽductions dÕŽmissions certifiŽes3. Les procŽdures du syst•me 

cherchent ˆ garantir que la relation de causalitŽ entre le projet et les rŽductions 

dÕŽmissions nÕest pas ambigu‘. CÕest ce projet-lˆ qui est la cause des rŽductions calculŽes 

et vŽrifiŽes. A travers cette opŽration de Ç cadrage È, dans le sens proposŽ par Michel 

Callon, des agents Žconomiques sont clairement dŽfinis (le dŽveloppeur du projet et 

lÕacheteur des crŽdits), un bien est identifiŽ (les rŽductions dÕŽmissions), sŽparable de 

son processus de production (lÕactivitŽ circonscrite dans le temps et dans lÕespace)4. Les 

projets sont donc des processus de fabrication dÕune commoditŽ Žchangeable. Le 

Protocole de Kyoto rŽpond aux Žmissions industrielles, lÕexemple  choisi par Callon 

pour prŽsenter le couple cadrage/dŽbordement, en obligeant la mesure de ces 

externalitŽs nŽgatives et les projets sont alors con•us de mani•re ˆ gŽnŽrer des quantitŽs 

nŽgatives des Žmissions ˆ encadrer5. Mais, si nous suivons le raisonnement de lÕauteur, 

toute tentative de recadrage engendre de nouveaux dŽbordements. Le cas des activitŽs 

foresti•res constitue un bel exemple de cette dynamique dans la mesure o• leur 

capacitŽ ˆ incarner ce cadre est mise ˆ lÕŽpreuve pas de nouvelles externalitŽs. 

Quand en 1998 la ConfŽrence des Parties lance un Ç plan dÕaction È afin dÕorganiser le 

traitement collectif des questions en suspens, elle crŽe plusieurs groupes de nŽgociation. 

LÕun se consacre aux modalitŽs du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre quand 

un autre se concentre sur la question des puits de carbone. Les for•ts qui intŽressent ce 

groupe sont celles des Etat industrialisŽes qui peuvent comptabiliser une partie de leur 

stock de carbone forestier et allŽger ainsi lÕeffort ˆ fournir pour rŽduire leurs Žmissions 

                                                
1 J. Werksman, Ç The Clean Development Mechanism È, art. cit. p. 147. 
2 P.H. Sand, J. Peel, Ç Principles of International Environmental Law È, p. 128 
3 Sur la forme projet voir le chapitre 2. Le cadrage aurait pu •tre diffŽrent. Aux lendemains de 
Kyoto, plusieurs architectures Žtaient envisagŽes, voir Erik Ha•tes, Farhana Yamin, 2000, Ç The 
clean development mechanism: proposals for its operation and governance È, Global 
Environmental Change, 10, p. 27-45. 
4 M. Callon, Introduction, op. cit. 
5 Michel Callon, 1998b, Ç An essay on framing and overflowing: economic externalities 
revisited by sociology È, dans Michel Callon (dir.), The laws of the markets, Oxford, Blackwell 
Publishers/Sociological review monograph, p. 244-269. 
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industrielles1. A propos de lÕusage des for•ts au sein du MŽcanisme, le Protocole reste 

silencieux et aucun des deux groupes ne traite vraiment la question durant les deux 

annŽes prŽparant la dŽcision de 2000, se renvoyant le sujet Ç comme une patate 

chaude È2. 

DŽlaissŽe par les nŽgociations interŽtatiques, lÕŽligibilitŽ des activitŽs foresti•res finit par 

engendrer un houleux dŽbat au sein du GIEC mandatŽ par la ConfŽrence des Parties 

aux fins dÕŽlaborer un rapport spŽcial consacrŽ ˆ Ç lÕutilisation des terres, au 

changement dÕutilisation des terres et ˆ la foresterie È3. Le dŽcideur collectif peut 

demander au groupe dÕexperts de traiter une question prŽcise pour les besoins des 

nŽgociations. A la fin des annŽes 1990, les for•ts tempŽrŽes et leur capacitŽ ˆ stocker du 

carbone sont un probl•me pour lequel lÕexpertise du GIEC est requise. Seulement, son 

travail est cadrŽ de mani•re ˆ aborder Žgalement celui de la compensation carbone et le 

rapport consacre un chapitre aux Ç activitŽs basŽes sur des projets È4. Comme toute 

production du GIEC, le rapport spŽcial comporte un Ç rŽsumŽ ˆ lÕattention des 

dŽcideurs È ˆ valider lors dÕune plŽni•re qui rŽunit des reprŽsentants gouvernementaux 

courant 2000. Dans ce forum, le chapitre consacrŽ aux projets est violemment critiquŽ. 

Ian Fry, le dŽlŽguŽ de Tuvalu, se compte du c™tŽ des contestataires5. Ce juriste 

australien nŽgocie pour lÕalliance des petits pays insulaires (Alliance of Small Island 

States AOSIS), particuli•rement vulnŽrables face aux changements climatiques, et 

dŽfend la nŽcessitŽ dÕun engagement fort de la part des pays industrialisŽs. Selon lui, le 

texte soutient lÕinclusion des projets forestiers dans le MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre, alors que cÕest aux nŽgociateurs dÕen dŽcider. Pour Fry, comme 

pour dÕautres Ð dont des chercheurs en STS qui ont suivi la rŽdaction du rŽsumŽ Ð, le 

groupe dÕexperts doit respecter un devoir de neutralitŽ vis-ˆ-vis de la dŽcision politique6. 

                                                
1 Nations Unies, Ç Protocole de Kyoto È, doc. cit., p. 3-4 (article 3). 
2 Ian Fry, 2002, Ç Twists and Turns on the Jungle: Exploring the Evolution of Land Use, Land-
use Change and Forestry Decisions within the Kyoto Protocol È, Review of European Community 
and International Environmental Law, 11, 2, p. 159-168. 
3 Robert T. Watson, Ian R. Noble, Bert Bolin, et al. (dir.) 2000, Land Use, Land-use Change and 
Forestry, Cambridge, Cambridge University Press, Intergovernmental Panel on Climate Change. 
4 Sandra Brown, Omar Masera, Jayant Sathaye, et al., 2000, Ç Chapter 5 : Project-based 
activities È, dans Robert T. Watson, Ian R. Noble, Bert Bolin, et al. (dir.) Land Use, Land-use 
Change and Forestry, Cambridge, Cambridge University Press, Intergovernemental Panel on 
Climate Change, 5.2.2 (ÇExperience in LULUCF Project-Based Activities: Estimates of 
Sequestration, Emissions Avoidance, Substitution, and Land Areas Involved È). 
5 I. Fry, Ç Twists and Turns on the Jungle È, art. cit. p. 166-167. 
6 Ibid., p162. Fry dŽnonce dÕailleurs les affiliations des auteurs du fameux chapitre et montre 
quÕils sont associŽs ˆ des institutions ou des entreprises impliquŽes dans la rŽalisation de projets 
forestiers durant la phase pilote. Nous y retrouvons quelques noms dŽjˆ auteurs du chapitre sur 
les for•ts dans le rapport du GIEC de 1995. Voir aussi le compte-rendu de Cathleen Fogel, 
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Les reprŽsentants brŽsiliens et pŽruviens sont aussi particuli•rement critiques. Ils 

refusent que le rŽsumŽ fasse rŽfŽrence aux Ç projets dits dÕŽvitement des Žmissions È, 

dŽsignant de la sorte les actions de conservation foresti•re visant ˆ Žviter la 

dŽforestation en protŽgeant localement la for•t1. 

Les arguments contre les projets de conservation foresti•re sont de deux ordres. Le 

premier est relatif ˆ lÕobjectif de diminution des Žmissions de CO2. Conserver une zone 

ne fait en rien dispara”tre les causes de la dŽforestation et risque seulement de dŽplacer 

le phŽnom•ne un peu plus loin. CÕest ce que les dŽlŽguŽs appellent les Ç fuites È2. Le 

second est relatif au principe de souverainetŽ nationale. Le BrŽsil, surtout, craint de 

perdre le contr™le de son territoire forestier en voyant des portions de for•ts aliŽnŽes ˆ 

des activitŽs destinŽes ˆ satisfaire des besoins de compensation. Soutenus par dÕautres 

reprŽsentants, dont ceux des Etats Unis, les projets forestiers sont en fin de compte 

mentionnŽs dans le rŽsumŽ qui nŽanmoins indique quÕils Ç ne garantissent pas 

forcŽment une contribution de long-terme ˆ lÕattŽnuation de lÕeffet de serre È3. 

Les fuites et la perte partielle de souverainetŽ constituent donc deux dŽbordements du 

format projet Ð circonscrit dans le temps et dans lÕespace et mis en Ïuvre par des 

acteurs non gouvernementaux qui sÕŽchangent ainsi une commoditŽ Ð ŽlaborŽ pour 

recadrer les externalitŽs nŽgatives que sont la pollution des installations industrielles. Le 

caract•re non nŽgociable du cadrage choisi, le projet, est dÕailleurs explicitŽ lors dÕun 

atelier de restitution du rapport du GIEC4. LÕŽvŽnement nÕest pas un moment de 

nŽgociations, m•me si son organisation est prise en charge par le SecrŽtariat ˆ la 

demande de la ConfŽrence des Parties. Il sÕagit de prŽsenter le rapport dŽsormais clos 

qui alimentera la dŽcision collective prŽvue quelques mois plus tard. Au cours de 

lÕatelier, un dŽlŽguŽ finlandais intervient pour souligner Ç la complexitŽ des causes sous-

jacentes ˆ la dŽforestation È en vue de Ç questionner dans quelle mesure une approche 

projet peut traiter le probl•me de la dŽforestation È. LÕintervenant veut mettre en dŽbat 

                                                                                                                                      
2005, Ç Biotic Carbon Sequestration and the Kyoto Protocol: The Construction of Global 
Knowledge by the Intergovernmental Panel on Climate Change È, International Environmental 
Agreements, 5, p. 191-210. 
1 I. Fry, Ç Twists and Turns on the Jungle È, art. cit., p. 167. 
2 Ibid. 
3 R.T. Watson, I.R. Noble, B. Bolin, et al., Ç Land Use, Land-use Change and Forestry È, op. cit., 
Summary for Policymakers p. 15 (Table 5, note f). 
4 International Institute for Sustainable Development, 2000, Ç Summary of the workshop on 
land use, land-use change and forestry È, Earth Negotiation Bulletin, volume 12, n¡141, 10-13 juin 
2000. 
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Ç lÕapproche projet È mais Robert Watson, lÕauteur principal du rapport, lui rŽpond 

quÕelle est Ç la seule approche faisable sous la convention cadre sur le climat È 1. 

Parce que, dans le cadre du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, Žviter la 

dŽforestation se traduirait par la conservation dÕune for•t sur une surface limitŽe et 

circonscrite, il y a des risques de fuites dÕŽmissions. Parce que le marchŽ carbone, tel 

quÕil est con•u dans le Protocole de Kyoto, encouragera des activitŽs portŽes par des 

acteurs non gouvernementaux pour compenser les Žmissions des pays industrialisŽs, les 

gouvernements pourraient voir leur ma”trise du territoire national et de leurs for•ts 

menacŽe. Les for•ts tropicales ne se laissent donc pas mettre au service de lÕobjectif 

prioritaire du processus dŽcisionnel, ˆ savoir faire tenir aux pays dŽveloppŽs leurs 

engagements. La parution du rapport du GIEC procure au sujet dŽlaissŽ par 

lÕorganisation de la prise de dŽcision un lieu de discussion qui montre que le recours 

aux activitŽs foresti•res et ˆ la forme projet comme technologie de stockage du carbone 

ne fait pas lÕunanimitŽ. Les porte-parole des for•ts tropicales que sont les 

gouvernements des pays qui les hŽbergent refusent de devenir le moyen au service 

dÕune fin dŽjˆ dŽterminŽe. 

 

**** 

Nous avons dŽcrit le dŽcideur collectif en action car cÕest dans la rŽpŽtition des rendez-

vous de nŽgociation que lÕon peut saisir sa facultŽ dŽcisionnelle. Nous avons vu la 

ConfŽrence des Parties dŽcider de ne pas dŽcider, lancer une expŽrimentation, se 

contredire et trancher. Durant ces 10 premi•res annŽes dÕexistence le processus 

dŽcisionnel sur le climat sÕest surtout occupŽ des pays industrialisŽs et de leurs 

Žmissions quÕil fallait rŽduire ou compenser. Les instruments con•us lÕont ŽtŽ pour 

aider ces gouvernements ˆ respecter leurs engagements de mani•re Žconomique, 

autrement dit en minimisant le cožt total de lÕeffort collectif. Dans les dŽbats, la place 

attribuŽe au pays en dŽveloppement est secondaire et le MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre, qui est la seule initiative pour les inclure dans lÕaction 

collective, est cadrŽ dans le but de produire des rŽductions dÕŽmissions Žchangeables 

servant la compensation de la pollution libŽrŽe par les industries du Nord au-delˆ de 

leurs limitations. 

 

                                                
1 Ibid., p. 6. 
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2. A la recherche dÕun mode de coordination internationale appropriŽ 

au dŽboisement tropical 

La fin de la section prŽcŽdente indiquait un dŽbut de dispute sur lÕusage des for•ts 

tropicales pour les besoins de la compensation des pays industrialisŽs via le MŽcanisme 

pour un DŽveloppement Propre et ses projets. Sans effectuer une analyse de la 

controverse, nous verrons que la dimension itŽrative et consensuelle de la prise de 

dŽcision par la ConfŽrence des Parties permet le dŽploiement des discussions autour 

des projets de conservation foresti•res identifiŽs lors de lÕexpŽrimentation de la 

compensation dans les annŽes 1990 comme une technologie de sŽquestration du 

carbone peu cožteuse et donc intŽressante. Nous arriverons ainsi ˆ lÕŽvŽnement de 

2005 rapportŽ en introduction du chapitre, o• la Papouasie Nouvelle GuinŽe et le 

Costa Rica Ð au nom de quelques autres pays, jusque lˆ absents des dŽbats, tels que 

ceux du bassin du Congo Ð proposent de faire de la rŽduction de la dŽforestation 

tropicale un probl•me ˆ part enti•re sur lequel le dŽcideur collectif doit se pencher. 

Nous verrons quÕils proposent dÕaborder la question non plus en termes de projets 

circonscrits dans le temps et lÕespace et mis en Ïuvre par des entitŽs non 

gouvernementales mais en termes de mesures politiques menŽes par des gouvernements 

ˆ lÕŽchelle de leurs territoires nationaux. Accepter la dŽforestation tropicale en tant que 

sujet de nŽgociation conduit ˆ rouvrir la liste des modes dÕaction collective possibles 

pour lutter contre le changement climatique. 

 

2.1 Suspendre la dŽcision et manifester de lÕautoritŽ 

2.1.1  LE RAPPEL DU LENT RESPECT DES PROCEDURES 

Un ŽvŽnement permet ˆ la controverse naissante sur le recours aux for•ts tropicales 

dans le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre de se dŽployer : la suspension de la 

dŽcision ˆ la session de 2000 qui devait marquer lÕŽtablissement des r•gles de 

fonctionnement des instruments du Protocole de Kyoto selon le plan dÕaction Žtabli 

deux ans auparavant. LÕimpossibilitŽ ˆ faire Žmerger un consensus tient ˆ la dimension 

hautement conflictuelle de la prise en compte du carbone stockŽ par les for•ts dans les 

comptabilitŽs nationales des pays industrialisŽs contraints de limiter leurs Žmissions par 

le traitŽ. Nous avons dit prŽcŽdemment quÕen raison de la gestion des nŽgociations 

suite ˆ lÕaccord de 1997 les for•ts tropicales ne sont pas abordŽes comme un sujet ˆ part 

enti•re, les probl•mes quÕelles posent relevant aussi bien du groupe de travail consacrŽ 

aux difficultŽs ˆ quantifier les puits de carbone que de celui dŽdiŽ au MŽcanisme et ˆ sa 

forme projet. Le ralentissement de la prise de dŽcision qui dŽcoule de la suspension des 
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Žchanges ont permis de rendre discutable le probl•me. Examiner lÕŽvŽnement de La 

Haye montrera lÕimportance du respect dÕun certain nombre de procŽdures 

dŽcisionnelles pour lÕobtention dÕun accord et le maintien de lÕexistence du dŽcideur 

collectif dont la fragilitŽ est ici palpable. 

D•s 1997, retrancher de ses Žmissions industrielles le carbone stockŽ par les for•ts 

nationales est un sujet controversŽ1. Les nŽgociateurs sont partagŽs. DÕun c™tŽ, la 

dŽlŽgation des Etats Unis suivie de lÕUmbrella Group Ð Canada, Japon, Australie, 

Nouvelle ZŽlande et Norv•ge Ð dŽfend cette flexibilitŽ quÕelle consid•re comme 

nŽcessaires si le pays doit prendre des engagements trop contraignants. De lÕautre c™tŽ, 

les dŽlŽguŽs de lÕUnion EuropŽenne, du Groupe 77, ainsi que dÕAOSIS sÕy opposent. 

Selon eux, les for•ts ne constituent pas une solution durable. Tout dÕabord, leur stock 

de carbone est rŽversible car si la for•t brule il est rŽŽmis. Ensuite, la mesure prŽcise de 

leur contribution ˆ la diminution de la concentration de CO2 dans lÕatmosph•re est 

sujette ˆ de tr•s fortes incertitudes comme en tŽmoigne le myst•re du puits manquant 

discutŽ par le GIEC en 1995, puis confirmŽ dans son rapport spŽcial2. Sans trancher 

sur la question, le Protocole de Kyoto autorise la possibilitŽ de comptabiliser le carbone 

stockŽ par du reboisement postŽrieur ˆ 2000 et appelle surtout ˆ poursuivre le dŽbat sur 

les modalitŽs de prise en compte dÕautres activitŽs foresti•res Ç anthropiques È3. Comme 

dans le MŽcanisme ces prŽcautions consistent ˆ garantir que le stock pris en compte 

rŽsulte dÕun effort attribuable aux gouvernements. La nŽgociation de ces modalitŽs 

aboutit ˆ une absence de consensus ˆ La Haye en 2000. 

Afin de comprendre lÕŽvŽnement de La Haye, il ne suffit pas dÕinvoquer comme nous 

venons de le faire les positions divergentes des dŽlŽgations sur le sujet. Il faut aussi 

interroger la mani•re dont la prise de dŽcision y a ŽtŽ organisŽe. CÕest ce que propose la 

juriste-nŽgociatrice Fahrana Yamin qui met en cause le Ç style Pronk È, Pronk du nom 

                                                
1 Nous nous rŽfŽrons ici aux comptes-rendus de M. Grubb, C. Vrolijk, D. Brack, Ç The Kyoto 
Protocol È, op. cit. et de I. Fry, Ç Twists and turns in the Jungle È, art. cit. 
2 Sur les estimations dans ce rapport et la fa•on dont elles ont ŽtŽ amŽliorŽes ensuite, voir le 
chapitre 4. 
3 Nations Unies, Ç Protocole de Kyoto È, doc. cit., p. 4. Les dŽlŽguŽs nŽgocient la dŽmarcation 
entre ce qui rel•ve du phŽnom•ne naturel et des actions humaines. Nous ne pouvons rendre 
justice ˆ ces dŽbats ici et reviendrons bri•vement sur le sujet dans le chapitre 2. Pour plus 
dÕinformation, voir Bernhard Schlamandinger, Neil Bird, Tracy Johns, et al., 2007, Ç A synopsis 
of land use, land-use change and forestry (LULUCF) under the Kyoto Protocol and Saint-
Jacques Accords È, Environmental  Science & Policy, 10, p. 271-282 , et Niklas Hšhne, Sina 
Wartmann, Anke Herold, et al., 2007, Ç The rules for land use, land-use change and forestry 
under the Kyoto Protocol Ð lessons learned for the future climate negotiations È, Environmental  
Science & Policy, 10, p. 353-369. 
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du ministre de lÕEnvironnement nŽerlandais qui prŽside la session de La Haye1. Devant 

la lenteur des nŽgociations, ce dernier produit la veille de la fin de la session une 

Ç note È destinŽe aux ministres : Ç douze pages de points succincts pour un accord 

politique È2. Pronk abandonne les brouillons produits depuis pr•s de deux annŽes par 

les nŽgociateurs pour Žnoncer ce qui lui semble •tre un compromis. Sa note court-

circuite le patient travail de mot ˆ mot inachevŽ des dŽlŽguŽs. LÕapproche, nous dit 

Yamin, est peut-•tre Ç famili•re dans les rŽunions du conseil europŽen, mais bafoue 

celles utilisŽes dans les nŽgociations onusiennes È 3. LÕacte est mal vŽcu par les 

nŽgociateurs, dÕautant plus que le prŽsident de session organise des rencontres tr•s 

privŽes en conviant les ministres des Etats Unis et du Royaume Uni ˆ discuter entre 

eux. Entre les deux pays un accord prend forme  mais le mandat du britannique est 

ambigu. Il nÕest pas clair quÕil parle alors au nom de lÕUE4. LÕarrangement amŽricano-

britannique est alors soumis ensuite ˆ quelques gouvernements europŽens, dont celui 

de la France prŽsidant la dŽlŽgation, qui semblent lÕaccepter. Toutefois, lorsque la 

ministre de lÕEnvironnement fran•aise prŽsente le texte au reste des Etats membres, les 

reprŽsentants exclus de sa mise en forme refusent de lÕaccepter car il donne trop de 

place aux suggestions amŽricaines. Alors que la session doit prendre fin, le prŽsident 

constate lÕabsence de convergence et dŽcide de suspendre la nŽgociation. CÕest une 

premi•re dans les nŽgociations. Au lieu de dŽclarer quÕil nÕy a pas de consensus, il 

reconduit les dŽbats ˆ une sŽance ad hoc organisŽe durant lÕŽtŽ 2001 avant que ne se 

tienne la session suivante en dŽcembre. 

A la poursuite des dŽbats sÕajoutent dÕautres ŽvŽnements qui dŽbloquent la situation5. 

En mars 2001, le nouveau PrŽsident des Etats Unis Georges W. Bush annonce que, 

peu importent les modalitŽs dÕapplication du Protocole, son gouvernement ne ratifiera 

pas le traitŽ. Pour intŽresser le Canada et le Japon dont la prŽsence en tant que Partie 

devient indispensable pour garantir lÕentrŽe en force du Protocole, lÕUE assouplit ses 

positions sur la prise en compte des for•ts dans les comptabilitŽs nationales. Le 

rebondissement engendrŽ par la dŽcision amŽricaine rappelle la contingence du 

processus dŽcisionnelle. Le traitŽ a ŽtŽ nŽgociŽ et acceptŽ en 1997 par la dŽlŽgation 

amŽricaine qui y a m•me inscrit sa p‰te avec lÕexistence des mŽcanismes de flexibilitŽ. 

Le rejet du protocole marque le refus de la prŽsidence Bush de reconna”tre comme 

                                                
1 LÕarticle est co-Žcrit par Michael Grubb dont nous avons dŽjˆ citŽ des travaux. Michael Grubb, 
Farhana Yamin, 2001, Ç Climatic collapse at The Hague: what happened, why, and where do 
we go from here ? È, International Affairs, 77, 2, p. 261-276. 
2 Ibid., p. 268. 
3 Ibid. 
4 Sur la difficile dŽlŽgation de la parole europŽenne voir le chapitre 6. 
5 Voir le compte-rendu de J.-C. Hourcade, Ç Dans le labyrinthe de verre È, art. cit. 
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valide un engagement pris par le gouvernement Clinton qui risquerait de rendre 

nŽgociable le Ç mode de vie ˆ lÕamŽricaine È en contraignant le pays ˆ limiter (un peu) 

ses Žmissions1. 

Si, suite ˆ lÕŽvŽnement de La Haye, Farhana Yamin critique autant le style Pronk, cÕest 

parce quÕil tendait ˆ vouloir accŽlŽrer les Žchanges, au risque de laisser de c™tŽ nombre 

de probl•mes et dÕacteurs concernŽs. Selon elle, sa gestion de la nŽgociation a 

abandonnŽ les Ç procŽdures onusiennes ŽprouvŽes et fiables È, comme le respect de la 

lenteur nŽcessaire ˆ la formulation de ces textes quasi-juridiques que sont les dŽcisions 

ou encore lÕimplication dans les dŽbats dÕun maximum de participants2. La prŽsence de 

Yamin au sein des nŽgociations en appui ˆ des dŽlŽgations nationales a priori peu 

ŽquipŽes pour se faire entendre, tout comme celle de Ian Fry, contribue ˆ rŽaliser cette 

idŽe dÕŽgalitŽ dans lÕacc•s ˆ la parole. Or, des tractations autour de la fameuse note de 

Pronk, les pays en dŽveloppement en avaient ŽtŽ totalement exclus3. En suspendant la 

dŽcision, un acte que la juriste salue, la ConfŽrence des Parties ConfŽrence des Parties 

devrait rŽussir ˆ faire de la nŽgociation un processus plus collectif et ˆ rendre 

discutables davantage de sujets dont les rares qui concernent les pays en 

dŽveloppement. 

 

2.1.2 INVALIDER LES PROJETS DE CONSERVATION FORESTIERE 

Tandis quÕen 2000 le dŽcideur collectif ne semble pas prendre en charge la question 

des for•ts tropicales dans ce qui semble se dessiner comme un marchŽ du carbone, des 

ONG qui observent les nŽgociations tentent dÕen faire un probl•me4. La Convention-

cadre de 1992, qui rŽgit lÕorganisation du processus dŽcisionnel sur le climat, autorise 

la participation dÕentitŽs non gouvernementales aux sessions du dŽcideur international. 

Elles doivent pour cela •tre accrŽditŽes en montrant que leur activitŽ est pertinente 

pour lÕobjet en dŽbat, ˆ savoir le climat. Ces observateurs nÕinterviennent pas a priori 

                                                
1 Des chercheurs amŽricains en sciences sociales se sont intŽressŽs ˆ la mani•re dont le 
mouvement conservateur a fait du changement climatique un Ç non probl•me È, Aaron M. 
McCright, Riley E. Dunlap, 2003, Ç Defeating Kyoto: The Conservative Movement's Impact on 
U.S. Climate Change Policy È, Social Problems, 50, 3, p. 348-373, et A.M. McCright, R.E. 
Dunlap, Ç Anti-reflexivity È, art. cit. 
2 M. Grubb, F. Yamin, Ç Climatic collapse at The Hague È, art. cit. p. 268. 
3 Voir aussi Hermann E. Ott, 2001, Ç Climate Change : An Important Foreign Policy Issue È, 
International Affairs, 77, 2, p. 277-296. Il partage lÕavis de Yamin et Grubb ˆ propos du Ç style 
Pronk È, de m•me que Christiaan Vrolijk, 2001, Ç COP-6 Collapse or ÔTo be Continued... ?Õ È, 
International Affairs, 77, 2, p. 163-169. 
4 I. Fry, Ç Twists and turns in the Jungle È, art. cit. 
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dans la prise de dŽcision. Nous avons ajoutŽ a priori car de nombreux travaux attestent 

de la participation active de certaines ONG1. Elles semblent notamment avoir 

contribuŽ ˆ transformer les puits de carbone des pays en dŽveloppement en sujet 

contestŽ sur lequel le processus dŽcisionnel finit par sÕattarder suite au ralentissement 

des dŽbats en 2000 et aux Žchanges houleux sur le sujet au sein du GIEC. 

A propos des observateurs actifs que sont les ONG, le juriste-nŽgociateur Ian Fry 

identifie deux catŽgories2. DÕun c™tŽ, les ONG de conservation telles que The Nature 

Conservancy ou Conservation International promeuvent les projets forestiers. De 

lÕautre, des associations comme Greenpeace ou les Amis de la Terre sÕy opposent. Les 

premi•res sont pour certaines dŽjˆ impliquŽes via la phase pilote des activitŽs exŽcutŽes 

conjointement dans ce type dÕaction qui constitue une source de financement 

supplŽmentaire pour la conservation de la nature. Ainsi, The Nature Conservancy 

participe au projet de conservation foresti•re Bolivien qui est censŽ stockŽ pr•s du quart 

du total des rŽductions calculŽes pour la phase pilote3. Les secondes ONG sont 

davantage concernŽes par lÕatmosph•re et le climat que par la protection de la nature4. 

Elles estiment que les for•ts ne constituent pas une solution durable pour stabiliser la 

concentration du CO2 dans lÕatmosph•re, autrement dit pour atteindre lÕobjectif de la 

Convention-cadre. Lutter efficacement contre le changement climatique requiert selon 

elles de ne pas extraire dÕŽnergie fossile du sous-sol. Une fois quÕelles en sont libŽrŽes, 

m•me si le carbone est stockŽ dans des arbres, le CO2 se retrouvera in fine dans 

lÕatmosph•re car ce mode de sŽquestration est facilement rŽversible. 

Lors de la session nŽerlandaise, puis courant 2000 ˆ Bonn et enfin ˆ Marrakech durant 

la sŽance suivante de la ConfŽrence des Parties, les arguments des uns et les autres sont 

prŽsentŽs dans le cadre de side events Ð ces ŽvŽnements parall•les aux nŽgociations mais 

                                                
1 Michele M. Betsill, 2001, Ç Environmental NGOs meet the sovereign state: The Kyoto 
Protocol negotiations on global climate change È, Colorado Journal of International Environmental 
Law and Policy, 49, p. 49-64 et Michele M. Betsill, Elisabeth Corell, 2001, Ç NGO influence in 
international environmental negotiations: A framework for analysis È, Global Environmental 
Politics, 1, 4, p. 65-85. Le chapitre 6 propose une analyse de la participation de certaines dÕentre 
elles aux nŽgociations sur les Žmissions liŽes au dŽboisement. 
2 Pour une typologie des ONG actives sur le changement climatique au dŽbut des annŽes 2000, 
de leurs intŽr•ts et modes opŽratoires, voir Clair Cough, Simon Shackley, 2001, Ç The 
respectable politics of climate change: the epistemic communities and NGOs È, International 
Affairs, 77, 2, p. 329-345. 
3 Le projet sÕappelle ÒNoel KempffÓ, voir : Sandra Brown, Margo Brunham, Matt Delaney,  et 
al., 2000, Ç Issues dans challenges for forest-based carbon-offset projects : a case study of the 
Noel Kempff climate action project in Bolivia È, Mitigation and Adaptation Strategies for Global 
Change, 5, p. 99-121. 
4 Le chapitre 4 revient sur cette division au sein des ONG. 
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tenus dans la m•me enceinte Ð ou de confŽrences de presse1. Une telle mise en 

circulation tend ˆ faire de lÕinclusion des for•ts dans le marchŽ carbone une 

controverse publique. Prenons un document de Greenpeace pour la reprise des dŽbats 

en juillet 20012. Le rapport est rŽdigŽ par un activiste de Greenpeace et un chercheur 

de lÕUniversitŽ dÕOxford, confortant la th•se de Steven Yearley selon laquelle des ONG 

environnementales sÕallient de plus en plus ˆ des scientifiques dans la mesure o• leur 

cause dŽpend de connaissances que leurs instruments peuvent produire3. LÕONG 

utilise des donnŽes du GIEC pour estimer le stock de carbone qui pourrait •tre traduit 

en rŽductions dÕŽmissions Žchangeables si la conservation foresti•re Žtait autorisŽe dans 

le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre. La quantitŽ estimŽe est colossale et 

Greenpeace met en garde contre lÕinondation du marchŽ par ces actifs peu fiables, dont 

on ne saura pas sÕils reprŽsentent vraiment une amŽlioration pour lÕatmosph•re. 

LÕargument du potentiel massif de sŽquestration Ð utilisŽ par les dŽlŽgations amŽricaine 

et dÕAmŽrique latine pour dŽfendre les projets forestiers Ð est transformŽ en une 

menace Žconomique pour les autres activitŽs du MŽcanisme. Greenpeace explique que 

les for•ts tropicales feraient trop baisser le cožt de rŽduction des Žmissions et seraient 

alors privilŽgiŽes ˆ dÕautres projets. En engendrant une baisse du prix des crŽdits et des 

quotas, les projets forestiers rendraient moins cher le fait de se procurer ces unitŽs de 

compensation que de rŽduire ˆ la source. CÕest dÕailleurs en prŽsentant des arguments 

similaires que la Chine sÕest opposŽe ˆ lÕautorisation des projets forestiers dans le 

MŽcanisme, craignant que le faible cožt des crŽdits forestiers aboutisse ˆ Ç priver les 

Žnergies renouvelables de crŽdits È, des projets souhaitŽs par le gouvernement pour les 

transferts de technologie associŽs4. 

A la Haye, malgrŽ lÕintense mobilisation des ONG, le sujet de lÕinclusion des for•ts 

dans le marchŽ du carbone du Protocole de Kyoto nÕest pas traitŽ par les nŽgociateurs 

trop occupŽs par le conflit sur les puits de carbone des pays industrialisŽs. La 

suspension de la session, le dŽblocage de la situation et la reprise des dŽbats semblent 
                                                
1 Pour une cartographie plus riche des acteurs et des arguments Philip Fearnside, 2001, Ç Saving 
tropical forests as a global warming countermeasure : an issue that divides the environmental 
movement È, Ecological Economics, 39, p. 167-184, et Eva Lšvbrand, 2009, Ç Revisiting the 
politics of expertise in light of the Kyoto negotiations on land use change and forestry È, Forest 
Policy and Economics, 11, p. 404-412. 
2Bill Hare, Malte Meinshausen, 2001, Background information on potential loopholes in the Kyoto 
Protocol. Update for COP-6 (part two), Greenpeace International, Bonn, 16-27 juillet 2001, p. 28-
30. 
3 Steven Yearley, 1992, Ç Green Ambivalence about Science: Legal-Rational Authority and the 
Scientific Legitimation of a Social Movement È, The British Journal of Sociology, 43, 4, p. 511-532. 
4 Ian Fry, 2007, Ç More Twists, Turns and Stumbles in the Jungle : A Further Exploration of 
Land Use, Land-Use Change and Forestry Decisions within the Kyoto Protocol È, Review of 
European Community and International Environmental Law, 16, 3, p. 341-355, p. 342, 343. 
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avoir permis le traitement de la question et lÕobtention dÕun consensus. En 2001, les 

nŽgociateurs sÕaccordent ˆ nÕaccepter dans le MŽcanisme que le boisement et le 

reboisement et restreignent la quantitŽ de rŽductions dÕŽmissions produites par ces 

projets utilisable par chaque pays industrialisŽ pour compenser leurs Žmissions1. La 

dŽcision lance, par ailleurs, la nŽgociation de modalitŽs spŽcifiques aux for•ts dans le 

marchŽ du carbone qui rŽsulte en 2003 ˆ des conditions traitant notamment le 

caract•re rŽversible des stocks2. La dŽforestation ŽvitŽe et la conservation foresti•re sont 

donc exclues du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre. Aux c™tŽs du risque 

dÕune inondation du marchŽ, les principales raisons ŽvoquŽes sont les dŽbordements 

relevŽs lors des disputes autour du rapport du GIEC : les fuites dÕŽmissions et le refus 

des gouvernements de potentiellement perdre leur souverainetŽ territoriale et de voir 

leur droit au dŽveloppement, et ˆ exploiter leurs for•ts, contraint. 

Que deviennent alors les activitŽs exŽcutŽes conjointement de la phase pilote dont la 

dŽcision de 1997 a amoindri la vocation expŽrimentale ? Prenons le cas du Costa Rica 

et ses Ç compensations certifiŽes Žchangeables È. La forme projet ne convient pas au 

programme national dŽveloppŽ par le gouvernement costaricain. Durant 

lÕopŽrationnalisation du MŽcanisme, il proposera, par exemple, de faire accepter des 

mŽthodes de calcul permettant lÕagrŽgation de nouveaux acteurs et de nouvelles 

portions de territoire afin de pouvoir gŽnŽrer des rŽductions Žchangeables de son 

syst•me de paiement pour services environnementaux3. Mais le MŽcanisme requiert 

dÕun projet quÕil soit rŽalisŽ sur un site gŽographiquement dŽterminŽ une fois pour 

toute et les requ•tes de lÕadministration costaricaine seront par consŽquent rejetŽes. Par 

ailleurs, un certain nombre des activitŽs amorcŽes au Costa Rica dans les annŽes 1990 

rel•vent de la conservation foresti•re. LÕexclusion de ce type dÕintervention du 

MŽcanisme emp•che es expŽriences prŽcoces dÕespŽrer pouvoir produire des rŽductions 

dÕŽmissions certifiŽes au sens du Protocole de Kyoto. Apr•s avoir court-circuitŽ 

                                                
1 LÕensemble des dŽcisions, dont les modalitŽs du MŽcanisme hors secteur forestier, est connu 
sous lÕappellation Ç Accords de Marrakech È, Nations Unies, 2001, Ç Decision 17/CP.7 : 
Modalities and procedures for a clean development mechanism, as defined in Article 12 of the 
Kyoto Protocol È, dans ConfŽrence des Parties, Part two :Actions taken by the Conference of the 
Parties Ð Volume II Ð the Marrakech Accords (continued), Marrakech, 29 octobre Ð 10 novembre 
2001, FCCC/CP/2001/13/Add.2, p. 20-49. 
2 Sur ces nŽgociations voir le compte-rendu de I. Fry, Ç More twists, turns and stumbles in the 
jungle È, art. cit. Les modalitŽs du secteur forestier sont contenu dans, Nations Unies, 2003, 
Ç Decision 19/CP.9 Modalities and procedures for afforestation and reforestation project 
activities under the clean development mechanism in the first commitment period of the Kyoto 
Protocol È, dans ConfŽrence des Parties, Part two :Actions taken by the Conference of the Parties at 
its ninth session , Milan, 1 Ð 12 dŽcembre 2003, FCCC/CP/2003/6/Add.2, p. 13-31. 
3 David M. Lansing, 2010, Ç Carbon's calculatory spaces: the emergence of carbon offsets in 
Costa Rica È, Environment and Planning D: Society and Space, 28, p. 710-725. 
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lÕexpŽrimentation quÕelle avait enclenchŽe, la ConfŽrence des Parties dŽcide donc 

dÕinvalider ces quelques investissements rŽalisŽs, manifestant ainsi son autoritŽ 

internationale sur les initiatives domestiques1. 

 

2.2 La redistribution des fins et des moyens 

2.2.1 UNE NOUVELLE FORME DÕECONOMISATION 

De la dŽcision de la ConfŽrence des Parties dÕexclure la conservation des for•ts du 

marchŽ du carbone instaurŽ par le Protocole de Kyoto Žmerge une proposition 

formulŽe par la dŽlŽgation de la Papouasie Nouvelle GuinŽe en 20052. Le pays sugg•re 

de faire des Žmissions de CO2 attribuables ˆ la dŽforestation tropicale un sujet ˆ part 

enti•re des nŽgociations et esquisse la mani•re dont le dŽcideur pourrait envisager de 

concevoir un syst•me incitatif, dŽnuŽ dÕobligation, pour diminuer le phŽnom•ne. Au 

cÏur de la proposition rŽside un changement dÕŽchelle spatiale : au lieu dÕ•tre 

apprŽhendŽe avec des actions circonscrites, la dŽforestation le serait dans les espaces 

nationaux. A lÕinstar des procŽdures dialogiques pr™nŽes par Callon, Lascoumes et 

Barthe, lÕitŽration du processus dŽcisionnel et lÕautorisation donnŽe ˆ des non 

nŽgociateurs dÕobserver les discussions permettent lÕaffrontement des arguments, leur 

mise en dŽbat et lÕŽmergence de nouveaux acteurs et de nouveaux probl•mes3. 

A chaque session de la ConfŽrence des Parties, un certain nombre de side events sont 

organisŽs par des gouvernements, des instituts de recherche ou des ONG parall•lement 

aux discussions entre nŽgociateurs, afin de faire conna”tre des expŽriences concr•tes ou 

des travaux plus spŽculatifs. Lors des nŽgociations de 2003 ˆ Milan, Environmental 

Defense Fund (EDF), un think tank amŽricain, et Amazon Environmental Research 

Institute (IPAM), un institut de recherche brŽsilien, en organisent un pour prŽsenter 

une proposition appelŽe Ç rŽductions compensŽes È4. Ils sugg•rent dÕinclure la 

dŽforestation ŽvitŽe dans le Protocole de Kyoto sous la forme dÕengagements 

                                                
1 Pour une remise en cause de cette autoritŽ ˆ la fin des annŽes 2010, voir le chapitre 6. 
2 Nations Unies, 2005, Ç Submission by the governments of Papua New Guinea & Costa Rica Ð
  Reducing emissions from deforestation in developing countries: Approaches to stimulate 
action È, dans ConfŽrence des Parties, Submissions from Parties, Montreal, 28 novembre- 9 
dŽcembre, FCCC/CP/2005/MISC.1. 
3 M. Callon, P. Lascoumes, Y. Barthe, Ç Agir dans un monde incertain È, op. cit. 
4 Bernard Schlamadinger, Lorenzo Ciccarese, Michael Dutschke, et al., 2005, Ç Should we 
include avoidance of deforestation in the international response to climate change? È, dans 
Paulo Moutinho, Stephan Schwartzman (dir.), Tropical Deforestation and Climate Change, 
Instituto de Pesquisa Ambiental da Amazonia, Environmental Defense, p. 53-62. 
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volontaires de la part de pays concernŽs par le phŽnom•ne, comme le BrŽsil ou 

lÕIndonŽsie. Leurs gouvernements se donneront un objectif de rŽduction de leur taux 

de dŽforestation et m•neront des politiques encourageant la conservation des for•ts. 

SÕils atteignent les objectifs fixŽs ˆ la fin dÕune pŽriode donnŽe, ils pourront vendre les 

rŽductions gŽnŽrŽes ˆ des entitŽs Ð gouvernements ou entreprises Ð qui les utiliseront 

pour compenser leurs propres Žmissions limitŽes par le traitŽ multilatŽral1. La 

comptabilisation des rŽductions dÕŽmissions ne se ferait pas au niveau dÕun projet mais 

sur lÕintŽgralitŽ dÕun territoire national. Les fronti•res qui le dŽlimitent sont censŽes en 

faire un espace clos, rŽduisant ainsi les risques de dŽplacement dÕŽmissions2. 

LÕapproche rŽpond aux critiques formulŽes par des ONG environnementales ˆ propos 

des fuites et ˆ la crainte des gouvernements de perdre la capacitŽ ˆ rester souverains sur 

leurs for•ts3. 

La proposition des deux institutions intŽresse des gouvernements, en particulier celui 

de la Papouasie Nouvelle GuinŽe dont lÕambassadeur aux Nations Unis en prŽsente 

une version lŽg•rement remaniŽe au mois de mai 2005. LÕintervention a lieu durant le 

Ç SŽminaire des Experts Gouvernementaux È organisŽ par la ConfŽrence des Parties4. La 

finalitŽ du rendez-vous est de rŽflŽchir au futur du rŽgime climatique. Enfin 

opŽrationnel, le Protocole de Kyoto organise lÕaction internationale jusquÕen 2012. Le 

sŽminaire vise ˆ dŽbattre du besoin de concevoir des formes supplŽmentaires de 

coordination, sans que ce qui y sera dit nÕengage ˆ quoi que ce soit5. Durant cette 

rencontre informelle, le reprŽsentant papouasien sugg•re de faire de la rŽduction de la 

dŽforestation tropicale une des activitŽs que de futurs programmes dÕaction pourraient  

stimuler. Deux mois apr•s, fin juillet 2005, la dŽlŽgation de la Papouasie Nouvelle 

GuinŽe soumet officiellement au SecrŽtariat de la Convention-cadre la demande 

suivante : 

                                                
1 La proposition, lŽg•rement remaniŽe est disponible dans Marcio Santilli, Paulo Moutinho, 
Stephan Schwartzman,  et al., 2005, Ç Tropical deforestation and the Kyoto Protocol È, Climatic 
Change, 71, p. 267-276. 
2 Pour une br•ve mise en dŽbat des fuites transnationales voir le chapitre 4. 
3 Entretien avec un chercheur de la CDC Climat, stagiaire chez Environmental Defense Fund 
entre 2004 et 2005, 5 octobre 2010. 
4 Ç Statement by HE Robert G Aisi Ambassador of Papua New Guinea to the United Nations È, 
United Nations Framework-Convention for Climate Change Seminar of Governmental 
Experts, Bonn, 17 mai 2005. 
5 Nations Unies, 2004, Ç Annexes II : SŽminaire dÕexperts gouvernementaux È, dans ConfŽrence 
des Parties, Rapport de la dixi•me session Ð Premi•re partie : dŽlibŽrations, Buenos Aires, 6 -18 
dŽcembre 2004, FCCC/CP/2004/10, p. 47. Sur le sŽminaire voir Niklas Hšhne, Farhana 
Yamin, Erik Haites, 2008, Ç The History and Status of the International Negotiations on a 
Future Climate Agreement È, dans Christian Egenhofer (dir.), Beyond Bali : Strategic Issues for the 
Post-2012 Climate Change Regime, Brussels, Center for European Policy Studies, p. 13-35. 
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add an item entitled ÒReducing emissions from deforestation in developing 

countries: approaches to stimulate actionÓ to the provisional agenda of the 

Conference of the Parties at its eleventh session.1 

Le r•glement intŽrieur de la ConfŽrence des Parties autorise toute Partie ˆ suggŽrer de 

nouveaux sujets en demandant leur inscription sur lÕagenda de la prochaine session du 

dŽcideur2. Ç Reducing emissions from deforestation in developing countries: 

Approaches to stimulate action È est le premier sujet ˆ •tre proposŽ par des pays dits en 

dŽveloppement3. Etre intŽgrŽ ˆ lÕagenda ne signifie pas que le reste des nŽgociateurs 

trouvera la question pertinente. Ils pourront dŽcider quÕelle ne lÕest pas. Mais pour 

quÕun th•me devienne un probl•me de lÕordre de la lutte contre le changement 

climatique sous la Convention-cadre, cette procŽdure est incontournable. La demande 

doit •tre effectuŽe suffisamment ˆ lÕavance afin que le secrŽtariat puisse la mettre en 

circulation aupr•s des gouvernements. Elle doit •tre formulŽe par un Etat-Partie qui 

doit •tre en mesure de montrer quÕil nÕest pas seul ˆ soutenir le sujet. Ainsi, la 

Papouasie Nouvelle GuinŽe prŽsente sa proposition en sÕalliant avec le Costa Rica et en 

ŽnumŽrant une liste de sept autres pays ˆ avoir manifestŽ Ç un soutien officiel È4. Trois 

dÕentre eux sont Africains Ð la RŽpublique du Congo, La RŽpublique DŽmocratique du 

Congo et la RŽpublique Centrafricaine Ð et les quatre autres dÕAmŽrique Latine Ð la 

Bolivie, le Chili, la RŽpublique Dominicaine et le Nicaragua. Leur soutien a ŽtŽ obtenu 

suite ˆ un travail de prise de contact effectuŽ en partie par EDF et auquel Kevin 

Conrad, un avocat amŽricain nŽgociateur pour la Papouasie Nouvelle GuinŽe, a 

beaucoup contribuŽ5. Lors de la session du dŽcideur collectif au mois de dŽcembre 

suivant, lÕensemble de ces pays nŽgocient sous une m•me coalition dŽnommŽe la 

Coalition des nations de for•ts tropicales (en anglais : Coalition for Rainforest 

Nations)6. 

                                                
1 Nations Unies, Ç Submission by the governments of Papua New Guinea & Costa Rica È, doc. 
cit., p. 1. 
2 F. Yamin, J. Depledge, Ç The International Climate Change Regime È, op. cit. 
3 HervŽ Kempf, 2005, La Ç diplomatie du climat È prend en compte la lutte contre la 
dŽforestation, Le Monde, 8 dŽcembre 2005. 
4 Nations Unies, Ç Submission by the governments of Papua New Guinea & Costa Rica È, doc. 
cit., p. 11 (annexe). 
5 Entretien avec un chercheur de la CDC Climat, stagiaire chez Environmental Defense Fund 
entre 2004 et 2005, 05 octobre 2010. 
6 La coalition a accueilli depuis nombre dÕautres pays en dŽveloppement concernŽs et intŽressŽs 
par la question de la rŽduction de la dŽforestation tropicale. Son site Internet dit compter pr•s 
de 41 pays. Voir : http://www.rainforestcoalition.org/about.aspx, page consultŽe le 13 juin 
2014. 



CHAPITRE 1 

 
82 

La suggestion papouasienne qui cherche ˆ faire du dŽboisement tropical une 

prŽoccupation pour le dŽcideur collectif sur le climat dŽbute en citant des chiffres tirŽs 

du rapport spŽcial sur les for•ts du GIEC : le changement dÕusage des terres, dominŽ 

par la dŽforestation tropicale, serait responsable entre 10 et 25% des Žmissions 

anthropiques durant les annŽes 19901. Ralentir la dŽforestation tropicale pourrait •tre 

un effort non nŽgligeable permettant de stabiliser les Žmissions de CO2 dans 

lÕatmosph•re. Or, aucun dispositif parmi les instruments Žtablis Ð ceux du Protocole de 

Kyoto Ð ne traite ce probl•me. La proposition indique quÕen Ç lÕabsence de 

rŽmunŽration È les pays en dŽveloppement nÕont aucune Ç incitation È pour tenter de 

rŽduire cette source de CO2
2. Pour y remŽdier, le document sugg•re de permettre aux 

gouvernements de mesurer la dŽforestation ˆ lÕŽchelle nationale, afin de comparer ce 

niveau ˆ une rŽfŽrence historique et traduire la diffŽrence en des rŽductions 

dÕŽmissions Žchangeables. La perspective de pouvoir les vendre constituerait lÕincitation 

jusquÕici inexistante. La soumission esquisse deux mani•res de rendre le syst•me 

juridiquement possible. La premi•re serait dÕŽlaborer un protocole optionnel et crŽer 

un instrument juridique auquel participeraient des Etats volontaires. La seconde serait 

de modifier les accords de Marrakech de 2001 qui opŽrationnalisent le Protocole de 

Kyoto et actent lÕexclusion de la conservation foresti•re du MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre. Modifier la dŽcision autoriserait lÕactivitŽ en lÕassortissant de 

modalitŽs spŽciales pour mettre en Ïuvre une approche nationale. LÕavantage de la 

seconde option permettrait aux pays en dŽveloppement de profiter de la premi•re 

pŽriode dÕengagement de Kyoto, de 2008 ˆ 2012, durant laquelle les pays industrialisŽs 

devant limiter leurs Žmissions chercheront ˆ acheter des crŽdits. 

La visŽe de la proposition nÕest pas de permettre en prioritŽ aux pays industrialisŽs de 

compenser leurs Žmissions en exc•s mais de rŽflŽchir ˆ comment inciter les pays en 

dŽveloppement ˆ rŽduire la dŽforestation en mettant Žventuellement au service de ce 

nouvel objectif les engagements des pays dŽveloppŽs. Outre le changement dÕŽchelle 

spatiale et cette redistribution des fins et des moyens, la demande rŽv•le une autre 

transformation, celle de la forme dÕŽconomisation. Dans les annŽes 1990, les 

instruments basŽs sur le marchŽ promus par les Žconomistes de la rŽgulation Žtaient 

qualifiŽs dÕŽconomiques parce quÕils minimisaient le cožt de lÕaction collective. Les 

quotas Žchangeables devaient permettre de respecter les limitations dÕŽmissions de 

fa•on optimale. Les r•gles suggŽrŽes ici, qui consistent ˆ rŽmunŽrer des pays pour avoir 

rŽduit les Žmissions associŽes au dŽboisement, tentent de favoriser des comportements 

                                                
1 Nations Unies, Ç Submission by the governments of Papua New Guinea & Costa Rica È, doc. 
cit., p. 3. Les donnŽes sont issues du rapport spŽcial du GIEC consacrŽ aux for•ts en 2000. 
2 Ibid., p5. 
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exemptŽs sinon de toute obligation. Nous verrons dans le chapitre 4 que certains y 

voient une version de la thŽorie du principal-agent1. Une enqu•te empirique sur la 

mani•re dont les dirigeants de la Papouasie Nouvelle GuinŽe ont ŽtŽ enr™lŽs par 

lÕauteur initial de la suggestion Ð le think tank EDF qui a dÕailleurs contribuŽ ˆ 

lÕŽmergence aux Etats Unis des syst•mes de quotas de SO2 Ð permettrait peut-•tre 

dÕidentifier des liens avec ce courant de lÕŽconomie discipline2. 

 

2.2.2 NE PAS DECIDER 

En 2005, quand la nouvelle coalition de nŽgociation composŽe de pays hŽbergeant des 

for•ts tropicales sugg•re de crŽer des incitations monŽtaires pour rŽduire le 

dŽboisement, le probl•me nÕest soumis ˆ aucun traitŽ international. Au dŽbut des 

annŽes 1990 pourtant, des nŽgociations parall•les ˆ celles sur le climat ayant abouti ˆ la 

Convention-cadre portaient sur la perte de couvert forestier, en particulier sous les 

tropiques, jugŽe prŽoccupante3. Les pays en dŽveloppement sous la banni•re du Groupe 

77 rŽclamaient la crŽation dÕun fond que les pays dŽveloppŽs alimenteraient en vue de 

les compenser financi•rement sÕils dŽcidaient de conserver leurs for•ts, une action 

risquant de freiner leur dŽveloppement Žconomique, agricole notamment, et 

nŽcessitant donc de recevoir une compensation. Les pays dŽveloppŽs sÕy oppos•rent et 

les nŽgociations prirent fin sur une dŽclaration dŽnuŽe de force normative en droit 

international4. Plus de dix ans apr•s, la discussion internationale sur la dŽforestation 

tropicale est relancŽe sous lÕŽgide du processus dŽcisionnel consacrŽ au climat5. 

En dŽcembre 2005, le dŽcideur collectif opte pour une exploration collective du sujet, 

suite ˆ des discussions sur les deux options suggŽrŽes par la Papouasie Nouvelle 

                                                
1 Voir les propos dÕAlain Karsenty dans le chapitre 4. 
2 Kevin Conrad, nŽgociateur papouasien et avocat new yorkais, semble avoir ŽtŽ en contact avec 
des Žconomistes amŽricains dont Geoffrey Heal, professeur dÕŽconomie de lÕenvironnement ˆ 
Columbia University. Les deux hommes signent en 2005 sur le sujet : Kevin Conrad, Geoffrey 
Heal, 2005, Ç A solution to climat change in the worldÕs rainforest È, Financial Times, 29 
novembre 2005. 
3 M. Grubb,  M. Koch, A. Manson, Ç The Earth Summit Agreements È, op. cit. 
4 Les nŽgociations sont racontŽes dans David Humphreys, 2007, Ç The politics of ÔAvoided 
DeforestationÕ : historical context and contemporary issues È, International Forestry Review, 10, 3, 
p. 433-442. Voir aussi Marie-Claude Smouts, 2000, Ç Un monde sans bois ni loi. La 
dŽforestation tropicale È, Critique Internationale, 9, p. 131-146. 
5 Les for•ts tropicales sont Žgalement concernŽes par la convention sur la diversitŽ biologique, 
un autre traitŽ international ŽlaborŽ ˆ Rio en 1992 parall•lement ˆ celle sur le climat. 
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GuinŽe1. Faut-il plut™t modifier les modalitŽs du MŽcanisme pour un DŽveloppement 

Propre et autoriser lÕactivitŽ ŽvaluŽe ˆ une Žchelle nationale ou nŽgocier un instrument 

juridique dŽdiŽ au probl•me Žmergent ? Les reprŽsentants brŽsiliens ainsi que ceux de 

lÕAlliance des petits pays insulaires sÕopposent ˆ la premi•re solution qui inclurait la 

dŽforestation dans le marchŽ du carbone. Toutefois, parce que la suggestion attribue 

aux gouvernements un r™le bien plus important que celui auquel les modalitŽs du 

MŽcanisme les cantonnaient, la dŽlŽgation brŽsilienne est intŽressŽe par lÕidŽe de 

dŽbattre des mani•res dÕinciter ˆ rŽduire le dŽboisement, dÕautant plus que le pays 

conna”t une baisse de son taux de dŽforestation jusque lˆ tr•s ŽlevŽ ˆ cause de la 

conversion massive des terres boisŽes au profit de lÕagriculture2. Les dŽlŽguŽs arrivent ˆ 

un consensus en dŽcidant de poursuivre lÕexploration de ces Ç approches pour stimuler 

lÕaction È sans trancher sur la question. ProcŽder ainsi ralentit la prise de dŽcision que 

la proposition papoue voulait accŽlŽrer en indiquant dŽjˆ comment instaurer 

juridiquement son syst•me3. 

La ConfŽrence des Parties invite donc lÕensemble des pays ˆ faire part de leurs vues sur 

le sujet de la rŽduction de la dŽforestation tropicale concernant les questions 

mŽthodologiques. La dŽcision ne sÕaventure pas ˆ demander aux Parties de suggŽrer des 

modes de financement. Elle tente dÕorienter les dŽbats vers les probl•mes techniques, 

comme le fait remarquer ironiquement le nŽgociateur Ian Fry : 

The forest experts would have plenty of time to ponder various methodological 

issues such as measurement of relevant carbon stock [...] before any serious 

consideration would be made of finding incentive schemes to deal with the 

issue.4 

                                                
1 Nous nous rŽfŽrons ici au compte-rendu des nŽgociations proposŽ dans I. Fry, È More twists, 
turns and stumbles in the Jungle È, art. cit., p. 348-349. 
2 Sur les causes agricoles de la dŽforestation brŽsilienne et sur lÕŽvolution de la position du pays 
dans le processus dŽcisionnel vis-̂ -vis de la question des for•ts tropicales, ainsi que sur les 
tensions internes entre les ONG et le minist•re de lÕEnvironnement dÕun c™tŽ et le minist•re 
des affaires Žtrang•res, en charge de la prise de parole lors des nŽgociations, de lÕautre, voir 
respectivement: Philip Fearnside, 2005, Ç Deforestation in Brazilian Amazonia: History, Rates, 
and Consequences È, Conservation Biology, 19, 3, p. 680-688,  et Philip Fearnside, 2013, Ç What 
is at stake for Brazilian Amazonia in the climate negotiations È, Climatic Change, 118, p. 509-
519. 
3 Nations Unies, 2005b, Ç VI Reducing Emissions from dŽforestation in developing countries : 
approaches to stimulate actions È, dans ConfŽrence des Parties, Report on its eleventh Ð Part One: 
Proceedings, Montreal, 28 novembre Ð 10 dŽcembre 2005, FCCC/CP/2005/5, p. 17-18. 
4 I. Fry, Ç More twists, turns and stumbles in the Jungle È, art. cit., p. 349. Pour garantir ce 
traitement plus techniciste et plus lent, la ConfŽrence des Parties mandate lÕOrgane Subsidiaire 
de conseil scientifique et technique de superviser lÕexploration ainsi engagŽe (voir le chapitre 6). 
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SÕensuivent alors plusieurs rŽunions organisŽes par le SecrŽtariat de la Convention-

cadre o• interviennent face aux reprŽsentants gouvernementaux des experts issus 

dÕinstituts de recherche ou de think tanks pour parler de mesure du couvert forestier et 

de calcul du stock de carbone. SÕensuivent aussi plusieurs dizaines de soumissions Ð ces 

suggestions officielles aux nŽgociations par des Parties ou des coalitions de Parties Ð o• 

la fa•on dont les pays en dŽveloppement pourraient •tre incitŽs ˆ rŽduire la 

dŽforestation prend des formes tr•s diverses. Si faire de la rŽduction du phŽnom•ne un 

probl•me pertinent pour les nŽgociations fait consensus, les avis divergent sur les r•gles 

susceptibles dÕencadrer la dŽmarche. 

En 2007 lors de sa session annuelle ˆ Bali, apr•s avoir pris connaissance de ces 

premi•res explorations, la ConfŽrence des Parties dŽcide de les poursuivre en donnant 

plus dÕimportance au sujet au sein des discussions sur le climat. En effet, elle lÕinscrit 

comme lÕune des entreprises collectives quÕun futur accord international devra intŽgrer. 

Le processus de nŽgociation de cet accord est initiŽ par Ç le plan dÕaction de Bali È dont 

lÕŽchŽance est fixŽe ˆ 20091. A lÕinstar du mandat de Berlin en 1995 et du plan dÕaction 

de Buenos Aires de 1998, il sÕagit de marquer une nouvelle sŽquence de dŽcisions et 

dÕactions et dÕorganiser la discussion dans ce but. Lavanya Rajamani, une juriste ayant 

conseillŽ ˆ plusieurs reprises le SecrŽtariat, voit dans le nouveau programme de travail 

de lŽgers dŽcalages par rapport ˆ la mani•re dont lÕaction internationale Žtait con•ue 

jusque-lˆ2. Le plan lance un processus de construction dÕune Ç vision commune de 

lÕaction concertŽe ˆ long-terme È en vue de Ç parvenir dÕun commun accord ˆ un 

rŽsultat È3. A la diffŽrence du mandat de Berlin qui prŽcisait que le processus devait 

aboutir ˆ un protocole ou un autre instrument juridique, le plan de Bali ne spŽcifie pas 

le type de Ç rŽsultat È ˆ produire. Cela pourra •tre un instrument juridique reconnu en 

droit international ou quelque chose de moins engageant. 

Le plan dÕaction de Bali ne se contente pas dÕinitier des discussions. Elle invite 

Žgalement, Ç d•s ˆ prŽsent È, ˆ agir pour stabiliser la concentration de CO2 dans 

lÕatmosph•re4. LÕinjonction sÕadresse ˆ lÕensemble des Parties. En 2007 la plupart des 

pays industrialisŽs, sauf les Etats Unis, sont contraints sous le Protocole de Kyoto de 

respecter des engagements quantifiŽs. Selon Rajamani, la dŽcision entend inciter ˆ 

                                                
1 Nations Unies, 2007, Ç Decision 1/CP, Plan dÕaction de Bali È, ConfŽrence des Parties, 
Deuxi•me partie: Mesures prises par la ConfŽrence des Parties ˆ sa treizi•me session, Bali, 3-15 
dŽcembre 2007, FCCC/CP/2007/6/Add.1, p. 3-7. 
2 Lavanya Rajamani, 2008, Ç From Berlin to Bali and beyond : Killing Kyoto Softly ? È, 
International and Comparative Law Quaterly, 57, 4, p. 909-939. 
3 Nations Unies, Ç Decision 1/CP, Plan dÕaction de Bali È, doc. cit., p. 3. 
4 Ibid. 
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entreprendre dÕores et dŽjˆ des efforts ce pays qui a refusŽ de ratifier le traitŽ et les pays 

en dŽveloppement exemptŽs jusquÕici dÕobligation Ð en particulier la Chine devenue au 

milieu des annŽes 2000 le premier Žmetteur mondial1. Bien que le plan rappelle la 

diffŽrenciation des responsabilitŽs inscrites dans la Convention-cadre, il rend 

envisageable que le Ç rŽsultat È ˆ obtenir en 2009 engage des pays comme la Chine, 

lÕInde ou le BrŽsil, proposant ainsi une reformulation des responsabilitŽs de la prise en 

charge de lÕaction collective ˆ laquelle certains pays industrialisŽs sont fortement 

favorables. La juriste fait dÕailleurs remarquer que la dŽcision utilise les termes Ç pays 

dŽveloppŽs È et Ç pays en dŽveloppement È ˆ la place des catŽgories dÕAnnexe 1 et hors 

Annexe 1 qui figent des listes dÕEtats2. En rŽintroduisant des termes non dŽfinis dans 

les nŽgociations, le plan laisse entendre que davantage dÕEtats pourraient bient™t se 

trouver sous le label Ç pays dŽveloppŽs È. 

Le plan de Bali indique que rŽduire la dŽforestation fait partie des actions ˆ mener d•s 

ˆ prŽsent et ˆ intŽgrer dans lÕaccord auquel le nouveau processus de nŽgociation est 

censŽ aboutir. La publication courant 2006 du Ç Rapport Stern È, une expertise de 

lÕancien Žconomiste en chef de la Banque Mondiale Nicholas Stern, commanditŽe par 

le gouvernement britannique et largement commentŽe, semble avoir accru lÕintŽr•t 

international pour les for•ts tropicales3. Le document se prŽsente comme une 

Žvaluation Žconomique des effets de lÕaccroissement des Žmissions de CO2 et des 

options qui pourraient les rŽduire. Il identifie la lutte contre le dŽboisement comme 

une des solutions ˆ encourager Žtant donnŽ que : 

Curbing deforestation is a highly cost-effective way of reducing greenhouse gas 

emissions and has the potential to offer significant reductions fairly quickly.4 

LÕidŽe selon laquelle les activitŽs foresti•res constitueraient des options financi•rement 

attractives a rŽsistŽ au temps. Cette fois-ci des travaux tentent de contester lÕaffirmation 

en rappelant que les seuls cožts pris en compte sont ceux dits dÕopportunitŽ Ð ce que 

rapporterait la terre si elle Žtait dŽboisŽe Ð jugŽs peu ŽlevŽs quand le dŽboisement sert la 

                                                
1 L. Rajamani, Ç From Berlin to Bali and beyond È, art. cit. 
2 Ibid. 
3 Nicholas Stern, 2006, The economics of climate change: the Stern review, Cambridge, Cambridge 
University Press. Le rapport a principalement ŽtŽ commentŽ et contestŽ ˆ propos de la fa•on 
dont Stern g•re dans ces calculs Žconomiques lÕactualisation du futur. Pour une discussion 
dŽtaillŽe, voir par exemple Olivier Godard, 2007, Ç Le Rapport Stern sur l'Žconomie du 
changement climatique Žtait-il une manipulation grossi•re de la mŽthodologie Žconomique ? È, 
Revue d'Žconomie politique, 4, 117, p. 475-506. 
4 N. Stern, Ç The economics of climate change È, op. cit., p. 537 (chapitre 25). 
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culture sur bržlis non commerciale, par exemple1. Outre les probl•mes Žthiques que 

soul•ve la rŽduction de lÕagriculture de subsistance ˆ quelques dollars, lÕŽvaluation 

nÕanticipe pas les cožts de mise en Ïuvre dÕun syst•me qui permettrait de valoriser une 

rŽduction de la dŽforestation. 

Tandis que dans sa proposition deux annŽes auparavant, la Papouasie Nouvelle GuinŽe 

et sa coalition suggŽraient de modifier le Protocole de Kyoto, la dŽcision de Bali Žvince 

dŽfinitivement cette option. Elle ouvre lÕinvestigation collective, qui sÕannonce 

controversŽe, ˆ la rŽalisation dÕactivitŽs concr•tes en faisant figurer, parmi les efforts 

encouragŽs : 

Des dŽmarches gŽnŽrales et des mesures dÕincitation positive pour tout ce qui 

concerne la rŽduction des Žmissions rŽsultant du dŽboisement et de la 

dŽgradation des for•ts dans les pays en dŽveloppement; ainsi que le r™le de la 

prŽservation et de la gestion durable des for•ts et du renforcement des stocks 

de carbone forestiers dans les pays en dŽveloppement2 

La liste des activitŽs ˆ rŽduire ou ˆ stimuler sÕest considŽrablement allongŽe. A la 

rŽduction de la dŽforestation sÕest ajoutŽe celle de la dŽgradation, rŽclamŽe par les pays 

du bassin du Congo, o• les taux de dŽboisement sont relativement faibles par rapport 

au BrŽsil ou ˆ lÕIndonŽsie, mais o• les for•ts sont dŽgradŽes. La dŽcision de 2007 

mentionne Žgalement la prŽservation et la gestion durable des for•ts ainsi que 

lÕaugmentation de leur stock de carbone, sans dŽfinir les termes. Ce qui nÕŽtait quÕune 

suggestion dÕune dizaine de pays en 2005 est devenue deux ans plus tard la composante 

dÕun accord global attendu en 2009 qui pourrait rejouer la rŽpartition des 

responsabilitŽs dans lÕaction collective de lutte contre le changement climatique. Le 

processus de nŽgociation engagŽ sur le sujet est dŽsormais dŽsignŽ par lÕacronyme 

Ç REDD+ È Ð Ç REDD È pour RŽduction des Emissions rŽsultant du DŽboisement et de 

la DŽgradation des for•ts et le Ç + È pour la suite. 

 

2.3 Une investigation in situ, moins guidŽe et plus distribuŽe 

En 2007, le dŽcideur collectif encourage la poursuite de lÕexploration lancŽe deux 

annŽes auparavant sur des questions dÕordre Ç mŽthodologique È3. Il sÕagit, par exemple, 

                                                
1 Voir notamment le travail dÕAlain Karsenty sur lequel nous reviendrons dans le chapitre 4. 
2 Nations Unies, Ç Decision 1/CP, Plan dÕaction de Bali È, doc. cit., p. 4. 
3 Nations Unies, 2007, Ç Decision 2/CP, RŽduction des Žmissions rŽsultant du dŽboisement 
dans les pays en dŽveloppement: dŽmarches incitatives È, ConfŽrence des Parties, Deuxi•me 
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de se pencher sur les mŽthodes dÕÇ Žvaluation des variations du couvert forestier ainsi 

que des stocks de carbone È et dÕŽtablissement Ç des niveaux de rŽfŽrence È des 

Žmissions, qui reprŽsentent ce qui se serait passŽ si le pays nÕavait pas mis en Ïuvre des 

actions pour rŽduire la dŽforestation1. LÕappel engendre une foule de propositions de la 

part des Parties, mais aussi dÕinstituts de recherche, dÕorganisations internationales et 

dÕONG, dans la mesure o• la ConfŽrence des Parties invite les observateurs ˆ 

sÕexprimer. A ne considŽrer que les seules soumissions des gouvernements entre 2006 

et 2008, on obtient plusieurs centaines de pages. Des initiatives, qui visent ˆ compiler la 

masse de documents ainsi produite, rendent visible la variŽtŽ des conceptions de ce que 

pourrait devenir REDD+2. 

Le BrŽsil, par exemple, propose dÕŽtablir un Ç arrangement È o• des pays de lÕAnnexe 1 

financeraient volontairement des pays en dŽveloppement souhaitant rŽduire leur 

dŽboisement3. La transaction se ferait de la mani•re suivante. Le pays en 

dŽveloppement entreprendrait de son propre chef des politiques pour rŽduire son taux 

de dŽforestation. A une date donnŽe, celui-ci serait comparŽ ˆ une moyenne historique 

et la rŽduction calculŽe serait convertie en une somme dÕargent versŽe par le pays 

dŽveloppŽ. Ce dernier ne pourrait faire valoir sa contribution financi•re au titre dÕune 

compensation des Žmissions ˆ rŽduire sous le Protocole de Kyoto. Financer la lutte 

contre la perte de couvert forestier tropical ferait partie de sa responsabilitŽ actŽe par la 

Convention-cadre. La proposition ne prŽvoit pas de Ç structure bureaucratique È dŽdiŽe 

et consid•re que le SecrŽtariat suffirait ˆ superviser lÕarrangement. Le BrŽsil veut ainsi 

promouvoir une forme l‰che de coordination o• il incombe aux Etats, dŽveloppŽs et en 

dŽveloppement, de sÕentendre sur les vŽrifications des calculs et les conditions 

contractuelles. La suggestion de Tuvalu, cette petite ”le du Pacifique dont le juriste Ian 

Fry est nŽgociateur, est diffŽrente4. Le pays propose lÕŽtablissement dÕun fond financŽ 

par des contributions de lÕaide publique au dŽveloppement, dÕONG ou dÕentreprises. 
                                                                                                                                      
partie: Mesures prises par la ConfŽrence des Parties ˆ sa treizi•me session, Bali, 3-15 dŽcembre 2007, 
FCCC/CP/2007/6/Ad d.1, p. 8-11. 
1 Ibid., p. 9. 
2 Charlie Parker, Andrew Mitchell, Mandar Trived, et al., 2009, The little REDD+ book. An 
updated guide to governmental and non-governmental proposals for reducing emissions from deforestation 
and forest degradation, Global Canopy Foundation. 
3 Nations Unies, 2007, Ç Brazilian perspective on reducing emissions from deforestation È, dans 
Organe Subsidiaire de Conseil Scientifique et Technologique, Views on the range of topics and 
other relevant information relating to reducing emissions from deforestation in developing countries Ð 
Submissions from Parties, FCCC/SBSTA/2007/MISC.2, p. 21-24. 
4 Nations Unies, 2007, Ç Submission by the Government of Tuvalu È, dans Organe Subsidiaire 
de Conseil Scientifique et Technologique, Views on the range of topics and other relevant 
information relating to reducing emissions from deforestation in developing countries Ð Submissions from 
Parties, FCCC/SBSTA/2007/MISC.2/Add.1, p. 14-17. 



CHAPITRE 1 

 
89 

Des communautŽs y ouvriraient des comptes qui seraient alimentŽs ˆ condition quÕelles 

prouvent avoir prŽservŽ une zone boisŽe qui aurait ŽtŽ sans cela dŽboisŽe. Leurs activitŽs 

seraient soumises ˆ des procŽdures de certification chargŽes de superviser Žtroitement le 

syst•me. Ce dernier encouragerait ainsi des actions locales en sÕadressant ˆ des 

communautŽs et non ˆ des gouvernements. Il partage nŽanmoins avec lÕarrangement 

brŽsilien lÕinterdiction que les rŽsultats rŽmunŽrŽs soient convertibles en crŽdits 

utilisables pour la compensation carbone. LÕimpossibilitŽ dÕun transfert, si ce nÕest de 

propriŽtŽ, du moins dÕusage, en contrepartie de la transaction monŽtaire explique 

pourquoi ce type de proposition est qualifiŽ dans les dŽbats de Ç non marchŽ È 1. 

La suggestion colombienne, au contraire, dŽfend la crŽation dÕun Ç mŽcanisme RED È 

sur le mod•le du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre2. Des projets seraient mis 

en Ïuvre par des entitŽs publiques ou privŽes avec lÕapprobation du gouvernement et 

en faisant attention ˆ mesurer leurs fuites. Ils gŽn•reraient des crŽdits fongibles avec 

ceux que les marchŽs du carbone du Protocole de Kyoto produisent dŽjˆ. Comme celle 

de Tuvalu, la proposition colombienne abandonne lÕapproche nationale pour des 

interventions spatialement circonscrites. DÕautres soumissions sont moins tranchŽes sur 

les questions du mode de financement et de lÕŽchelle spatiale et appellent ˆ faire 

coexister une diversitŽ dÕoptions. CÕest le cas des pays du bassin du Congo Ð la 

RŽpublique DŽmocratique du Congo, le Cameroun, la RŽpublique du Congo, la 

RŽpublique Centrafricaine, Gabon, et la GuinŽe Equatoriale Ð qui proposent que les 

Ç mŽcanismes È pour rŽduire la dŽforestation prennent appui sur Ç diffŽrentes Žchelles 

dÕaction, locales et nationales È3. Le texte insiste sur la Ç diversitŽ des circonstances 

nationales È et pr™ne un maximum de flexibilitŽ dans le choix du type dÕaction, en 

crŽant ˆ la fois un Ç mŽcanisme marchand REDD È et un Ç fonds de stabilisation È qui 

financerait des stocks de carbone dŽjˆ sur pied. Les pays du bassin du Congo 

dŽfendent, par ailleurs, la possibilitŽ dÕajuster les niveaux de rŽfŽrence. Ils seraient 

certes calculŽs en se basant sur des taux historiques mais modifiŽs par un Ç facteur 

                                                
1 Cette distinction entre marchand et non marchand est faite dans C. Parker, A. Mitchell, M. 
Trived, et al., Ç The little REDD+ book È, op. cit. et dans Ian Fry, 2008, Ç Reducing Emissions 
from Deforestation and Forest Degradation : Opportunities and Pitfalls in Developing a New 
Legal Regime È, Review of European Community and International Environmental Law, 17, 2, p. 166-
182. 
2 Nations Unies, 2007, Ç Colombian Submission on RED, approaches to stimulate action È, 
dans Organe Subsidiaire de Conseil Scientifique et Technologique, Views on the range of topics 
and other relevant information relating to reducing emissions from deforestation in developing countries Ð 
Submissions from Parties, FCCC/SBSTA/2007/MISC.14, p. 22-24. 
3 Nations Unies, 2007, Ç Submission of the views of Congo Bassin countries È, dans Organe 
Subsidiaire de Conseil Scientifique et Technologique, Views on the range of topics and other 
relevant information relating to reducing emissions from deforestation in developing countries Ð 
Submissions from Parties, FCCC/SBSTA/2007/MISC.14, p. 25-30. 



CHAPITRE 1 

 
90 

dÕajustement qui prendrait en compte les circonstances nationales, par exemple, les 

tendances dŽmographiques, lÕagriculture, le dŽveloppement dÕinfrastructures.... È1. 

Dans ces documents exposant des r•gles possibles en mati•re dÕincitation ˆ diminuer le 

dŽboisement, les avis divergent sur tout, sur lÕŽchelle ˆ laquelle encourager lÕaction 

(locale ou nationale), sur les acteurs qui devraient •tre mis en mouvement (des 

gouvernements, des communautŽs ou des porteurs de projet), sur la mŽthode 

dÕŽtablissement dÕune contrefactuelle pour pouvoir calculer une rŽduction (un taux 

historique ou un scŽnario prospectif), sur le mode de financement (un syst•me de 

marchŽ qui autorise la compensation ou un fonds). Seul le caract•re incitatif du 

syst•me nÕest pas interrogŽ. QuÕelles se traduisent en un fond pour les communautŽs, 

en des accords bilatŽraux entre Etats ou en projets, les r•gles suggŽrŽes tendent ˆ 

associer une rŽmunŽration monŽtaire ˆ un certain comportement dont les effets sont 

quantifiables. 

Outre les soumissions formelles examinŽes ci-dessus, la rŽflexion initiŽe par le dŽcideur 

collectif engendre des interventions sur le terrain, qui elles aussi con•oivent les r•gles 

en mati•re de REDD+ diffŽremment les unes des autres. Des instituts de recherche, 

publics et privŽs, intŽressŽs par la mesure satellitaire du couvert forestier tropical et 

dÕautres techniques dÕinventaire axent leurs recherches sur la quantification du 

carbone2. Mais les scientifiques ne sont pas les seuls intŽressŽs et parmi les participants 

tr•s actifs ˆ cette investigation figurent les acteurs de lÕaide au dŽveloppement. En 2007 

lors de la session de Bali, la Banque Mondiale prŽsente son Fonds de Partenariat pour 

le Carbone Forestier (Forest Carbon Partnership Facility, FCPF)3. La crŽation du FCPF 

par lÕorganisation internationale, en dialogue avec les gouvernements de la Coalition 

des nations de for•ts tropicales et ceux du G8, rŽpond ˆ lÕinvitation ˆ tester in situ des 

modes dÕincitation et de calcul4. Le FCPF comporte un Ç fonds de prŽparation È qui 

vise ˆ Ç aider È les pays en dŽveloppement Ç ˆ atteindre un niveau de capacitŽs [leur] 

permettant dÕ•tre pr•ts ˆ participer ˆ un futur syst•me dÕincitations positives de 

                                                
1 Ajuster les niveaux dÕŽmissions est revendiquŽ au nom dÕune sorte de droit ˆ dŽvelopper son 
Žconomie nationale comme nous le verrons plus en dŽtail dans les chapitres 3 et 4. 
2 Voir le chapitre 4. 
3 Banque Mondiale, 2007, Ç Forest Carbon Partnership Facility Launched at Bali Climate 
Meeting È, press release No : 2008/142/SDN, Bali Indonesia, 11 dŽcembre 2007. 
4 Ç Growth and Responsibility in the World Economy. Summit Declaration È, G8 summit 
2007, Heiligendamm, 7 juin 2007, p. 18-19 (article 56). A propos de la crŽation du FCPF 
courant 2007, voir le compte-rendu critique de Bank Information Center, 2007, Ç Seeing the 
forest for the carbon? World Bank brings Òmarket-makingÓ to tropical forests È, Info Brief, 
dŽcembre 2007. 
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REDD È1. AlimentŽ par des pays industrialisŽs au titre de leur aide au dŽveloppement, il 

subventionne sous forme de dons et dÕassistance professionnelle des processus dits de 

prŽparation dans les pays intŽressŽs par REDD+. Courant 2008, un regroupement de 

trois agences onusiennes annonce le lancement dÕun programme multi-donneur 

similaire2. Le cadrage national de lÕincitation ˆ rŽduire le dŽboisement entra”ne, par 

consŽquent, un branchement des nŽgociations sur lÕaide au dŽveloppement, ses 

institutions et son expertise. Aux c™tŽs de ces programmes auxquels nous consacrerons 

le chapitre 3, le gouvernement norvŽgien annonce, toujours en 2007, quÕil consacrera 

jusquÕˆ 350 millions de dollars par an pendant cinq ans ˆ rendre possibles les r•gles en 

mati•res de REDD+ en nŽgociation3. Ces financements alimentent notamment des 

accords bilatŽraux avec le BrŽsil, lÕIndonŽsie et le Guyana. LÕaccord entre la Norv•ge et 

le BrŽsil, par exemple, stipule que le premier versera rŽguli•rement au second des 

montants proportionnels ˆ la diffŽrence entre le taux de dŽforestation national et une 

moyenne historique calculŽe sur les dix derni•res annŽes4. Les sommes ainsi gagnŽes 

renflouent lÕÇ Amazon fund È qui les redistribue sous forme de subventions ˆ des 

projets localisŽs contribuant ˆ lÕeffort national. 

Toutes ces interventions constituent des propositions en action des r•gles possibles en 

mati•re de REDD+. LÕintŽgration des for•ts tropicales dans lÕagenda de la lutte contre 

le changement climatique stimule donc une prolifŽration dÕactivitŽs dŽployŽes ˆ travers 

le monde. Leur supervision par le processus dŽcisionnel est plus l‰che que celle de la 

phase pilote des activitŽs exŽcutŽes conjointement. En 1995, les nŽgociateurs lan•aient 

une expŽrimentation certes distribuŽe, mais dont les rŽsultats Ð ces rapports notifiant 

les activitŽs testŽes Ð Žtaient collectŽs, comparŽs et discutŽs de mani•re centralisŽe. 

MalgrŽ la diversitŽ des arrangements crŽŽs, lÕambigŸitŽ autour de la dŽfinition des 

activitŽs et les incohŽrences dans les calculs, le dŽcideur collectif cherchait ˆ asseoir son 

statut dÕexpŽrimentateur principal. En court-circuitant lÕexpŽrience, puis en invalidant 

les projets de conservation foresti•re, la ConfŽrence des Parties a dŽmontrŽ sa capacitŽ ˆ 

dŽcider sans se voir imposer ce qui pouvait •tre prŽsentŽ comme irrŽversible5. Or, 

quand en 2005, puis en 2007, elle appelle ˆ investiguer les mani•res dÕinciter ˆ rŽduire 

la dŽforestation tropicale, elle ne prŽvoit pas dÕŽchŽances, ni de modalitŽs de 

                                                
1 Fonds de Partenariat pour le Carbone Forestier, 2008, Ç Information Memorandum È, 13 juin 
2008, p. 1. 
2 Programme des Nations Unies pour le DŽveloppement, 2008, Ç UN and Norway combat 
climate change from deforestation È, New York, 24 septembre 2008. 
3 Jens Stoltenberg, 2007, Ç Speech at UN Climate Change Conference in Bali È, The Office of 
the Prime Minister, Government of Norway, 13 dŽcembre 2007. 
4 Brazilian Development Bank, 2011, Amazon Fund Ð Annual Report 2010,  BNDES. 
5 Sur le traitement des irrŽversibilitŽs par la dŽcision politique voir les chapitres 2, 4 et 6. 



CHAPITRE 1 

 
92 

notification des expŽriences entreprises. Comme nous aurons lÕoccasion de le constater 

dans les chapitres suivants, les activitŽs encouragŽes sont extr•mement diverses. Elles 

rel•vent aussi bien dÕinterventions de lÕaide internationale, dont lÕobjectif est de 

mobiliser les instances gouvernementales, que dÕactions de conservation de la nature en 

passant par des projets de recherche scientifique. 

 

2.4 Un monde diffŽrent 

Entre les annŽes 1990 o• la nŽgociation internationale se focalisait sur les Žmissions 

industrielles des pays dits dŽveloppŽs et la fin des annŽes 2000, plusieurs dŽplacements 

ont eu lieu. Ce que traite la ConfŽrence des Parties nÕest plus une pollution ˆ limiter 

par des instruments basŽs sur le marchŽ permettant de respecter la contrainte de fa•on 

optimale gr‰ce, entre autres, aux for•ts tropicales considŽrŽes comme des puits de 

carbone bon marchŽ. Cette vision a laissŽ place ˆ une multiplication des probl•mes 

attachŽs ˆ celui du changement climatique et une dŽcentralisation des actions 

entreprises pour y rŽpondre. Le changement de style dÕŽconomisation repŽrŽ 

prŽcŽdemment dans le cas de REDD+ illustre cette Žvolution des modes dÕaction 

privilŽgiŽs et du monde auquel ils sÕadressent. LÕŽvŽnement de Copenhague en 2009 

que nous allons restituer ici vient confirmer cette intuition1. 

Nous avons vu quÕen 2007 la ConfŽrence des Parties inscrit la rŽflexion sur lÕincitation 

ˆ rŽduire la dŽforestation tropicale dans la nŽgociation dÕun futur accord plus 

englobant. Mais en 2009 la session de Copenhague aboutit ˆ une absence de 

consensus. La ConfŽrence des Parties se contente de prendre note de lÕAccord de 

Copenhague reconnu par 27 pays seulement plus lÕUnion EuropŽenne2. DÕapr•s les 

analyses de Daniel Bodansky et Lavanya Rajamani, il semblait peu rŽaliste que la 

session donne naissance ˆ un instrument juridique au vu des dŽbats censŽs la prŽparer3. 

Devant les difficultŽs ˆ faire converger les Žchanges, le premier ministre danois dŽcida 

                                                
1 Pr•s de 40 000 personnes ont assistŽ ˆ la rencontre sous la surveillance dÕune foule de mŽdias 
et les nŽgociations ont ŽtŽ rythmŽes de manifestations massives en dehors du centre de 
confŽrence. Voir : Dana R. Fischer, 2010, Ç COP-15 in Copenhagen : how the merging of 
movements felt civil society out in the cold È, Global Environmental Politics, 10, 2, p. 11-17. 
2 Nations Unies, 2009, Ç Decision 2/CP.15 : Copenhagen Accord È, dans ConfŽrence des 
Parties, Part Two: Action taken by the Conference of the Parties at its fifteenth session, Copenhagen, 7 
Ð 19 dŽcembre 2009, FCCC/CP/2009/11/Add.1, p. 4-9. 
3 Daniel Bodansky, 2010, Ç The Copenhagen Climate Change Conference : a Post-Mortem È, 
Americain Journal of International Law, 104, 2, p. 230-240 et Lavanya Rajamani, 2010, Ç The 
Making and Unmaking of the Copenhagen Accord È, International and Comparative Law 
Quaterly, 59, 3, p. 824-843.  
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dÕorganiser une nŽgociation interministŽrielle associant une trentaine de pays en 

parall•le des discussions entre dŽlŽguŽs. Le cas rappelle La Hague et les juristes taclent ˆ 

nouveau les irrŽgularitŽs procŽdurales dans la gestion de la prise de dŽcision. Les 

quelques ministres sŽlectionnŽs produisirent un document soumis le dernier jour au 

reste des gouvernements. Il fut rejetŽ par les dŽlŽgations des pays de lÕAlliance 

Bolivarienne pour les AmŽriques Ð Bolivie, Cuba, lÕEquateur, Nicaragua et Venezuela Ð 

ainsi que par celles du Soudan et de Tuvalu. Les derni•res longues heures de 

nŽgociation furent particuli•rement dramatiques. Rajamani rapporte que le dŽlŽguŽ 

vŽnŽzuŽlien fit sensation en levant une main ensanglantŽe de peinture rouge pour 

demander si Ç les Etats souverains ont besoin de saigner pour que leur voix soit 

entendue È1. 

Face ˆ lÕabsence de consensus, la ConfŽrence des Parties note lÕexistence de lÕAccord 

qui nÕa pas la capacitŽ dÕentrer en force. Les juristes le qualifient de dŽclaration 

politique ˆ travers laquelle certaines Parties ˆ la Convention-cadre sÕengagent ˆ limiter 

lÕaugmentation de la tempŽrature moyenne terrestre ˆ deux degrŽs Celsius et 

annoncent sur la base du volontariat des ambitions de rŽduction de leurs Žmissions2. 

LÕŽpisode est prŽsentŽ comme un Žchec dans les mŽdia et par certains travaux 

acadŽmiques3. Amy Dahan et Stefan Aykut parlent ainsi de Ç lÕinsucc•s de la confŽrence 

de Copenhague È quÕils interpr•tent comme le signe dÕun cadrage du probl•me Ç en 

crise È, un cadrage au centre duquel se trouve le Ç syst•me onusien, lent et lourd È4. Ce 

format de lÕaction collective est selon eux en difficultŽ car progressivement Ç des 

thŽmatiques et des probl•mes de plus en plus nombreux et variŽs È ont ŽtŽ inclus Ç sous 

le climat È5. Par consŽquent, en 2009 le changement climatique est apparu Ç pas tant 

comme un probl•me environnemental que comme un probl•me de dŽcarbonisation 

des Žconomies productives capitalistes È6. Ils identifient ˆ Copenhague un double 

mouvement contradictoire. DÕun c™tŽ les deux degrŽs Celsius ˆ ne pas dŽpasser 

reprŽsentent une approche quÕils qualifient de top-down o• un seuil de dangerositŽ est 

Žtabli, dans lÕesprit de la Convention-cadre qui demande ˆ Ç stabiliser È les gaz ˆ effet de 

serre de fa•on ˆ Žviter une Ç perturbation anthropique dangereuse du syst•me 

climatique È7. DÕun autre c™tŽ, lÕapproche bottom-up des engagements volontaires 

                                                
1 Ibid., p. 827 (note 19). 
2 Nations Unies, Ç Decision 2/CP.15 : Copenhagen Accord È, doc. cit. 
3Ç Le bilan dŽcevant du sommet de Copenhague È, Le Monde, 19 dŽcembre 2009 et Sylvestre 
Huet, Laure Noualhat, 2009, Ç Un accord, quel accord ? È, LibŽration, 21 dŽcembre 2009. 
4 S.C. Aykut, A. Dahan, Ç Le rŽgime climatique avant et apr•s Copenhague È, art. cit., p. 145. 
5 Ibid. 
6 Ibid., p148. 
7 Nations Unies, 1992, Ç Convention-cadre È, doc. cit., p. 5 (article 2). 
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montrent que les gouvernements veulent entreprendre des politiques domestiques, sans 

se soumettre ˆ des objectifs contraignants Žtablis par le processus international. 

Si le rendez-vous de Copenhague ne marque pas la naissance dÕun nouvel instrument 

international pour renforcer la lutte contre le changement climatique, la ConfŽrence 

des Parties y dŽcide nŽanmoins de poursuivre le processus de rŽflexion sur lÕaccord plus 

englobant initiŽ ˆ Bali1. Les nŽgociations aboutissent en 2010 aux Accords de Cancun 

avec lesquels cette fois-ci toutes les parties ˆ la convention disent •tre dÕaccord. 

LÕŽvŽnement semble restaurer partiellement la diplomatie onusienne2. Toutefois, le 

texte reste peu prescriptif, il fait des deux degrŽs Celsius un objectif ˆ atteindre sans 

inscrire dÕengagements chiffrŽs et reconduisant encore les dŽbats3. Dans ce nouveau 

monde pour lequel le processus dŽcisionnel ne parvient pas ˆ concevoir des 

instruments juridico-Žconomiques, des pays comme le BrŽsil pourraient •tre des acteurs 

centraux de lÕeffort pour le climat. Le fait que ses nŽgociateurs aient acceptŽ de nŽgocier 

des r•gles, certes dŽnuŽes de contraintes, visant ˆ rŽduire le dŽboisement marque un 

changement par rapport aux dŽbats du dŽbut des annŽes 1990, quand il Žtait 

impensable de cibler les Žmissions de Sud. 

 

2.5 Une premi•re Žbauche des r•gles en mati•re de REDD+ 

LÕAccord de Copenhague dŽnuŽ de valeur juridique fait allusion ˆ Ç un mŽcanisme, 

comprenant lÕinitiative REDD-plus È sans toutefois le crŽer4. Le dŽcideur Žtablit en 

revanche des Ç principes mŽthodologiques È, concernant la mesure du dŽboisement et 

lÕŽlaboration du niveau de rŽfŽrence requis pour calculer une rŽduction5. LÕannŽe 

suivante, il Žbauche une sŽrie de r•gles sans reprendre le terme mŽcanisme6. Etant 

                                                
1 En 2007, ce groupe de travail se donne comme ŽchŽance le rendez-vous de Copenhague en 
2009, voir N. Hšhne, F. Yamin, E. Haites, Ç The History and Status of the International 
Negotiations È, op. cit. 
2 2 S.C. Aykut, A. Dahan, Ç Le rŽgime climatique avant et apr•s Copenhague È, art. cit. Nous 
reviendrons bri•vement sur cette session de nŽgociation dans le chapitre 6. 
3 Lavanya Rajamani, 2011, Ç The Cancun climate agreements : Reading the text, subtext and 
tea leaves È, International and Comparative Law Quaterly, 60, 2, p. 499-519. 
4 Nations Unies, Ç Copenhagen Accord È, doc. cit., p. 6. 
5 Nations Unies, 2009, Ç Decision 4/CP.15 : Methodological guidance for activities relating to 
reducing emissions from deforestation and forest degradation and the role of conservation, 
sustainable management of forests and enhancement of forest carbon stocks in developing 
countries È, dans ConfŽrence des Parties, Part Two: Action taken by the Conference of the Parties at 
its fifteenth session, Copenhagen, 7 Ð19 dŽcembre 2009, FCCC/CP/2009/11/Add.1, p. 11-12. 
6 Nations Unies, 2010, Ç DŽcision 1/CP16 : Les accords de Cancun : RŽsultats des travaux du 
Groupe de travail spŽcial de lÕaction concertŽe ˆ long terme au titre de la Convention È, dans 
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donnŽ lÕincertitude sur la possibilitŽ dÕun accord plus englobant suite ˆ lÕŽvŽnement de 

Copenhague, la dŽcision de 2010 ne sÕinscrit pas dans un instrument plus large comme 

cÕŽtait le cas du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre avec le Protocole de Kyoto 

et comme le plan dÕaction de Bali le laissait prŽsager. Le syst•me incitatif encore tr•s 

flou est pensŽ pour fonctionner a priori en autonomie, sur la base du volontariat des 

pays souhaitant rŽduire leur dŽforestation et de ceux pr•ts ˆ les financer. 

La dŽcision de 2009 indique que pour suivre lÕŽvolution du couvert forestier, il faudra 

recourir ˆ la tŽlŽdŽtection et ˆ des mesures au sol et mobiliser lÕexpertise dŽjˆ existante 

ou ˆ venir du GIEC. Elle prŽcise que les pays devront Žtablir leurs niveaux de 

rŽfŽrences Ç en tenant compte des donnŽes chronologiques, et effectuer des ajustements 

en fonction des situations nationales È1. La dŽcision donne ainsi satisfaction aux pays 

du bassin du Congo dont nous avons ŽvoquŽ la proposition. Ces quelques principes 

mŽthodologiques introduisent enfin la possibilitŽ dÕentreprendre les opŽrations de 

mesure et de calcul ˆ des Žchelles dites infranationales, autrement dit sur des portions 

seulement du territoire national. Cette flexibilitŽ est confirmŽe par la dŽcision de 2010 

qui enjoint les pays en dŽveloppement souhaitant •tre incitŽs ˆ rŽduire leur 

dŽboisement de sÕŽquiper dÕun syst•me national de suivi des for•ts ainsi que dÕun 

niveau de rŽfŽrence et ajoute que Ç sÕil y a lieu, en tant que mesure provisoire, des 

niveaux de rŽfŽrence [...] ˆ lÕŽchelle infranationale È peuvent •tre ŽlaborŽs, de m•me que 

Ç sÕil y a lieu, un suivi [...] au niveau infranational en tant que mesure provisoire È peut 

•tre menŽ2. La ConfŽrence des Parties autorise donc les gouvernements ˆ calculer les 

rŽductions dÕŽmissions sur des pŽrim•tres infŽrieurs ˆ celui du territoire national. 

LÕadjectif infranational est immŽdiatement interprŽtŽ par des ONG environnementales 

comme le retour du cadrage projet tant contestŽ3. 

Les Accords de Cancun prennent appui sur la dŽcision de 2009 et constituent une 

premi•re Žbauche des r•gles en mati•re de REDD+. Le dŽcideur y Ç encourage les pays 

en dŽveloppement parties ˆ contribuer aux mesures dÕattŽnuation dans le secteur 

forestier en entreprenant des activitŽs È, telles que la rŽduction de la dŽforestation, de la 

dŽgradation, ou encore la conservation des for•ts4. Les activitŽs mentionnŽes 

                                                                                                                                      
ConfŽrence des Parties, Deuxi•me parties : Mesures prŽvues par la ConfŽrence des Parties ˆ sa seizi•me 
session, Cancun, 29 novembre Ð10 dŽcembre 2010, FCCC/CP/2010/7/Add.1. 
1 Nations Unies, Ç Decision 4/CP.15 : Methodological guidanceÉ È, doc. cit., p. 12. 
2 Nations Unies, Ç DŽcision 1/CP16 : Les accords de Cancun È, doc. cit.,  p. 14.  
3 Ariana Densham, Roman Czebiniak, Daniel Kessler, et al., 2009, Carbon scam : Noel Kempff 
Climate Action Project and the Push for Sub-national Forest Offsets, Greenpeace International. Pour 
plus dÕinformation sur ce sujet voir le chapitre 6. 
4 Nations Unies, Ç Decision 1/CP16 : Les accords de Cancun È, doc. cit., p. 13. 
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Ç devraient •tre mises en Ïuvre par phases È et le texte en distingue trois1. La premi•re 

vise le Ç renforcement des capacitŽs È. La seconde devrait •tre consacrŽe ˆ la Ç mise en 

Ïuvre de politiques È qui pourrait sÕaccompagner de celle Ç dÕactivitŽs de 

dŽmonstration axŽes sur les rŽsultats È. Dans la derni•re phase, les pays pourront 

Ç exŽcuter des activitŽs axŽes sur les rŽsultats qui devraient •tre intŽgralement mesurŽes, 

notifiŽes et vŽrifiŽes È. En dŽcidant que, pour Ç exŽcuter des activitŽs axŽes sur les 

rŽsultats È, les pays en dŽveloppement doivent passer par dÕautres phases o• ils pourront 

renforcer leurs capacitŽs et se munir de lÕŽquipement mŽtrologique exigŽ, la 

ConfŽrence des Parties reconna”t lÕutilitŽ des processus de prŽparation engagŽs par la 

Banque Mondiale suivie du programme UN-REDD dans de nombreux pays. Si le texte 

de Cancun nÕemploie pas le terme mŽcanisme, les r•gles esquissŽes organisent cette 

phase ultime o• des Ç activitŽs axŽes sur les rŽsultats È sont exŽcutŽes. Le terme 

Ç rŽsultat È, qui nÕest pas dŽfini, traduit la nature incitative des actions. Les nŽgociateurs 

ne sÕexpriment pas non plus sur leurs sources de financement, ni sur les procŽdures 

dÕallocation. La dŽcision de 2010 invite seulement ˆ poursuivre les investigations sur le 

sujet2. 

Outre le syst•me de suivi des for•ts et le niveau de rŽfŽrence, qui serviront tous deux ˆ 

estimer des rŽductions dÕŽmissions, le texte mentionne un autre type dÕŽquipement 

dont les pays souhaitant •tre incitŽs devront se doter. Il sÕagit dÕun syst•me de 

communication via lequel les gouvernements devront dŽmontrer quÕils ont bien 

respectŽ une sŽrie de crit•res en menant leurs actions de lutte contre la dŽforestation, 

dont : 

le respect des connaissances et des droits des peuples autochtones et des 

membres des communautŽs locales [...] en notant que lÕAssemblŽe des Nations 

Unies a adoptŽ la DŽclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones ;  

la participation intŽgrale et effective des parties prenantes concernŽes, en 

particulier des peuples autochtones et des communautŽs locales aux activitŽs 

[de rŽduction de la dŽforestation]3 

La dŽcision demande ˆ la ConfŽrence des Parties, cette assemblŽe des reprŽsentants du 

monde entier attentivement surveillŽe par une foule dÕobservateurs, de garantir la prise 

en compte des Ç peuples autochtones et des communautŽs locales È dans les actions 

gouvernementales visant ˆ diminuer le dŽboisement. Une telle injonction relative ˆ la 

                                                
1 Ibid., p. 14. 
2 Ibid., p.15. 
3 Ibid., p29-30 (Annexe I). 
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fa•on dont les dirigeants g•rent les effets que peuvent avoir leurs politiques sur la 

population est nouvelle au sein des nŽgociations. Elle fait surgir des acteurs, les peuples 

autochtones, les communautŽs locales et ceux qui les dŽfendent, jusquÕici absents des 

dŽbats sur le climat. Le reprŽsentant de Tuvalu Ian Fry raconte sa tentative de faire de 

la protection des droits des peuples autochtones un probl•me pour les nŽgociations d•s 

le dŽbut des annŽes 2000, quand la ConfŽrence des Parties discute de lÕinclusion des 

activitŽs foresti•res dans le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre1. Il dit avoir 

essayŽ en vain de mettre en dŽbat la menace que reprŽsenteraient ces projets pour les 

droits des populations vivant dans et par les for•ts. 

Tandis que la tentative de faire des communautŽs locales un groupe concernŽ par les 

nŽgociations sur le changement climatique au dŽbut des annŽes 2000 Žchoua, la 

dŽcision de 2010 les rend difficilement contournables. Les Accords de Cancun font 

m•me rŽfŽrence ˆ la DŽclaration sur les droits des peuples autochtones adoptŽe par les 

Nations Unies en 2007 qui tend ˆ mettre en forme ce quÕHŽl•ne Bellier propose 

dÕappeler Ç un collectif peuple autochtone È, dont lÕexistence est reconnue par la 

communautŽ internationale, celle du syst•me onusien basŽ sur une vision du monde 

composŽ dÕEtats souverains2. A travers la DŽclaration cÕest une Ç identitŽ gŽnŽrique È 

qui a ŽtŽ produite, englobant tous ceux qui sÕautodŽtermineront comme tel3. La 

catŽgorie de peuples autochtones recouvre ainsi des populations diverses, de tous les 

continents, qui partagent le fait de ne pas •tre correctement reprŽsentŽes par les 

gouvernements des territoires quÕelles occupent ancestralement. CÕest dans une 

certaine mesure de ces Etats que la DŽclaration entend protŽger ceux qui sinon Ç nÕont 

pas de voix È4. Leur prŽsence dans les dŽbats sur les Žmissions de CO2 associŽes ˆ la 

dŽforestation rŽsulte de revendications dÕONG militant pour le respect de leurs droits Ð 

une catŽgorie dÕobservateurs relativement nouvelle au sein des nŽgociations Ð soutenues 

par des ONG environnementales comme Greenpeace. Mais elle est aussi et surtout 

tributaire de certaines dŽlŽgations comme celle de la Bolivie et de la contribution active 

aux nŽgociations de Victoria Tauli-Corpuz, prŽsidente de lÕInstance permanente des 

Nations Unies sur les questions autochtones, membre dÕune association autochtone et 

                                                
1 I. Fry, Ç  Twists and Turns in the Jungle È, art. cit., p. 167. 
2 HŽl•ne Bellier, 2012, Ç Les peuples autochtones aux Nations unies : un nouvel acteur dans la 
fabrique des normes internationales È, Critique Internationale, 1, 54, p. 61-80, p. 64. 
3 Ibid., p. 69. 
4 Sur le long processus de nŽgociation de la dŽclaration et du statut des autochtones au sein des 
Nations Unies voir Andrea Muehlebach, 2001, Ç ÔMaking placeÕ at the United Nations : 
Indigenous Cultural Politics at the UN Working Group on Indigenous Populations È, Cultural 
Anthropology, 16, 3, p. 415-448. 
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nŽgociatrice pour les Philippines1. Dans un entretien donnŽ lors de la session de 2008 ˆ 

Poznan, elle estime que: 

The visibility of indigenous peoplesÕ issues within the climate change 

negotiations increased since the Bali COP because of the REDD discussions. 

[...] Here in Poznan, it is the first time for many negotiators to know that there 

is such a thing called the UN Declaration on the Rights of Indigenous Peoples 

which is relevant to the discussions of REDD.2 

Apr•s avoir mobilisŽ des pays qui Žtait plus que discrets auparavant dans les 

nŽgociations, comme ceux du bassin du Congo, le sujet des for•ts tropicales rend 

visible la catŽgorie des peuples autochtones. Les r•gles esquissŽes en 2010 font des 

Žmissions associŽes ˆ la dŽforestation et ˆ la dŽgradation des for•ts une affaire de 

mesure et de comptabilitŽ du carbone via lÕŽquipement mŽtrologique ˆ acquŽrir mais 

aussi une question de dŽveloppement Žconomique avec la possibilitŽ dÕajuster les 

niveaux de rŽfŽrence et de dŽmocratisation politique, pour le dire vite, avec lÕobligation 

de rendre des comptes sur la mani•re dont une partie de la population usuellement 

opprimŽe a ŽtŽ consultŽe et ŽcoutŽe. 

 

**** 

Nous avons vu que la rŽsistance opposŽe au cadrage projet par les activitŽs foresti•res a 

abouti ˆ lÕexclusion de la conservation foresti•re du MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre, autrement dit du syst•me permettant aux pays industrialisŽs de 

compenser au lieu de rŽduire leurs Žmissions. En invalidant les expŽrimentations in situ 

des annŽes 1990 le dŽcideur collectif engendre un processus de rŽflexion sur les formes 

dÕaction appropriŽe ˆ la lutte contre la perte de couvert forestier qui fait prolifŽrer ˆ la 

fois les propositions sur papier et des activitŽs de terrain initiŽes par des acteurs de 

lÕaide au dŽveloppement, des administrations foresti•res et des instituts de recherche. 

En 2010 avec une premi•re esquisse de ce que nous appellerons dorŽnavant les r•gles 

en mati•re de REDD+, la ConfŽrence des Parties ne tranche pas sur de nombreux 

sujets. Le mode de financement des rŽsultats, lÕŽchelle spatiale des interventions ou 

encore la fa•on de rendre public que les peuples autochtones ont bien ŽtŽ entendus 

                                                
1 Linda Wallbott, 2014, Ç Indigenous peoples in UN REDD+ negotiations: Òimporting powerÓ 
and lobbying for rights through discursive interplay management È, Ecology and Society, 19, 1. 
Nous reviendrons dans les chapitres 5 et 6  sur la reprŽsentation des peuples autochtones et 
communautŽs locales. 
2 Chris Lang, 2009, Ç ÔEven at a conceptual stage indigenous peoples should be involvedÕ: 
Interview with Victoria Tauli-Corpuz È,  REDD-monitor, 13 janvier 2009. 
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restent en suspens. Plusieurs formes de coordination sont donc possibles. Au processus 

dŽcisionnel de spŽcifier progressivement ce qui est autorisŽ sous cet ensemble de r•gles 

en construction. 

 

Conclusion 

En racontant lÕŽvolution du r™le rŽservŽ aux for•ts tropicales par les nŽgociations sur le 

changement climatique, ce chapitre a montrŽ la constitution dÕun dŽcideur collectif. 

Son activitŽ dŽcisionnelle et lÕaction internationale quÕelle organise reposent sur des 

instruments juridiques Ð les traitŽs multilatŽraux Ð assortis dÕun ensemble de 

procŽdures plus ou moins formalisŽes comme le consensus, la mise ˆ lÕagenda dÕun 

sujet, la soumission de propositions, lÕŽtablissement de plans dÕaction ˆ court-terme, la 

distribution des th•mes ˆ des sous-groupes de nŽgociations, etc. DŽcider pour le climat 

est un long processus au sein duquel les dŽbats peuvent •tre suspendus puis repris. Agir 

pour le climat prend la forme dÕune action sŽquencŽe, dŽterminŽe pour une certaine 

durŽe et sujette ensuite de nouveau ˆ la nŽgociation. Puisque tout le monde doit 

sÕaccorder mais quÕen lÕabsence dÕaccord les discussions peuvent •tre ajournŽes, le 

processus vise ˆ faire participer un maximum de voix, ˆ condition que celles-ci soient 

ŽquipŽes pour •tre entendues1. Ces itŽrations permettent de lancer des 

expŽrimentations in situ afin de mieux informer la prise de dŽcision sur un sujet qui 

suscite de fortes divergences ou para”t trop incertain. Outre cet arsenal juridique Ð des 

nŽgociateurs-juristes, des traitŽs multilatŽraux, une bureaucratie professionnelle de la 

nŽgociation, des procŽdures de prise de parole et de dŽcision Ð le chapitre a Žgalement 

montrŽ la place centrale accordŽe aux instruments Žconomiques dans lÕorganisation de 

lÕaction collective. Instrument est ˆ comprendre ici au sens de raisonnements ou de 

principes car lÕintuition Žconomiste formalisŽe est rapidement remodelŽe lors du long 

passage par la dŽcision internationale. La recherche de la solution optimale nÕest pas 

dŽlŽguŽe aux Žconomistes et requiert la production dÕun consensus entre nŽgociateurs. 

Rendre gouvernable un monde dÕEtats souverains, un monde qui est celui que 

contribue ˆ faire exister le syst•me onusien dont dŽpend le processus dŽcrit ici, passe 

ainsi par la crŽation et la mobilisation dÕune multitude dÕoutils qui font dŽcider et agir 

sans coercition. Les procŽdures dŽcisionnelles sont de lÕordre de lÕadhŽsion collective Ð 

le consensus Žtait lÕexemple le plus parlant Ð et les modes dÕaction de lÕordre de 

lÕincitation et de la directive dŽnuŽe de force normative en droit international. 

                                                
1 Voir le chapitre 6 
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Le cas des for•ts tropicales offre une bonne illustration de cette approche libŽrale. Le 

chapitre a montrŽ quÕentre les annŽes 1990 et le milieu des annŽes 2000, le probl•me 

du changement climatique sÕest fragmentŽ en une sŽrie de questions spŽcialisŽes, 

traitŽes de fa•on relativement autonomes les unes des autres dont certaines, telles que 

la dŽforestation tropicale, ont ŽtŽ cadrŽes comme une affaire dÕarbitrages Žconomiques 

ˆ changer et non dÕobligations ˆ respecter. LÕidŽe est de concevoir des incitations 

monŽtaires pour conduire les gouvernements hŽbergeant ces for•ts ˆ fournir des efforts 

pour les prŽserver, sans que des engagements juridiquement contraignant ne soient 

pris. LÕŽbauche de ces r•gles produites par le dŽcideur collectif en 2010 fait coexister 

plusieurs mani•res dÕorganiser le syst•me de paiement sur rŽsultats. Elle place les 

gouvernements et leurs territoires nationaux au centre de lÕarrangement incitatif, tout 

en autorisant que des actions de rŽduction de la dŽforestation soient entreprises ˆ une 

Žchelle spatiale plus rŽduite et sans dŽfinir comment seront calculŽes et comparŽes les 

performances ˆ rŽmunŽrer, ni dŽterminer qui devra lÕ•tre et comment. Si 

lÕindŽtermination cherche ˆ maintenir la cohŽsion autour des r•gles, elle laisse aussi 

prolifŽrer des investigations in situ peu contr™lŽes par le dŽcideur collectif qui mettent 

en forme des versions tr•s diffŽrentes des r•gles en mati•re de REDD+. 
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Chapitre 2. La forme projet : comment des entrepreneurs et 

une commoditŽ servent lÕaction internationale 

 

 

Introduction 

En Žvoquant dans le chapitre prŽcŽdent la fa•on dont les for•ts tropicales sont 

devenues un probl•me pour le changement climatique, nous avons montrŽ que la 

dŽforestation ŽvitŽe fut exclue des activitŽs Žligibles au MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre. Le mŽcanisme englobe des instruments du Protocole de Kyoto 

que les Žconomistes de la rŽgulation qualifieraient de basŽs sur le marchŽ. Gr‰ce ˆ lui, 

les gouvernements de pays dŽveloppŽs engagŽs par le m•me traitŽ international ˆ 

rŽduire leurs Žmissions peuvent les compenser par des rŽductions dÕŽmissions issues de 

projets rŽalisŽs dans des pays en dŽveloppement. La description que fait du syst•me le 

dŽcideur collectif en 1997 indique dÕune part quÕune commoditŽ y serait ŽchangŽe Ð 

des tonnes de CO2 rŽduit Ð et dÕautre part que des acteurs non gouvernementaux 

pourraient •tre impliquŽs dans la transaction. Si la conservation foresti•re nÕest pas 

autorisŽe, ce qui est ˆ lÕorigine de lÕinvestigation dÕun mode de coordination appropriŽ 

ˆ la lutte contre la dŽforestation tropicale, le reboisement lÕest et cÕest ˆ travers un 

projet de plantation dÕacacias dans la savane congolaise que nous allons dŽcrire le 

fonctionnement du MŽcanisme. Notre Žloignement des dŽbats sur le dŽboisement ne 

durera quÕun instant car nous verrons que la forme projet examinŽe ici est toujours 

considŽrŽe comme une option possible des futures r•gles en mati•re de REDD+. 

Ce chapitre porte sur ce quÕest un projet de rŽduction dÕŽmissions. Il montrera quÕau 

sens du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, le projet nÕest pas un processus 

dÕinnovation jalonnŽ dÕimprŽvus et de nŽgociations ad hoc, mais le produit dÕune mise 

en forme prŽalable organisŽe selon une succession de dŽmonstrations de la part de celui 

qui le porte. Si quelques unes visent ˆ faire valoir lÕinitiative et sa production aupr•s 

dÕinvestisseurs puis dÕacheteurs, dÕautres cherchent ˆ convaincre que lÕactivitŽ et le bien 

quÕelles produisent sont conformes ˆ un certain cadre. Etabli par les instances de 

rŽgulation du mŽcanisme chargŽes de superviser les projets de mani•re centralisŽe au 

nom du dŽcideur collectif, lÕobjectif de ce cadre est de garantir la rŽalisation dÕune 

action bŽnŽfique pour le climat qui pourra •tre sanctionnŽe par des rŽductions 

dÕŽmissions Žchangeables. Le chapitre ne sera pas lÕhistoire dÕun projet ŽprouvŽ par sa 

mise en Ïuvre. Il restituera plut™t la progressive instauration dÕune vision du futur 
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dŽsirable sur laquelle un certain nombre dÕacteurs sÕaccordent et mettra en Žvidence la 

mani•re dont le respect de ce plan est organisŽ. 

 

UN SIMPLE PROBLEME DE COMMENSURABILITE DES EMISSIONS ? 

Le chapitre examinera le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre comme un 

Ç agencement marchand È au sens o• lÕentend Michel Callon1. Le MŽcanisme a ŽtŽ 

con•u par le dŽcideur collectif dŽcrit au chapitre prŽcŽdent selon un processus de 

nŽgociations et de spŽcification progressive. Ce travail dÕorganisation de lÕaction 

internationale peut •tre dŽcrit comme une  ingŽnierie o• la conception du mŽcanisme 

rŽpond au Ç cahier des charges È suivant2 : produire des rŽductions dÕŽmissions 

Žchangeables pour permettre la compensation. En examinant non pas lÕŽlaboration des 

r•gles du syst•me par les nŽgociateurs mais le marchŽ en action, nous retrouverons les 

cinq opŽrations de cadrage identifiŽes par Callon : Ç la passivation des biens ; 

lÕactivation dÕagences qualculatrices ; lÕorganisation des rencontres ; les attachements 

marchands ; la formulation des prix È3. Toutes ne seront pas abordŽes avec le m•me 

degrŽ de dŽtails. Le chapitre sÕattardera sur la passivation des biens et lÕactivation de 

lÕagence productrice, deux processus dŽlicats dans ce marchŽ o• sÕŽchange une 

commoditŽ dÕun nouveau genre, des Žmissions de gaz ˆ effet de serre rŽduites.  

Rendre diffŽrents gaz ˆ effet de serre et les Žmissions de diffŽrents sites commensurables 

est lÕune des opŽrations cruciales du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre par 

laquelle Donald MacKenzie a amorcŽ la description des dispositifs sociotechniques qui 

le composent4. La question qui lÕintŽresse est la suivante : comment du dioxyde de 

carbone (CO2) Žmis par une centrale ˆ charbon en Ecosse et du trifluoromŽthane 

(HFC-23) libŽrŽ par une usine de gaz rŽfrigŽrant dans une province chinoise sont 

rendus comparables ? Le probl•me de la comparaison se pose car la centrale Žcossaise 

est soumise ˆ une rŽglementation qui lÕoblige ˆ rŽduire sa pollution ou ˆ la compenser 

par des rŽductions dÕŽmissions issues de projets du mŽcanisme pour un dŽveloppement 

propre. RŽduire les Žmissions de HFC-23 est une activitŽ Žligible. Mais pour quÕune 

                                                
1 M. Callon, Ç QuÕest-ce quÕun agencement marchand ? È, op. cit. 
2 Ibid., p. 328-329. 
3 Ibid., p. 346. 
4 Donald MacKenzie, 2009b, Ç Making things the same : Gases, emission rights and the politics 
of carbon markets È, Accounting, Organizations and Society, 34, p. 440-455. Sur la notion de 
commensurabilitŽ voir Wendy N. Espeland, Mitchell L. Stevens, 1998, Ç Commensuration as a 
social process È, Annual review of sociology, 24, p. 313-343. Sur celle de Ç dispositifs de marchŽ È 
voir M. Callon, Y. Millo, F. Muniesa (dir.), Ç Market devices È, op. cit. 
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transaction soit possible, il faut rendre commensurables X quantitŽs de HFC-23 rŽduit 

en Chine et Y quantitŽs de CO2 Žmis en Europe. MacKenzie prŽsente alors une 

formule Ç cruciale È qui attribue ˆ chacun des six gaz ˆ effet de serre r•glementŽs son 

Potentiel de RŽchauffement Global, qui prŽdit son impact sur lÕaugmentation de la 

tempŽrature terrestre ˆ partir de ses propriŽtŽs radiatives, en prenant le CO2 pour 

Žtalon. ConcentrŽe sur la question de la commensurabilitŽ de deux entitŽs chimiques, 

lÕanalyse de MacKenzie insiste sur le r™le jouŽ par cette formule, qui convertit en 11700 

tonnes de CO2 une tonne de HFC-23 rŽduit, ˆ tel point que lÕauteur donne 

lÕimpression quÕelle tient tout le marchŽ. 

Si les formalismes mathŽmatiques jouent un r™le indŽniablement important, le chapitre 

montrera que le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre nÕest pas juste une affaire 

de commensurabilitŽ de gaz. Il tend notamment ˆ instituer une certaine mani•re 

dÕorganiser lÕeffort international pour le climat, sous la forme de projets caractŽrisŽs par 

un Žtat dÕesprit entrepreneurial. Les activitŽs de rŽduction des Žmissions mises en 

Ïuvre mobilisent des porteurs de projet, des investisseurs, des acheteurs de crŽdit, des 

auditeurs et des consultants. Circonscrites dans le temps et dans lÕespace, elles 

mobilisent, juste le temps quÕil faut, le nombre et les catŽgories nŽcessaires dÕentitŽs et 

ressemblent en cela aux projets tels que les dŽcrivent Luc Boltanski et Eve Chiapello 

dans leur analyse du discours managŽrial des annŽes 19901. Nous verrons que ce sont 

des formes dÕorganisation de lÕaction maigres dans le sens o• elles ne requi•rent pas des 

pays en dŽveloppement o• elles sont rŽalisŽes la crŽation de vastes rŽseaux 

dÕinfrastructures, ni la mobilisation de lÕadministration. 

 

LA CONSTITUTION DÕUN CENTRE DE POUVOIR ET DÕUNE FORME PROJET 

Entre lÕorganisation par projets du MŽcanisme pour DŽveloppement Propre et celle du 

Ç nouvel esprit du capitalisme È il y a une diffŽrence fondamentale : lÕexistence dÕune 

instance de contr™le qui rŽduit la rŽactivitŽ du porteur de projet. Le marchŽ examinŽ ici 

croise en quelque sorte ce que Michel Callon appelle lÕHomo Oeconomicus version 1.0 

et version 2.0, cÕest-ˆ-dire lÕagent cadrŽ pour intŽgrer une organisation disciplinaire et 

planifiŽe et lÕagent interactif qui prend des initiatives et ajuste constamment sa 

conduite2. Nous verrons quÕun projet est soumis ˆ des r•gles qui rigidifient des plans 

dÕaction et entravent la capacitŽ de celui qui dŽveloppe lÕinitiative ˆ saisir dÕŽventuelles 

                                                
1 L. Boltanski, E. Chiapello Ç Le nouvel esprit du capitalisme È, op. cit. 
2 M. Callon, Ç An essay on the growingÉ È, p. 151. 
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opportunitŽs intŽressantes et sÕadapter aux imprŽvus1. Alors que la plupart des 

agencements marchands qui nous entourent sont orientŽs pour Ç quÕune agence 

sÕattache ˆ un bien particulier ˆ un point tel que pour ne plus sÕen dŽtacher elle 

consente ˆ payer un certain prix È, celui-ci est con•u pour susciter lÕenvie de porter un 

projet et contr™ler ensuite sa rŽalisation en vue de fabriquer le bien attendu2. Le 

chapitre montrera que la trajectoire du producteur des futures rŽductions dÕŽmissions 

est alors Ç canalisŽe È par un ensemble de dispositifs sociotechniques, ˆ lÕinstar de celle 

des clients du marchŽ funŽraire dŽcrits par Pascale Trompette3. 

Elaborer un projet pour le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre requiert un 

long processus dÕententes sur ce quÕil faut entreprendre, la mani•re dont il faudra le 

faire et qui sera en charge des diffŽrentes t‰ches. A lÕinstar de FrŽdŽric Graber, nous 

appelons projet une organisation de lÕaction collective maigre, certes, mais qui repose 

sur Ç une dŽcision prŽalable, voire plusieurs È4. Nous parlerons comme lui de Ç formes 

projet È car au sein du MŽcanisme des Ç projets successifs se dŽroulent de mani•re 

similaire, selon certaines formes È5. Cette rŽgularitŽ est produite par lÕexistence de r•gles 

ˆ respecter Ð la circonscription de la zone du projet, la dŽlimitation de ses 

protagonistes, lÕŽtablissement dÕun scŽnario de rŽfŽrence, la dŽmonstration de 

lÕŽligibilitŽ de lÕaction, la prŽvision ex ante des quantitŽs de crŽdits etc. Ð ainsi que par 

celle dÕune instance de supervision chargŽe dÕenregistrer les activitŽs jugŽes conformes 

aux exigences. Cette entitŽ rŽgulant le marchŽ agit au nom du processus dŽcisionnel 

instaurateur du MŽcanisme qui est, rappelons-le, un des instruments du Protocole de 

Kyoto et doit par consŽquent servir la rŽduction des Žmissions de gaz ˆ effet de serre. 

Le chapitre propose dÕaborder le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre comme 

ce que Nikolas Rose et Peter Miller appellent un Ç mŽcanisme dÕaction ˆ distance È par 

lequel, un centre, le ComitŽ ExŽcutif crŽŽ par la ConfŽrence des Parties, peut gouverner 

des activitŽs rŽalisŽes aux quatre coins du monde, dont celle qui nous intŽresse dans la 

savane congolaise6. Nous verrons que le ComitŽ est effectivement un centre car 

                                                
1 Ce qui est totalement opposŽ ˆ la grandeur dans la citŽ par projet, L. Boltanski, E. 
Chiapello Ç Le nouvel esprit du capitalisme È, op. cit., p. 169. 
2 M. Callon, Ç QuÕest-ce quÕun agencement marchand ? È, op. cit., p. 379. 
3 Pascale Trompette, 2005, Ç Une Žconomie de la captation : les dynamiques concurrentielles au 
sein du secteur funŽraire È, Revue fran•aise de sociologie, 46, p. 233-264. 
4 FrŽdŽric Graber, 2011, Ç Du faiseur de projet au projet rŽgulier dans les Travaux Publics 
(XVIII-XIX si•cles): pour une histoire des projets È, Revue dÕhistoire moderne et contemporaine, 3, p. 
7-33, p. 7. 
5 Ibid., p. 8. 
6 Nikolas Rose, Peter Miller, 1992, Ç Political Power beyond the State: Problematics of 
Government È, The British Journal of Sociology, 43, 2, p. 173-205. 
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lÕorganisation du marchŽ, et plus prŽcisŽment la mani•re dont le bien Ð les rŽductions 

dÕŽmissions Ð est produit, lui permet dÕaccumuler des inscriptions qui lÕinforment du 

dŽroulement de ces activitŽs ŽparpillŽes et de dŽployer ponctuellement des agents de 

contr™le mobiles. Ainsi, ce que Rose et Miller nomment des Ç technologies de 

gouvernement È, telles que des formulaires et des procŽdures dÕaudit, constituent 

Ç lÕarchitecture matŽrielle de la canalisation È, pour prendre lÕexpression de Trompette, 

des projets enregistrŽs au mŽcanisme1. Ils permettent ˆ quelques reprŽsentants 

gouvernementaux ˆ Bonn dÕestimer leur contribution ˆ lÕaction collective contre le 

changement climatique et de la rendre publique. 

Le chapitre montrera que les inscriptions jouent un r™le essentiel Žtant donnŽ que la 

commoditŽ ŽchangŽe est en grande partie produite par ses bouts de papier. Dans son 

analyse du marchŽ globalisŽ du coton Koray ‚alõskan met en Žvidence lÕimportance des 

documents pour faire advenir la transaction marchande une fois lÕaccord passŽ2. Il 

montre comment ils maintiennent lÕagencement, permettant au ballot de coton produit 

en Turquie dÕ•tre tracŽ lors de son acheminement vers les Etats Unis, de son stockage 

puis de sa rŽception par lÕacheteur. Ici, le carbone stockŽ reste dans les arbres. Ce qui 

circule ce sont des calculs, transformŽs en unitŽs sur un registre et attachŽ ˆ des droits 

de propriŽtŽ par des contrats. Ces calculs sont effectuŽs gr‰ce ˆ des mŽthodes de 

dŽmonstration standard, des valeurs par dŽfaut ou encore des raisonnements 

jurisprudentiels. La mise en forme du projet est un processus mobilisateur et crŽateur 

de conventions3. Certes, le travail dÕAlexandre Mallard dŽmontre que tout ŽnoncŽ est 

Ç conventionnellement vrai È4. Mais par lÕemploi du terme Ç convention È nous voulons 

insister sur le caract•re hybride des outils de calculs mobilisŽs qui soul•ve des 

contestations au nom dÕune puretŽ scientifique. Les conventions du marchŽ du carbone 

sous-tendent des opŽrations plus proches dÕun processus de normalisation et de ses 

exigences procŽdurales que de la production de nouvelles connaissances scientifiques5. 

                                                
1 Ibid., et P. Trompette, Ç Une Žconomie de la captation È, art. cit., p. 259. 
2 Koray ‚alõskan, 2010, Market Threads: how cotton farmers and traders create a global commodity, 
Princeton, Princeton University Press. 
3 Lorsque nous parlons de conventions, nous nous rŽf•rerons notamment au travail de Laurent 
ThŽvenot, 1986, Ç Les investissements de forme È, Conventions Žconomiques, 29, p. 21-71 et de 
Nicolas Dodier, 1993, Ç Les appuis conventionnels de l'action. ƒlŽments de pragmatique 
sociologique È, RŽseaux, 11, 62, p. 63-85. 
4 Alexandre Mallard, 1998, Ç Compare, standardize and settle agreement. On some usual 
metrological problems È, Social Studies of Science, 28, 4, p. 571-601. 
5 LÕexemple du Ç Global Warming Potential È est en cela illustratif. La formule et les valeurs 
quÕelle calcule rŽsultent dÕaccords laborieusement obtenus gr‰ce aux procŽdures de production 
de lÕexpertise du GIEC. Elles reposent sur des hypoth•ses que des chercheurs ont contestŽes. 
Mais la controverse se cantonne ˆ quelques publications acadŽmiques et nÕŽbranle pas la 
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Tout en devant faire preuve dÕun dynamisme entrepreneurial, le porteur de projet doit 

donc aussi savoir se plier aux exigences ŽnoncŽes par le rŽgulateur et ses dispositifs de 

surveillance. Le style dÕaction que nous allons ici dŽcrire nÕest donc pas rŽductible ˆ ce 

quÕon entendrait par un gouvernement nŽolibŽral o• lÕentreprenariat libre remplacerait 

la rŽgulation. La mise en forme des projets est traversŽe par la tension entre nouveautŽ 

et contr™le, entre possibilitŽ dÕintŽresser et respect de la conformitŽ, entre ce pour quoi 

lÕaction marchande est en gŽnŽral profilŽe Ð la production dÕun bien Žchangeable Ð et la 

finalitŽ du MŽcanisme en tant quÕinstrument dÕun traitŽ multilatŽral environnemental 

Ð garantir un bŽnŽfice pour le climat1. 

 

LE MARCHE DU CARBONE COMME COLLECTION DE PROJETS 

Le chapitre est une Žtude cas. ProcŽder ainsi peut se justifier en suivant lÕinvitation de 

Callon ˆ considŽrer le marchŽ comme une Ç juxtaposition dÕun grand nombre de 

transactions bilatŽrales È o• un bien singularisŽ passe dÕun offreur ˆ un demandeur2. 

Dire cela pour cet agencement marchand Ð le secteur forestier du MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre Ð nÕa rien de transgressif dans la mesure o• le MŽcanisme se 

prŽsente immŽdiatement comme une collection de projets, rŽpertoriŽs sur un registre. 

Nous avons annoncŽ que le chapitre se concentrera sur la passivation du bien ŽchangŽ. 

Nous le ferons en appuyant notre analyse sur lÕexamen attentif de ces nombreuses 

inscriptions-conventions utilisŽes et produites dans le cadre du projet de reboisement 

initiŽ en RDC par Olivier un entrepreneur Belgo-congolais. Le principal document 

examinŽ est le Document de Description de Projet qui sert de candidature et actionne 

un ensemble dÕoutils standard fournis par le MŽcanisme pour effectuer un travail sur 

lÕavenir. Ce dernier scelle une entente durable entre les protagonistes du projet et le 

rŽgulateur du marchŽ et offre ainsi au second un moyen de superviser ˆ distance les 

premiers. Afin de faire parler les documents, nous avons rencontrŽ les diffŽrents acteurs 

ayant contribuŽ ˆ la mise en forme du projet par ce travail dÕinscription : le porteur de 

projet et ses partenaires, les acheteurs des crŽdits et le bureau dÕŽtude embauchŽ pour 

soutenir la candidature. A la collecte des documents et aux entretiens effectuŽs courant 

2010 sÕest ajoutŽe une courte visite de terrain sur le site du projet en avril 2011 et des 
                                                                                                                                      
stabilisation opŽrŽe ˆ travers lÕutilisation massive de la r•gle par des milliers de projets du 
mŽcanisme, D. MacKenzie, Ç Making things the same È, art. cit. 
1 LÕidŽe dÕune tension entre intŽressement et conformitŽ nous vient de la distinction entre 
Ç rapport dÕŽvaluation È et Ç rapport dÕintŽressement È dans : Fran•ois Eymard-Duvernay, 
Emmanuelle Marchal, 1994, Ç Les r•gles en action: entre une organisation et ses usagers È, 
Revue fran•aise de sociologie, 35, p. 5-36.  
2 M. Callon, Ç QuÕest-ce quÕun agencement marchand ? È, op. cit., p. 338. 
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observations ethnographiques au cours dÕune foire carbone au mois de juin de la m•me 

annŽe, site de rencontre marchande par excellence o• nous avons pu suivre le porteur 

de projet avec lequel nous avons entretenu des contacts jusque courant 20121. 

La premi•re partie dŽcrira la mani•re dont Olivier et son entreprise familiale 

deviennent un porteur de projet, un acteur clairement identifiŽ auquel sera attribuŽ le 

fait de rŽduire les Žmissions. Cela nous permettra de montrer comment dispara”t ce qui 

entoure lÕactivitŽ, la RDC, son administration, sa population et ses probl•mes. Dans un 

second temps nous entrerons dans lÕespace de calcul quÕest le Document de 

Description du Projet o• nous verrons que le projet est une (prŽ)vision cadrŽe, planifiŽe 

et rigidifiŽe. Nous montrerons quÕelle est contrastŽe ˆ un autre avenir possible, moins 

dŽsirable et que de cette comparaison rŽsulte le calcul des rŽductions dÕŽmissions 

escomptŽes. La derni•re partie sortira des documents pour Žvoquer dÕune part les 

Žpreuves de terrain qui semblent contrarier la rŽalisation du plan sur laquelle repose 

une grande partie de la passivation du bien et dÕautre part lÕactivitŽ sociale dans laquelle 

sÕengage le porteur pour maintenir lÕintŽr•t autour de son projet. Nous verrons alors 

que cÕest aussi le marchŽ du carbone comme mode dÕaction collective, et notamment 

pour les futures r•gles en mati•re de REDD+, que font valoir ces sites de 

dŽmonstration2. 

 

1. La crŽation dÕun contexte national 

Comment Olivier devient-il un Ç porteur de projet È qui vend des rŽductions 

dÕŽmissions encore ˆ venir ? La question guidera cette premi•re partie et nous 

permettra de voir se constituer en creux les autres acteurs principaux dÕun projet et de 

la transaction marchande associŽe, ˆ savoir les acheteurs des futurs crŽdits carbone et le 

rŽgulateur qui supervise au nom du dŽcideur collectif le bon fonctionnement du 

marchŽ auquel lÕaction contre le changement climatique a ŽtŽ dŽlŽguŽe. Nous 

employons lÕadjectif principal parce que dÕautres protagonistes contribuent ˆ la mise en 

forme de lÕactivitŽ de reboisement sans que le MŽcanisme pour un DŽveloppement 

Propre ne focalise sur eux lÕattribution des actions qui configurent le projet. Larry 

Lohmann, dont les travaux sur les marchŽs du carbone articulent recherche 

                                                
1 Olivier a relu une version prŽliminaire de lÕanalyse proposŽe dans ce chapitre. 
2 Le matŽriau empirique exposŽ ici ˆ fait lÕobjet de lÕarticle suivant : VŽra Ehrenstein, Fabian 
Muniesa, 2013, Ç The conditional sink: Counterfactual display in the valuation of a carbon 
offsetting reforestation project È, Valuation Studies, 1, 2, p. 161-188. 
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acadŽmique et engagement politique, identifie et dŽnonce cette opŽration1. Mobilisant 

lÕanalyse proposŽe par Michel Callon de la dynamique cadrage/dŽbordement 

caractŽristique des Žchanges marchands, o• un bien est dŽtachŽ dÕun vendeur 

clairement identifiŽ pour •tre attachŽ ˆ un acheteur, il consid•re quÕun tel cadrage nÕest 

pas possible dans le cas des Žmissions de CO22. Alors que le mŽcanisme suppose quÕil 

est simple de dŽfinir qui a produit lÕobjet de la vente et de circonscrire cet objet, 

lÕauteur renvoie ˆ des cas empiriques o• la propriŽtŽ de lÕactivitŽ et ses effets sur le 

climat sont controversŽs. Pour reprendre les termes de Callon, Lohmann milite ainsi 

pour un Ç refus dÕavancer dans lÕentreprise de dŽsintrication È3. Si le projet dÕOlivier ne 

semble pas avoir engendrŽ ce genre de conflits, nous montrerons que dŽfinir le 

responsable du projet dŽposs•de explicitement de leur participation lÕadministration ou 

encore les chefs coutumiers des populations voisines et abstrait ainsi lÕactivitŽ de ce qui 

devient son contexte congolais. 

 

1.1 LÕenregistrement, un long processus 

1.1.2 LE REGULATEUR, LE PORTEUR DE PROJET ET SES ACHETEURS 

Le projet de reboisement qui nous intŽresse est enregistrŽ au MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre depuis 2011. LÕacte se concrŽtise par lÕapparition de lÕactivitŽ 

dans un registre accessible en ligne sur le site du dŽcideur collectif, o• toutes ses 

dŽcisions et les comptes-rendus de ses rencontres sont archivŽs4. Le registre, qui 

prŽsente le projet sous la forme dÕune sŽrie de documents, indique sa date 

dÕenregistrement : le 18 fŽvrier 2011. Ce jour lˆ, lÕinitiative de reboisement dans la 

savane congolaise est devenue un projet au sens du MŽcanisme pour un  

DŽveloppement Propre. 

Une dŽcision est ˆ lÕorigine de lÕinscription du projet sur le registre. CrŽŽ par un 

instrument du droit international, le Protocole de Kyoto, le MŽcanisme est sous 

lÕautoritŽ du processus dŽcisionnel sur le changement climatique qui rŽunit 

                                                
1 Larry Lohmann, 2005, Ç Marketing and making carbon dumps: commodification, calculation 
and counterfactuals in climate change mitigation È, Science as culture, 14, 3, p. 203-235 et Larry 
Lohmann, 2009 Ç Toward a different debate in environmental accounting: The cases of carbon 
and costÐbenefit È, Accounting, Organizations and Society, 34, 3, p. 499-534. 
2 M. Callon, Ç An essay on framing and overflowing È, op. cit. 
3 M. Callon, Ç QuÕest-ce quÕun agencement marchand ? È, op. cit., p. 384. Nous rencontrerons 
un refus similaire de la part dÕONG et de certains reprŽsentants gouvernementaux ˆ propos des 
dŽbats sur les r•gles en mati•re de REDD+ dans les chapitres 4 et 6. 
4 Voir : http://cdm.unfccc.int/, page consultŽe le 13 juin 2014. 
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rŽguli•rement lÕensemble des reprŽsentants gouvernementaux des Parties au traitŽ. Sa 

gestion quotidienne est toutefois dŽlŽguŽe ˆ un arrangement institutionnel dŽdiŽ, 

organisŽ autour du ComitŽ ExŽcutif du MŽcanisme1. Il est composŽ de 10 personnes, 

Žlues pour des mandats de deux ans par la ConfŽrence des Parties et dont les 

nationalitŽs refl•tent une diversitŽ gŽographique2. La plupart de ses membres sont des 

dŽlŽguŽs aux nŽgociations. Le ComitŽ se rŽunit rŽguli•rement ˆ Bonn o• est situŽ le 

secrŽtariat en charge du travail administratif du processus dŽcisionnel. Il suit les 

orientations que formule ˆ son attention le dŽcideur collectif et lui rend en retour des 

comptes par un rapport annuel. LÕassemblŽe des nŽgociateurs dŽbat de questions 

relatives ˆ lÕautorisation ou lÕŽviction de secteurs dÕactivitŽ3. En revanche, lÕexamen des 

projets et leur autorisation est pris en charge par le ComitŽ assistŽ de panels dÕexperts 

ponctuellement mobilisŽs4. LÕinstauration de ce pouvoir dŽcisionnel sÕaccompagne de 

r•gles qui organisent le MŽcanisme comme un syst•me dÕenregistrement au cas par cas. 

Pour •tre capable de produire des rŽductions dÕŽmissions Žchangeables, toute activitŽ 

doit •tre soumise ˆ cette procŽdure qui requiert avant tout dÕidentifier les Ç participants 

au projet È 5. LÕappellation dŽsigne deux catŽgories dÕacteurs : celui qui mettra en Ïuvre 

lÕactivitŽ et celui qui ach•tera les crŽdits produits si elle est acceptŽe. Pour le 

MŽcanisme, un projet est donc lÕaffaire de trois personnages, le porteur, des acheteurs 

et le rŽgulateur qui rend possible la production du bien ŽchangŽ6. 

                                                
1 Nations Unies, Ç Protocole de Kyoto È, doc. cit., p. 13. 
2  Nations Unies, 2001, ÇElection of the Executive Board of the Clean Development 
Mechanism È, dans ConfŽrence des Parties, Part two :Actions taken by the Conference of the Parties 
Ð Volume IV, Marrakech, 29 octobre Ð 10 novembre 2001, FCCC/CP/2001/13/Add.4, p. 44. 
La question de la reprŽsentativitŽ gŽographique des individus siŽgeant dans des organes associŽs 
ˆ des organisations internationales est cruciale, voir G. Devin. M.-C. Smouts, Ç Les 
organisations internationales È, op. cit., p. 85. 
3 Ce fut le cas des projets de rŽduction du gaz HFC-23 ŽvoquŽ en introduction. En raison du 
gain financier colossal engendrŽ par son fort taux de conversion en CO2 de ce gaz, des 
manipulations du marchŽ par des usines productrices du polluant ont ŽtŽ suspectŽes, voir 
GrŽgoire Alix, 2010, Ç Climat : les effets pervers des crŽdits carbone È, Le Monde, 25 juin 2010. 
4 Le ComitŽ ExŽcutif est secondŽ par un Ç panel des mŽthodologie È, qui lui-m•me fait appel ˆ 
des experts. Il est chargŽ de valider les mŽthodes standardisŽes de planification et de calcul 
requis ˆ lÕenregistrement des projets. Pour ce qui est du secteur forestier ce travail incombe ˆ un 
groupe spŽcial. Nations Unies, 2013, Ç Terms of reference of the support structure of the CDM 
Executive Board È, Version 04.0, CDM-EB61-A01-PROC, p.9-10. 
5 Nations Unies, 2007, Ç Project Design Document Form for Afforestation and reforestation 
Project Activities (CDM-AR-PDD) Ð Version 04 È, CDM-Executive Board, p. 2. 
6 Les acheteurs ne figurent pas systŽmatiquement sur le registre, mais comme Olivier dont nous 
analysons le projet ici a signŽ des contrats de vente ˆ termes avant lÕenregistrement Ð un point 
sur lequel nous reviendrons Ð,  les acheteurs de ses crŽdits sont identifiŽs dans le document: 
Nations Unies, 2010, Ç Ibi BatŽkŽ degraded savannah afforestation project for fuelwood 
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EnregistrŽ, le projet est quelque chose qui reste ˆ •tre rŽalisŽ. LÕenregistrement survient 

alors que lÕactivitŽ nÕest souvent quÕune intention dÕagir et le rŽgulateur Žmet en fait un 

jugement sur pi•ces. Mais la dŽcision du ComitŽ de faire de lÕintention dÕagir une 

action contribuant ˆ lÕeffort collectif du traitŽ international signŽ ˆ Kyoto est dŽjˆ 

prŽcŽdŽe dÕun long processus ˆ travers lequel se constitue une organisation apte ˆ 

porter une activitŽ de rŽduction dÕŽmissions et ˆ enr™ler les acheteurs de la future 

commoditŽ. Olivier nÕest pas devenu un porteur de projet en quelques jours. Entre 

lÕinscription officielle au registre en fŽvrier 2011 et ce quÕil estime •tre le dŽbut de la 

mise en forme de son activitŽ pour le marchŽ carbone, plus de cinq annŽes se sont 

ŽcoulŽes durant lesquelles le directeur dÕune entreprise familiale en faillite sÕest 

transformŽe en dŽveloppeur de projet carbone commercialisant des rŽductions 

dÕŽmissions. 

Telle quÕOlivier la dŽcrit, la trajectoire de son entreprise Novacel est aussi son histoire 

personnelle et plus largement celle mouvementŽe de la RDC durant les deux derni•res 

dŽcennies1. Agronome de formation, il explique avoir quittŽ la Belgique en 1998 pour 

revenir en RDC, le pays quÕil avait quittŽ 20 ans auparavant. Une proposition faite par 

le cabinet du premier ministre congolais est, entre autres, ˆ lÕorigine de son retour. 

Ç Un ami de son p•re È lui demande sÕil souhaite travailler aupr•s de Laurent DŽsirŽ 

Kabila qui a pris le pouvoir au Za•re2. Le p•re dÕOlivier est un des rares congolais ˆ 

avoir ŽtudiŽ en Belgique dans les annŽes 1950 avant lÕindŽpendance du Congo Belge. 

Devenu homme politique, il fut ambassadeur du Za•re en France et plusieurs fois 

ministre de Mobutu Sese Seko qui dirigea le pays de 1965 ˆ 1997. LorsquÕOlivier 

regagne le pays ˆ la fin des annŽes 1990, il passe alors quelques mois aupr•s de Laurent 

DŽsirŽ Kabila, puis travaille pour divers minist•res pendant plus de quatre ans. Il 

raconte avoir mis fin ˆ sa naissante carri•re politique en 2004 pour se consacrer 

pleinement ˆ lÕentreprise familiale Novacel dont il a pris la direction. Originellement 

spŽcialisŽe dans lÕŽlevage, lÕentreprise a fait faillite suite ˆ la crise Žconomique que subit 

le Za•re au dŽbut des annŽes 1990. LÕentrepreneur envisage de rŽorienter son activitŽ 

vers la production de charbon de bois ˆ une Žchelle industrielle afin de fournir 

Kinshasa et ses 8 millions dÕhabitants qui utilisent massivement cette source dÕŽnergie. 

Seulement, 

                                                                                                                                      
production (Democratic Republic of Congo) È, Project Design Document Form for Afforestation and 
reforestation Project Activities (CDM-AR-PDD) Ð Version 04, 1 dŽcembre 2010, p. 3. 
1 La suite des informations est issue de plusieurs discussions avec Olivier. Entretien Skype, 17 
mars 2010 ; rencontre ˆ Kinshasa, 21 avril 2011 ; visite de terrain sur le site du projet du 22 au 
24 avril 2011 ; rencontre ˆ Paris le 19 mai 2011 ; sŽjour ˆ Barcelone du 1 au 3 juin 2011. 
2 Entretien avec Olivier, Paris, 19 mai 2011. 



CHAPITRE 2 

 
111 

Ç Ca coutait tr•s, tr•s cher. Et, en 1995, si vous ramenez le projet dans son 

contexte politique de lÕŽpoque, Mobutu est en train de se faire foutre dehors 

par lÕAFDL. CÕest la guerre dans le pays et donc impossible de mobiliser des 

capitaux simplement pour faire des projets dÕinvestissement et, a fortiori, des 

projets ˆ risque en zone rurale avec des faibles TIR [Taux de RentabilitŽ 

Interne].È1 

Reboiser dans un pays en guerre une zone de plusieurs milliers dÕhectares pour 

fabriquer et commercialiser du charbon de bois nÕest pas une activitŽ susceptible 

dÕattirer des investissements. LÕaccalmie des troubles et le dŽmarrage dÕun processus de 

paix et de stabilisation dans la nouvelle RŽpublique DŽmocratique du Congo au dŽbut 

des annŽes 2000 nÕam•nent pas pour autant du capital ˆ Novacel. Le premier 

financement que lÕentreprise obtient, provient de lÕaide au dŽveloppement belge. Il 

sÕagit dÕune subvention pour construire une pompe en vue dÕirriguer la zone et 

procurer de lÕeau potable aux populations voisines. 

Quand on lui demande comment lÕentreprise familiale en faillite est devenue porteuse 

dÕun projet carbone, Olivier raconte avoir entendu parler du MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre et avoir vu une Ç opportunitŽ È dans la possibilitŽ de gŽnŽrer des 

revenus supplŽmentaires de son projet de plantation2. Le syst•me permet en effet ˆ des 

initiatives comme le reboisement de produire des rŽductions dÕŽmissions Žchangeables. 

Elles ont une valeur Žconomique car elles autorisent des pays dŽveloppŽs ˆ compenser 

les Žmissions libŽrŽes au delˆ de la limitation quÕils se sont engagŽs ˆ respecter. En 

employant le terme opportunitŽ, Olivier sÕautodŽcrit dans un vocabulaire 

entrepreneurial. Il fait de lui un •tre capable de crŽer une Ç combinaison nouvelle È, 

pour reprendre une expression schumpŽtŽrienne, en associant la commercialisation de 

charbon de bois ˆ celle de rŽductions dÕŽmissions. Dans son analyse du Ç travail 

entrepreneurial È ˆ travers lequel des demandeurs dÕemploi deviennent des porteurs de 

projet, Martin Giraudeau invite ˆ •tre attentif aux opŽrations qui sous-tendent la 

possibilitŽ de crŽer ces combinaisons3. Il Žvoque, par exemple, lÕactivitŽ relationnelle et 

sociale nŽcessaire. CÕest en effet parce quÕil est informŽ par les nombreuses personnes 

du milieu de lÕaide au dŽveloppement quÕil c™toie, que ce soit ˆ Bruxelles ou Kinshasa, 

                                                
1 LÕAFDL dŽsigne lÕAlliance des Forces DŽmocratique pour la LibŽration du Congo menŽe par 
Kabila contre Mobutu, pour plus dÕinformation sur ces ŽvŽnements voir les rŽfŽrences dans le 
chapitre 3. Entretien avec Olivier via Skype, 17 mars 2010. 
2 Ibid. 
3 Martin Giraudeau, 2007, Ç Le travail entrepreneurial, ou l'entrepreneur schumpetŽrien 
performŽ È, Sociologie du travail, 49, 3, p. 330-350. 
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quÕOlivier a pu identifier lÕopportunitŽ et surtout la saisir1. Il explique quÕau dŽbut de 

lÕannŽe 2005 : 

Ç On a dŽcrochŽ notre tŽlŽphone, on a appelŽ Benoit Bosquet qui Žtait le 

patron du BioCarbon Fund. Je lui ai expliquŽ ce quÕon faisait et il a dit Ômais 

•a cÕest tr•s intŽressant, il faut quÕon se voit !Õ. Je lÕai vu ˆ Bruxelles et, bon, •a 

a dŽmarrŽ. È 2 

A partir de la fin des annŽes 1990, la Banque Mondiale Žtablit une UnitŽ Finance 

Carbone qui hŽberge plusieurs fonds pour contribuer ˆ lÕŽmergence du MŽcanisme 

pour un DŽveloppement Propre3. Ces fonds rŽunissent des capitaux privŽs et/ou 

publics et ach•tent directement aux porteurs de projet tels que Novacel des crŽdits 

carbone produits via lÕenregistrement au MŽcanisme. CrŽŽ en 2003, le BioCarbon 

Fund est consacrŽ ˆ lÕachat de rŽductions dÕŽmissions exclusivement gŽnŽrŽes par des 

projets forestiers. Des gouvernements et des entreprises alimentent le fonds administrŽ 

par la banque qui se charge de sŽlectionner les projets. Une fois que ces derniers seront 

effectivement acceptŽs au sein de lÕinstrument du Protocole de Kyoto et quÕils auront 

gŽnŽrŽ des rŽductions dÕŽmissions, celles-ci seront allouŽes aux financeurs de 

lÕinstrument au prorata de leurs contributions. 

En 2005, lors dÕune premi•re dÕune longue sŽrie de rencontres marchandes, Olivier 

tente dÕintŽresser Ç le patron du BioCarbon Fund È, dans le sens dŽfini par Michel 

Callon4. Il cherche ˆ se placer entre le fonds carbone et dÕŽventuels autres projets 

forestiers dont les porteurs auraient aussi sollicitŽ la Banque Mondiale. Le nombre 

dÕinitiatives avec lesquelles le fonds passe des accords dÕachat dŽpend des montants 

versŽs par les financeurs. Il est par consŽquent fini et •tre choisi implique Žvincer des 

concurrents. En prenant contact avec le reprŽsentant de lÕorganisation, Olivier veut 

faire du BioCarbon Fund lÕacheteur des futures rŽductions dÕŽmissions produites par 

son projet. LÕobtention fin 2005 dÕune lettre dÕintention de la part de la Banque 

                                                
1 A propos de lÕentregent nŽcessaire pour monter un projet Žligible au MŽcanisme pour un 
DŽveloppement Propre, ce qui exclut les plus pauvres et vulnŽrables, voir Karin BŠckstrand, 
Eva Lšvbrand, 2006, Ç Planting trees to mitigate climate change: Contested discourses of 
ecological modernization, green governmentality and civic environmentalism È, Global 
Environmental Politics, 6, 1, p. 50-75, p. 70. 
2 Entretien avec Olivier via Skype, 17 mars 2010. 
3 Sur les fonds carbone, de la Banque Mondiale et dÕautres, leur fonctionnement et leur r™le : 
Emilie Alberola, Nicolas Stephan, 2010, Les fonds carbone en 2010 : Investissement dans les crŽdits 
Kyoto et rŽductions dÕŽmissions, Etude Climat n¡23, CDC Climat recherche, mai 2010. 
4 Michel Callon, 1896, Ç ƒlŽments pour une sociologie de la traduction: la domestication des 
coquilles Saint-Jacques et des marins-p•cheurs dans la baie de Saint-Brieuc È, L'AnnŽe 
sociologique, 36, p. 169-208. 
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Mondiale indique que lÕintŽressement a rŽussi. Bien que la confiance de lÕinstitution 

dans la rŽalisation et la valeur de lÕinitiative soit toute relative, car le document nÕest pas 

juridiquement contraignant, elle est plus visible et solide que lÕenthousiasme du 

directeur du fonds carbone lors dÕun rendez-vous. Gr‰ce au document, Olivier raconte 

•tre parvenu ˆ convaincre deux entreprises dÕinvestir dans son projet sous forme dÕun 

pr•t ˆ un taux dÕintŽr•t bien infŽrieur ˆ ce qui est pratiquŽ dans le mŽfiant secteur 

bancaire congolais1. LÕintŽr•t du BioCarbon Fund rend le projet dÕOlivier, jusquÕici en 

mal de financement, plus attractif et fournit indirectement les investissements 

nŽcessaires pour amorcer une plantation sur plusieurs milliers dÕhectares. 

 

1.1.2 CLARIFIER LES DROITS POUR POUVOIR VENDRE UN BIEN 

En 2005, la Banque Mondiale et son fonds carbone se disent intŽressŽs par le projet 

qui sera finalement enregistrŽ au MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre en 2011. 

Durant ces 6 annŽes, lÕentrepreneur est confrontŽ ˆ une sŽrie dÕŽpreuves qui 

progressivement le transforment en porteur de projet. LÕune dÕelle est lÕexplicitation de 

son statut de vendeur, dŽtenteur de droits de propriŽtŽ sur la commoditŽ produite. En 

2009, le directeur de Novacel signe deux contrats de vente, le premier avec le 

BioCarbon Fund et le second avec Orbeo la filiale dÕune banque fran•aise spŽcialisŽe 

dans le courtage de crŽdits carbone2. Les accords, qui scellent lÕintŽressement rŽussi des 

deux acheteurs, obligent lÕentrepreneur ˆ montrer quÕil est bien le propriŽtaire des 

futures rŽductions dÕŽmissions. Rendre un bien appropriable est une opŽration 

nŽcessaire du processus de passivation et, alors que les discussions contractuelles ont 

commencŽ, le BioCarbon Fund demande ˆ Olivier des titres fonciers. LÕentrepreneur 

raconte en riant quÕil Žtait dans lÕincapacitŽ dÕen montrer dans la mesure o• Ç au 

Congo on nÕen a pas ! È3. 

La r•glementation du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre ne dit rien sur les 

questions de propriŽtŽ. Elle dŽl•gue le traitement juridique des rŽductions dÕŽmissions 

                                                
1 La date de remboursement est fixŽe ˆ 2017 car cÕest celle ˆ laquelle Olivier a convenu avec le 
BioCarbon Fund que suffisamment de rŽductions dÕŽmissions seraient gŽnŽrŽes et achetŽes. 
2 Banque Mondiale, 2009, Ç World Bank Signs First ERPA for Reforestation Project in DRC È, 
Press Release No:2010/040/SDN, Washington, 4 aožt 2009. 
3 Discussion avec Olivier, Ibi BatŽkŽ, 22 avril 2011. Sur la complexitŽ du probl•me foncier en 
Afrique pour le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre voir Jon D. Unruh, 2008, 
Ç Carbon sequestration in Africa: The land tenure problem È, Global Environmental Change, 18, 
4, p. 700-707. 
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ˆ des nŽgociations entre vendeurs et acheteurs1. Les contrats que passent les fonds de la 

Banque Mondiale portent sur les rŽductions dÕŽmissions une fois quÕelles seront 

produites et certifiŽes par le MŽcanisme. Toutefois, lÕacheteur attend dÕOlivier quÕil soit 

capable de prouver en amont quÕil dŽtient la terre sur laquelle il envisage de planter ses 

arbres. Ce nÕest quÕˆ cette condition lˆ, la propriŽtŽ fonci•re au sens du droit congolais, 

quÕil sera considŽrŽ par la Banque Mondiale comme le propriŽtaire de ce que la 

plantation produira et changera de main selon lÕarrangement ad hoc ŽlaborŽ dans le 

contrat de vente. Pour satisfaire ses acheteurs, Olivier obtient ainsi du minist•re des 

affaires fonci•res un titre couvrant 6000 hectares2. Sa constitution en propriŽtaire 

formel des terres rappelle ce que dŽcrit Timothy Mitchell sur lÕintervention de 

Hernando de Soto au PŽrou o• un programme de dŽveloppement distribue aux 

habitants de bidonville des titres en vue de pouvoir transformer le logement en actif et 

amorcer un processus dÕaccumulation Žconomique3. LÕŽpisode rappelle aussi ce que 

raconte le m•me auteur sur la construction de lÕŽconomie nationale Žgyptienne et 

lÕapparition dÕune certaine forme de propriŽtŽ privŽe ˆ la fin du XIX si•cle4. Mitchell 

montre que ce sont les britanniques qui transforment la gestion des terres, telle quÕelle 

est pratiquŽe sous lÕempire Ottoman, en un syst•me de droits de propriŽtŽ calquŽ sur 

lÕoccident. Cependant, lorsquÕen Egypte le procŽdŽ de formalisation du droit est 

systŽmatique et associŽ ˆ un mouvement plus large visant ˆ faire Žmerger un Etat et son 

Žconomie, ici la dŽmarche se cantonne ˆ lÕŽmission dÕun titre au nom de lÕentrepreneur 

attachŽ ˆ quelques milliers dÕhectares. 

LocalisŽe, la formalisation du droit de propriŽtŽ ne vise pas ˆ sÕŽtendre ˆ lÕensemble du 

territoire congolais, ni ˆ se substituer ˆ une autre forme de propriŽtŽ qualifiŽe de 

coutumi•re5. En RDC, o• le sol est la propriŽtŽ de lÕEtat qui octroie des concessions 

temporaires, le droit coutumier est encore vivace et lÕacheteur des crŽdits veut sÕassurer 

que le porteur de projet est aussi lŽgitimement propriŽtaire du terrain dans ce second 
                                                
1 Christopher Carr, Flavia Rosembuj, 2008, Ç Flexible mechanisms for climate change 
compliance: emission offset purchases under the Clean Development Mechanism È, New York 
University Environmental Law Journal, 16, p. 44-62, p. 54, et Freestone David, Charlotte Streck, 
2007, Ç Introduction. The challenges of implementing the Kyoto Mechanisms È, Environmental 
Liability, 2, p. 47-55. Certains auteurs appellent ˆ une supervision de ces contrats, Anne-Marie 
Klijn, Joyeeta Gupta, Anita Nijboer, 2009, Ç Privatizing Environmental Resources: The Need 
for Supervision of Clean Development Mechanism Contracts? È Review of European Community 
& International Environmental Law, 18, 2, p. 172-184, p. 175. 
2 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ Ð CDM-AR-PDD È, doc. cit., p. 22. 
3 Timothy Mitchell, 2005, Ç The Work of Economics: How a Discipline Makes Its World È, 
European Journal of Sociology, 46, 2, p. 297Ð320. 
4 T. Mitchell, Ç Rule of experts È, op. cit. 
5 Il sÕagit dÕune situation de pluralisme juridique sur laquelle nous reviendrons dans le chapitre 
5. 
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rŽgime juridique. Or, le terrain du plateau des BatŽkŽ o• Olivier dŽveloppe son projet 

lui vient de son p•re et au milieu des annŽes 2000 la situation est la suivante : 

La concession IBI a ŽtŽ acquise en 1966 en vertu du droit coutumier, bien 

avant la loi fonci•re actuelle. Durant pr•s de 40 ans, [le nom du p•re de 

lÕentrepreneur] (dŽcŽdŽ en juin 1999) et ses fils, appartenant tous au clan 

Kingano (Ethnie des BatŽkŽ) ont occupŽ les terres dÕIbi sur lesquelles ils ont 

rŽalisŽ des investissements substantiels (constructions, agriculture, rŽseau 

dÕadduction dÕeau, boisements, etc.). En consŽquence, ce terrain ne peut pas 

•tre retirŽ aux hŽritiers de [le nom du p•re de lÕentrepreneur]1. 

LÕextrait est tirŽ dÕun document produit dans le cadre des discussions contractuelles 

avec le fonds carbone de la Banque Mondiale. Mais pour prouver sa lŽgitime autoritŽ 

sur le terrain familial rŽclamŽ, lÕexpertise mentionnŽe ci-dessus ne suffit pas. Olivier 

raconte avoir dž effectuer une reconqu•te coutumi•re des terres en prenant appui sur 

un Ç cousin È chargŽ au sein de Novacel des Ç affaires coutumi•res et familiales È2. Celui 

qui aide le belgo-congolais ˆ comprendre la coutume tŽkŽ a ainsi organisŽ des 

rencontres entre lÕentrepreneur et les chefs coutumiers Ç avec les plumes et tout •a È Ð 

les plumes Žtant le symbole du pouvoir Ð afin de Ç discuter de ce qui appartient ˆ [le 

nom de lÕentrepreneur]È3. Les autres chefs de la chefferie dont dŽpend la zone du projet 

ont reconnu ˆ son porteur la propriŽtŽ de 8000 hectares. Un  reprŽsentant de la 

Banque Mondiale a assistŽ ˆ cette dŽmonstration de la lŽgitimitŽ locale dÕOlivier, 

validŽe par un acte notarial. Ce dernier ainsi que le titre enregistrŽ ˆ lÕadministration 

congolaise dŽfont respectivement les chefs coutumiers et lÕEtat congolais de leur 

emprise sur la terre et le projet et font dÕOlivier le vendeur de la commoditŽ4. 

PropriŽtaire du domaine sur lequel il p 

rŽvoit sa plantation, aux yeux  de la coutume et du droit congolais, Olivier est donc 

apte ˆ signer un contrat de vente des rŽductions dÕŽmissions gŽnŽrŽes par le 

reboisement de la zone concŽdŽe. Rappelons que les deux accords commerciaux sont 

signŽs alors que le projet nÕest pas rŽalisŽ, ni m•me enregistrŽ au MŽcanisme pour 

DŽveloppement Propre. La vente ne porte pas sur une quantitŽ qui auraient ŽtŽ 

                                                
1 Ç Puits Carbone Forestier Ibi BatŽkŽ Ð Note dÕactualitŽ pour la procŽdure de due diligence de 
la Banque Mondiale È, 21 octobre 2008, document transmis par Olivier. 
2 Discussion avec Olivier, Ibi BatŽkŽ, 23 avril 2011. 
3 Entretien avec le chargŽ des affaires coutumi•res et familiales, Ibi BatŽkŽ, 23 avril 2011. 
4 Ç Proc•s verbal de la rŽunion de consultation sur le puits de carbone dans le domaine Ibi au 
plateau de BatŽkŽ È, Mbankana, 29 juin 2008, suivi de Ç Acte notaire È, Kinshasa, 5 aožt 2008, 
document transmis par Olivier. 



CHAPITRE 2 

 
116 

mesurŽe et vŽrifiŽe. Elle engage des rŽductions ˆ venir : deux fois 500 000 tonnes de 

CO2 en 20171. Si le statut confidentiel de ces documents rend difficile leur examen, les 

discussions avec lÕentrepreneur indiquent que les contrats font dŽpendre lÕexistence 

future de Novacel ˆ la capacitŽ de son directeur ˆ respecter ses engagements, autrement 

dit ˆ produire en temps voulu les quantitŽs annoncŽes. Une telle vulnŽrabilitŽ semble 

•tre frŽquente au sein du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, o• la plupart des 

ventes ˆ termes attribuent au porteur la responsabilitŽ de lÕŽchec Žventuel2. 

LÕentrepreneur porte au sens littŽral du terme son initiative. Il la monte et en assume 

les consŽquences. La responsabilisation encouragŽe par la Banque Mondiale est 

individuelle, focalisŽe sur la petite entreprise dont le directeur doit assumer le possible 

Žchec3. 

En 2005, Olivier est parvenu ˆ intŽresser la Banque Mondiale, ˆ se placer entre elle et 

dÕŽventuels autres projets et ˆ lÕattacher au bien quÕil envisage de produire. Cependant, 

lorsque trois ans apr•s il nŽgocie lÕaccord de vente, lÕasymŽtrie sÕinverse. Elle est sensible 

dans la fixation du prix de la tonne de CO2 ˆ quatre dollars. Olivier lÕestime trop bas 

Žtant donnŽ quÕen 2009 des projets ŽnergŽtiques vendent leurs crŽdits, m•me ˆ termes, 

ˆ plus de six dollars la tonne4. Quand Novacel entame des discussions avec le 

BioCarbon Fund, ce dernier est un des rares acheteurs de rŽductions dÕŽmissions issues 

de projets forestiers. En centralisant les financements que quelques gouvernements 

sont pr•ts ˆ allouer, le fonds acquiert une position monopolistique. Les vendeurs avec 

lesquels il entre en transaction doivent se plier ˆ un contrat standardisŽ dont ils 

peuvent ˆ peine nŽgocier les conditions. Pour contr™ler les termes de lÕentente, 

lÕentrepreneur a fait appel ˆ un cabinet dÕavocat britannique car les accords du fonds 

carbone rel•vent du droit commercial anglais5. MalgrŽ tout, le porteur de projet a eu le 

sentiment de se plier aux exigences de ses clients. Les Ç agences qualculatrices È qui 

sÕaffrontent autour de la formulation du prix ne semblent donc pas bŽnŽficier du m•me 

                                                
1 Banque Mondiale, 2009, Ç RŽpublique dŽmocratique du Congo : planter des arbres pour un 
environnement plus sain et des citoyens en meilleure santŽ È, ActualitŽs/MŽdias, 4 aožt 2009, 
et entretien avec lÕoriginateur dÕOrbeo, Paris, 18 janvier 2010. 
2 C. Carr, F. Rosembuj, Ç Flexible mechanisms for climate change compliance È, art. cit., p. 58. 
3 Sur la responsabilitŽ individualisante comme technique de gouvernement nŽolibŽrale voir : 
Emilie Hache, 2007, Ç La responsabilitŽ une technique de gouvernementalitŽ nŽolibŽrale ? È, 
Raisons politiques, 4, 28, p. 49-65. 
4 La Banque Mondiale publie chaque annŽe une description quantitative du marchŽ carbone. 
Celle publiŽe en 2009 indique quÕen 2007 et 2008 le prix moyen de la tonne de CO2 achetŽe 
directement ˆ un projet est dÕenviron 6,5 dollars.  Karan Capoor, Philippe Ambrosi, 2009, State 
and Trends of the Carbon Market, The World Bank, Washington DC, May 2009, p. 1. 
5 Recourir ˆ des avocats est frŽquent et conseillŽ voir A.-M. Klijn, J. Gupta, A. Nijboer, 
Ç Privatizing Environmental Resources È, art. cit. 
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Ç Žquipement È, pour reprendre le vocabulaire proposŽ par Michel Callon et Fabien 

Muniesa1. Le BioCarbon Fund a ˆ son actif plusieurs contrats dÕachats et lÕUnitŽ 

Finance Carbone de la Banque Mondiale a dŽveloppŽ un savoir-faire outillŽ pour 

monter ce type de transactions2. Face ˆ cela, le porteur de projet se sent petit. Il ne peut 

faire jouer la concurrence, dÕautant moins que le second acheteur de ses rŽductions 

dÕŽmissions, la filiale de courtage de crŽdit dÕune banque fran•aise, sÕest calquŽ sur les 

pratiques de lÕorganisation internationale. 

Tandis que lÕhistoire du projet de reboisement dÕOlivier a commencŽ comme celle dÕun 

entrepreneur qui parvient ˆ saisir des opportunitŽs et ˆ intŽresser des clients, elle se 

transforme rapidement ˆ une sŽrie dÕŽpreuves auxquelles doit se plier celui qui devient 

un porteur de projet, enti•rement responsable du potentiel Žchec de lÕactivitŽ et 

incapable de sÕimposer dans la nŽgociation des clauses de la vente. Pour concrŽtiser 

lÕintŽr•t des acheteurs pour ses futurs crŽdits, le belgo-congolais a dž se conformer ˆ 

leurs exigences. La formalisation des droits de propriŽtŽ, le prix dÕachat, les conditions 

du contrat sont autant de dispositifs qui canalisent, pour reprendre le vocabulaire 

proposŽ par Trompette, non pas un consommateur mais un producteur3. 

 

1.2 SŽcuriser lÕaction internationale dŽlŽguŽe au porteur de projet 

1.2.1 SÕABSTRAIRE DE LA RDC, MARGINALISER LES RIVERAINS ET 

LÕADMINISTRATION 

Progressivement Olivier est devenu propriŽtaire dÕun terrain et vendeur de futures 

rŽductions dÕŽmissions qui intŽressent des acheteurs, le fonds de la Banque Monciale et 

Orbeo, une joint-venture entre la SociŽtŽ GŽnŽrale et Rhodia spŽcialisŽe dans le 

courtage et le trading de crŽdits carbone. La signature de deux contrats courant 2009, 

alors que le projet nÕest pas encore enregistrŽ au MŽcanisme pour un DŽveloppement 

Propre, rŽsulte dÕune Ç mutuelle mise en confiance È4. Celui qui sÕexprime ainsi travaille 

ˆ lÕ Ç origination È pour Orbeo, cÕest-ˆ-dire ˆ lÕidentification de projets souvent ˆ venir 

dont le courtier peut acheter des crŽdits. Avant de rejoindre Paris en octobre 2007, 

lÕemployŽ dÕOrbeo travaillait ˆ Washington au sein du BioCarbon Fund. Il explique 

                                                
1 Michel Callon, Fabian Muniesa, 2003, Ç Les marchŽs Žconomiques comme dispositifs 
collectifs de calcul È, RŽseaux, 6, p. 189-233. 
2 Notes de terrain, intervention de Elyssar Baroudy directrice du BioCarbon Fund ˆ la Carbon 
Expo, Barcelone, 3 juin de 2011. 
3 P. Trompette, Ç Une Žconomie de la captation È, art. cit. 
4 Entretien avec lÕoriginateur dÕOrbeo, Paris, 18 janvier 2010. 
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quÕˆ lÕŽpoque lÕorganisation internationale Ç nÕŽtait pas ˆ lÕaise pour y aller È. En raison 

de lÕhistoire rŽcente de la RDC dont nous avons donnŽ un aper•u prŽcŽdemment, des 

opŽrations de Ç mise en confort È nŽcessaires pour convaincre les acheteurs 

contribu•rent encore davantage ˆ mettre le porteur de projet au service de ses clients. 

Pour se transformer en engagement formel ˆ acheter les futures rŽductions dÕŽmissions, 

lÕintŽr•t portŽ par la Banque Mondiale au projet a requis lÕintervention dÕun autre 

acheteur potentiel, 

Ç parce quÕon est au Congo, risque pays costaud, parce quÕon travaille sur une 

propriŽtŽ privŽe donc toute la question Žtait de savoir sÕil y avait pas eu 

spoliation des communautŽs les plus pauvres, parce que difficultŽ de levŽe de 

lÕequity dans un pays qui sort de guerre... È 1 

LÕŽtat de la RDC, un pays risquŽ ˆ peine sorti de guerre, et le statut privŽ des terres sur 

lesquelles le projet serait rŽalisŽ inquiŽtait le premier acheteur. LÕarrivŽe du courtier de 

carbone lÕa mis en confiance en rendant un peu plus crŽdible la possibilitŽ de 

considŽrer Olivier comme un porteur de projet. CÕest le directeur de lÕorigination 

dÕOrbeo qui, une fois embauchŽ par la joint-venture fran•aise, a recontactŽ les 

financeurs du fonds pour les convaincre dÕinvestir2. Ce travail de mise en confort fut 

ensuite complŽtŽ par le dŽploiement de procŽdures de due diligence permettant de 

garantir la qualitŽ du partenaire Žconomique, ici le porteur de projet3. Apr•s avoir 

dŽmontrŽ quÕil respecte la loi et que le capital utilisŽ ne pouvait •tre suspectŽ dÕ•tre 

dÕorigine criminelle, Olivier fut confrontŽ ˆ des exigences morales concernant la 

redistribution des revenus Žconomiques quÕil envisageait de gŽnŽrer par son activitŽ. Il 

explique que : 

Ç Ils Žtaient tr•s inquiets de savoir comment nous allions redistribuer une 

partie des bŽnŽfices issue de la vente des crŽdits carbone vers les communautŽs 

locales. È4 

LÕentrepreneur consid•re que peu dÕindividus seront affectŽs par son projet dans la 

mesure o• le plateau des BatŽkŽ est une zone de faible densitŽ de population. 

Cependant, lÕexplication ne suffit pas ˆ lÕinstitution internationale et Olivier explique 

                                                
1 Ibid. 
2 Ibid. Le personnel de la Banque Mondiale prŽ sŽlectionne les projets mais la dŽcision de signer 
un contrat dÕachat avec un porteur de projet incombe ˆ ceux qui financent le fonds. 
3 Sur les due diligence et leur dimension morale, voir le chapitre 5 et Bill Maurer, 2005, Ç Due 
diligence and Òreasonable man,Ó offshore È, Cultural Anthropology, 20, 4, p. 474-505. 
4 Entretien avec Olivier via Skype, 17 mars 2010. 
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avoir eu Ç dÕ‰pres discussions È sur le sujet1. On peut comprendre les prŽoccupations de 

la Banque Mondiale lorsquÕon sait quÕun certain nombre de ses projets de 

dŽveloppement ou de conservation de la nature passŽs ont ŽtŽ sujets ˆ des contestations 

de la part de riverains affectŽs par les interventions que des travaux en anthropologie 

ont parfois relatŽs2. Elles sont dÕautant plus fortes en RDC quÕen 2005 une 

organisation congolaise de dŽfense des pygmŽes soutenue par des ONG europŽennes a 

formulŽ une plainte aupr•s de lÕorganisation accusŽe de ne pas avoir respectŽ ses 

propres exigences en mati•re de consultation3. 

La procŽdure de due diligence entendait par consŽquent responsabiliser le porteur de 

projet vis-ˆ-vis des populations voisines de la future plantation tout en actant la 

marginalisation de ces derni•res. Les Ç ‰pres discussions È dŽbouch•rent en effet sur 

lÕaccord suivant : Novacel reversera 12% des bŽnŽfices gŽnŽrŽs par la vente des crŽdits 

au BioCarbon Fund dans des Ç investissements sociaux È comprenant le 

fonctionnement dÕun dispensaire et dÕune Žcole4. La prise en charge de services publics 

locaux par le secteur privŽ est courante en RDC, ainsi que dans dÕautres pays en 

dŽveloppement. Ces situations ont ŽtŽ favorisŽes par la transformation des 

interventions de lÕaide internationale dans les annŽes 1980-1990 qui ont encouragŽ une 

forme de privatisation des fonctions relevant traditionnellement de lÕEtat5. Le porteur 

de projet doit articuler la recherche dÕun profit privŽ avec une action publique de lutte 

contre la pauvretŽ6. Toutefois, la participation des populations concernŽes ˆ la 

dŽfinition du service public en question semble avoir ŽtŽ limitŽe. A la diffŽrence de ce 

qui se dŽroule concernant les r•gles en mati•re de REDD+, lÕimpact social du marchŽ 

du carbone sur les populations dites locales et les peuples autochtones nÕa pas ŽtŽ un 

                                                
1 Ibid. 
2 Le travail de Michael Goldman sur la construction dÕun barrage et dÕaires protŽgŽes au Laos 
dans les annŽes 1990 fait figure de rŽfŽrence : Michael Goldman, 2005, Imperial Nature: The 
World Bank and struggles for social justice in the age of globalization, New Haven, Yale University 
Press. 
3 Voir le chapitre 3. 
4 Ç Puits de carbone forestier Ibi BatŽkŽ. Etude dÕimpact socio-Žconomique È, mai 2009, p. 4, 
document transmis par lÕauteur. 
5 Voir le chapitre 5 pour une analyse plus dŽtaillŽe de ces questions. 
6 Son activitŽ constitue par consŽquent une forme Ç dÕhybridation entre marchŽ et 
dŽveloppement È comme les marchŽs Ç Bottom of the Pyramid È, CŽline Cholez, Pascale 
Trompette, Dominique Vinck, et al., 2010, Ç LÕexploration des marchŽs BoP. Une entreprise de 
morale È, Revue fran•aise de gestion, 208-209, p. 117-135., p. 118. 
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sujet dans les nŽgociations du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre qui ne 

comporte aucune obligation sur le sujet1. 

Les potentiels riverains de la future plantation dÕOlivier ne sont pas les seuls acteurs 

ŽvincŽs du projet, lÕadministration congolaise lÕest Žgalement. En tant quÕŽmanation 

dÕun traitŽ soumis au droit international, on sÕattendrait du MŽcanisme quÕil sÕadresse ˆ 

des Etats, Parties ˆ la convention. Seulement, le Protocole de Kyoto prŽcise que 

des entitŽs publiques ou privŽes peuvent en •tre les protagonistes. Des juristes y voient 

dÕailleurs une forme originale dÕhybridation public-privŽ o• le traitŽ transf•re ˆ des 

acteurs non Žtatiques la capacitŽ dÕagir pour le climat2. Novacel, la Banque Mondiale en 

tant quÕadministrateur du BioCarbon Fund et Orbeo doivent alors •tre autorisŽs ̂ 

participer au projet respectivement par la RDC, la France et lÕEspagne. Chaque 

gouvernement fait acte de son dŽtachement du projet ˆ travers une lettre dÕapprobation 

et dÕautorisation. Le gouvernement h™te indique ainsi avoir pris connaissance de 

lÕactivitŽ qui Ç contribuera au dŽveloppement durable È, chaque pays Žtant libre de 

dŽfinir lui m•me le sens de lÕexpression3. La dŽpendance ˆ une Partie dÕune entreprise 

achetant des crŽdits rŽsulte de la crŽation par cette entreprise dÕun compte au sein du 

compte national du pays. Orbeo enregistrŽ en France obtient du minist•re fran•ais de 

lÕŽcologie une lettre qui approuve sa participation et parce que le BioCarbon Fund a 

ouvert un compte sous la banni•re de lÕEspagne, qui en est un des financeurs, cÕest le 

gouvernement espagnol qui lÕautorise4. 

                                                
1 Et ce malgrŽ quelques tentatives infructueuses dÕen faire un probl•me rapportŽes par I. Fry, 
Ç Twists and turns in the Jungle È, art. cit.,  Cathleen Fogel, 2004, Ç The Local, the Global, and 
the Kyoto Protocol È, dans Sheila Jasanoff, Marybeth Long Martello (dir.), Earthly politics. Local 
and Global in Environmental Governance, Cambridge MA, The MIT Press, p. 103-126. Des Žtudes 
ont ŽtŽ menŽes pour juger ex post de ces impacts, voir par exemple Emilie Boyd, Peter May, 
Manyu Chang, et al., 2007, Ç Exploring socioeconomic impacts of forest based mitigation 
projects: Lessons from Brazil and Bolivia È, Environmental science & policy, 10, 5, p. 419-433. 
2 Charlotte Streck, 2004, Ç New partnerships in global environmental policy: The Clean 
Development Mechanism È, The Journal of Environment & Development, 13, 3, p. 295-322, et 
Renata de Assis Calsing, 2010, Les contrats de droit privŽ et la privatisation de l'intŽr•t gŽnŽral : le cas 
particulier du mŽcanisme de dŽveloppement propre du protocole de Kyoto, Th•se de doctorat en droit, 
UniversitŽ PanthŽon-Sorbonne.  
3 RŽpublique DŽmocratique du Congo, Minist•re de lÕEnvironnement, Conservation de la 
Nature et Tourisme, 2010, Ç Lettre officielle dÕagrŽment (LoA) pour une activitŽ de projet au 
titre de lÕarticle 12 du protocole de Kyoto ÔIbi BatŽkŽ degraded Savannah afforestation project 
for fuelwood production (Democratic Republic of Congo)Õ È, N¡1978/CAB/MIN/ECN-
T/01/JEB/10, Kinshasa, 6 octobre 2010. 
4 Entretien avec lÕancien directeur de lÕenvironnement et de lÕinnovation de Suez Ð lÕentreprise 
Žtant un des deux investisseurs dans le projet dÕOlivier Ð aujourdÕhui ˆ la retraite, Ibi BatŽkŽ, 
23 avril 2011. 
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Le gouvernement de la RDC qui hŽberge lÕactivitŽ de reboisement joue un r™le 

ŽphŽm•re dans la mise en forme du projet. Il intervient ponctuellement pour Žmettre 

une autorisation. La lettre doit Žmaner de son Ç autoritŽ nationale dŽsignŽe È, une 

entitŽ que tout pays voulant prendre part au mŽcanisme doit crŽer au sein de son 

administration1. LÕentrepreneur explique que, quand il a demandŽ au minist•re de 

lÕenvironnement une lettre dÕapprobation, lÕautoritŽ nÕŽtait pas Ç organisŽe È2. Son 

projet a contribuŽ en fait ˆ la faire exister et il raconte avoir changŽ 6 fois 

dÕinterlocuteurs depuis 2004. A cette Žpoque le responsable du service Žtait un Ç italien 

avec un passeport diplomatique È qui fut ensuite remplacŽ par un Ç ancien agent 

secret È. Olivier raconte avoir obtenu lÕautorisation directement du ministre de 

lÕenvironnement3. La mani•re dont il restitue ses Žchanges avec le minist•re congolais 

laisse entendre quÕobtenir lÕapprobation ne fut pas un moment de nŽgociation o• il dut 

concŽder quoi que ce soit. LÕabsence de rŽsistance de la part de lÕautoritŽ nationale, tr•s 

peu Ç organisŽe È, tout comme la mani•re unilatŽrale dont le probl•me des impacts 

sociaux semble avoir ŽtŽ rŽglŽ contrastent avec les contraintes exercŽes par les acheteurs 

des futurs crŽdits sur le porteur et son projet. En autorisant sans contrepartie 

lÕinitiative, le gouvernement congolais se dŽfait de tout droit de regard sur ce qui sera 

entrepris dans la savane ˆ 150 kilom•tres de la capitale.  

Le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre fait interagir des porteurs de projets et 

leurs partenaires, souvent non gouvernementaux et dissŽminŽs ˆ travers le globe, avec le 

ComitŽ ExŽcutif reprŽsentant ˆ Bonn le processus dŽcisionnel international. Comme la 

politique dÕharmonisation de lÕUnion EuropŽenne examinŽe par Andrew Barry, 

lÕapprobation et le retrait des gouvernements est lÕun des Ç efforts pour Žtablir des liens 

qui passent au travers et interrompent les fronti•res nationales È4. Le terme fronti•res 

est entendu au sens spatial, puisque une zone de la savane congolaise participe 

dorŽnavant ˆ lÕaction collective de rŽduction des Žmissions de CO2 et se trouve liŽe aux 

autres sites hŽbergeant des projets producteurs de la m•me commoditŽ, la tonne de 

CO2 rŽduite, et ˆ ceux occupŽs par des installations industrielles dŽsireuses de 

lÕacquŽrir. Mais il peut aussi •tre pris dans un sens plus mŽtaphorique en faisant 

rŽfŽrence aux espaces institutionnels dans la mesure o• la forme projet passe au travers 

et interrompt lÕautoritŽ gouvernementale sur lÕactivitŽ dÕOlivier. CÕest cette 

marginalisation de lÕappareil Žtatique qui est remise en question avec le cadrage 

                                                
1 Nations Unies, Ç Decision 17/CP.7 : Modalities and proceduresÉ È, doc. cit., p. 33. 
2 Discussion avec Olivier, Barcelone, 2 juin 2011. 
3 CÕest le directeur du dŽveloppement durable et nŽgociateur pour la RDC, qui a jouŽ un r™le 
central dans lÕobtention de lÕaccord. Nous serons amenŽs ˆ le rencontrer de nouveau dans le 
chapitre 3. 
4 A. Barry, Ç Political machines È, op. cit., p. 67. 
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national du probl•me de la dŽforestation proposŽ en 2005, ainsi quÕavec les processus 

de prŽparation initiŽs dans plusieurs pays dont la RDC sur lesquelles nous reviendrons 

dans le chapitre suivant1. 

 

1.2.2 UNE SURVEILLANCE REGULIERE 

A travers la lettre dÕapprobation et lÕaccord concŽdant quelques infrastructures aux 

riverains, la forme projet que nous voyons progressivement se dessiner abstrait lÕactivitŽ 

gŽnŽratrice de rŽductions dÕŽmissions de ce qui devient son contexte congolais, risquŽ 

et compliquŽ. Ces prŽcautions prises en amont de la rŽalisation suffisent ˆ sŽcuriser 

lÕactivitŽ pour les acheteurs de sa future production mais pas lÕaction pour le climat 

dŽlŽguŽe au porteur de projet. Le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre et ses 

instances de rŽgulation instaurent pour cela un contr™le ˆ distance. Nous avons dit de 

lÕenregistrement quÕil sÕagit dÕun jugement sur pi•ces. La pi•ce principale est le 

Document de Description du Projet qui, comme son nom lÕindique, dŽcrit le projet et 

sert de candidature2. CÕest en raison ce quÕil annonce que le rŽgulateur accepte 

lÕactivitŽ, exigeant alors de son porteur quÕil se conforme ˆ ce qui y est prŽvu. 

Pour exercer ce pouvoir de supervision sans bouger de Bonn, le ComitŽ ExŽcutif 

recourt ˆ des auditeurs mobiles. Le MŽcanisme est organisŽ selon un mode dÕŽvaluation 

par une tierce partie qui audite les activitŽs3. Le porteur de projet ne communique 

jamais directement avec le comitŽ. LorsquÕil soumet son initiative ˆ enregistrement, il 

contacte un auditeur indŽpendant, un bureau de certification qui a ŽtŽ au prŽalable 

accrŽditŽ par le rŽgulateur. LÕauditeur Žvalue lÕactivitŽ ˆ venir selon la prŽsentation 

quÕen fait le Document de Description du Projet. Le document rend le projet 

Ç auditable È pour reprendre lÕexpression de Michael Power4. Le Ç rituel de vŽrification È 

est sanctionnŽ par la rŽdaction dÕun rapport de validation, ˆ partir duquel le rŽgulateur 

prend sa dŽcision dÕenregistrer le projet. LÕŽtablissement de la version dŽfinitive du 

rapport est frŽquemment prŽcŽdŽ dÕaller-retour entre lÕauditeur et le porteur de projet 

qui prend en compte des demandes de correction. Alors que la premi•re version du 

                                                
1 Voir respectivement les chapitres 1, 3 et 5. 
2 Nous nous sommes dŽjˆ rŽfŽrŽs ˆ plusieurs reprises ˆ celui du projet congolais, Nations Unies, 
Ç Ibi BatŽkŽ È, doc. cit. A propos des Žtapes auquel un projet doit se soumettre voir Nations 
Unies, 2014, Ç Procedure Ð Clean development mechanism project cycle procedure È, Version 
06.0, CDM-EB65-A32-PROC (il sÕagit de derni•re version en date, diffŽrente de celle en 
vigueur lors des faits restituŽe mais similaire concernant les ŽlŽments ŽvoquŽs ici). 
3 Nations Unies, Ç Decision 17/CP.7 : Modalities and proceduresÉ È, doc. cit., p. 32-38. 
4 Michael Power, 1997, The Audit Society: Rituals of Verification, Oxford, Oxford University Press. 
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document est soumise par Olivier en novembre 2009 ˆ Ernst & Young, le rapport de 

validation est publiŽ en dŽcembre 2010, soit plus dÕan apr•s1. Les organismes accrŽditŽs 

sont sollicitŽs ˆ plusieurs reprises durant lÕexistence dÕun projet. Apr•s avoir vŽrifiŽ sa 

conformitŽ aux exigences de lÕenregistrement, ils sÕassurent que ce sur quoi les 

protagonistes de lÕactivitŽ se sont entendus avec le rŽgulateur est bien mis en Ïuvre. 

Une fois quÕil commence ˆ mettre en Ïuvre lÕinitiative et en mesure les Žmissions ou le 

stock de carbone Ð via une mŽthode prŽalablement prŽsentŽe dans le Document de 

Description du Projet Ð, le porteur embauche en effet un autre auditeur, diffŽrent de 

celui qui lÕa validŽ, pour vŽrifier ce quÕil a entrepris. Il peut le faire autant de fois quÕil 

souhaite gŽnŽrer des crŽdits carbone. LÕauditeur produit un rapport de vŽrification 

accompagnŽ dÕune certification Žcrite2. CÕest ˆ nouveau au comitŽ exŽcutif dÕattribuer 

aux participants les rŽductions dÕŽmissions certifiŽes et Žchangeables3. 

LÕauditeur, qui sert de vecteur par lequel le ComitŽ ExŽcutif contr™le ˆ distance et 

canalise le projet, ne prend jamais de dŽcision. Ses rapports se contentent dÕŽmettre un 

avis adressŽ au rŽgulateur qui dŽcide dÕenregistrer ou crŽditer le projet. LorsquÕOlivier 

sollicite Ernst & Young, le cabinet est fra”chement accrŽditŽ. LÕauditeur parisien semble 

avoir fait, selon le porteur, Ç un peu de z•le È pour sÕassurer de la validation par le 

ComitŽ de sa propre validation du projet4. Il arrive, en effet, que le rŽgulateur 

contredise lÕaudit et nÕenregistre pas le projet malgrŽ un rapport de validation positif. 

Le risque de voir leur validation invalidŽe de la sorte invite les auditeurs ˆ •tre 

mŽticuleux, en particulier ceux dont lÕaccrŽditation est rŽcente. Le choix Žtant laissŽ 

libre aux porteurs, la quarantaine dÕauditeurs autorisŽs est en concurrence dans lÕacc•s 

aux projets. Maintenir son accrŽditation et avoir une bonne rŽputation en termes de 

nombre dÕenregistrements constituent pour eux un enjeu Žconomique. 

Si le MŽcanisme ne comporte pas de surveillance systŽmatique des actions de lÕauditeur 

de la part du rŽgulateur, ce dernier tente tout de m•me dÕen exercer une en annon•ant 

des spot check5. LÕindŽpendance des auditeurs est ainsi contrebalancŽe par le maintien 

dÕune menace qui revendique son caract•re arbitraire : le contr™le imprŽvu de leur 

activitŽ. Suite ˆ un de ces contr™les, deux des principaux auditeurs accrŽditŽs furent 

temporairement suspendus. Les raisons invoquŽes Žtaient, dans un cas, la signature de 

                                                
1 Discussion avec Olivier, Barcelone, 2 juin 2011 et Ernst & Young, 2010, Ç Ibi BatŽkŽ 
degraded savannah afforestation project for fuelwood production (Democratic Republic of 
Congo) È, Validation Report, 1 dŽcembre 2010. 
2 Nations Unies, Ç Decision 17/CP.7 : Modalities and proceduresÉ È, doc. cit., p. 40-41 
3 Ibid., p. 41. 
4 Discussion avec Olivier, Ibi BatŽkŽ, 22 avril 2011. 
5 Nations Unies, Ç Decision 17/CP.7 : Modalities and proceduresÉ È, doc. cit., p. 31. 
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plusieurs rapports de validation sans Žvaluation des projets et, dans lÕautre, des lacunes 

dans les compŽtences des employŽs1. En mars 2010, TŸV SŸD, un autre auditeur 

important, est ˆ son tour en spot check2. La mise ˆ lÕŽpreuve du certificateur allemand, 

dont la rŽputation dans le monde des projets carbone est dÕ•tre Ç tatillon È, est un 

vŽritable ŽvŽnement dans la mesure o• de son travail dŽpendent plusieurs dizaines de 

projets en cours dÕŽvaluation3. La possibilitŽ que sÕest donnŽe le rŽgulateur de procŽder 

ˆ des contr™les imprŽvus est contestŽe par des acheteurs de crŽdits. Chez Orbeo, on 

consid•re que Ç ce nÕest pas acceptable È dans une Ç logique de business privŽ È, o• il y a 

des achats ˆ termes sur lesquels reposent des montages financiers et la viabilitŽ 

dÕentreprises4. Or, si lÕauditeur ˆ qui ces acteurs ont confiŽ lÕŽvaluation de leur initiative 

est suspendu, les projets sont bloquŽs. 

LÕexistence des crŽdits que sÕŽchangent Olivier, le fonds de la Banque Mondiale et le 

courtier fran•ais dŽpend de lÕenregistrement du projet Ð obtenu en 2011 Ð, puis de la 

vŽrification de sa rŽalisation, autrement dit dÕun ensemble dÕactes de la part des 

auditeurs et du ComitŽ ExŽcutif sur ces auditeurs. Nous avons vu que dans la mise en 

forme dÕune activitŽ productrice dÕune commoditŽ commercialisable, le porteur de 

projet se soumet aux exigences de ses acheteurs. En revanche, face au rŽgulateur du 

marchŽ qui sanctionne la crŽation du bien ŽchangŽ, les deux protagonistes de la 

transaction sont en position de vulnŽrabilitŽ. LÕaudit constitue le moyen principal par 

lequel le ComitŽ suit ˆ distance les projets en jugeant dÕabord de la conformitŽ de la 

candidature et ensuite de sa rŽalisation. Il doit donc sÕassurer de la fiabilitŽ du jugement 

effectuŽ. CondamnŽe par les professionnels du trading, lÕintempestivitŽ des contr™les 

lui permet de maintenir son autoritŽ. Le rŽgulateur est capable de sacrifier de potentiels 

profits, de mettre en pŽril des projets, leur porteur et les acheteurs dŽjˆ enr™lŽs, et ce en 

                                                
1 Les deux auditeurs sont Det Norsk Veritas (DNV) et SociŽtŽ GŽnŽrale de Surveillance (SGS). 
Voir respectivement Nations Unies, 2008, Ç Annex 2 - List of non-conformities of DNV 
Certification AS È, dans ComitŽ ExŽcutif du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, 
Fourty fourth meeting Ð Report, CDM-EB-44, Poznan, 26-28 novembre 2008, et Nations Unies, 
2009, Ç Annex 2 Ð SGS United Kingdom Ltd. Details of non-conformities and identified 
corrective actions È, dans ComitŽ ExŽcutif du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, 
Fourty ninth meeting Ð Report, CDM-EB-49, Bonn, 8-11 septembre 2009. 
2 Nations Unies, 2010, Ç Annex 2 Ð TŸV SŸD industry service GMBH. Modalities of 
suspension È, dans ComitŽ ExŽcutif du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, Fifty third 
meeting Ð Report, CDM-EB-53, Bonn, 22-26 mars 2010. TŸv SŸd sera suspendu, ainsi que 
lÕauditeur corŽen KEMCO, voir Michael Szabo, 2010, Ç U.N. panel suspends two more carbon 
emissions auditors È, Reuters, London, 26 mars 2010. 
3 Le terme est employŽ par un membre dÕONF international, note de terrain, Barcelone, 1 juin 
2011. 
4 Entretien avec lÕoriginateur dÕOrbeo, Paris, 18 janvier 2010. Voir aussi Michael Szabo, 2010, 
Ç Suspended carbon firms want clarity on U.N. rules È, Reuters, London, 30 mars 2010. 
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raison du non respect de ses propres exigences Žtablies au nom de la lutte contre le 

changement climatique. Le cahier des charges qui oriente la conception dÕun 

agencement marchand conforme ˆ une Ç logique de business privŽ È est en tension avec 

celui qui vise ˆ assurer que lÕagencement constitue aussi une action environnementale1. 

 

**** 

Entre le milieu des annŽes 2000, quand le porteur de projet dit avoir vu une 

opportunitŽ dans le marchŽ carbone, et son enregistrement en fŽvrier 2011, lÕactivitŽ 

anticipŽe par Olivier a changŽ. Il ne sÕagit plus dÕinvestir dans des techniques 

sophistiquŽes de carbonisation, mais de planter des arbres qui stockeront avant tout du 

carbone. La mise en forme de son initiative commence par les exigences des acheteurs 

des futurs crŽdits rŽclamant par exemple une formalisation des droits de propriŽtŽ, 

ainsi que la garantie que les riverains bŽnŽficieront financi•rement des revenus. Ce 

processus de mise en forme du projet qui attribue ˆ Olivier de nombreuses 

responsabilitŽs est aussi un processus dÕabstraction par lequel la rŽalitŽ de la RDC, un 

pays rŽcemment sorti de guerre, o• la population est dans le besoin et lÕadministration 

peu organisŽe, est peu ˆ peu ŽvacuŽe. A travers le titre foncier, son homologue 

coutumier, la procŽdure de due diligence et la lettre dÕapprobation du gouvernement, la 

RDC devient un contexte qui ne devrait pas affecter le projet et ses transactions 

financi•res ainsi sŽcurisŽs. LÕextraction de lÕactivitŽ alors rŽduite ˆ quelques acteurs, le 

porteur et ses clients, de son environnement et ses imprŽvus est poursuivie par le 

syst•me dÕaudit du mŽcanisme qui rŽguli•rement vŽrifiera que ce qui a ŽtŽ initialement 

acceptŽ lors de la candidature, et que nous allons ˆ prŽsent dŽcrire, est bien mis en 

Ïuvre.  

 

2. Un projet climatiquement dŽsirable 

Nous allons continuer notre analyse de la forme projet en entrant dans le contenu du 

Document de Description de Projet. Le processus dÕabstraction dŽcrit prŽcŽdemment 

permet de faire de la feuille de papier un Ç espace de calcul È au sens o• le dŽfinissent 

                                                
1 Alors que le marchŽ du carbone est censŽ articuler les deux, ˆ lÕinstar du commerce Žquitable 
et son articulation entre Žconomie domestique et commerce global. Ronan Le Velly, 2006, Ç Le 
commerce Žquitable: des Žchanges marchands contre et dans le marchŽ È, Revue fran•aise de 
sociologie, 47, 2, p. 319-340. 
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Michel Callon et Fabian Muniesa1. Calculer signifie ˆ la fois recourir ˆ des formalismes 

mathŽmatiques mais aussi Žtablir des distinctions, imaginer des cours dÕaction et 

Žvaluer leurs consŽquences. Le processus nŽcessite donc au prŽalable un acte de 

dŽtachement des entitŽs ˆ prendre en compte en vue de pouvoir les associer, combiner, 

comparer et obtenir de ces manipulations un rŽsultat. Nous montrerons que dans cet 

espace de calcul trois opŽrations sont effectuŽes : une planification prŽcise de lÕactivitŽ, 

la construction de contrefactuelles et une quantification des rŽductions dÕŽmissions 

escomptŽes. Ces calculs qui se succ•dent Žtablissent tous les trois des rapports avec 

lÕavenir, confŽrant au document sa capacitŽ ˆ •tre lÕun des moyens de contr™le de la 

rŽalisation du projet par le rŽgulateur2. Nous verrons que ce dernier met dÕailleurs ˆ 

disposition des porteurs de projet des mŽthodes standard. Larry Lohmann, dont nous 

avons dŽjˆ ŽvoquŽ les critiques ˆ lÕencontre du marchŽ du carbone, estime que ces 

conventions simplificatrices ne peuvent fid•lement reprŽsenter la contribution au 

climat dÕun projet3. Comme une foule dÕŽlŽments est ŽvincŽe du cadrage visant ˆ 

rendre calculable, les rŽsultats sont inŽvitablement faux. Avoir ˆ lÕesprit cette critique, 

qui instaure comme rŽfŽrence de vŽritŽ un certain mode dÕadministration de la preuve, 

nous permettra de remarquer que les conventions du MŽcanisme, qui en crŽant de la 

rŽgularitŽ entre les projets dessinent ce que Barry appellerait une Ç zone 

technologique È, associent un savoir scientifique sur les propriŽtŽs biophysiques des 

arbres, par exemple, ˆ dÕautres contraintes et modes de raisonnement4. 

 

2.1 SÕaccorder sur un scŽnario prŽcis o• le porteur ma”trise une activitŽ et un espace 

2.1.1 CADRAGE SPATIO-TEMPOREL ET RESPECT DES DEFINITIONS 

Le travail de rŽdaction du Document de Description du Projet dŽbute pour Olivier en 

2008 parall•lement aux nŽgociations contractuelles restituŽes dans la partie prŽcŽdente. 

La candidature est censŽe prŽsenter lÕactivitŽ qui sera entreprise. LÕune des premi•res 

opŽrations exigŽes pour cela par le formulaire est le cadrage spatio-temporel du champ 

                                                
1 M. Callon, F. Muniesa, Ç  Les marchŽs Žconomiques commeÉ È, art. cit. p. 194. 
2 Nous devons lÕexpression Ç Žtablir des rapports avec lÕavenir È ˆ L. ThŽvenot, Ç Les 
investissements de forme È, art. cit. 
3 L. Lohmann, Ç Marketing and making carbon dumps È, art. cit., voir aussi Larry Lohmann, 
2011, Ç The endless algebra of climate markets È, Capitalism Nature Socialism, 22, 4, p. 93-116. 
4 A. Barry, Ç Political machines È, op. cit. 
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dÕaction du porteur de projet et une dŽmonstration de sa capacitŽ ˆ ma”triser cet espace 

quÕil reboisera1. 

Le document fait du projet une action doublement circonscrite, dans le temps et dans 

lÕespace. Identifier prŽcisŽment la localisation permet Ç lÕidentification unique È de 

lÕactivitŽ2. Pour les projets de reboisement, lÕinformation spatiale est dÕautant plus 

essentielle car tous les arbres qui entrent dans les Ç fronti•res du projet È seront mesurŽs 

et pourront gŽnŽrer des crŽdits carbone. La plantation dÕOlivier prend la forme dÕun 

pentagone irrŽgulier o• chaque sommet est indiquŽ par un couple de coordonnŽes 

latitudinale et longitudinale3. Obligatoire, la dŽlimitation physique est dŽfinitive. Une 

initiative o• des acteurs et des zones ˆ reboiser sÕagr•gent dans le temps ne peut pas •tre 

un projet du mŽcanisme4. Par la dŽlimitation temporelle, le porteur indique alors les 

dates de dŽbut et de fin de lÕactivitŽ qui se dŽroulera dans lÕespace circonscrit5. Durant 

cette Ç pŽriode de comptabilisation È, trente ans (de 2008 ˆ 2037) pour la plantation de 

Novacel, elle sera un projet carbone o• des rŽductions dÕŽmissions peuvent •tre 

vŽrifiŽes et certifiŽes6. Le formulaire demande ensuite dÕidentifier lÕentitŽ qui agira dans 

ce cadre lˆ et le maintiendra. Les fronti•res du projet doivent donc circonscrire un 

espace ma”trisŽ. Une telle ma”trise est dŽmontrŽe par lÕexistence de droits de propriŽtŽ 

et par la capacitŽ du porteur de projet ˆ prouver lÕabsence de fuites. Les fuites dŽsignent 

les Žmissions potentiellement engendrŽes par lÕactivitŽ en dehors de lÕespace physique 

o• elle est mise en Ïuvre et qui fait lÕobjet dÕun suivi. Comme dans la dynamique 

cadrage-dŽbordement examinŽe par Michel Callon, intŽgrer des externalitŽs, ici des 

Žmissions industrielles compensŽes via des projets, se traduit par des opŽrations de 

circonscription crŽant des dŽbordements non pris en compte7. 

                                                
1 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, doc. cit., p. 4-7, 31. 
2 Ibid., p. 4. 
3 Ibid., p. 6-7. 
4 Eco Carbone, un porteur de projet fran•ais, envisageait ainsi de mettre en Ïuvre une activitŽ 
de reboisement au Mali et au Niger o• des paysans participeraient au fur et ˆ mesure. Inclure 
des terres et des acteurs au cours du projet nÕest pas possible dans le mŽcanisme et le projet ne 
fut pas validŽ. Entretien avec une reprŽsentante dÕEco Carbone, Paris, 25 fŽvrier 2010. 
5 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, doc. cit., p. 31. 
6 Le porteur de projets forestiers doit opter pour lÕun des deux intervalles possibles, 20 ou 30 
ans. Quand celle des activitŽs ŽnergŽtiques est fixŽe ˆ sept ans, la durŽe des projets de 
reboisement est plus longue en raison du temps nŽcessaire aux arbres pour cro”tre et accumuler 
suffisamment de carbone. Cela soul•ve le probl•me du maintien du mŽcanisme dont lÕexistence 
est garantie jusquÕen 2012, la fin de la premi•re pŽriode dÕengagement du Protocole de Kyoto 
(voir le chapitre 1). 
7 M. Callon, Ç An essay on framingÉ È, op cit.. 
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Nous avons vu dans le chapitre 1 que les fuites ont servi dÕargument ˆ lÕexclusion de la 

conservation foresti•re du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre. PrŽserver les 

for•ts tropicales par des projets semblait ne pouvoir engendrer quÕune foule de 

dŽbordements et restreindre lÕŽligibilitŽ au reboisement visait ˆ minimiser ce risque. Le 

porteur dÕun projet forestier doit alors, soit justifier que sa plantation nÕengendrera pas 

de fuites, soit les identifier et Žtendre le cadrage des mesures pour inclure les 

externalitŽs dans ses calculs. Le rŽgulateur propose des modes de raisonnement afin de 

guider la dŽmonstration. Il identifie, par exemple, le dŽplacement dÕactivitŽs agricoles 

comme lÕun des facteurs principaux de fuites pour les projets forestiers1. En quittant le 

lieu non boisŽ o• elles sont pratiquŽes, elles peuvent encourager du dŽboisement et 

donc des Žmissions en dehors de la zone du projet. Olivier justifie par consŽquent le 

fait de ne pas Žtendre sa surveillance au delˆ de lÕespace du projet en expliquant quÕil 

nÕy a pas dÕagriculture sur le plateau des BatŽkŽ, ce que lÕauditeur mobile vŽrifie de visu 

lors de la validation2. Apr•s avoir dŽmontrer de la sorte que son activitŽ ne produira pas 

dÕeffets nŽgatifs non mesurŽs, lÕentrepreneur doit Žgalement assurer que son projet est 

prŽmuni contre dÕautres alŽas tels que la menace de lÕintŽgritŽ physique des arbres 

plantŽs. Parce que la possibilitŽ dÕun incendie mettrait en pŽril la contribution 

climatique du projet, lÕorganisation physique de la plantation prend la forme dÕun 

quadrillage qui sŽpare chaque parcelle de sa voisine par un large couloir non boisŽ. Ces 

pare feux devraient emp•cher un incendie dŽclarŽ dans une parcelle de se propager aux 

autres3. 

LÕensemble de ces prŽcautions Ð la dŽlimitation des fronti•res du projet, la 

dŽmonstration de lÕabsence de fuite et la crŽation de pare feux Ð visent ˆ garantir que 

lÕactivitŽ de reboisement constitue un bŽnŽfice environnemental attribuable ˆ Olivier, 

propriŽtaire de cet espace clos et sŽcurisŽ. Mais prŽvoir de planter des arbres ne signifie 

pas forcŽment reboiser. Toujours en vue de certifier quÕil est bien lÕinitiateur dÕune 

action pour le climat, il lui faut prouver quÕavant son intervention il nÕy avait pas de 

for•t. Or, ce quÕest une for•t et ce que signifie reboiser ont ŽtŽ dŽfinis par le dŽcideur 
                                                
1 Nations Unies, 2008, Ç Annex 12 Ð Revision of approved methodological ÔTool for estimation 
of GHG emissions related to displacement of grazing activities in A/R CDM project activityÕ, 
Version 02 È, dans ComitŽ ExŽcutif du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, Thirty ninth 
meeting Ð Report, CDM-EB-39, Bonn, 14-16 mai 2010. Nous serons amenŽs ˆ citer dÕautres 
Ç outils È de ce type. Ils sont articulŽs au sein de ce que le MŽcanisme appelle une 
Ç mŽthodologie È et qui, dans le cas du projet examinŽe ici, est la suivante : Nations Unies, 
2009, Ç Annex 14 Ð Approved consolidated afforestation and reforestation baseline and 
monitoring methodology AR-ACM0001 ÔAfforestation and reforestation of degraded landÕ È, 
dans ComitŽ ExŽcutif du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, Fourty sixthy meeting Ð 
Report, CDM-EB-46, Bonn, 23-25 mars 2009. 
2 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, doc. cit., p. 21-22. 
3 Ibid., p. 13-14, 17. 
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collectif au dŽbut des annŽes 20001. A lÕŽpoque, certains reprŽsentants suggŽr•rent de 

laisser chaque pays libre de concevoir une dŽfinition qui lui conviendrait. En dŽsaccord 

avec ces suggestions libŽrales, quelques pays dŽfendaient au contraire la crŽation dÕune 

dŽfinition permettant de discriminer les monocultures de for•ts plus riches en diversitŽ 

biologique2. Une dŽfinition relativement simple et souple fut finalement ŽlaborŽe : 

A forest is a minimum area of land of 0.05-1.0 hectares with tree crown cover 

(or equivalent stocking level) of more than 10-30 per cent with trees with the 

potential to reach a minimum height of 2-5 meters at maturity in situ.3 

La dŽfinition se dŽcline en trois param•tres : la superficie, la densitŽ dÕarbres et leur 

taille. Elle ne fait pas de diffŽrence entre une plantation et une for•t dŽjˆ sur pied4. Une 

plantation ordonnŽe dans des parcelles carrŽes est une for•t au sens des nŽgociations et 

donc du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, ˆ condition que la hauteur des 

arbres dŽpasse un certain seuil, de m•me que leur densitŽ et la superficie boisŽe. 

Chaque pays peut dŽterminer les valeurs minimales de ces trois variables dans 

lÕintervalle fixŽ collectivement. En RDC, la dŽfinition gŽnŽrique est traduite par 30% 

de couverture foresti•re, au moins sur 0,5 hectares pour des arbres dÕune hauteur 

minimale de trois m•tres.5. Etant donnŽ la hauteur atteinte en gŽnŽral par les esp•ces 

quÕil envisage de planter ainsi que la superficie et la densitŽ prŽvue, la future plantation 

dÕOlivier devrait devenir sans probl•me une for•t. 

NŽanmoins, expliquer dans le Document de Description du Projet que lÕon va faire 

cro”tre des arbres selon les param•tres nationaux ne suffit pas ˆ montrer quÕil sÕagit 

dÕune action de reboisement. Planter Žquivaut ˆ reboiser, toujours selon le dŽcideur 

                                                
1 I. Fry, Ç  Twists and turns in the jungle È, art. cit., p. 162. 
2 Entretien avec un fonctionnaire du minist•re fran•ais des Affaires Žtrang•re qui fut 
nŽgociateur pour la France ˆ lÕŽpoque, Paris, 10 fŽvrier 2010. 
3 Nations Unies, 2001, Ç Decision 11/CP.7 : Land use, land-use change and forestry Ð Annexe. 
Definitions, modalities, rules and guidelines relating to land use, land-use change and forestry 
activities under the Kyoto Protocol È, dans ConfŽrence des Parties, Part two : Actions taken by the 
Conference of the Parties Ð Volume I Ð the Marrakech Accords, Marrakech, 29 octobre Ð10 
novembre 2001, FCCC/CP/2001/13/Add.1, p. 58. Notons, au passage, quÕaucun texte de la 
ConfŽrence des Parties ne dŽfinit ce quÕest un arbre. 
4 Ce que critiquent de nombreuses ONG environnementales dont les contestations sont 
relayŽes par des travaux acadŽmiques o• la dŽfinition est taxŽe de Ç simplification de la nature È, 
voir C. Fogel, Ç The Local, the Global and the Kyoto Protocol È, op. cit. et K. BŠckstrand, E. 
Lšvbrand, Ç Planting trees to mitigate climate change È, art. cit. 
5 RŽpublique DŽmocratique du Congo, Minist•re de lÕEnvironnement, Conservation de la 
Nature et Tourisme, 2008, Ç DŽfinition nationale de la for•t en RDC È, 
N5094/CAB/MIN/ECN -T/JEB/08, Kinshasa, 22 octobre 2008. 
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collectif, si la zone ne constituait pas une for•t depuis au moins 19901. La dŽfinition 

tente ainsi dÕemp•cher que des zones de for•ts dŽjˆ sur pied soient lÕobjet de 

dŽforestation pour •tre reboisŽes gr‰ce ˆ des esp•ces ˆ croissance rapide. Afin de 

dŽmontrer cela, Olivier utilise un moyen de visualisation : des images satellites 

provenant de Landsat, le programme de tŽlŽdŽtection de la NASA dont les archives 

sont publiques2. Le document en prŽsente trois, datŽes de 1987, de 2001 et de 2005 

qui montrent lÕabsence de couvert forestier3. La visite de terrain dÕErnst & Young lors 

la validation vise ensuite ˆ vŽrifier de visu que la zone est effectivement non boisŽe. Le 

constat est m•me enrichi de tŽmoignages locaux. Olivier explique que lors de sa visite, 

lÕauditeur sÕest enquis aupr•s du Ç Chef Labi È, un des chefs coutumiers de qui 

lÕentrepreneur a obtenu le droit de sÕapproprier les terres du projet, sÕil y avait de la 

for•t avant 19904. Ce dernier lui aurait rŽpondu sans dŽtour Ç Ben oui ! È. Olivier 

ajoute que le Chef Labi sÕest empressŽ de demander aux auditeurs si eux, Ç les types de 

la Banque Mondiale È, nÕavaient pas Ç quelque chose ˆ donner pour un projet 

dÕŽlevage È. LÕanecdote se moque du scrupule de lÕauditeur qui cherche ˆ sÕassurer que 

le porteur et sa plantation peuvent •tre considŽrŽs comme contribuant ˆ la rŽduction 

des Žmissions de CO2 de lÕatmosph•re. Elaborer une candidature dans les formes du 

mŽcanisme reprŽsente une charge de travail quÕOlivier juge extr•mement lourde et cette 

prŽcaution supplŽmentaire lui para”t presque indŽcente5. 

 

2.1.2 LÕACACIA, UN BON INVESTISSEMENT  

Non seulement lÕespace circonscrit physiquement dans le Document de Description du 

Projet qui sert de candidature au MŽcanisme doit ne pas avoir ŽtŽ boisŽ et •tre ma”trisŽ 

par le porteur de projet, mais la for•t qui devrait y voir le jour doit Žgalement •tre 

planifiŽe. Son organisation est dŽcrite ˆ la fois au niveau macroscopique de 

lÕarrangement gŽomŽtrique et ˆ un niveau de dŽtails plus fin, arbre par arbre dans 

                                                
1 Nations Unies, Ç Decision 11/CP.7 : Land useÉ È, p. 58. 1990 est la date ˆ laquelle le GIEC 
publie son premier rapport sur le changement climatique. Il est conventionnellement admis 
que lÕannŽe marque le dŽbut dÕune prise de conscience internationale concernant le climat. 
2 Il suit en cela les consignes dÕun des outils du MŽcanisme, Nations Unies, 2007, Ç Annex 18 Ð 
Procedures to demonstrate the eligibility of lands for afforestation and reforestation CDM 
project activities È, dans ComitŽ ExŽcutif du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, Thirty 
fifth meeting Ð Report, CDM-EB-35, Bonn, 17-19 octobre 2007. 
3 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, doc. cit., p. 25-28. 
4 Discussion avec Olivier, Ibi BatŽkŽ, 22 avril 2011. 
5 LÕanecdote invite aussi ˆ interroger ce que reprŽsente pour le Ç Chef Labi È une for•t. Selon 
Olivier le vieil homme faisait allusion aux arbres qui bordent les cours dÕeau sillonnant le 
plateau et qui tiennent lieu de for•t aux populations de cette rŽgion savanicole. 
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chaque parcelle. DŽcrire cette for•t ˆ venir signifie planifier le rythme de plantation et 

de coupe et donc les faits et gestes du porteur de projet pendant une longue durŽe, tant 

que son activitŽ est un projet carbone. 

Le document dŽcrivant le projet dÕOlivier dŽtaille minutieusement les actions de 

lÕentrepreneur sur les 4200 hectares et durant les 30 prochaines annŽes. Les r•gles du 

MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre requi•rent en effet de planifier ˆ long 

terme la gestion de la plantation, mais : 

Ç Evidemment, cÕest tr•s difficile de se projeter sur une pŽriode si longue, et 

notamment en termes dÕitinŽraire technique, parce quÕil peut y avoir des 

avancŽes scientifiques techniques [...] qui font que telle variŽtŽ dÕeucalyptus 

finalement devient moins compŽtitive que telle autre, que la technique en 

pŽpini•re change, que lÕŽcartement optimal des arbres finalement nÕest pas 

celui quÕon avait initialement choisi. È1 

La personne qui sÕexprime ici est un agronome de formation qui travaille pour ONF 

international, un bureau dÕŽtude fran•ais dont lÕune de ses principales activitŽs est 

lÕenregistrement de projets forestiers au MŽcanisme2. Olivier lÕa embauchŽ gr‰ce aux 

subventions dÕun programme onusien visant ˆ promouvoir la mise en place de projets 

carbone en Afrique, ce qui tŽmoigne du statut encore hybride de son activitŽ entre 

initiative commerciale et bŽnŽficiaire de lÕaide publique internationale3. Lorsque le 

consultant insiste sur la difficultŽ ˆ Žlaborer un Ç itinŽraire technique È ˆ long terme, il 

ajoute que ce travail dÕanticipation rencontre chez les porteurs de projets une forte 

rŽticence puisquÕil emp•che la possibilitŽ dÕajuster en fonction dÕŽventuels imprŽvus, 

quÕils soient nŽgatifs ou positifs. 

Afin de permettre au rŽgulateur de contr™ler ˆ distance les projets dŽployŽs sous son 

autoritŽ ˆ travers le globe, le plan inscrit dans le Document de Description du Projet 

restreindra Novacel dans sa capacitŽ ˆ rŽpondre aux rŽsistances rencontrŽes dans la 

rŽalisation de son activitŽ. Le document indique pour chaque annŽe, de 2008 ˆ 2037, 

les opŽrations qui seront effectuŽes : boiser, couper, reboiser. La superficie en termes 

dÕhectares est mentionnŽe, de m•me que lÕesp•ce et les parcelles4. Une fois enregistrŽ, 

                                                
1 Entretien avec un consultant dÕONF international, Paris, 15 mars 2010. 
2 Nous avons rencontrŽ quatre employŽ dÕONF international. Nous utiliserons ici 
principalement les propos du consultant chargŽ de la mise en forme du projet dÕOlivier. 
3 Programme des Nations Unies pour lÕEnvironnement, 2011, Ç Projet Ibi BatŽkŽ. Analyse des 
opportunitŽs de rŽplication dans les pays dÕintervention de CASCADe situŽs dans le bassin du 
Congo (Cameroun, Gabon, RD Congo) È, Brochure CASCADe, mai 2011. 
4 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, doc. cit., p. 18-20. 
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le projet devra suivre ce chemin devenu non nŽgociable. La force contraignante de 

lÕitinŽraire technique rŽsulte de lÕorganisation du MŽcanisme qui limite la rŽactivitŽ de 

lÕentrepreneur. Comme dans lÕorganisation planifiŽe analysŽe par Nicolas Dodier, il 

tente dÕ Ç aligner aussi loin que possible des conduites sur des scripts È1. 

LÕindŽtermination est rŽsiduelle et le grain du contr™le relativement petit Žtant donnŽ 

que m•me les espacements entre arbres sont planifiŽs. LÕinstance planificatrice et 

lÕexŽcutant sont une seule et m•me personne : Olivier, pris ˆ des moments temporels 

diffŽrents. CanalisŽ par une sŽrie de dispositifs Ð le plan, lÕitinŽraire technique, 

lÕenregistrement, les audits Ð lÕentrepreneur devra suivre son propre scŽnario ŽlaborŽ en 

collaboration avec le bureau dÕŽtude, expert de ce travail dÕanticipation coercitive2. 

Le Document de Description du Projet dŽcrit une vision du futur. SÕil est dŽnuŽ de 

toute rŽfŽrence au chiffre dÕaffaire et aux cožts du projet, ˆ la diffŽrence dÕun business 

plan, par exemple, lÕorganisation de la plantation quÕil projette rŽsulte dÕune rŽflexion 

financi•re sur la viabilitŽ du projet pensŽ comme une vŽritable entreprise3. Le 

document dÕOlivier indique que les 4200 hectares seront reboisŽs de 2008 ˆ 2012 

principalement avec des acacias, quelques eucalyptus et des pins. Certaines parcelles 

seront par ailleurs associŽes ˆ de la culture de manioc. Le rŽgulateur nÕest pas lÕauteur 

dÕun tel choix. Rien dans ses r•gles ne prescrit un certain type de reboisement. 

PrivilŽgier lÕacacia rŽpond ˆ une exploration des marchŽs, le marchŽ international du 

carbone mais aussi celui du charbon de bois ˆ Kinshasa. Voici la mani•re dont Olivier 

lie ses diffŽrentes activitŽs commerciales ˆ la conception de son puits de carbone : 

Ç LÕobjectif n¡1 cÕest dÕabord la production de bois Žnergie sur du temps le plus 

court possible. Cette production de bois Žnergie est directement liŽe ˆ 

lÕobjectif de stockage de CO2. Lˆ aussi, les plus grandes quantitŽs possibles, 

dans le moins de temps possible et, pour rŽussir •a, on doit travailler avec des 

essences ˆ croissance rapide. CÕest ce qui a dŽterminŽ le choix de lÕacacia. Les 

autres esp•ces secondaires exotiques, genre eucalyptus et pins, rentrent aussi 

pour des crit•res de croissance rapide et de stockage de CO2, avec un autre 

                                                
1 Nicolas Dodier, 1995, Les hommes et les machines: la conscience collective dans les sociŽtŽs 
technicisŽes, Paris, Editions MŽtailiŽ, p. 103. 
2 On remarque bien ici lÕinversion par rapport au cas du marchŽ funŽraire de Trompette o• 
cÕest le client qui est captŽ par la proximitŽ spatiale des chambres mortuaires du lieu de dŽc•s, 
par le flou et la continuitŽ entre les institutions, par lÕurgence ˆ laquelle rŽpond le personnel 
mŽdical, etc., P. Trompette 2005, Ç Une Žconomie de la captation È, art. cit. 
3 Liliana Doganova, Marie Eyquem-Renault, 2009, Ç What do business models do? Innovation 
devices in technology entrepreneurship È, Research Policy, 38, 10, p. 1559-1570. 
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objectif cette fois-ci, qui est la production de bois de service et de bois dÕÏuvre 

sur des cycles plus longs. È1 

LÕentrepreneur souhaite toujours produire du charbon de bois. Le MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre autorise des projets visant ˆ fabriquer une ressource ŽnergŽtique 

Žmettrice de CO2. Etant donnŽ le calcul du gain carbone Ð tout arbre coupŽ est dŽduit 

du stock crŽditŽ Ð lÕeffet sur lÕatmosph•re du charbon de bois est considŽrŽ comme pris 

en compte. LÕobjectif initial de Novacel dans les annŽes 1990 est dorŽnavant articulŽ ˆ 

celui de stocker du carbone et, ˆ plus long terme, ˆ la production de grumes. Le choix 

des esp•ces et de leur proportion rŽpond ˆ ces visŽes commerciales : principalement des 

acacias pour le charbon de bois, des eucalyptus et des pins pour le bois dÕÏuvre. 

LÕacacia mis ˆ lÕhonneur dans la future plantation reprŽsente une bonne option en 

termes de stockage de carbone car lÕesp•ce cro”t relativement vite et son bois est 

relativement dense. Les deux param•tres sont souvent antagonistes. Un bois dense cro”t 

en gŽnŽral plus lentement quÕun bois peu dense. En expliquant cela, lÕagronome 

dÕONF international ajoute quÕon Ç peut difficilement trouver quelque chose de 

mieux È, sauf les eucalyptus qui pousseront probablement plus rapidement2. 

Cependant, 

Ç Apr•s on va buter sur des questions de rentabilitŽ Žconomiques [car] 

lÕeucalyptus va •tre exploitŽ avec un rythme beaucoup plus faible que les 

acacias. Donc •a veut dire que les entrŽes dÕargent pour le dŽveloppeur de 

projet seront plus espacŽes, ce qui nÕest pas forcŽment soutenable pour lui È3. 

Si le projet ne visait quÕˆ stocker du carbone, il ežt ŽtŽ prŽfŽrable de ne choisir que de 

lÕeucalyptus mais, dans la mesure o• il doit dŽboucher sur une entreprise rapidement 

viable et soutenable ˆ long terme, lÕacacia est un meilleur choix. LÕexistence dÕun projet 

au sens du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre est forcŽment temporaire. 

LÕentrepreneur nÕa sŽcurisŽ que deux ventes de rŽductions dÕŽmissions. Les revenus de 

ces transactions ne constituent pas un flux durable dÕargent qui pourrait soutenir 

lÕexistence dÕune entreprise. Mais lÕacacia est prŽfŽrŽ ˆ lÕeucalyptus pour une raison 

additionnelle : sa capacitŽ ˆ fertiliser le sol. Le business plan du projet indique une 

activitŽ Žconomique qui passe inaper•ue dans le Document de Description du Projet 

parce quÕelle est anecdotique dÕun point de vue stockage de CO2. Il sÕagit de la culture 

du manioc sur certaines parcelles. Or, lÕexpert dÕONF international explique que 

                                                
1 Entretien avec Olivier via Skype, 17 mars 2010. 
2 Entretien avec un consultant dÕONF international, Paris, 15 mars 2010. 
3 Ibid. 
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lÕacacia est Ç une essence fixatrice dÕazote È1. En grandissant lÕarbre fertilise localement 

le sol peu propice ˆ la culture, une qualitŽ importante pour le projet dÕOlivier dont le 

montage financier tient ˆ la possibilitŽ de gŽnŽrer ˆ court terme des revenus par la 

commercialisation de farine de manioc. 

Opter pour une quasi monoculture dÕacacias rŽsulte donc dÕarbitrages Žconomiques o• 

sÕarticulent, sans friction cette fois-ci, recherche de rentabilitŽ et contribution ˆ la lutte 

contre le changement climatique. A lÕhorizon 2020, le projet devrait gŽnŽrer trois 

principaux flux monŽtaires qui se succ•deront dans le temps : les revenus du manioc 

(50%), puis ceux des crŽdits carbone (30%) et enfin de la commercialisation du 

charbon de bois (20%)2. A cela sÕajoutera au delˆ, la vente de bois dÕÏuvre. Sans les 

dŽtailler, la candidature au MŽcanisme stabilise la succession des actions qui repose sur 

ces projections financi•res ŽvaluŽes par  lÕauditeur Ernst & Young lors de la validation 

de lÕactivitŽ. Si la documentation soumise ensuite au rŽgulateur et rendue publique sur 

le registre nÕexplicite pas ce souci de rentabilitŽ Žconomique, elle met tout de m•me en 

valeur le choix de la culture principale qui est peu risquŽ. Le document explique que, 

sur le plateau des BatŽkŽ non loin de la zone du projet, une plantation dÕacacias de 

8000 hectares initiŽe dans les annŽes 1990 produit aujourdÕhui encore du charbon de 

bois3. Selon lÕagronome dÕONF international Ç lÕexpŽrience montre que •a marche 

bien, donc a priori cÕest pas trop risquŽ de planter de lÕacacias È4. LÕargument du faible 

risque vise ˆ convaincre de la faisabilitŽ du projet dans le contexte local, Žtant donnŽ, 

par exemple, la qualitŽ du sol. Cette exigence de rŽalisme du projet, que lÕon peut 

comprendre comme un moyen de sÕassurer en amont que le plan Žtabli pourra •tre 

suivi, incite ˆ rŽpliquer des initiatives dŽjˆ mises en Ïuvre. 

Le projet, mis en forme par le formulaire et son exigence de planification, est une 

affaire de techniques, dÕesp•ces plantŽes et de frŽquence de reboisement. Tandis que la 

procŽdure de due diligence menŽe par la Banque Mondiale responsabilisait le porteur de 

projet en garantissant quÕil alloue une partie de ses revenus ˆ des investissements 

sociaux, les attentes du rŽgulateur sur ces questions sont faibles. Certes, le document 

mentionne les bŽnŽfices socio-Žconomiques du projet. Mais lÕinformation nÕoccupe que 

deux pages et Olivier traduit ces bŽnŽfices en nombre dÕemplois crŽŽ par Novacel : 25 

postes fixes et environ 300 emplois saisonniers en moyenne par an, dont les salaires ne 

                                                
1 Ibid. 
2 Le business model du projet est prŽsentŽ dans une Žtude effectuŽe par ONF 
international ClŽment Chenost, Yves-Maris Gardette, Julien Demenois, et al., 2010, Les MarchŽs 
du carbone forestier. Bringing forest carbon projects to the market, ONF International, p. 164-167. 
3 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, doc. cit., p. 12. 
4 Entretien avec un consultant dÕONF international, Paris, 15 mars 2010. 
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sont pas rŽvŽlŽs1. Un projet au sens du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre ne 

cible donc pas lÕŽpanouissement des populations tŽkŽs, ni la prŽservation dÕune zone 

riche en diversitŽ biologique. CÕest avant tout une question de carbone sŽquestrŽ ou 

carbonisŽ et, dans les deux cas, vendu. Cette forme de technicisation du changement 

climatique et des actions menŽes pour y rŽpondre, qui a ŽtŽ critiquŽe par des travaux 

acadŽmiques, est lentement mise en dŽbat au sein du processus dŽcisionnel 

international avec lÕŽmergence du probl•me de la dŽforestation tropicale2. Le chapitre 1 

a en effet montrŽ que la question du respect des droits des peuples autochtones ainsi 

que celle de la protection des for•ts dites naturelles ont ŽtŽ intŽgrŽes dans lÕesquisse des 

r•gles en mati•re de REDD+. Dans le marchŽ du carbone du Protocole de Kyoto, o• 

une sŽrie dÕopŽrations cherchent au contraire ˆ abstraire lÕactivitŽ productrice de 

rŽductions dÕŽmissions de son contexte national, ce type de prŽoccupations nÕest pas 

pertinent. 

 

2.2 Comparer le projet au seul monde alternatif possible mais indŽsirable 

2.2.1 LE Ç SCENARIO DE REFERENCE È 

Le Document de Description du Projet joue un r™le central dans lÕenregistrement du 

projet, non seulement parce quÕil planifie les futures actions dÕOlivier  

mais aussi parce quÕil dŽmontre que son projet est mieux que ce qui se serait passŽ 

sinon. Pour saisir les raisons dÕune telle exigence il faut se souvenir de lÕobjectif du 

MŽcanisme de DŽveloppement Propre. LÕinstrument Žconomisateur sÕadresse aux pays 

industrialisŽs  engagŽs ˆ respecter des limitations de leurs Žmissions de gaz ˆ effet de 

serre. Ils peuvent pour cela acheter des quotas que dÕautres pays parvenant ˆ diminuer 

leurs Žmissions mettent en vente ou des rŽductions dÕŽmissions issus de projets du 

MŽcanisme. Pour que celles-ci puissent •tre jugŽes Žquivalentes ˆ une rŽduction des 

Žmissions ˆ la source, il faut Žtablir un Ç scŽnario de rŽfŽrence È reprŽsentant ce qui se 

serait passŽ sans la rŽalisation du projet3. Ce dernier doit donc •tre une action qui fera 

advenir un futur plus dŽsirable pour lÕatmosph•re que ce qui se serait passŽ sinon. Aux 

c™tŽs de la gestion des fuites et de la formalisation de la dŽfinition de ce que signifie 

                                                
1 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, doc. cit., p. 80. 
2 Voir C. Fogel, Ç The Local, the Global and the Kyoto Protocol È, op. cit., et sur la question de 
la technicisation voir le chapitre 4. 
3 Nations Unies, Ç Protocole de Kyoto È,  doc. cit., p. 13 et Nations Unies, Ç Decision 17/CP.7 : 
Modalities and proceduresÉ È, doc. cit.,  p. 37-38. 
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reboiser, cette exigence contribue ˆ faire de la plantation dÕacacia un effort qui mŽrite 

dÕ•tre rŽtribuŽ par la crŽation de crŽdits carbone Žchangeables.  

Tout porteur de projet doit montrer que son projet et ses rŽductions dÕŽmissions sont 

additionnels, cÕest-ˆ-dire que, sans lÕenregistrement au MŽcanisme et lÕopportunitŽ 

Žconomique de crŽer et vendre des crŽdits, lÕactivitŽ nÕaurait pu •tre rŽalisŽe et les 

Žmissions nÕauraient pas ŽtŽ rŽduites. Il doit pour cela Žtablir ce qui adviendrait sur 

lÕespace physique circonscrit en lÕabsence de son projet. Ce scŽnario de rŽfŽrence 

reprŽsente un Žtat du monde possible o• son projet nÕexiste pas. Ce qui sÕy passe en 

termes dÕŽmissions et de stockage de CO2 sera comparŽ ˆ la sŽquestration engendrŽe 

par le projet et mesurŽe durant sa mise en Ïuvre. LÕeffort dŽmonstratif ˆ fournir est 

codifiŽ et, comme les autres projets de reboisement, le document rŽdigŽ par Olivier 

utilise Ç lÕoutil combinŽ pour identifier le scŽnario de rŽfŽrence et dŽmontrer 

lÕadditionnalitŽ dans un projet de B/R [boisement/reboisement] È.1. LÕoutil effectue 

simultanŽment deux opŽrations : Ç identifier le scŽnario de rŽfŽrence È et Ç dŽmontrer 

lÕadditionnalitŽ È. LÕidentification-dŽmonstration se prŽsente sous la forme dÕune 

Ç procŽdure È, une sŽrie dÕinstructions qui guide un exercice formel sur papier. 

Un projet et ses effets sur lÕatmosph•re sont considŽrŽs comme additionnels si 

lÕidentification du scŽnario de rŽfŽrence est conforme ˆ la procŽdure qui actionne un 

raisonnement en forme dÕarborescence logique. La procŽdure demande tout dÕabord 

de : 

Identifier les scŽnarios alternatifs dÕusage des terres crŽdibles qui se 

dŽrouleraient sur la zone circonscrite par les fronti•res du projet en lÕabsence 

du projet de boisement ou de reboisement sous le mŽcanisme de 

dŽveloppement propre.2  

La liste des Ç scenarios alternatifs [É] crŽdibles È doit a minima en inclure deux: la 

Ç poursuite de lÕusage des terres antŽrieur au projet È et la rŽalisation de lÕactivitŽ de 

reboisement sans quÕelle soit enregistrŽe au MŽcanisme, sans quÕelle puisse donc 

produire des crŽdits carbone3. Il nÕy a pas de r•gles qui fixent le nombre des autres 

scŽnarios crŽdibles ˆ Žlaborer et les agronomes dÕONF international estiment que 

quatre ou cinq suffisent car cela montre une relative diversitŽ des options possibles. 

                                                
1 Nations Unies, 2007, Ç Annex 19 Ð Combined tool to identify the Baseline scenario and 
demonstrate additionality in A/R CDM project activity È, Version 01, dans ComitŽ ExŽcutif du 
MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, Thirty fifth meeting Ð Report, CDM-EB-35 Bonn, 15-
19 octobre 2007. 
2 Ibid., p. 2. 
3 Ibid. 
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LÕoutil explicite difficilement ce qui est entendu par Ç crŽdibles È. Il donne quelques 

exemples : un basculement vers une utilisation des terres Ç typique È de la rŽgion ou 

encore un usage des terres dont on peut montrer quÕelle avait cours par le passŽ. Il 

parvient plus facilement ˆ qualifier ce qui ne lÕest pas : la Ç construction dÕun aŽroport 

dans une zone rurale avec une faible densitŽ de population et peu dÕinfrastructures 

routi•res È1. Un scŽnario crŽdible ne sera pas celui dÕune rupture totale mobilisant des 

investissements colossaux et nŽcessitant une volontŽ politique. Lorsque le consultant 

dÕONF international Žvoque lÕexercice, il restitue lÕambivalence de la mani•re suivante : 

Ç Il  faut faire un peu preuve dÕimagination puisque la premi•re chose 

demandŽe cÕest  dÕimaginer quels pourraient •tre les scŽnarios alternatifs [É]. 

Bon on va pas non plus inventer des choses compl•tement farfelues, faut donc 

se baser sur ce qui semble effectivement plausible, sur le genre dÕactivitŽs qui 

peuvent se dŽrouler dans la zone È2. 

LÕexplicitation, ˆ nouveau, est vague. Pour formaliser ce quÕil qualifie de crŽdible, le 

consultant mobilise des adjectifs comme Ç plausible È ˆ peine plus discriminants et se 

rŽf•re au contexte du projet. Car si la procŽdure est utilisŽe par tous les porteurs de 

projet forestier, les scŽnarios quÕelle leur fait imaginer doivent •tre en accord avec la 

situation singuli•re o• ils rŽalisent leur activitŽ. La crŽdibilitŽ est relative. Mais la non 

crŽdibilitŽ aussi. En Žvoquant des Ç choses compl•tement farfelues È, lÕagronome lance 

des exemples, Ç un aŽroport, un pas de tir pour une fusŽe, une usine, une mine È3. Le 

dernier mot prononcŽ, il sÕarr•te. En RDC lÕexploitation dÕune mine o• un projet 

forestier est envisagŽ nÕest pas farfelue puisque le pays regorge de ressources mini•res. 

Cependant, elles sont situŽes ˆ lÕEst du territoire alors que la future plantation est 

localisŽe ˆ lÕextr•me Ouest. 

Pour identifier les scŽnarios crŽdibles, le document qui dŽcrit le projet dÕOlivier 

indique que lÕusage des terres sur le plateau des BatŽkŽ est limitŽ pour des raisons ˆ la 

fois Ç naturelles È, le sol y est peu fertile, Ç Žconomiques È, la zone est dŽnuŽe de projets 

entrepreneuriaux Ð la plantation commerciale dÕacacias mentionnŽe prŽcŽdemment 

Žtant largement soutenue par lÕaide europŽenne Ð et Ç politiques È, la rŽgion nÕest pas 

prioritairement ciblŽe par le gouvernement congolais et la coopŽration internationale4. 

Ç Etant donnŽ cette rŽalitŽ È, les scŽnarios alternatifs sont les suivants: 

                                                
1 Ibid., p. 39 (note 6). 
2 Entretien avec un consultant dÕONF international, Paris, 15 mars 2010. 
3 Ibid. 
4 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, p. 38. 
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Ð la continuation de la situation prŽ-projet : Ç une savane non gŽrŽe o• les 

conditions Žcologiques sont dominŽes par des feux de brousses auxquels 

succ•dent des rŽgŽnŽrations naturelles È ; 

Ð Ç le scŽnario du projet È, la plantation dÕacacias productrice de charbon de 

bois et combinŽe ˆ la culture de manioc, sans quÕelle soit enregistrŽe au 

MŽcanisme ; 

Ð Ç un syst•me de contr™le des feux de brousse sans introduire dÕactivitŽs 

agricoles È ; 

Ð Ç un lent dŽveloppement de lÕagriculture et de lÕŽlevage par des activitŽs 

conventionnelles. È1 

La description de la Ç rŽalitŽ È du plateau des BatŽkŽ sert ˆ justifier la crŽdibilitŽ des 

scŽnarios, qui, ˆ lÕŽvidence, nÕanticipent pas de transformation radicale. 

LÕŽtape suivante de la procŽdure est un autre exercice dÕimagination : 

Identifier des barri•res rŽalistes et crŽdibles qui emp•cheraient la rŽalisation 

des scŽnarios dÕusage des terres identifiŽs.2 

Ces Ç barri•res È permettront ensuite dÕŽvaluer lequel des scŽnarios nÕest pas mis ˆ 

lÕŽpreuve. Il sera alors le scenario de rŽfŽrence. Bien que tous les scŽnarios alternatifs 

soient crŽdibles, la rŽalisation hypothŽtique de certains dÕentre eux serait confrontŽe ˆ 

des obstacles inŽvitables, des Ç barri•res È. LÕoutil propose ˆ nouveau des exemples, 

invitant les porteurs de projet ˆ procŽder par analogie : les barri•res peuvent •tre 

Ç dÕinvestissement È comme Ç lÕabsence dÕacc•s au crŽdit È, ou Ç technologiques È comme 

Ç lÕabsence dÕinfrastructure pour mettre en Ïuvre la technologie È3. Le consultant 

dÕONF international explique que: 

Ç Pour chacune des barri•res, il faut avoir de la documentation ou des 

tŽmoignages, convaincants on va dire, de structures extŽrieures au projet, pour 

pouvoir appuyer le fait que •a cÕest vraiment une barri•re È4. 

Afin dÕestimer la possibilitŽ pour chaque scŽnario de se rŽaliser, le porteur de projet 

doit sÕinterroger sur les raisons exog•nes qui emp•cheraient telle ou telle option 

identifiŽe de voir le jour et doit ensuite mobiliser des sources Ç extŽrieures au projet È, 

des informations issues dÕorganisations qui ne sont pas liŽes ˆ son activitŽ et qui nÕont 

                                                
1 Ibid. 
2 Nations Unies, Ç Annex 19 Ð Combined toolÉ È, p. 4-6. 
3 Ibid. 
4 Entretien avec un consultant dÕONF International, Paris, 15 mars 2010. 
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aucun intŽr•t ˆ corroborer ses histoires. Prenons le scŽnario agricole. Le document 

explique que plusieurs barri•res sÕy opposeraient. Une Ç barri•re institutionnelle È, par 

exemple, dans la mesure o• Ç les financements publiques pour le dŽveloppement 

agricoles sont faibles È1. Mais aussi une Ç barri•re technologique È car Ç la pratique qui 

prŽvaut dans la rŽgion est de lÕagriculture de subsistance È. Le document proc•de de 

mani•re similaire en ce qui concerne lÕoption de contr™le du feu. LÕŽviction du scŽnario 

correspondant au projet sans sa composante carbone sÕappuie, elle, sur un argument en 

termes dÕinvestissement : le support financier des deux investisseurs est conditionnŽ ˆ 

lÕengagement du projet dans le MŽcanisme. 

En appliquant la procŽdure assistŽ par ONF international, Olivier dŽmontre que la 

seule utilisation des terres dont la rŽalisation est probable est la poursuite de la 

situation actuelle2. Le scŽnario de rŽfŽrence est enfin identifiŽ. Il sÕagit dÕune savane 

herbeuse frŽquemment dŽgradŽe par des feux de brousse. Dans un m•me mouvement, 

le respect des instructions permet de dŽmontrer que le projet nÕaurait pu avoir lieu sans 

lÕenregistrement au MŽcanisme et lÕopportunitŽ de produire des rŽductions dÕŽmissions 

que le porteur a dÕailleurs dŽjˆ vendues ˆ terme. LÕexercice est essentiel pour le projet 

dans la mesure o•, lorsque la plantation aura suffisamment poussŽ et que son stock de 

carbone sera mesurŽ, celui-ci sera comparŽ au stock ou aux Žmissions respectivement 

accumulŽ ou Žmises dans le scŽnario de rŽfŽrence. Or, si le scŽnario en question est une 

savane frŽquemment dŽgradŽe par le feu, lÕentrepreneur peut supposer que le stock de 

carbone y est nul3. 

DÕun point de vue climatique, lÕŽtat du monde du scŽnario de rŽfŽrence est moins 

dŽsirable que celui qui adviendra avec la rŽalisation du projet de reboisement. Pour 

pouvoir affirmer cela, lÕentrepreneur doit dŽmontrer que, parce que la zone du projet 

est frŽquemment sujette aux incendies, la rŽgŽnŽration naturelle de la vŽgŽtation y est 

tr•s limitŽe et le stockage du carbone nul. Mais la dŽmonstration pose le probl•me de la 

communicabilitŽ dÕune expŽrience visuelle. Le reprŽsentant dÕONF international 

raconte que, pour le convaincre, Olivier lui envoyait des photographies Ð qui figurent 

dans le document Ð et lui dŽcrivait la situation lors des nombreux entretiens 

tŽlŽphoniques quÕils eurent durant les neuf premiers mois o• le consultant travaillait de 

                                                
1 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, p. 39. 
2 Avant cela le scŽnario sŽlectionnŽ est confrontŽ ˆ la Ç common practice analysis È o• lÕon se 
demande si un tel projet Ð un projet menŽe par une compagnie privŽe et non soutenue par de 
lÕaide au dŽveloppement Ð  a dŽjˆ ŽtŽ menŽ dans la rŽgion, ce qui nÕest pas le cas ici. Ibid., p. 40. 
3 Ibid., p. 42. Et ce Žtant donnŽ la convention inscrite dans Nations Unies, Ç Annex 14 Ð 
Approved consolidatedÉ È, doc. cit. 
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Paris sur la candidature1. Une visite en RDC fut nŽanmoins indispensable, pour 

Ç savoir È si ce que le porteur de projet racontait correspondait ˆ Ç la vŽritŽ È. 

LÕagronome explique quÕen arpentant le site du projet Ç on voit tr•s clairement des 

zones o• le feu est passŽ È2. La source de revenus de son bureau dÕŽtude est de faire 

valider les projets. Il lui faut par consŽquent Žviter que le Document de Description du 

Projet avance des informations qui seraient infirmŽes par lÕauditeur lors de son 

dŽplacement sur le terrain. Le consultant peut affirmer que le scŽnario de rŽfŽrence est 

une savane dŽgradŽe par des incendies et quÕelle est donc sans valeur pour le climat une 

fois quÕil en a fait lÕexpŽrience visuelle et sait que les experts dÕErnst & Young, dont le 

tŽmoignage servira au ComitŽ ExŽcutif ˆ juger du projet, feront la m•me. 

 

2.2.2 REALISME DÕUN CONDITIONNEL CONTREFACTUEL VS. REALISME DÕUNE 

PREVISION 

ImposŽe par le rŽgulateur, la procŽdure standardisŽe dÕidentification-dŽmonstration 

permet au porteur de projet dÕŽlaborer le scŽnario auquel les performances climatiques 

de lÕactivitŽ seront comparŽes. Le document qui dŽcrit lÕinitiative congolaise montre 

que, si la plantation nÕŽtait pas mise en Ïuvre en tant que projet du MŽcanisme, il nÕy 

aurait pas de stockage de carbone car lÕŽtat du monde qui se rŽaliserait Ð le scŽnario de 

rŽfŽrence Ð serait la persistance dÕune savane frŽquemment dŽgradŽe par des feux de 

brousse. En introduction, nous avons justifiŽ lÕemploi du terme convention en 

Žvoquant le caract•re construit et nŽgociŽ des dispositifs qui mettent en forme le projet. 

LÕoutil combinŽ en est un bon exemple qui repose sur ce que nous suggŽrons dÕappeler 

une Ç conception rŽaliste des contrefactuels È en empruntant lÕexpression au philosophe 

et linguiste Robert Stalnaker3. LÕexercice dŽcrit prŽcŽdemment peut alors •tre relu 

comme une dŽmonstration, selon cette conception, de la vŽritŽ dÕun conditionnel 

contrefactuel. 

Le conditionnel contrefactuel, dont le porteur de projet doit prouver la validitŽ, est le 

suivant : si lÕactivitŽ de reboisement nÕest pas mise en Ïuvre en tant projet carbone 

alors, sur la zone du projet spatialement circonscrite, il nÕy aurait pas de stockage de 

CO2. Ce contrefactuel est vrai sÕil nÕy a effectivement pas de carbone sŽquestrŽ dans le 

                                                
1 Les photographies sont reproduites dans le document dŽcrivant le projet. Ibid., p. 34. 
2 Entretien avec un consultant dÕONF International, Paris, 15 mars 2010. 
3 Nous faisons ici rŽfŽrence ˆ la rŽcente traduction en fran•aise dÕun chapitre dÕouvrage de 
Stalnaker paru dans TracŽs et de lÕintroduction quÕen fait Pierre Saint-Germier Robert 
Stalnaker, 2013, Ç Une conception rŽaliste des contrefactuels (traduit de lÕanglais par Pierre 
Saint-Germier) È, TracŽs, 1, p. 179-214. 
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Ç monde possible È o• le projet carbone nÕexiste pas et qui Ç diff•re le moins du monde 

rŽel È, autrement dit dans le scŽnario de rŽfŽrence1. Pour Žvaluer la vŽritŽ dÕun 

contrefactuel il faut considŽrer lÕensemble des mondes possibles o• le projet carbone 

nÕexiste pas et identifier celui qui ressemble le plus au monde rŽel. CÕest ce que fait la 

procŽdure quand elle demande dÕŽlaborer des scŽnarios alternatifs qui doivent •tre 

crŽdibles, rŽalistes et plausibles. Chaque scŽnario est un monde possible et il faut 

dŽterminer lequel diff•re le moins du monde rŽel. Construire des barri•res et y 

confronter les scŽnarios sŽlectionne ce monde-lˆ qui correspond au scŽnario de 

rŽfŽrence. LÕopŽration articule deux Žtapes : identifier des mondes dans lesquels 

lÕabsence de projet carbone est vraie, puis estimer leur Žloignement du monde rŽel. 

Selon cette conception rŽaliste des contrefactuels, le conditionnel contrefactuel Ð si 

lÕactivitŽ de reboisement nÕest pas mise en Ïuvre en tant que projet carbone, alors, sur 

la zone du projet spatialement circonscrite, il nÕy aurait pas de stockage de CO2 Ð est 

vrai, si et seulement si, le stock de CO2 est nul dans le monde possible dŽsignŽ par la 

procŽdure de sŽlection qui reprŽsente le scŽnario de rŽfŽrence. Pour ce qui est du projet 

de reboisement congolais, ce scŽnario est une savane rŽguli•rement dŽgradŽe par des 

feux de brousse o• effectivement, en raison du risque dÕincendie, il nÕy a pas de 

carbone sŽquestrŽ. 

La thŽorie de Stalnaker est dite rŽaliste en ce quÕelle reconna”t lÕexistence dÕautres 

mondes possibles que le monde rŽel. Analyser la technicitŽ logique et philosophique 

des arguments est au delˆ de nos moyens et de nos ambitions. Nous voulons seulement 

mettre en Žvidence le statut des scŽnarios alternatifs et du scŽnario de rŽfŽrence 

considŽrŽs sous cet angle : ils existent sous la forme de virtualitŽs qui caractŽrisent le 

monde rŽel. Les conditions de vŽritŽ dÕun contrefactuel informent sur notre monde via 

la fabrication et la manipulation de mondes possibles. Ainsi, lorsque le consultant 

dÕONF international  explique ce quÕil entend par des barri•res, il prŽcise quÕelles 

doivent •tre sous-tendues par des informations faisant dÕelles de vŽritables obstacles2. 

LÕŽvaluation des relations de ressemblance entre les mondes possibles fait appel ˆ des 

crit•res Ð dÕinvestissement, institutionnels ou technologiques Ð qui explicitent des 

caractŽristiques du monde rŽel telles que la situation Žconomique de la RDC, la 

difficultŽ de lÕacc•s au crŽdit dans le pays, la domination de lÕagriculture de subsistance 

depuis des dŽcennies sur le plateau des BatŽkŽ, etc. Etant donnŽ ce processus de 

dŽfinition, le scŽnario de rŽfŽrence ne peut •tre radicalement diffŽrent du monde rŽel. 

                                                
1 Ibid. 
2 Entretien avec un consultant dÕONF International, Paris, 15 mars 2010. 
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La procŽdure standardisŽe repose donc sur la convention selon laquelle il est possible 

dÕŽvaluer la vŽritŽ dÕun conditionnel contrefactuel par un exercice de comparaison de 

mondes possibles. Cette conception rŽaliste du raisonnement contrefactuel est en 

quelque sorte refusŽe par Larry Lohmann quand il interpr•te lÕidentification du 

scŽnario de rŽfŽrence comme un exercice prŽvisionnel. Relatant les propos de praticiens 

du marchŽ Ð quÕils soient nŽgociateurs ou acheteur de crŽdits Ð lÕauteur explique 

que dŽterminer ce qui se passerait sinon est Ç impossible È 

[the rules of the mechanism] dictate that the counterfactual without-project 

scenario be presented not as indeterminate and dependent on political choice 

[...] but as singular, determinate and a matter for economic and technical 

prediction.1 

En employant lÕexpression Ç prŽdiction technique È, Lohmann inscrit lÕexercice dans le 

champ de la prŽvision et non celui dÕune manipulation de mondes possibles. PrŽdire, 

cÕest postuler la possibilitŽ dÕannoncer ˆ lÕavance avec certitude ce qui va se passer et 

lÕauteur conteste cette idŽe en mobilisant lÕimprŽvisibilitŽ du politique, ainsi que la 

richesse et la complexitŽ du monde2. Lohmann consid•re quÕŽtablir un scŽnario de 

rŽfŽrence suppose une conception dŽterministe de lÕavenir. Selon lui lÕorganisation du 

mŽcanisme dote les acteurs dÕun projet de la capacitŽ ˆ dŽterminer le futur par des 

moyens quÕil qualifie de techniques, ou du moins, et lÕauteur maintient lÕambigŸitŽ, 

leur donne lÕimpression dÕen •tre capables. En insistant sur le fait que lÕexercice est 

menŽ exclusivement par les acheteurs de crŽdits et le porteur de projet qui rŽmun•re 

lÕauditeur ˆ qui le dŽcideur collectif dŽl•gue la vŽrification, Lohmann cherche ˆ 

montrer que ces parties prenantes ont tout intŽr•t ˆ manipuler les informations 

utilisŽes. 

La procŽdure dŽcrite prŽcŽdemment technicise effectivement lÕexercice de construction 

dÕun scŽnario de rŽfŽrence. Il ne sÕagit pas dÕimaginer sans contrainte mais de respecter 

des instructions, de comprendre les exemples, de procŽder par analogie, de dŽvelopper 

un certain savoir-faire qui fait dÕailleurs le succ•s dÕun bureau dÕŽtude comme ONF 

international. Le MŽcanisme donne beaucoup dÕimportance aux experts. La conception 

du scŽnario de rŽfŽrence nÕest pas participative. Ni, lÕadministration congolaise, ni les 

                                                
1 L. Lohmann, Ç Marketing and making carbon dumps È, art. cit., p. 217. La critique est 
sensiblement la m•me dans L. Lohmann, Ç Toward a different debate in environmental 
accounting È, art. cit. 
2 Lohmann se rapporte ˆ dÕautres travaux critiques sur le mŽcanisme et notamment Eva 
Lšvbrand, 2004, Ç Bridging Political Expectations and Scientific Limitations in Climate Risk 
ManagementÐOn the Uncertain Effects of International Carbon Sink Policies È, Climatic 
Change, 67, 2-3, p. 449-460. 
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populations du plateau des BatŽkŽ nÕont ŽtŽ consultŽes. Toutefois, tandis que 

Lohmann interpr•te lÕŽtablissement du scŽnario de rŽfŽrence comme un acte de 

prŽdiction et y voit une mani•re de rŽduire le monde et son avenir, nous proposons 

dÕanalyser la procŽdure comme un accord que partagent le rŽgulateur et les participants 

aux projets sur la nature nŽcessairement contrefactuelle du raisonnement. Lohmann 

nÕest pas le seul ˆ contester cette convention. Des analyses quantitatives tentent 

rŽguli•rement dÕŽvaluer si les projets enregistrŽs sont vraiment, rŽellement additionnels. 

Elles dŽfinissent le vrai et le rŽel par dÕautres conventions Ð des calculs de la rentabilitŽ 

des activitŽs, par exemple Ð quÕelles consid•rent plus valides que la construction de 

mondes possibles1. 

Identifier le scŽnario de rŽfŽrence est donc une opŽration centrale et contestŽe2. 

DŽmontrer correctement que le projet et ses rŽductions dÕŽmissions sont additionnels 

est crucial parce quÕil faut garantir que les crŽdits qui circulent traduisent une 

diffŽrence entre un niveau dÕŽmissions actuel et le niveau dÕŽmissions plus ŽlevŽ obtenu 

dans le scŽnario de rŽfŽrence. LÕexigence est liŽe ˆ la finalitŽ du MŽcanisme qui sert la 

compensation des Žmissions que les pays dŽveloppŽs et leurs industries ne peuvent, ou 

ne veulent, pas rŽduire mais le doivent pour remplir leurs engagements inscrits en droit 

international. Un projet est acceptŽ par le rŽgulateur si lÕexistence du MŽcanisme et 

lÕopportunitŽ de bŽnŽficier de revenus supplŽmentaires tirŽs de la vente des crŽdits 

carbone sont nŽcessaires ˆ sa rŽalisation. Tandis quÕen tant quÕentreprise lÕactivitŽ doit 

prŽsenter des qualitŽs Žconomiques, en tant que projet du MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre, elle doit •tre inattractive sans sa composante carbone. 

 

2.3 La foresterie dÕanticipation 

2.3.1 UN RAISONNEMENT JURISPRUDENTIEL  

Dans les dŽbats sur le changement climatique la construction et la manipulation de 

scŽnarios sont courantes. MenŽes ˆ lÕŽchelle de la plan•te, ces  Ç expŽriences virtuelles È 

                                                
1 Christoph Sutter, Juan Carlos  Parre–o, J2007, Ç Does the current Clean Development 
Mechanism (CDM) deliver its sustainable development claim? An analysis of officially 
registered CDM projects È, Climatic change, 84, 1, p. 75-90, Lambert Schneider, 2009, 
Ç Assessing the additionality of CDM projects: practical experiences and lessons learned È, 
Climate Policy, 9, 3, p. 242-254. Pour une br•ve revue de littŽrature sur le sujet, voir Michael 
Grubb, Tim Laing, Thomas Counsell, et al., 2011, Ç Global carbon mechanisms: lessons and 
implications È, Climatic Change, 104, 3-4, p. 539-573, p. 556-558. 
2 En validant lÕactivitŽ dÕOlivier, lÕauditeur lui demande de mieux justifier certaines 
affirmations mobilisŽes dans lÕapplication de la procŽdure. Ernst & Young, Ç Ibi BatŽkŽÉ È, 
doc. cit. 
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comme les qualifie HŽl•ne Guillemot, traduisent des projections Žconomiques en 

Žmissions de CO2 contribuant au cycle du carbone1. Ici aussi, mais ˆ lÕŽchelle du projet, 

lÕexercice de scŽnarisation de lÕactivitŽ et du futur non dŽsirable auquel elle se substitue 

est succŽdŽ par une opŽration de quantification. Le Document de Description du 

Projet prŽsente les mŽthodes de mesure et de calcul des rŽductions dÕŽmissions et en 

annonce une estimation ex ante2. Quand les scŽnarios de Guillemot viennent outiller la 

prise de dŽcision internationale, ceux des projets du MŽcanisme Žquipent 

lÕarrangement commercial. Les montants des contrats de vente ˆ terme, signŽs par 

lÕentrepreneur en 2009, prennent en effet appui sur la quantification ex ante. Le calcul 

soustrait ˆ la quantitŽ de CO2 sŽquestrŽe par le projet, tel quÕil est planifiŽ, le niveau 

dÕŽmission ou le stock de CO2 du scŽnario de rŽfŽrence qui, dans le cas de lÕactivitŽ de 

reboisement dÕOlivier, est considŽrŽ comme nul3. 

La candidature annonce la mani•re dont le carbone stockŽ par les acacias sera mesurŽ 

durant la pŽriode de comptabilisation4. Indiquer que le porteur mesurera les arbres 

peut sembler une Žvidence. Cependant, dans une plantation, et plus gŽnŽralement une 

for•t, dÕautres ŽlŽments constituent aussi des compartiments de carbone. Le bois mort, 

la liti•re et surtout le sol sŽquestrent et Žmettent du CO2. Si lÕentrepreneur veut ne pas 

avoir ˆ mesurer et calculer le carbone du sol, par exemple, il doit prouver au rŽgulateur 

que la mani•re dont il envisage son activitŽ ne perturbera pas trop ce compartiment. 

Bien que nous ayons assimilŽ lÕitinŽraire technique du projet aux esp•ces ˆ planter et 

aux frŽquences de reboisement et de coupe, la gestion dÕune plantation comporte aussi 

un travail du sol prŽalable qui peut •tre Žmetteur de gaz ˆ effet de serre. 

Ç La version la plus interventionniste, la plus radicale, cÕest de faire un labour 

sur toute lÕŽtendue du projet, cÕest-̂ -dire enlever toute la vŽgŽtation existante, 

dessoucher, labourer. Il peut y avoir dÕautres techniques plus lŽg•res, o• on va 

laisser la vŽgŽtation en place, on va juste dŽgager lÕendroit o• lÕarbre va •tre 

plantŽ et puis faire un trou et planter lÕarbre. È5 

Le consultant dÕONF international dont nous rapportons les propos est agronome de 

formation. Il explique que labourer la zone ˆ reboiser oblige ˆ tenir compte du carbone 

du sol, car la technique qui consiste ˆ retourner la terre sur pr•s de 50 centim•tres 
                                                
1 HŽl•ne Guillemot, 2007, Ç Les mod•les numŽriques du climat È, dans Amy Dahan Dalmedico 
(dir.), Les mod•les du futur. Changement climatique et scŽnarios Žconomiques : enjeux scientifiques et 
politiques, Paris, La DŽcouverte, p. 93-112, p. 102. 
2 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, doc. cit., p. 44-55. 
3 Ibid., p. 42. 
4 Ibid., p. 58-76. 
5 Entretien avec un consultant dÕONF International, Paris 15 mars 2010. 
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lib•re lÕŽlŽment chimique. Par le reboisement, le stock peut progressivement se 

reconstituer mais, si la gestion de la plantation nŽcessite plusieurs interventions lourdes 

de ce type, le sol sera durablement perturbŽ. Le porteur de projet devra alors estimer la 

perte de carbone associŽe afin de la dŽduire de ce quÕil aura gagnŽ par la croissance des 

arbres. 

Suivre le carbone du sol est une t‰che compliquŽe et onŽreuse. Chez ONF 

international, on consid•re quÕil vaut mieux parvenir ˆ Žlaborer un itinŽraire technique 

permettant de justifier aupr•s du ComitŽ ExŽcutif et ses auditeurs que le compartiment 

ne sera pas mesurŽ en dŽmontrant quÕil peut •tre nŽgligŽ sans que cela ne conduise ˆ 

surestimer le gain carbone1. Pour cela, le travail du sol prŽvu ne doit pas •tre tr•s 

interventionniste. Seulement, lÕitinŽraire technique rŽpond ˆ dÕautres contraintes : les 

circonstances locales Ð la qualitŽ du sol, lÕŽtat de la vŽgŽtation sur la zone ˆ reboiser... Ð, 

le type dÕactivitŽ ou encore le savoir-faire du porteur de projet. Le projet congolais pose 

en cela un probl•me. Le business model de lÕentreprise tient par lÕintŽgration de la 

culture du manioc au milieu de certaines parcelles et planter les tubercules nŽcessite un 

labour prŽalable et rŽgulier. Lorsque le bureau dÕŽtude a rŽdigŽ le Document de 

Description du Projet dÕOlivier, il sÕest interrogŽ sur la nŽcessitŽ de suivre lÕŽvolution 

du carbone dans le sol. ONF international a m•me effectuŽ aupr•s du rŽgulateur une 

Ç demande de clarification È en soulevant la question suivante : faut-il dans ce cas prŽcis 

intŽgrer le sol comme compartiment ˆ mesurer ?2 La rŽponse obtenue indique que, sans 

modifier son itinŽraire technique pensŽ avant tout en termes de revenus, Olivier pourra 

ne pas mesurer le carbone du sol de sa plantation3. 

La justification avancŽe par le rŽgulateur ne fait pas rŽfŽrence ˆ des considŽrations 

biophysiques. Elle Žvoque lÕinapplicabilitŽ dÕune Ç approche par dŽfaut È: 

In accordance with the clarification AM_CLA_0009, soil organic carbon pool 

is conservatively neglected as the project does not match with eligibility criteria 

of the default approach of the methodology used to include soil organic 

carbon.4 

Le raisonnement ˆ lÕÏuvre ici est procŽdural, ˆ lÕinstar de ce que dŽcrivent Christophe 

Bonneuil et Les Levidow dans leur analyse du r•glement des disputes au sein de 

                                                
1 Entretien avec Cyril Loisel, fonctionnaire du Minist•re fran•ais des Affaires Žtrang•res et 
nŽgociateur pour la France qui a travaillŽ pour ONF International, Paris, 10 fŽvrier 2010. 
2 Entretien avec un consultant dÕONF International, Paris, 15 mars 2010. 
3 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, p. 35. 
4 Ibid. 
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lÕOrganisation Mondiale du Commerce1. Pour trancher sur un probl•me tel que Ç est ce 

que lÕEurope avait le droit de ne pas autoriser lÕimportation dÕOGM ? È, lÕinstitution 

internationale gŽn•re un savoir qui brouille science et droit. La mani•re dont le 

traitement du probl•me est orchestrŽ am•ne les experts enr™lŽs ˆ formuler des 

questions et proposer des rŽponses qui ne surgissent pas dans leur pratique scientifique 

habituelle. Le fonctionnement du mŽcanisme de dŽveloppement propre fait Žmerger un 

savoir similaire, ad hoc et partiellement scientifique, m•lŽ ˆ une prise de dŽcisions quasi 

juridiques o• le respect des formes et des procŽdures est essentiel. Un ancien membre 

dÕONF international parle du savoir-faire quÕil faut par consŽquent acquŽrir de la 

mani•re suivante : 

Ç CÕest une dŽmarche, un Žtat dÕesprit dÕavocat. CÕest-̂ -dire quÕon va essayer de 

sÕancrer dans des jurisprudences. Il faut conna”tre tous les textes, tout ce quÕils 

ont dŽcidŽ sur les autres projets, en disant Ôben lˆ on est dans une circonstance 

similaire ˆ tel autre projet, qui est passŽ, o• ils avaient le m•me genre de 

choseÕ. [...] On limite sa connaissance du monde ˆ lÕensemble des dŽcisions 

antŽrieures du comitŽ et non pas au fonctionnement physique du monde. [...] 

Je pense que •a peut para”tre extr•mement frustrant [pour] les gens qui ont un 

background plut™t scientifique. È2 

DŽterminer si le carbone du sol peut ne pas •tre mesurŽ ne rel•ve pas dÕune 

dŽmonstration scientifique. Il faut conna”tre la mani•re dont le ComitŽ ExŽcutif a 

prŽcŽdemment dŽcidŽ sur des cas proches et Žventuellement le solliciter en posant sans 

dŽtour une question pour quÕil tranche. LÕancien consultant raconte quÕil ne cessait de 

rŽpŽter ˆ ceux qui Žtaient en charge du projet dÕOlivier de Ç faire le plus simple 

possible È et dÕattendre les questions3. La rŽdaction dÕune candidature qui a des chances 

dÕ•tre validŽe doit se plier ˆ cet esprit de juriste o• les dŽcisions passŽes du rŽgulateur 

importent plus que la sophistication des arguments scientifiques. Il faut simplifier et 

accepter dÕignorer certains compartiments de carbone, comme le sol dans le cas 

dÕOlivier, pourtant essentiels sÕil fallait scientifiquement estimer le stock et les 

Žmissions dÕune for•t. 

Jusque lˆ nous avons surtout insistŽ sur lÕexistence de standards fournis par le 

MŽcanisme Ð  le formulaire ou lÕoutil combinŽ dŽmontrant lÕadditionnalitŽ Ð qui 

                                                
1 Christophe Bonneuil, Les Levidow, 2012, Ç How does the World Trade Organization know? 
The mobilization and staging of scientific expertise in the GMO trade dispute È, Social studies of 
science, 42, 1, p. 75-100. 
2 Entretien avec Cyril Loisel, fonctionnaire du Minist•re fran•ais des Affaires Žtrang•res et 
nŽgociateur pour la France qui a travaillŽ pour ONF International, Paris 10 fŽvrier 2010. 
3 Ibid. 
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crŽent de la rŽgularitŽ entre les projets. LÕexemple de la sŽlection des compartiments de 

carbone montre en outre lÕimportance des appuis conventionnels incorporŽs par le 

bureau dÕŽtude. Ce dernier met ˆ profit son expŽrience du MŽcanisme pour conseiller 

lÕentrepreneur et sÕassure que son projet est conforme aux attentes du ComitŽ ExŽcutif 

qui ne sont pas explicitŽes dans des consignes officielles. Sans cette expertise spŽcialisŽe 

sur le secteur forestier du marchŽ du carbone, les chances dÕOlivier de voir son activitŽ 

correctement mise en forme sont tr•s faibles. La situation ressemble au dŽveloppement 

de projets de restauration Žcologique aux Etats Unis dŽcrits par Rebecca Lave, Martin 

Doyle et Morgan Robertson1. Si les auteurs y voient une Ç privatisation de la science È 

galvaudant lÕactivitŽ et la rigueur scientifique, ce genre de phŽnom•nes peut aussi •tre 

apprŽhendŽ comme un mode singulier dÕaction politique et de validation dÕŽnoncŽs 

entre science (savoirs agronomiques et forestiers), marchŽ (souci de rentabilitŽ et 

business model) et r•glementation (connaissance de la jurisprudence formŽe par les 

dŽcisions du comitŽ). 

 

2.3.2 DES VALEURS PAR DEFAUT 

Une fois le sol exclu des compartiments ˆ mesurer, dans le projet dÕOlivier calculer les 

rŽductions dÕŽmissions produites par la plantation reviendra ˆ Žvaluer ce que 

sŽquestrent les arbres et leurs racines. Le Document de Description du Projet annonce 

alors comment le porteur de projet entend effectuer lÕopŽration. La mŽthode fait appel 

ˆ de nouvelles conventions rendant possible la quantification du carbone dÕune for•t 

encore virtuelle et par consŽquent la vente ˆ terme des crŽdits quÕelle devrait produire. 

Estimer la quantitŽ de carbone dÕun arbre sur pied comporte plusieurs Žtapes2. Il faut 

dÕabord dŽraciner lÕarbre, dŽsassembler son tronc et ses branches, assŽcher ces ŽlŽments 

et les peser. La composition chimique du bois est telle que pr•s de la moitiŽ de la 

mati•re s•che est composŽe de carbone. Du poids de lÕarbre sec et de la masse dÕun 

atome de carbone, la quantitŽ de lÕŽlŽment chimique sŽquestrŽ est dŽduite. Le procŽdŽ 

est qualifiŽ de destructif puisque la mesure dŽtruit lÕobjet mesurŽ. Pour faire lÕŽconomie 

dÕun tel acte, des mŽthodes de calcul ont ŽtŽ inventŽes comme celles de la pesŽe 

hydrostatique examinŽe par Joseph OÕConnell qui permet dÕŽtablir la composition 

                                                
1 Rebecca Lave, Martin Doyle, Morgan Robertson, 2010, Ç Privatizing stream restoration in the 
US È, Social Studies of Science, 40, 5, p. 677-703. 
2 Voir Sandra Brown, 1997, Estimating biomass and biomass change of tropical forests: a primer (Vol. 
134), Rome, Food and Agriculture Organization. Nous nous rŽfŽrons aussi ˆ un entretien menŽ 
avec un autre consultant dÕONF International, Paris, 19 janvier 2010. 
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dÕun corps sans avoir ˆ le dissŽquer et peser ses ŽlŽments1. Au lieu de dŽtruire un ˆ un 

les arbres dÕune plantation, quelques uns seulement sont soumis aux opŽrations comme 

lÕont ŽtŽ quelques cadavres chez OÕConnell. LÕobjectif nÕest plus de calculer le stock de 

ces arbres singuliers, mais de faire Žmerger une fonction qui associe une quantitŽ de 

carbone au diam•tre. Les cobayes servent ˆ Žlaborer une Žquation dite allomŽtrique 

valable pour tous les arbres de la m•me esp•ce dans des conditions pŽdo-climatiques 

similaires. Le calcul du carbone stockŽ par la totalitŽ dÕune population sÕeffectue alors 

en mesurant pour chaque individu, ou pour un Žchantillon reprŽsentatif, le diam•tre ˆ 

hauteur de poitrine. Cette grandeur est ensuite convertie par lÕŽquation en quantitŽ de 

carbone. Le document qui dŽcrit le projet dÕOlivier prŽsente plusieurs Žquations 

allomŽtriques qui serviront ˆ calculer le carbone des acacias, des eucalyptus et des pins2. 

LÕentrepreneur nÕa pourtant pas procŽdŽ ˆ la technique destructive dŽcrite ci-dessus. 

Les Žquations exposŽes sont en fait extraites de travaux acadŽmiques. LÕexpert dÕONF 

international explique avoir menŽ une longue recherche bibliographique pour 

identifier des Žtudes effectuŽes dans la rŽgion3. RŽgion est ˆ entendre au sens large. Les 

formules sont tirŽes dÕun article paru dans Ç Bois et For•ts des Tropiques È en 1993 o• 

des chercheurs de lÕORSTOM dŽveloppent sur une plantation ˆ lÕest de Pointe-Noire 

des Žquations allomŽtriques pour les deux variŽtŽs dÕacacias, auriculiformis et mangium, 

plantŽes par lÕentrepreneur4. Des fonctions mathŽmatiques construites sur des acacias 

en RŽpublique du Congo au dŽbut des annŽes 1990 serviront donc ˆ dŽduire la 

quantitŽ de carbone que sŽquestrera le projet dÕOlivier. 

Les r•gles du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre autorisent ce type de 

gŽnŽralisation en sÕappuyant sur les recommandations du GIEC5. Le rŽgulateur 

encourage les porteurs de projets ˆ se rŽfŽrer aux Ç bonnes pratiques en mati•re 

dÕutilisation des terres, de changement dÕaffectation des terres et de foresteries È du 

groupe dÕexperts qui rŽsultent elle-m•me dÕune demande du dŽcideur collectif6. La 

commande politique vise ˆ identifier les mŽthodes de quantification acceptables, car 

validŽes par le GIEC, dans les calculs requis par le Protocole de Kyoto et donc par le 
                                                
1 Joseph OÕConnell, 1993, Ç Metrology: The Creation of Universality by the Circulation of 
Particulars È, Social Studies of Science, 23, 1, p. 129-73, p. 130-131. 
2 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, p. 65-66. 
3 Entretien avec un consultant dÕONF International, Paris, 15 mars 2010. 
4 France Bernhard-Reversat, Daniel Diangana, Martin Tsatsa, 1993, Ç Biomasse, minŽralomasse 
et productivitŽ en plantation dÕAcacia mangium et Acacia auriculiformis au Congo È, Bois et 
For•ts des Tropiques, 238, p. 35-44. 
5 Nations Unies, Ç Annex 14 Ð Approved consolidated É È, doc. cit. 
6 Jim Penman, Michael Gytarsky, Taka Hiraishi, et al. (dir.), 2003, Good practice guidance for land 
use, land-use change and forestry, Kanagawa, IPCC National Greenhouse Gas Inventories 
Programme, Institute for Global Environmental Strategies. 
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MŽcanisme. Via ces directives, le rŽgulateur conseille aux porteurs de prŽsenter 

prŽfŽrentiellement des Žquations allomŽtriques spŽcifiques au projet. Si ce nÕest pas 

possible, des Žquations dont la validitŽ est rŽgionale peuvent •tre acceptŽes, ce qui est le 

cas des formules utilisŽes par Olivier. Des Žquations dites globales sont mobilisables en 

dernier recours. Valables pour lÕacacia, en gŽnŽral, en zone tropicale, elles sont 

rŽpertoriŽes par le GIEC. Le consultant dÕONF international explique que plus 

lÕŽquation sera spŽcifique meilleure sera sa prŽcision. Les fonctions par dŽfaut, dont les 

rŽsultats seront les moins prŽcis, sont con•ues pour •tre Ç conservatives È cÕest-ˆ-dire ne 

pas surestimer le stock de carbone calculŽ1.  

Le bureau dÕŽtude est parvenu ˆ trouver des Žquations relativement spŽcifiques aux 

variŽtŽs dÕarbres plantŽes qui seront utilisŽes sur les acacias matures. Mais, le formulaire 

ne demande pas seulement dÕindiquer lÕŽquipement qui mesurera et calculera le 

carbone in situ. Il soumet lÕentrepreneur ˆ un exercice supplŽmentaire : estimer ex ante 

les rŽductions dÕŽmissions quÕil peut escompter2. Sur la base de lÕitinŽraire technique, 

Olivier doit quantifier le carbone qui serait stockŽ et en soustraire ce que sŽquestrerait 

le scŽnario de rŽfŽrence. La seconde estimation est simple puisque par convention les 

r•gles du MŽcanisme fixent ˆ zŽro le stock de carbone dÕune savane. Anticiper et 

quantifier la sŽquestration de la future for•t sÕav•re, en revanche, plus complexe. Il faut 

en quelque sorte simuler sur papier la croissance dÕune for•t faite de quantitŽs dÕarbres 

dÕesp•ces diffŽrentes, plantŽs selon un calendrier Žtabli. LÕinformation essentielle ˆ 

conna”tre est lÕŽvolution annuelle du diam•tre afin de pouvoir les convertir en 

croissance du stock de carbone gr‰ce aux Žquations allomŽtriques identifiŽes. 

Ç Utiliser des Žquations allomŽtriques nŽcessite au minimum dÕavoir des 

informations sur les accroissements en termes de diam•tre des arbres. [...] CÕest 

plus difficile, en fait, dÕavoir cette information lˆ que dÕavoir une information 

en termes dÕaccroissement en volume en hectare et par an par exemple. È3 

Chez ONF international, on explique que, dans la mesure o• la plantation nÕexiste pas 

encore physiquement, estimer son stock de carbone par ces Žquations nŽcessite des 

donnŽes indisponibles. LÕaccroissement standard du diam•tre dÕune esp•ce nÕest pas 

une donnŽe facilement accessible dans la mesure o• la plupart des informations sur ces 

questions proviennent dÕinventaires forestiers o• ce qui est enregistrŽ est lÕŽvolution du 

volume commercialisable. LÕexercice de construction sur papier dÕune for•t qui grandit 

et de quantification de son stock de carbone requiert par consŽquent de mobiliser des 

                                                
1 Entretien avec un consultant dÕONF International, Paris, 15 mars 2010. 
2 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, p. 55. 
3 Entretien avec un consultant dÕONF International, Paris, 15 mars 2010. 
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outils de calcul additionnels. CÕest ˆ nouveau lÕexpertise du GIEC qui guide le porteur 

de projet1. Les directives fournissent des Ç valeurs par dŽfaut È de taux dÕaccroissement 

de volume dÕun ensemble dÕesp•ces, dont lÕacacia, ainsi que celles de Ç facteurs 

dÕexpansion de la biomasse È qui permettent dÕextrapoler de lÕŽvolution du volume du 

tronc celle du stock de carbone2. 

Le groupe dÕexperts produit et publie ces valeurs ou Žquations par dŽfaut, devenant 

ainsi valables pour tout type de for•ts ˆ travers le monde, ˆ lÕissue dÕune collecte de 

travaux scientifiques et de combinaisons de leurs rŽsultats. Il est extr•mement difficile 

de tracer leur origine afin dÕisoler la succession des transformations dont elles 

rŽsultent3. En commentant lÕouvrage de Paul Edwards sur lÕŽmergence des sciences du 

climat, Bruno Latour parle dÕune nouvelle ŽpistŽmologie o• ce quÕil propose dÕappeler 

des Ç obtenues È sont agencŽes via des efforts de commensurabilitŽ qui nŽcessitent des 

comitŽs et autres assemblŽes politiques4. La production du GIEC illustre bien ce 

nouveau style scientifique qui articule des exigences diverses, comme celles relatives ˆ la 

dŽcision politique, telles que la participation de reprŽsentants gouvernementaux ˆ 

lÕexpertise, ou celles de diffŽrentes disciplines sÕintŽressant au changement climatique5. 

Les directives adressŽes aux gouvernements et aux porteurs de projet confrontŽs ˆ des 

calculs dÕŽmissions de gaz ˆ effet de serre Ð inventaires nationaux ou projet carbone Ð 

ajoutent ˆ cela un souci de simplicitŽ. Les conventions proposŽes doivent pouvoir •tre 

facilement manipulables par des non experts tout en garantissant que le bŽnŽfice 

climatique ainsi quantifiŽ ne sera pas surestimŽ. 

LÕestimation ex ante obtenue gr‰ce ˆ une simulation numŽrique sur papier et aux 

valeurs par dŽfaut du GIEC est obligatoire pour faire enregistrer le projet. Le 

consultant dÕONF international consid•re quÕˆ ce titre, il faut •tre Ç prudent È et 

Ç appliquer ˆ la lettre les r•gles de lÕIPCC [GIEC] È6. Il ne faut pas Ç chercher le 

maximum de prŽcision dans la partie du calcul ex ante È mais Ç •tre vraiment tr•s sžr des 

sources quÕon utilise È. Le mot dÕordre est : •tre conservateur. LÕobjectif nÕest pas de 

produire une reprŽsentation fid•le de la nature mais dÕaugmenter les chances du projet 

                                                
1  J. Penman, M. Gytarsky, T. Hiraishi, et al., Ç Good practice guidance for land useÉ È, op. cit. 
2 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, p. 51-53. 
3 Sur le type de connaissances produites par le GIEC ˆ propos des for•ts voir  Sandra Brown, 
2002, Ç Measuring carbon in forests: current status and future challenges È, Environmental 
pollution, 116, 3, p. 363-372. 
4 Bruno Latour, 2012 Ç Que la bataille se livre au moins ˆ armes Žgales È, dans Edwin Zaccai, 
Fran•ois Gemenne, Jean-Michel Decroly (dir.), Controverses climatiques, sciences et politiques, Paris, 
Presses de Sciences Po, p. 245-254, p. 152 ; P.N. Edwards, Ç A vast machine È, op. cit. 
5 Voir lÕintroduction. 
6 Entretien avec un consultant dÕONF International, Paris, 15 mars 2010. 
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dÕ•tre acceptŽ par le ComitŽ. Cependant, la finalitŽ de la quantification sert aussi ˆ 

avoir Ç une bonne approximation È de la quantitŽ de crŽdits que le projet peut gŽnŽrer 

afin de concevoir son montage financier. Le porteur de projet est confrontŽ ˆ lÕarbitrage 

suivant : 

Ç Il ne faut pas que les calculs soient trop optimistes [...]. Parce que lˆ, suivant 

le contrat quÕ[Olivier] va signer derri•re, il va se retrouver avec des 

engagements quÕil pourra pas respecter. Et, en m•me temps, faut pas non plus 

•tre trop conservateur. Parce que, si son projet dÕun point de vue Žconomique 

devient compl•tement inattractif, •a va lui poser des soucis pour faire financer 

son projet. È1 

Bien quÕil soit initialement destinŽ au rŽgulateur, lÕexercice anticipateur est supervisŽ 

par les acheteurs qui veulent sÕassurer que les quantitŽs sur lesquelles ils sÕentendent 

seront bien obtenues. Le calcul ex ante donne lÕestimation qui permet ˆ lÕentrepreneur 

dÕintŽresser les acheteurs de crŽdits et de signer un contrat de vente ˆ terme. La 

valorisation environnementale du projet Ð qui passe dÕabord par la construction dÕune 

contrefactuelle jugŽe crŽdible puis par lÕusage de donnŽes validŽes par lÕexpertise 

officielle sur le climat Ð est en tension avec sa valorisation Žconomique. Satisfaire le 

rŽgulateur nŽcessite de sous estimer les crŽdits carbone escomptŽs mais ˆ trop le faire 

lÕactivitŽ perd sa rentabilitŽ et risque de dissuader investisseurs et acheteurs. 

 

**** 

Dans et par le Document de Description du Projet devenu un espace de calcul, Olivier 

effectue une sŽrie dÕopŽrations prospectives assistŽ du savoir-faire dÕONF international: 

la planification dÕun itinŽraire technique, lÕŽtablissement dÕun scŽnario de rŽfŽrence, 

lÕestimation ex ante des rŽductions dÕŽmissions dÕores et dŽjˆ vendues ˆ terme. Le projet 

tel quÕil est cadrŽ par le formulaire est limitŽ dans le temps et rŽalisŽ sur un espace 

circonscrit et ma”trisŽ. Les r•gles du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre 

cherchent ˆ garantir que les crŽdits carbone sont issus dÕun effort dont on peut isoler 

sans ambigŸitŽ le responsable qui mŽrite dÕ•tre rŽtribuŽ. LÕentrepreneur doit prouver ˆ 

la fois que son projet fait une diffŽrence par rapport ˆ ce qui se serait passŽ sinon et 

quÕil nÕaurait pu •tre rŽalisŽ sans le soutien du MŽcanisme. Les exercices de 

scŽnarisation sont finalement traduits en quantitŽ de crŽdits carbone, une conversion 

qui permet dÕestimer ˆ la fois la contribution future du projet ˆ la lutte contre le 

changement et son potentiel commercial. 
                                                
1 Ibid. 



CHAPITRE 2 

 
152 

 

3. Des success stories pour irrŽversibiliser le marchŽ du carbone 

Nous avons pu constater que la mise en forme de la candidature au MŽcanisme de 

DŽveloppement Propre requiert une grande minutie parce quÕelle sert ensuite de 

rŽfŽrence pour Žvaluer le bon dŽroulement du projet et certifier ses rŽductions 

dÕŽmissions dont lÕinfrastructure de calcul est dÕores et dŽjˆ Žtablie. La passivation de la 

commoditŽ ŽchangŽe dŽpend donc de la rŽalisation de lÕintention dÕagir telle quÕelle a 

ŽtŽ dŽcrite dans le Document de Description du Projet. Aborder, comme nous avons 

proposŽ de le faire, le bien ŽchangŽ sous lÕangle de sa fabrication vise ˆ complexifier ce 

qui est entendu par les expressions commodification, marchandisation ou 

financiarisation de lÕatmosph•re1. En qualifiant le MŽcanisme de Ç solution 

nŽolibŽrale È, Larry Lohmann explique que le probl•me du changement climatique y est 

rŽsolu par la Ç commodification des bŽnŽfices climatiques È2. Selon lÕauteur, les marchŽs 

carbone Ç isolent et objectivent È une Ç commoditŽ È qui devient Ç abstraite È, Ç non-

situŽe È, Ç universellement fongible È3. Nous avons effectivement mis en Žvidence un 

mouvement dÕabstraction, o• le projet est extrait de son contexte, et dÕobjectivation, o• 

un objet, les futurs crŽdits carbone, est produit. Si jusque lˆ ce processus nÕa pas 

rencontrŽ de vŽritables rŽsistances, nous verrons ici dÕune part que, lors de la mise en 

Ïuvre du projet, les acacias dont la croissance a pourtant ŽtŽ modŽlisŽe se rebiffent et 

dÕautre part que les qualificatifs dÕuniversellement fongibles et de non situŽs ne 

caractŽrisent pas correctement les crŽdits carbone issus de projets forestiers qui au 

contraire sont trop attachŽs ˆ lÕactivitŽ qui les produits. 

 

3.1 Le retour du refoulŽ 

3.1.1 LE DIFFICILE DETACHEMENT DES REDUCTIONS DÕEMISSIONS REVERSIBLES 

Dans le chapitre 1 nous avons montrŽ quÕaux c™tŽs du MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre, le Protocole de Kyoto crŽe un syst•me o• des quotas sont 
                                                
1 Pour un aper•u des discussions autour de la commodification de la nature, dans le cas du 
marchŽ carbone mais aussi sur dÕautres objets, voir Adam G. Bumpus, Diana M. Liverman, 
2008, Ç Accumulation by decarbonization and the governance of carbon offsets È, Economic 
Geography, 84, 2, p. 127-155. Sur les syst•me de paiements pour service environnementaux dont 
le MŽcanisme: Nicolas Kosoy, Esteve Corbera, 2010, Ç Payments for ecosystem services as 
commodity fetishism È, Ecological Economics, 69, 6, p. 1228-1236. 
2 Larry Lohmann, 2010, Ç Uncertainty markets and carbon markets: variations on Polanyian 
themes È, New Political Economy, 15, 2, p. 225-254, p. 236-237. 
3 Ibid., p. 237, 238 
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distribuŽs entre pays industrialisŽs dont les Žmissions sont limitŽes. Le traitŽ rend 

fongibles les rŽductions dÕŽmissions certifiŽes du MŽcanisme et les quotas allouŽs aux 

Etats. Les activitŽs de reboisement sont cependant traitŽes diffŽremment parce que leur 

effet sur lÕatmosph•re est rŽversible. Un arbre qui pousse sŽquestre du CO2 mais, sÕil 

bržle, le carbone emmagasinŽ est rel‰chŽ. Cette Ç non permanence È des projets 

forestiers nÕa pu •tre ŽvacuŽe par le processus dÕabstraction et dÕobjectivation et a 

conduit le dŽcideur collectif ˆ investiguer comment gŽrer lÕŽquivalence en termes de 

contribution ˆ la lutte contre le changement climatique entre des rŽductions dŽfinitives 

engendrŽes par un projet o• des Žmissions sont non Žmises et celles issues dÕun 

reboisement o• le CO2 est simplement stockŽ1. 

Afin de traiter la rŽversibilitŽ du stock de carbone, une innovation comptable est 

proposŽe. Les projets forestiers produiront des rŽductions dÕŽmissions certifiŽes qui 

expirent et doivent •tre remplacŽes par dÕautres crŽdits2. Le mode de comptabilitŽ 

postule que le carbone sŽquestrŽ par un projet sera un jour ou lÕautre rel‰chŽ. Sa valeur 

pour lÕatmosph•re a une date dÕexpiration. Reboiser ne permet pas de gŽnŽrer les 

m•mes rŽductions dÕŽmissions que les autres secteurs dÕactivitŽ. Par dŽfaut, un crŽdit 

temporaire nÕa plus de valeur climatique cinq ans apr•s la vŽrification qui lÕa fait 

exister. Si le porteur de projet et les acheteurs prouvent que le stock qui avait ŽtŽ traduit 

en crŽdits est toujours sur pied, leur existence est renouvelŽe. Mais lorsque la pŽriode 

de comptabilisation du projet prend fin, lÕacheteur doit inŽvitablement les remplacer 

puisquÕau delˆ le porteur est libre dÕuser de sa plantation ˆ son grŽ. Parce quÕelle 

diffŽrencie rŽduction et sŽquestration, lÕinnovation comptable du dŽcideur collectif a 

suscitŽ lÕadhŽsion des ONG environnementales pourtant extr•mement rŽticentes ˆ 

lÕintŽgration des for•ts au sein du marchŽ du carbone du Protocole de Kyoto3. 

                                                
1 Nations Unies, Ç Decision 19/CP.9 Modalities and procedures for afforestationÉ È, doc. cit., 
p. 13. La Ç non permanence È du stockage est lÕun des arguments avancŽs par les dŽlŽgations et 
les ONG environnementales qui sÕopposent au dŽbut des annŽes 2000 ˆ lÕinclusion de tout 
type dÕactivitŽ foresti•re dans le MŽcanisme du Protocole de Kyoto. I. Fry, Ç Twists and turns in 
the jungle È, art. cit., I. Fry, Ç More twists, turns and stumbles in the jungle È, art. cit. 
2 Il y a en fait deux sorte de crŽdits : les Ç temporary Certified Emissions Reductions È valide 
pour une seule pŽriode dÕengagement, cinq ans donc et ˆ renouveler au delˆ ; les Ç long-term 
Certified Emissions Reductions È valide de leur date dÕŽmission ˆ la fin du projet. Dans les 
deux cas, les crŽdits expirent lorsque lÕactivitŽ nÕest plus un projet, cÕest-̂ -dire ˆ la fin de la 
pŽriode de comptabilisation. Nations Unies, Ç Decision 19/CP.9 Modalities and procedures for 
afforestationÉ È, doc. cit., p. 16. 
3 Malte Meinshausen, Bill Hare, 2003, Sinks in the CDM : After the climate, biodiversity goes down 
the drain. An analysis of the CDM sinks agreement at COP9, Greenpeace, 19 dŽcembre 2003, p. 8-
9. Voir aussi lÕentretien avec Cyril Loisel, fonctionnaire du Minist•re fran•ais des Affaires 
Žtrang•res et nŽgociateur, Paris, 10 fŽvrier 2010. 
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Bien que ce mode de comptabilisation ait ŽtŽ con•u et approuvŽ par les nŽgociations, le 

reprŽsentant dÕOrbeo, lÕun des acheteurs des rŽductions dÕOlivier, estime que Ç ces 

crŽdits forestiers pour le marchŽ r•glementŽ sont morts È1. Il appelle Ç marchŽ 

rŽglementŽ È celui qui a ŽmergŽ du processus dŽcisionnel international sur le climat et 

qui est ˆ lÕorigine du traitement spŽcial du secteur forestier. Le courtier juge les crŽdits 

temporaires Ç morts È en raison dÕune dŽcision prise par lÕUnion EuropŽenne. Afin que 

ses Etats membres puissent respecter leurs engagements de limitation dÕŽmissions, 

lÕUnion a ŽlaborŽ en interne un syst•me de quotas Žchangeables, dŽlŽguant ainsi lÕeffort 

ˆ leurs entreprises2. Chaque gouvernement alloue donc des unitŽs aux installations les 

plus polluantes. Une entreprise qui ne parvient pas ˆ respecter son quota peut se 

procurer des unitŽs vendues par dÕautres ou acheter des rŽductions dÕŽmissions 

produites via le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre. La lŽgislation europŽenne 

comporte toutefois une exception : les rŽductions temporaires gŽnŽrŽes par des activitŽs 

foresti•res ne sont pas acceptŽes3. Or, Žtant donnŽ que les Etats Unis nÕont pas ratifiŽ le 

traitŽ, les principaux acteurs du Protocole sont ces entreprises europŽennes qui 

ach•tent en masse les crŽdits carbone dits permanents mais aucun issu de projets 

forestiers4. Les seuls acheteurs potentiels de ce service provisoire sont des 

gouvernements intŽressŽs par une compensation temporaire dans lÕespoir de rŽduire 

leurs Žmissions quand les crŽdits expirent. Ceux lˆ ont timidement alimentŽ le 

BioCarbon Fund qui ach•te une partie des crŽdits dÕOlivier5. 

LÕactivitŽ principale dÕOrbeo consiste ˆ acheter sur des bourses du carbone des 

rŽductions dÕŽmissions certifiŽes permanentes pour les revendre ˆ des clients concernŽs 

par le marchŽ des quotas europŽens. Mais le courtier destine les quelques crŽdits 

forestiers achetŽs ˆ lÕentrepreneur Belgo-Congolais au Ç marchŽ volontaire È. 

                                                
1 Entretien avec lÕoriginateur dÕOrbeo, Paris, 18 janvier 2010.  
2 Pour une histoire du marchŽ des quotas europŽen, voir D. MacKenzie, Ç Material markets È, et 
Jorgen Wettestad, 2005, Ç The making of the 2003 EU emissions trading directive: an ultra-
quick process due to entrepreneurial proficiency? È, Global Environmental Politics, 5, 1, p. 1-23. 
3 Pour une analyse de lÕexclusion des crŽdits temporaires par lÕUE, voir: Jonathan Haskett, 
Bernhard Schlamadinger, Sandra Brown, 2010, Ç Land-based carbon storage and the European 
union emissions trading scheme: the science underlying the policy È, Mitigation and Adaptation 
Strategies for Global Change, 15, 2, p. 127-136. 
4 Sur les 7450 projets enregistrŽs en mars 2014, 53 (soit 0,7%) sont des projets de reboisement 
(calculs faits par lÕauteur ˆ partir de la base de donnŽe en ligne du mŽcanisme pour un 
dŽveloppement propre). 
5 Entretien avec lÕoriginateur dÕOrbeo, Paris, 18 janvier 2010. Sur le r™le moteur du marchŽ 
europŽen pour le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre : Alexandre Kossoy, Philippe 
Ambrosi, P, 2011, State and Trends of the Carbon Market 2010, Carbon Finance at the World 
Bank, mai 2010 (ÒThe European Union Emissions Trading Scheme (EU ETS) remained the 
engine of the carbon market.Ó p. 2). 
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LÕexpression dŽsigne les transactions de grŽ-ˆ-grŽ o• des entreprises compensent 

volontairement leurs Žmissions par le financement de projets sous forme dÕachat de 

crŽdits carbone1. Seulement, leur caract•re temporaire pose probl•me. 

Ç Vous pouvez pas dire ˆ nÕimporte quelle bo”te, je sais pas moi, la SNCF, son 

TGV, lÕEurostar Ôvous •tes carbon neutral pendant 5 ans, mais je vous jure que 

dans 5 ans je retournerai vŽrifierÕ. CÕest invendable ! È2 

Quand Greenpeace reconna”t la qualitŽ environnementale des crŽdits temporaires Ð 

puisquÕils permettent de ne pas surestimer lÕeffort pour le climat Ð le porte-parole 

dÕOrbeo consid•re que les crŽdits temporaires nÕont pas de valeur Žconomique3. Il 

estime que dans cette configuration lÕacheteur final et le courtier sont tous deux tenus 

par le projet. Le bien, ou plut™t le service, circule mal. SÕil ne veut pas remplacer au 

bout de cinq ans le crŽdit qui sÕappr•te ˆ expirer, lÕacheteur doit sÕassurer que la 

quantitŽ de carbone convertie est toujours sŽquestrŽe par la plantation. Celle-ci ne doit 

pas avoir brulŽe, ni avoir ŽtŽ victime dÕune ŽpidŽmie ou dÕune exploitation non 

ma”trisŽe. Quand la commoditŽ est vendue par un intermŽdiaire comme Orbeo, ce 

dernier est pris dans la transaction au lieu de dispara”tre une fois son r™le de passeur 

rempli. Acheter ce genre de rŽductions sÕapparente ˆ louer le droit dÕusage de la 

capacitŽ temporaire des acacias dÕOlivier ˆ stocker du carbone4. Mais une fois la mise ˆ 

disposition terminŽe moyennant un suivi du maintien en bon Žtat de cette technologie 

vivante, et donc susceptible de rŽsister, de stockage, le consommateur a acquis une 

dette. Dans lÕoptique initiŽe par Michel Callon de Ç civiliser les marchŽs È, on pourrait ˆ 

lÕinverse valoriser cette mani•re de responsabiliser les usagers des rŽductions 

dÕŽmissions qui ne seraient plus alors les biens non situŽs et fongibles contestŽs par 

Lohmann5. 

                                                
1 Voir la description qualitative et quantitative quÕen fait : Molly Peters-Stanley, Katherine 
Hamilton, Thomas Marcello, et al., 2011, Back to the future: State of the Voluntary Carbon 
Markets 2011, Ecosystem Marketplace & Bloomberg New Energy Finance, 2 juin 2011. 
2 Entretien avec lÕoriginateur dÕOrbeo, Paris, 18 janvier 2010. 
3 LÕinnovation comptable a donnŽ lieu ˆ plusieurs Žtudes pour calculer justement cette valeur et 
juger de lÕintŽr•t Žconomique dÕen acheter. Bruno Locatelli, Lucio Pedroni, 2004, Ç Accounting 
methods for carbon credits: impacts on the minimum area of forestry projects under the Clean 
Development Mechanism È, Climate Policy, 4, 2, p. 193-204 et Roland Olschewski, Pablo C. 
Benitez, 2005, Ç Secondary forests as temporary carbon sinks? The economic impact of 
accounting methods on reforestation projects in the tropics È, Ecological Economics, 55, 3, p. 380-
394. 
4 Voir la caractŽrisation de la relation de service par Michel Callon, CŽcile MŽadel, Vololona 
Rabeharisoa, 2000, Ç L'Žconomie des qualitŽs È, Politix, 13, 52, p. 211-239. 
5 M. Callon, Ç Civilizing markets È, art. cit., et L. Lohmann, Ç Uncertainty marketsÉ È, art. cit. 
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Afin de garantir le dŽtachement du bien, lÕaccord entre Orbeo et Olivier spŽcifie que 

lÕobjet de la transaction pourra •tre des rŽductions dÕŽmissions vŽrifiŽes par une 

procŽdure de certification diffŽrente de lÕinstrument onusien qui, aux yeux du courtier, 

g•re mieux le probl•me de non permanence. Le contrat offre, en effet, la possibilitŽ de 

faire vŽrifier le stock de carbone de la plantation suivant le Verified Carbon Standard. 

FondŽ en 2005 par un consortium dÕentreprises, le standard est une procŽdure 

dÕenregistrement calquŽe sur le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre1. Il accepte 

des porteurs de projet quÕils utilisent les mŽthodes de calcul et de dŽmonstration du 

MŽcanisme tout en proposant dÕautres outils, souvent plus souples. La validation, par 

exemple, co•ncide avec la premi•re vŽrification du stock de carbone. Elle incombe ˆ un 

auditeur embauchŽ par le porteur de projet dont lÕavis est ensuite mis ˆ lÕŽpreuve dÕun 

second auditeur sŽlectionnŽ par le standard. LÕune des diffŽrences fondamentales avec 

le MŽcanisme rŽside dans le traitement de la rŽversibilitŽ potentielle de la sŽquestration 

du carbone des projets forestiers. Le standard utilise un syst•me de crŽdits tampons qui 

consiste ˆ ne dŽlivrer quÕun pourcentage des rŽductions totales vŽrifiŽes. Le 

pourcentage est estimŽ par lÕauditeur qui proc•de ˆ une Žvaluation des risques de non 

permanence : risque dÕincendie, risque Žconomique liŽ au montage financier du projet, 

risque de gouvernance liŽ au pays, etc. Les crŽdits accordŽs au porteur sont qualifiŽs de 

permanents et le reste est versŽ dans un compte commun. Le reprŽsentent du courtier 

explique quÕil y a ainsi une mutualisation des risques au sein du portefeuille. Si une 

plantation bržle, Ç le risque dÕŽmission est couvert par ces crŽdits qui sont retenus ˆ 

lÕŽchelle de tous les projets forestiers È2. 

La plantation dÕacacias produira par consŽquent deux biens aux qualitŽs diffŽrentes. 

EnregistrŽe au MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, lÕactivitŽ gŽnŽrera lors de la 

vŽrification selon cette procŽdure des rŽductions dÕŽmissions pŽrissables. Elles 

compenseront temporairement les Žmissions de pays industrialisŽs sujets ˆ une 

limitation par le Protocole de Kyoto. Les crŽdits achetŽs par le BioCarbon Fund sont de 

ce type. Si, comme lÕautorise le contrat, Orbeo et Olivier proc•dent en parall•le ˆ une 

vŽrification selon le standard volontaire, ces unitŽs-lˆ nÕauront aucune valeur dans le 

syst•me instaurŽ par le dŽcideur collectif. QualifiŽes de permanentes, elles serviront la 

compensation volontaire dÕune entreprise. Bien quÕil fustige son traitement de la 

rŽversibilitŽ du stockage du carbone, le courtier consid•re lÕenregistrement au 

MŽcanisme, dont nous avons exposŽ les exigences, comme un Ç label de qualitŽ È quÕil 

                                                
1 Verified Carbon Standard, 2013, Agriculture, Forest and Other Land Use (AFOLU) Requirements, 
VCS Version 3.4, Requirements Document, 8 octobre 2013. 
2 Entretien avec lÕoriginateur dÕOrbeo, Paris, 18 janvier 2010. 
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fait valoir aupr•s des clients1. Les rŽductions dÕŽmissions seront calculŽes via le syst•me 

comptable du standard volontaire mais, quand le courtier fait la publicitŽ du bien, il 

met en valeur lÕacceptation du projet par le rŽgulateur onusien. La conformitŽ avec les 

exigences environnementales des nŽgociations sur le climat devient alors un argument 

marketing. 

Le projet de reboisement congolais prŽsente un intŽr•t pour la compensation volontaire 

car, selon le porte-parole dÕOrbeo, il est Ç beau dÕun point de vue socio-

environnemental È2. Parce que les rŽductions achetŽes ˆ Olivier sont destinŽes ˆ cet 

usage dont les attentes diff•rent de celles de lÕinstallation industrielle qui doit se fournir 

en crŽdits pour respecter une lŽgislation, ils doivent vŽhiculer une Ç belle È histoire3. 

Pour lÕintermŽdiaire, Ç un projet forestier qui viserait de la production de biomasse au 

BrŽsil ˆ base dÕeucalyptus, •a vaut zŽro È. A lÕinverse avec une plantation en RDC : 

Ç On est bien dans un pays qui est en sortie de guerre, avec des populations 

compl•tement dŽsÏuvrŽes. Et cÕest clair que lˆ toute activitŽ Žconomique 

quÕon favoriserait est essentielle pour la stabilitŽ du pays. Il y a vraiment des 

impacts sociaux Žnormes. È4 

Les rŽductions dÕŽmissions vendues par Olivier acqui•rent une valeur Žconomique car 

elles proviennent dÕun projet mis en Ïuvre dans un environnement instable, o• les 

populations sont Ç dŽsÏuvrŽes È et o• lÕinitiative viendra faire une diffŽrence. La 

situation est ironique. CÕest parce que la RDC est un pays qui sort de guerre quÕil fut 

difficile pour lÕentrepreneur de trouver des fonds. Ce qui rendait frileux les 

investisseurs devient un argument pour vanter la qualitŽ des crŽdits que la plantation 

dÕacacias devrait gŽnŽrer ! Le cas ressemble ˆ lÕanalyse du commerce Žquitable proposŽe 

par Ronan Le Velly o• lÕon cherche ˆ sŽlectionner des Ç petites producteurs È 

dŽfavorisŽs par les circuits conventionnels et o• ˆ travers le produit cÕest aussi 

Ç lÕhistoire du producteur È que lÕon transmet5. 

                                                
1 Ibid. 
2 Ibid. 
3 LÕimportance des bienfaits Ç socio-environnementaux È pour le marchŽ volontaire et les projets 
forestiers a conduit ˆ la crŽation de labels qui qualifient les activitŽs si elles respectent des 
crit•res de prŽservation de la diversitŽ biologique et/ou de prise en compte des populations 
locales, comme le Climate, Community and Biodiversity Alliance Standard. 
4 Entretien avec lÕoriginateur dÕOrbeo, Paris, 18 janvier 2010. 
5 Le Velly, Ç Le commerce Žquitable È, art. cit., p. 324-325. Voir aussi Daniel Neyland, Elena 
Simakova, 2009, Ç How far can we push sceptical reflexivity? An analysis of marketing ethics 
and the certification of poverty È, Journal of Marketing Management, 25, 7-8, p. 777-794. 
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LÕŽtat compliquŽ du pays o• se dŽroule le projet circonscrit et sŽcurisŽ devient une 

qualitŽ de la commoditŽ en vente. Gr‰ce ˆ cette histoire, Orbeo a trouvŽ en Danone 

lÕacheteur final des futurs crŽdits. La multinationale de lÕagro-alimentaire cherche ˆ 

rŽduire et compenser ses Žmissions de gaz ˆ effet de serre. Pour le Directeur du 

DŽveloppement Durable de Danone, un tel engagement est nŽcessaire car Ç le 

consommateur est lˆ È1. LÕentreprise cherche des projets de compensation avec 

dÕimportants Ç co-bŽnŽfices È alimentaires puisque cÕest le cÏur de mŽtier du groupe, 

une condition remplie par le projet dÕOlivier et son activitŽ de commercialisation du 

manioc2. Ce consommateur de yaourts et dÕeau Evian, qui semble faire agir Danone, est 

une sorte de figure Žthique, un consommateur prŽoccupŽ par les Žmissions de CO2 et 

auquel lÕentreprise vend lÕhistoire congolaise3. Tandis que les opŽrations qui ont 

progressivement mis en forme lÕactivitŽ de reboisement dÕOlivier en projet circonscrit et 

ma”trisŽ lÕont abstrait de ce contexte difficile quÕest la RDC, la valorisation 

commerciale des futurs crŽdits carbone mobilise une version marketing de ces ŽlŽments 

dont la mise ˆ distance est nŽcessaire ˆ lÕobjectivation du bien ŽchangŽ. 

 

2.1.3 LA DIFFICILE DOMESTICATION DES ACACIAS 

Les opŽrations restituŽes dans la section prŽcŽdente permettent au porteur de projet 

dÕestimer la quantitŽ de rŽductions dÕŽmissions que son projet pourrait gŽnŽrer et dÕen 

vendre une grande partie ˆ terme gr‰ce ˆ lÕhistoire qui peut y •tre attachŽe. Des 

quantitŽs, des exigences et un prix ont ŽtŽ fixŽs en 2009 pour une transaction qui aura 

lieu en 2017, ˆ condition que le projet, enregistrŽ en 2011, dŽploie une performance ˆ 

la hauteur de ce qui est attendu. Evoquer la situation sur le site du projet, dans la 

savane congolaise ˆ 150 kilom•tres de Kinshasa au printemps de lÕannŽe 2011, fera 

appara”tre une autre manifestation de ce retour du refoulŽ qui, cette fois-ci, met en 

pŽril lÕactivitŽ dÕOlivier. 

Trois ans apr•s son dŽbut officiel en tant que projet carbone, les effets climatiques du 

projet sÕappr•tent ˆ •tre mesurŽs. Les premiers arbres plantŽs en 2008 ont atteint les 

                                                
1 Discussion avec le directeur du dŽveloppement durable de Danone, Barcelone, 2 juin 2011. 
2 La dŽmarche ressemble ˆ celle des entreprises intŽressŽes par les marchŽs BoP comme 
Schneider Electric qui dÕailleurs contribue ˆ un fonds carbone initiŽ par Danone sur lequel 
nous reviendrons, C. Cholez, P. Trompette, D. Vinck, Ç LÕexploration des marchŽs BoP È, art. 
cit. 
3 Sur le phŽnom•ne de compensation carbone par des particuliers et lÕempreinte carbone 
comme une technique de gouvernement qui individualise la responsabilitŽ voir Matthew 
Paterson, Johannes Stripple, 2010, Ç My space: governing individualsÕ carbon emissions È, 
Environment and planning. D, Society and space, 28, 2, p341-362. 
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trois m•tres, la hauteur minimale pour constituer une for•t en RDC. Le responsable 

Ç statistique et mesures È de Novacel explique le dŽroulŽ dÕune mesure de la mani•re 

suivante1. Une mŽthode dÕŽchantillonnage a tirŽ des coordonnŽes gŽographiques et 

pour chaque point, lÕarbre de rŽfŽrence a ŽtŽ identifiŽ, dorŽnavant marquŽ par un 

morceau de mŽtal. Les mesures sont prises sur 28 arbres, choisis dans son alignement 

vers les directions Nord-Est et Nord-Ouest. Des cha”nes au sol sont installŽes pour 

dŽlimiter la zone ˆ mesurer. LÕŽquipe dŽployŽe est composŽe de cinq personnes : deux 

dÕentre elles dŽfrichent ˆ la machette, car les acacias sont entourŽs dÕherbes 

relativement hautes et coupantes, une personne tient le b‰ton dÕun m•tre trente, 

hauteur ˆ laquelle la mesure doit •tre prise, une autre mesure le diam•tre de lÕarbre et 

la derni•re enfin note le rŽsultat. Une fois lÕarbre mesurŽ, son tronc est marquŽ dÕun 

coup de feutre et lÕŽquipe passe au suivant. Sur les 4200 hectares que le projet prŽvoit 

de reboiser, la moitiŽ environ lÕest dŽjˆ en avril 2011. EchantillonnŽes, identifiŽes, 

marquŽes, ces parcelles sont pr•tes pour le laborieux rituel de la mesure. 

Si lÕemployŽ de Novacel est pr•t, cÕest parce que, quelques jours auparavant, Olivier a 

conviŽ les principaux partenaires de son projet pour un Ç workshop È sur la mesure. 

Pendant une semaine, un membre dÕOrbeo, du BioCarbon Fund, mais aussi le 

responsable de lÕextension commerciale dÕONF internationale se sont retrouvŽs sur le 

site du projet. La rŽunion Žtait lÕoccasion pour le porteur de projet de leur montrer la 

mani•re dont il m•nera les mesures qui feront advenir lÕobjet des transactions 

patiemment nŽgociŽes et configurŽes. Parmi les convives figure aussi lÕancien directeur 

de lÕinnovation et de lÕenvironnement de Suez, lÕune des deux entreprises ayant investi 

dans le projet. Depuis plusieurs annŽes, celui-ci a pris sa retraite et travaille avec Olivier. 

Son r™le est crucial car cÕest lui qui supervise lÕactivitŽ de suivi. Une fois les mesures 

prises sur le terrain, il faut archiver et sauvegarder les donnŽes via un programme de 

stockage et de classification de lÕinformation dont il est en train de dŽvelopper le code 

informatique. Le programme sert ˆ encoder les informations collectŽes lors des 

mesures : la parcelle, lÕarbre et ses coordonnŽes GPS, la valeur du diam•tre. 

LÕinformaticien lÕaccompagne de fiches dÕinstruction afin de Ç fiabiliser le passage du 

papier ˆ lÕexcel È car Ç tout ce qui nÕentre pas dans une feuille excel nÕexiste pas È.2 Selon 

lui, lÕune des contraintes principales est que Ç rien nÕest solide È. Il nÕy a pas dÕacc•s 

Internet et lÕŽlectricitŽ est fournie par un groupe Žlectrog•ne, de 7h ˆ 13h puis de 17h ˆ 

22h seulement. En raison de la chaleur et des orages Ç les ordinateurs claquent ˆ 

nÕimporte quel moment È. 
                                                
1 Visite du puits de carbone avec le responsable Ç statistique et mesures È de Novacel, Ibi BatŽkŽ, 
23 avril 2011. 
2 Discussion avec lÕancien directeur de lÕenvironnement et de lÕinnovation de Suez, Ibi BatŽkŽ, 
23 avril 2011. 
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Nous avons quittŽ le monde de papier dans lequel nous naviguions pour donner un 

aper•u de la mise en Ïuvre du projet confrontŽ ˆ la chaleur de la savane congolaise et ˆ 

lÕabsence dÕŽlectricitŽ. Des imprŽvus Žvidemment surviennent. LÕentrepreneur sÕen rend 

notamment compte lorsquÕil mesure et calcule durant lÕŽtŽ 2011 la quantitŽ de carbone 

sŽquestrŽ par les arbres plantŽs1. LÕobjectif de sa dŽmarche nÕest pas de prŽparer une 

vŽrification par un auditeur. Il veut suivre le stock de carbone en vue de nŽgocier 

aupr•s des acheteurs un prŽpaiement pour ce qui serait dŽjˆ stockŽ Cependant, alors 

quÕˆ cette date les estimations prŽvoyaient un total de 80 000 tonnes de CO2, le calcul 

donne un rŽsultat nŽgatif : -7000 tonnes! Le signe nŽgatif est rendu possible par une 

convention inscrite dans la candidature qui annonce que du stock de carbone 

accumulŽ dans les arbres devront •tre dŽduites les Žmissions libŽrŽes par la prŽparation 

du site. LÕitinŽraire technique du projet comprend un travail de dessouchage de la 

vŽgŽtation existante. Les r•gles du MŽcanisme proposent un calcul standard qui associe 

une quantitŽ de CO2 Žmis ˆ une masse de bois rŽcupŽrŽ de ce travail2. Contrairement 

aux prŽvisions du Document de Description de Projet, lÕactivitŽ est pour lÕinstant 

Žmettrice de CO2. 

Pour gŽrer ce quÕil qualifie de Ç crise de confiance È, Olivier essaie dÕidentifier les 

raisons du dŽcalage entre les prŽvisions et les calculs actualisŽs et les prŽsente aux 

acheteurs qui attendent chacun 500 000 tonnes en 20173. Les causes semblent 

multiples. Le taux de mortalitŽ des arbres, tout dÕabord, nÕŽtait pas simulŽ dans le 

document et les acacias sur pied sont moins nombreux que prŽvu. Un incendie est 

m•me survenu malgrŽ les pares feux. De plus, Novacel a suspendu son activitŽ de 

plantation fin 2010 faute de moyens financiers. La surface reboisŽe est donc infŽrieure 

aux prŽvisions de lÕitinŽraire technique. LÕentrepreneur sÕest plaint de sa situation 

aupr•s de la Banque Mondiale pour tenter, en vain, dÕobtenir une avance sur la vente4. 

Les frais de rŽdaction des contrats et lÕembauche de lÕauditeur ont cožtŽ plus 

quÕanticipŽ. A lÕinstar de lÕexemple des OGM mentionnŽ par Michel Callon, Ç la valeur 

                                                
1 Ç Note technique NOVACEL, stockage de CO2 ˆ fin septembre 2011, NT CQSS-001 È, et 
Ç Note technique NOVACEL, monitoring 2011, analyse statistique, CDSS-0012 È, document 
transmis par Olivier. 
2 Nations Unies, Ç Ibi BatŽkŽ È, p. 45-49. Le document utilise lÕoutil du rŽgulateur suivant: 
Nations Unies, 2009, Ç Annex 22 Ð  A/R methodological tool ÔEstimation of GHG emissions 
due to clearing, burning and decay of existing vegetation attributable to a CDM A/R project 
activityÕ (version 03) È, dans ComitŽ ExŽcutif du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre, 
Fiftieth meeting Ð Report, CDM-EB-50, Bangkok, 13-16 octobre 2009. 
3 Echange de mails avec Olivier courant novembre 2011. 
4 Novacel, Ç Lettre ouverte adressŽe ˆ Mme Elyssar Baroudy, manager du BioCarbon Fund, 
objet : Engagement dans la procŽdure de vŽrification et appel ˆ la mobilisation de ressources 
financi•res ˆ court terme È, 31 dŽcembre 2010, document transmis par Olivier. 
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(marchande) de ces entitŽs [les acacias] tient ˆ leur facultŽ dÕagir È1. La plantation 

dÕOlivier a une valeur pour le climat, convertible en Žquivalent monŽtaire, en raison de 

la capacitŽ des arbres ˆ cro”tre et ˆ stocker du carbone. Mais, pour poursuivre 

lÕargument de Callon, Ç leur marchandisation nÕest possible que si ces qualitŽs sont 

dÕune certaine mani•re entravŽes, domestiquŽes, rendues prŽdictibles È2. Le travail de 

cadrage et dÕanticipation effectuŽ dans la candidature vise prŽcisŽment cela sauf que les 

r•gles du MŽcanisme restreignent ensuite la latitude du porteur de projet ˆ rŽagir aux 

potentiels dŽbordements. 

Alors que les acacias vivants rŽagissent diffŽremment de leur comportement modŽlisŽ, 

lÕentrepreneur ne pourra ajuster son projet quÕˆ la marge pour tenter de les 

domestiquer3. Il peut changer la proportion des variŽtŽs dÕacacias pour planter celles 

qui poussent le mieux, mais ne peut pas jouer sur les pourcentages inter-esp•ces. Il peut 

modifier lŽg•rement la technique dÕŽchantillonnage pour rendre le rŽsultat plus 

favorable, mais ne peut pas changer la mŽthode de calcul des Žmissions de gaz ˆ effet de 

serre attribuŽes au dessouchage, ni modifier le travail de prŽparation de la zone ˆ 

reboiser. Un certain nombre de choix faits lors de sa candidature sont devenus 

durablement contraignants. Ils restreignent le porteur de projet confrontŽ ˆ lÕŽpreuve 

de la rŽalisation de ses plans sur laquelle pourtant repose la passivation du bien ˆ 

Žchanger et par consŽquent la capacitŽ de lÕentrepreneur ˆ honorer ses engagements 

contractuels et ˆ faire survivre son activitŽ. 

 

3.2 (Se) faire valoir (dans) le marchŽ carbone 

3.2.1 LÕACTIVISME DEMONSTRATIF DU PORTEUR DE PROJET  

Au printemps 2011, face aux difficultŽs Žconomiques ŽvoquŽes ci-dessus, Olivier 

souhaite investir dans la transformation du manioc pour combler ses dŽficits 

budgŽtaires et accŽlŽrer la plantation en vue de respecter les conditions des contrats de 

vente et ne pas mettre en pŽril son entreprise. Il cherche des investissements 

additionnels pour rentabiliser la production de farine de manioc et commencer celle de 

charbon de bois. Son idŽe est dÕinstaller une unitŽ qui convertirait les Žmissions 

libŽrŽes lors de la carbonisation en chaleur servant de source dÕŽnergie pour mŽcaniser 

une partie de la chaine de production de la farine. A entendre le porteur, le montage 

                                                
1 M. Callon, Ç QuÕest-ce quÕun agencement marchand ? È, op. cit., p. 350. 
2 Ibid. 
3 Le choix du verbe fait rŽfŽrence aux coquilles Saint-Jacques de M. Callon, Ç Elements pour 
une sociologie de la traductionÉ È, art. cit. 



CHAPITRE 2 

 
162 

pourrait m•me devenir un projet dÕŽnergie renouvelable du MŽcanisme pour un  

DŽveloppement Propre. Fid•le ˆ ce qui fait la grandeur dans un monde organisŽ par 

projets, Olivier envisage un nouveau projet en puissance1. 

Pour susciter lÕapparition dÕopportunitŽs entrepreneuriales, lÕentrepreneur se rend en 

juin 2011 ˆ la Carbon Expo de Barcelone. LÕŽvŽnement annuel est organisŽ par 

LÕUnitŽ Finance Carbon de la Banque Mondiale  et le consortium dÕentreprises ˆ 

lÕorigine de la crŽation du standard volontaire Verified Carbon Standard.2 A ces 

rencontres marchandes, Olivier dŽploie un vŽritable Ç activisme dŽmonstratif È. 

LÕexpression nous vient de Claude Rosental et son Žtude des Ç dŽmos È au cours 

desquelles un logiciel informatique est (dŽ)montrŽ pour convaincre un public 

frŽquemment composŽ de financeurs de la validitŽ dÕun formalisme et de son intŽr•t 

Žconomique3. Que ce soit dans sa qu•te dÕinvestissements ou lors de la soumission ˆ 

lÕenregistrement, Olivier oscille lui aussi entre Ç dŽmarche probatoire È et Ç conduite 

ostentatoire È. Apr•s sÕ•tre conformŽ aux exigences du MŽcanisme, le porteur de projet 

continue de dŽmontrer quand il dŽambule ˆ travers la Carbon Expo. Il est interpellŽ, 

sÕarr•te, entre en discussion avec des inconnus et distribue inlassablement sa carte de 

visite. LÕŽquipement principal du geste dŽmonstratif nÕest plus le formulaire, les 

mŽthodes de calcul standard et lÕexpertise dÕONF international mais sa propre 

personne, son mŽtissage, son chapeau ˆ plume Ð symbole du pouvoir coutumier Ð et un 

fascicule qui raconte lÕhistoire du projet carbone4. 

A la Carbon Expo de 2010, lÕentrepreneur a rencontrŽ le Directeur du DŽveloppement 

Durable de Danone ˆ qui Orbeo, lÕun des deux acheteurs du projet enregistrŽ au 

MŽcanisme, a revendu les crŽdits encore ˆ venir du projet5. Lors de leur entrevue, le 

porteur de projet et son client final ont dŽcouvert la marge du courtier sur la revente 

des rŽductions dÕŽmissions : 1,50 par tonne de CO2, ce qui, pour 500 000 tonnes, 

devient non nŽgligeable. Devant le dŽvoilement des prix dÕachat et de revente, Danone 

et Novacel ont nŽgociŽ directement un projet dÕagrandissement du puits de carbone. 

LÕaccord commercial nÕimplique pas dÕintermŽdiaire et le prix fixŽ est plus ŽlevŽ. En 

mars 2011, Novacel a ainsi signŽ un troisi•me contrat de vente ˆ terme. LÕachat 
                                                
1 L. Boltanski, E. Chiapello, Ç Le nouvel esprit du capitalisme È, op. cit. 
2 Sur lÕimportance des rencontres marchandes, voir M. Callon, Ç QuÕest-ce quÕun agencement 
marchand ? È, op. cit. 
3 Claude Rosental, 2007, Les capitalistes de la science. Enqu•te sur les dŽmonstrateurs de la 
Silicon Valley et de la NASA, Paris CNRS Edition. 
4 Le terme de Ç geste dŽmonstratif È et lÕidŽe quÕil est ŽquipŽ nous vient de Claude Rosental, 
2009, Ç Anthropologie de la dŽmonstration È, Revue dÕanthropologie des connaissances, 3, 2, p. 233-
252, p. 235. 
5 Discussion avec Olivier, Barcelone, 3 juin 2011. 
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sÕeffectue dans le cadre dÕun fonds carbone ouvert en 2010 par la multinationale et 

auquel contribuent dÕautres entreprises dŽsireuses de compenser leurs Žmissions par 

des crŽdits carbone ˆ Ç haute valeur sociŽtale È, pour reprendre les termes du porte-

parole de Danone1. Le contrat avec Olivier comporte un prŽpaiement des rŽductions 

dÕŽmissions escomptŽes qui remplit la fonction dÕun investissement couvrant les frais 

dÕextension de la plantation. La signature du nouveau contrat fait lÕobjet dÕun article 

dans le mensuel africain Jeune Afrique qui prŽsente la trajectoire du porteur et de ses 

activitŽs comme une success story2. IntitulŽ Ç Novacel vend de lÕair ˆ Danone È, lÕarticle 

raconte Ç lÕhistoire dÕun homme qui vend de lÕair, entre 3 et 5 euros la tonne È et 

restitue ce que nous avons prŽsentŽ au fil du chapitre : lÕhŽritage coutumier du p•re 

ancien ministre, le marchŽ du carbone qui a fait Ç fructifier une exploitation agricole È 

en faillite apr•s la guerre, lÕenregistrement au mŽcanisme, et enfin le prŽfinancement de 

Danone. La rŽsistance que commencent ˆ opposer les acacias est totalement passŽe sous 

silence dans cette version o• le succ•s des projets dÕOlivier est dÕavoir trouvŽ et enr™lŽ Ð 

ou roulŽ... Ð des acheteurs du Nord. 

Durant lÕŽvŽnement ˆ Barcelone en 2011, Olivier retrouve des reprŽsentants de 

Danone, cherche des investisseurs pour son futur projet co-gŽnŽration et se montre tr•s 

rŽceptif ˆ toutes nouvelles rencontres. Lors dÕun cocktail organisŽ par la Caisse des 

DŽp™ts et Consignation qui finance le fonds carbone initiŽ par lÕentreprise dÕagro-

alimentaire, le porteur de projet est prŽsentŽ au prŽsident de son UnitŽ Climat par 

lÕintermŽdiaire dÕune employŽe de lÕAgence Fran•aise de DŽveloppement. 

LÕentrepreneur raconte son initiative. Ç CÕest ingŽnieux È lui rŽpond lÕancien Žnarque 

ŽmerveillŽ qui lui confie ne sÕ•tre presque jamais rendu Ç en Afrique È. Il dit 

sÕapercevoir que depuis un moment il Ç tourne autour du continent È, mais Ç nÕose 

pas È. Et lorsquÕil annonce quÕil a Ç tr•s envie dÕaller ˆ Kinshasa È, Olivier lÕinvite ˆ 

venir Ç planter son arbre ˆ Ibi È3. Face ˆ cet investisseur potentiel, le porteur de projet 

sÕengage dans un nouvel effort dŽmonstratif. LÕinvitation ˆ planter un arbre fait partie 

de la technique dÕintŽressement dÕOlivier. Il lÕa proposŽe ˆ des centaines de personnes. 

Dans le livre dÕor quÕil fait signer aux visiteurs du projet, on trouve des membres du 

BioCarbon Fund, les Žquipes dÕONF international et dÕErnst & Young, des directeurs 

de lÕadministration congolaise, des reprŽsentants de bailleurs de fonds, le ministre de 

                                                
1 Discussion avec le directeur du dŽveloppement durable de Danone, Barcelone, 2 juin 2011. 
Sur le fonds voir CDC Climat, CrŽdit Agricole, Danone, et al., 2011, Ç Livelihoods: An 
innovative carbon-offset fund serving rural communities È, communiquŽ de presse, Paris, 4 
juillet 2011. 
2 Fabienne Pompey, 2011, Ç Novacel vend de lÕair ˆ Danone È, Jeune Afrique, n¡2617, 6-12 mars 
2011, p. 111. 
3 Extrait notes de terrain lors de la Carbon Expo, Barcelone, 2 juin 2011. 
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lÕenvironnement de la RDC et m•me Laurent de Belgique, fils cadet du roi de 

Belgique1. Durant cette interaction entre Olivier et le directeur de la CDC Climat, on 

ne sait plus qui intŽresse qui. Est-ce lÕentremetteuse de lÕagence de dŽveloppement qui 

exhibe un porteur de projet africain ou lÕentrepreneur qui met en valeur son 

entreprise ? Les deux, probablement. Le glissement entre la volontŽ dÕattirer lÕattention 

ˆ des visŽes commerciales et le folklore guette Olivier ˆ plusieurs reprises. A la demande 

du BioCarbon Fund, il est panŽliste dÕun atelier consacrŽ aux initiatives qui combinent 

activitŽs foresti•res, agricoles et ŽnergŽtiques. En prenant la parole, lÕentrepreneur 

prŽcise avant toute chose quÕil est congolais, puis dŽcrit son projet. Une fois 

lÕŽvŽnement terminŽ, des membres de lÕaudience le questionnent et lÕun dÕentre eux lui 

demande de poser pour une photographie souvenir. En se remŽmorant lÕŽpisode, 

Olivier confie avoir Ç lÕimpression dÕ•tre parfois une b•te de foire È2. 

Au cours de ce moment de rencontres, ce nÕest plus seulement Olivier qui prŽsente son 

projet pour convaincre et enr™ler, ce sont aussi les organisateurs de la Carbon Expo, 

dont la Banque Mondiale, qui montrent le congolais et son histoire car ils incarnent 

une success stories. Sa rŽussite est dÕavoir ŽtŽ enregistrŽ en fŽvrier 2011 au MŽcanisme et 

non, comme nous lÕavons vu, de se dŽrouler sans encombre. Avec son initiative dans 

un pays que tout le monde imagine compliquŽ, avec sa plume dont il aime raconter la 

signification, lÕentrepreneur belgo-congolais est un bon candidat. Son sens du 

marketing quÕil met au service de son activitŽ entrepreneuriale sert aussi ˆ mettre en 

Žvidence que le marchŽ du carbone peut faire advenir de bons projets, bons, plus pour 

la belle histoire qui leur est associŽe que pour leur contribution en termes de 

rŽductions de gaz ˆ effet de serre. 

 

3.3.2 LA CARBON EXPO COMME DEMONSTRATION DE FORCE DE LA FORME 

PROJET 

Les Carbon Expos sont organisŽs chaque annŽe. Des porteurs de projets y viennent 

pour intŽresser des acheteurs de crŽdits et convaincre des investisseurs. Des bureaux 

dÕŽtude comme ONF international sÕy rendent pour trouver de nouveaux clients et 

croiser des auditeurs en train de valider des projets sur lesquels ils ont travaillŽ. En juin 

2011, le centre de confŽrence de Barcelone concentre le marchŽ du carbone. Il devient 

                                                
1 Notes de terrain, Ibi BatŽkŽ, 23 avril 2011. Le dŽplacement du prince en RŽpublique 
DŽmocratique du Congo devient dÕailleurs un incident diplomatique. Laurent en profita 
Žgalement rencontre Joseph Kabila, rencontre dŽlicate dans cette annŽe Žlectorale, Colette 
Braeckman, 2011, Ç Ce que le Prince Laurent a fait au Congo È, Le Soir, 30 mars 2011. 
2 Notes de terrain, Carbon Expo, 2 juin 2011. 
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physiquement palpable puisque les personnages qui font la vie des projets y sont rŽunis. 

Que ce soit entre les stands ou lors des confŽrences, on Žvoque les outils standardisŽs 

du MŽcanisme, on annonce les volumes de transaction, on se fŽlicite de 

lÕenregistrement de projets originaux. Nous avons dit dÕOlivier quÕil Žtait mis ˆ profit 

par des reprŽsentants de la Banque Mondiale pour valoriser le MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre et plus largement la forme projet. Nous allons ici montrer que 

faire conna”tre ce genre de success stories sÕaccompagne de la mise en Žvidence des 

investissements passŽs qui furent nŽcessaires ˆ lÕopŽrationnalisation de ces activitŽs et 

sert dÕargument en faveur de la pŽrennisation de la coordination par projets pour agir 

contre le changement climatique. 

Lors de la Carbon Expo de 2011, le BioCarbon Fund  tient une rencontre pour faire le 

bilan de lÕenregistrement de projets forestiers au MŽcanisme de Kyoto1. La directrice du 

fonds Žvoque les dŽbuts difficiles de la rŽgulation de ces Ç projets vivants È et insiste sur 

lÕŽmergence progressive dÕoutils. Elle explique que le MŽcanisme constitue forcŽment 

Ç une quantitŽ massive de documents È car il ne sÕagit pas de dire Ç quÕun projet est bon 

et hop on peut gŽnŽrer des crŽdits È. LÕŽvŽnement fait intervenir les porte-parole des 

principaux acteurs mobilisŽs autour dÕun projet. Un membre de lÕarrangement 

institutionnel onusien qui supervise le marchŽ sÕexprime ainsi pour expliquer que le 

ComitŽ ExŽcutif rŽflŽchit actuellement aux mani•res de Ç rendre les choses plus 

simples È. Un porteur de projet, le reprŽsentant de lÕONG humanitaire internationale 

World Vision, prŽsente son activitŽ de reboisement en Ethiopie auquel le fonds 

carbone ach•te une partie des crŽdits2. Un membre de TŸV SŸD, lÕun des principaux 

auditeurs, rŽp•te la nŽcessitŽ de documenter les projets pour quÕils puissent •tre validŽs. 

Enfin, un reprŽsentant dÕONF international prŽsente le travail de consultant en 

enregistrement de projets. Ce type de moment constitue une vŽritable dŽmonstration 

du marchŽ et les intervenants aux diffŽrents moments de prise de parole en sont les 

dŽmonstrateurs dans le sens proposŽ par Andrew Barry et repris par Michel Callon de 

Ç mŽdiateur È qui Ç pointe vers lÕobjet ou la chose dont il veut parler ˆ (avec) dÕautre È3. 

Or, ce dont les dŽmonstrateurs veulent parler cÕest la pŽrennisation de ces activitŽs ˆ ne 

pas sacrifier alors quÕen 2011 lÕavenir du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre 

est incertain. Le chapitre 1 a montrŽ que le processus dŽcisionnel sur le climat organise 

lÕaction par sŽquences. LÕexistence du marchŽ est garantie jusquÕen 2012 Ð fin de la 

                                                
1 Notes de terrain ˆ la Carbon Expo, Barcelone, 3 juin 2011. 
2 Nations Unies, 2009, Ç Humbo Ethiopia Assisted Natural Regeneration Project Ð Version 03 
È, Project Design Document Form for Afforestation and reforestation Project Activities (CDM-
AR-PDD) Ð Version 04, 19 juin 2009. 
3 A. Barry, Ç Political machines È, op. cit. et Michel Callon, 2004, Ç Europe wrestling with 
technology È, Economy & Society, 33, 1, p. 121-134, p. 124. 
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premi•re pŽriode dÕengagement du Protocole de Kyoto Ð et soumise ˆ dŽbat au-delˆ. 

Une telle incertitude conduit le prix de la tonne de CO2 ˆ baisser drastiquement, selon 

des descriptions quantitatives du marchŽ et leurs analyses. Par ailleurs, le MŽcanisme 

issu des nŽgociations et le marchŽ europŽen qui sÕy est associŽ ont subi des fraudes et les 

quotas sÕav•rent avoir ŽtŽ sur-allouŽs1. 

LÕaudience visŽe par la dŽmonstration de la Carbon Expo est la ConfŽrence des Parties 

dont la prŽsence ˆ Barcelone est incarnŽe par la SecrŽtaire exŽcutif de la Convention-

cadre2. Le message qui lui est adressŽ est le suivant : maintenez lÕusage de mŽcanismes 

marchands car des capacitŽs ont ŽtŽ construites, une batterie dÕoutils ŽlaborŽs et des 

acteurs crŽŽs. Lors dÕune plŽni•re intitulŽe Ç le futur des instruments marchands È les 

panŽlistes ne cessent de pester contre ces Ç diplomates È irresponsables qui hŽsitent ˆ 

poursuivre lÕexistence des dispositifs de Kyoto. Ils appellent au maintien de Ç tout ce 

qui a ŽtŽ mis en place, de toute cette architecture complexe È.3 Cependant, 

lÕargumentation ne loue pas na•vement les marchŽs Ð soumis ˆ de dures critiques Ð 

mais de rendre visibles les sacrifices qui ont ŽtŽ consentis pour les rendre opŽrationnels 

et la possibilitŽ de rendre leur conception plus juste aux prix de quelques 

modifications. CÕest donc en valorisant les investissements qui furent nŽcessaires pour 

r•glementer le processus de mise en forme prŽalable des projets, et non en Žvaluant les 

effets du MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre en termes de rŽductions 

dÕŽmissions, que le maintien de la forme projet est dŽfendu par ceux qui en ont 

supportŽ les cožts dÕopŽrationnalisation. Lors de la plŽni•re, le directeur de la CDC 

Climat, avec qui nous avons vu Olivier interagir prŽcŽdemment, explique quÕun des 

dŽfis est de faire profiter les pays africains o• le nombre de projets est encore faible. La 

directrice de lÕUnitŽ Finance Carbone de la Banque Mondiale rebondit en acquies•ant 

mais en ajoutant quÕil existe des cas rŽussis et quÕil faut les faire conna”tre. Les success 

stories telles que celle dÕOlivier servent prŽcisŽment ˆ cela. 

LÕexercice dŽmonstratif de la Carbon Expo ne dŽfend pas seulement le maintien des 

marchŽs du carbone existants. Il vise aussi ˆ promouvoir des mŽcanismes marchands 
                                                
1 Sur les fraudes voir Vittorio De Filippis, 2011, Ç Une fraude ˆ cinq milliards sur le marchŽ du 
carbone È, LibŽration, 15 janvier 2011 et Terry Macalister, Tim Webb, 2011, Ç Carbon fraud 
may force longer closure of EU emissions trading È, The Guardian, 23 janvier 2011. LÕanalyse 
quantitative des marchŽs carbone effectuŽe en 2012, rend compte de cette situation critique, 
Alexandre Kossoy, Pierre Guigon, 2012, State and Trends of the Carbon Market 2012, Carbon 
Finance at the World Bank, Washington DC, mai 2012. Des ONG environnementales 
accusent dÕailleurs les organisateurs de la Carbon Expo dÕignorer lÕŽchec du marchŽ carbone, 
Andy Rowell, 2011, How corporations rule. Part2: ieta lobby group ignores carbon market flaws, 
Friends of the earth, dŽcembre 2011. 
2 Voir le chapitre 1. 
3 Note de terrain ˆ la Carbon Expo, Barcelone, 1 juin 2011. 
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ciblant de nouveaux domaines. Les r•gles en mati•re de REDD+ en font partie. Lors 

dÕune rencontre consacrŽe au sujet, un projet de conservation de la nature mis en 

Ïuvre au Kenya est prŽsentŽ comme le premier Ç projet carbone REDD+ È enregistrŽ au 

standard volontaire Verified Carbon Standard1. LÕactivitŽ est portŽe par Wildlife Works 

Carbon, une entreprise crŽŽe en 2008 et qui vend ˆ BNP Parisbas des crŽdits gŽnŽrŽs 

pour avoir rŽduit le dŽboisement2. A lÕinstar du projet congolais, lÕactivitŽ est associŽe ˆ 

un individu, Mike, un canadien installŽ au Kenya depuis les annŽes 1990. La figure ˆ 

faire valoir est le conversationniste amoureux de la nature, une situation plus frŽquente 

dans les projets forestiers que celle de lÕentrepreneur national. De fa•on amusante, 

alors quÕil erre dans la foire aux projets carbone, un jeune consultant confond Olivier 

avec Ç le kenyan qui plante des arbres È, le Belgo-congolais Žtant lÕune des rares 

personnes prŽsentes ˆ la manifestation ˆ avoir une peau de couleur foncŽe3. 

Si le dŽcideur collectif fait prolifŽrer les suggestions concernant les r•gles en mati•re de 

REDD+, les appuis conventionnels du marchŽ carbone semblent rŽduire le champ de 

lÕinvestigation en dŽmontrant la possibilitŽ de faire des projets REDD+. Ce chapitre a 

passŽ en revue un ensemble dÕ Ç investissements de forme È Ð la procŽdure de 

dŽmonstration-identification, le formulaire de candidature, les valeurs par dŽfaut du 

GIEC, etc. Ð  qui offrent, pour citer Laurent ThŽvenot, Ç les rendements de la 

rŽgularitŽ È au sein du mŽcanisme onusien, mais Žgalement du marchŽ volontaire qui 

sÕen est inspirŽ, et potentiellement de tout nouveau secteur dÕactivitŽ de rŽduction 

dÕŽmissions adoptant la forme projet4. La construction de cet Žquipement, dÕune 

expertise incorporŽe dans des bureaux dÕŽtude, dÕun rŽseau de vendeurs et dÕacheteurs 

a immobilisŽ du temps de travail et du capital. Or, Ç lÕavantage attendu de son 

rendement tient ˆ lÕaccroissement de stabilitŽ (et de gŽnŽralitŽ [...]) qui est attachŽ ˆ ce 

sacrifice È5. Le cožt Žtait supŽrieur pour les premiers projets forestiers Ð fortement 

soutenus par la Banque Mondiale Ð que pour Olivier, de m•me que pour lÕinitiative 

kenyane de conservation foresti•re dont la mise en forme a requis relativement peu 

dÕinvestissements supplŽmentaires qui pourront maintenant •tre remobilisŽs par de 

futurs projets REDD+. Au prix de quelques ajustements, le standard volontaire a crŽŽ 

un nouveau secteur, les projets de rŽduction de la dŽforestation tropicale, qui gŽn•re 

lÕenthousiasme de porteurs de projet comme Olivier qui a un autre projet en cours : 

                                                
1 Ibid. 
2 Voluntary Carbon Standard, 2011, Project in Kenya issues worldÕs first Reduced 
Deforestation (REDD) credits under VCS Program, Washington, 8 fŽvrier 2011. 
3 Notes de terrain ˆ la Carbon Expo, Barcelone, 1 juin 2011. 
4 L. ThŽvenot, Ç Les investissements de forme È, art. cit., p. 23. 
5 Ibid., p. 26. 
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rŽpliquer lÕactivitŽ de reboisement dans une rŽgion de mosa•que savane-for•t o• la for•t 

est menacŽe par son exploitation comme source dÕŽnergie1. Reboiser pour 

commercialiser du charbon de bois pourrait prŽserver le couvert forestier en pŽril. De 

ce nouveau projet, il discute ˆ Barcelone avec des consultants dÕONF international mais 

Žgalement un reprŽsentant de la Banque Mondiale en RDC et un consultant du 

minist•re de lÕenvironnement congolais2. Les deux hommes travaillent ˆ la prŽparation 

ˆ REDD+ ˆ laquelle nous consacrerons le chapitre suivant. Leur prŽsence ˆ la Carbon 

Expo indique quÕils voient eux aussi dans lÕŽmergence de la forme projet appliquŽe au 

dŽboisement une option intŽressante. 

Alors quÕen 1997, le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre Žtait rŽduit ˆ 

quelques pages dÕun traitŽ multilatŽral, il est progressivement devenu une 

Ç coordination forte È3. Le Protocole de Kyoto sÕest traduit en une foule de dŽcisions 

prises par le rŽgulateur, fa•onnant au cas par cas le fonctionnement du marchŽ. Le 

consensus durement obtenu au Japon sÕest durci gr‰ce ˆ des projets comme celui 

dÕOlivier. Ce faisant, il Ç exclut le retour en arri•re et rend prŽvisibles les traductions ˆ 

venir È, cÕest-ˆ-dire  les futures r•gles pour organiser lÕaction collective pour le climat4. 

La dŽmonstration de force que constitue la prŽsentation du projet kenyan ˆ la Carbon 

Expo est une tentative de montrer quÕune certaine irrŽversibilisation sÕest opŽrŽe et 

quÕil est par consŽquent logique de baser les futures r•gles en mati•re de REDD+ sur ce 

qui existe dŽjˆ. LÕengouement que cela suscite chez des porteurs de projet donne ˆ 

penser que lÕoption va continuer ˆ se solidifier. 

 

**** 

Notre description du projet de reboisement se termine par quelques ŽlŽments laissant 

penser que sa mise en Ïuvre sera un processus jalonnŽ dÕŽpreuves. Les acacias rŽsistent 

au plan sur lequel repose la passivation des rŽductions dÕŽmissions mais le porteur de 

projet est limitŽ dans ses mouvements pour rŽagir et domestiquer ces •tres vivants 

rŽcalcitrants. LÕune de ses rŽponses est la recherche dÕinvestissements pour accŽlŽrer le 

rythme de plantation et honorer ses contrats basŽs sur le travail dÕanticipation dŽcrit 

prŽcŽdemment. Pour cela lÕentrepreneur arpente les Carbon Expos, ces ŽvŽnements 

                                                
1 Pour un aper•u de ces ajustements, voir le chapitre 4. 
2 Note de terrain ˆ la Carbon Expo, 1-3 juin 2011. 
3 Michel Callon, 1991, Ç RŽseaux technico-Žconomiques et irrŽversibilitŽs È, dans Robert Boyer, 
Bernard Chavance, Olivier Godard (dir.), Les figures de l'irrŽversibilitŽ en Žconomie, Paris, Editions 
de lÕEHESS, p. 195-230. 
4 Ibid., p. 223 (note29). 
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entre foire marchande et rencontre politique, o• se croisent vendeurs, acheteurs, 

consultants, auditeurs et rŽgulateurs. MalgrŽ ses difficultŽs de mise en Ïuvre, le projet 

congolais y est exhibŽ comme une success story ˆ rŽpliquer, servant indirectement 

dÕargument en faveur dÕun maintien du projet comme forme privilŽgiŽe dÕorganisation 

de lÕaction internationale pour le climat. 

 

Conclusion 

En abordant le MŽcanisme pour un DŽveloppement Propre comme un agencement 

marchand, le chapitre a identifiŽ les opŽrations qui progressivement cadrent le projet 

de plantation dans la savane congolaise en une activitŽ productrice de rŽductions 

dÕŽmissions Žchangeables que le porteur de projet met en vente. Toutes nÕont pas ŽtŽ 

examinŽes avec la m•me attention car dans ce marchŽ toutes nÕont pas la m•me 

importance. CÕest sur la passivation de la nouvelle commoditŽ que sont les crŽdits 

carbone et sur lÕactivation simultanŽe de lÕagence qui les produit, lÕentrepreneur Belgo-

Congolais, que nous nous sommes attardŽs. Nous les avons jugŽes dignes dÕintŽr•t dans 

la mesure o• ces cadrages mettent en Žvidence les tensions gŽnŽrŽes entre la vocation 

marchande du mŽcanisme et sa visŽe politique. En tant quÕinstrument du Protocole de 

Kyoto, le mŽcanisme sert lÕobjectif de diminuer la concentration de gaz ˆ effet de serre 

dans lÕatmosph•re. Ses r•gles de fonctionnement ŽlaborŽes, dÕabord par le dŽcideur 

collectif analysŽ dans le chapitre prŽcŽdent, puis par les dŽcisions successives du ComitŽ 

ExŽcutif chargŽ dÕenregistrer les projets, sont destinŽes ˆ organiser le MŽcanisme selon 

cette ambition. La rigidification de lÕitinŽraire technique, le respect des procŽdures de 

dŽmonstration du scŽnario de rŽfŽrence, les directives du GIEC, ces conventions que 

mobilise le porteur de projet cherchent ˆ garantir la contribution des activitŽs ˆ lÕaction 

collective pour le climat quÕil est alors possible de quantifier et dÕen attribuer la 

responsabilitŽ. Nous avons vu que certaines dÕentre elles entrent en conflit avec lÕautre 

cahier des charges dont le dŽcideur collectif, devenu concepteur des marchŽs, a 

Žgalement dotŽ le MŽcanisme : produire une commoditŽ Žchangeable et faire advenir la 

transaction. LÕestimation ex ante des rŽductions dÕŽmissions attendues dÕun projet est 

un cas exemplaire puisque lÕexigence environnementale requiert de sous-estimer la 

quantitŽ de crŽdits, cÕest-ˆ-dire le retour sur investissement escomptŽ, quand lÕexigence 

commerciale appelle ˆ rendre le projet attractif. 

Pour assurer la contribution des projets, autrement dit des transactions bilatŽrales de 

cet agencement marchand, ˆ la lutte contre le changement climatique, nous avons 

montrŽ que le mŽcanisme est organisŽ de mani•re ˆ pouvoir •tre supervisŽ par une 
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autoritŽ centrale dŽsignŽe par le processus dŽcisionnel international. Un centre, le 

ComitŽ ExŽcutif, acquiert ainsi un pouvoir sur lÕensemble des Žchanges qui forment ce 

marchŽ tr•s rŽgulŽ. Une activitŽ de reboisement telle que celle que nous avons choisi de 

dŽcrire acquiert sa capacitŽ ˆ produire des rŽductions dÕŽmissions ˆ condition dÕ•tre 

enregistrŽe par ce ComitŽ suite ˆ un audit favorable. LÕensemble des projets mis en 

Ïuvre aux quatre coins du monde peut •tre embrassŽ en un regard pour qui consulte le 

registre du mŽcanisme. De la sorte, le dŽcideur collectif dirige et contr™le lÕinstrument 

quÕil a instaurŽ. Nous avons dit de ce dernier quÕil sÕagit dÕun mode dÕaction frugale 

dans la mesure o• monter un projet nŽcessite de ne sŽcuriser quÕune transaction et de 

mobiliser un nombre restreint dÕacteurs. Il est frugal et non coercitif par rapport ˆ une 

intervention qui obligerait un gouvernement ˆ Žquiper son territoire de capteurs de 

CO2 et ˆ imposer ˆ sa population un nouveau mode de vie sans voiture par exemple. 

De ce point de vue, le projet, circonscrit dans lÕespace et dans le temps, qui marginalise 

lÕadministration et les riverains, est une petite action. Mais sa mise en forme pour les 

besoins de cette supervision centralisŽe est un processus long, couteux et producteur de 

micro-contraintes exercŽes sur celui qui se propose de porter le projet afin de garantir 

que son intervention et la commoditŽ quÕelle produit agissent bien pour le climat tel 

que lÕentend le dŽcideur collectif. 
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Chapitre 3. Des agents prŽparateurs : mobiliser autour des 

for•ts de pays dits en dŽveloppement  

 

 

Introduction 

Le chapitre 1 a montrŽ que, suite ˆ la crŽation dÕun processus de discussion dŽdiŽ ˆ la 

dŽforestation tropicale au sein des nŽgociations climatiques, des organisations 

internationales Ð dont la Banque Mondiale et des agences onusiennes Ð ont lancŽ des 

initiatives visant ˆ soutenir les pays en dŽveloppement qui souhaitent se prŽparer aux 

futures r•gles incitatives en mati•re de REDD+. Alors que dans le MŽcanisme pour un 

DŽveloppement Propre examinŽ prŽcŽdemment les institutions nationales des pays 

h™tes jouent un r™le marginal au cours de la conception des projets et de leur mise en 

Ïuvre, le cadrage national adoptŽ par le dŽcideur collectif pour traiter le probl•me du 

dŽboisement tend ˆ faire des gouvernements des acteurs plus difficilement 

contournables. Puisque les incitations ˆ rŽduire la perte de couvert forestier devraient 

sÕadresser aux pays-Parties, les processus de prŽparation sÕinterrogent sur lÕimplication 

de lÕadministration Žtatique, lÕextension territoriale ˆ atteindre, la prise en compte de la 

population ou encore sur lÕarticulation de la lutte contre la dŽforestation avec les 

perspectives de dŽveloppement Žconomique des pays. En nous intŽressant au cas de la 

RŽpublique DŽmocratique du Congo (RDC), cÕest lÕensemble de ces questions que 

nous allons examiner ici. 

Ce chapitre montrera que la prŽparation du pays ˆ REDD+ sÕorganise autour dÕune 

petite Žquipe ˆ Kinshasa rattachŽe au minist•re de lÕenvironnement, financŽe par de 

lÕaide publique au dŽveloppement et composŽe de consultants dits internationaux que 

nous appelons des agents prŽparateurs. Nous verrons que leur intervention protŽiforme 

a peu prise sur le territoire congolais, sa population et ses for•ts. Les consultants 

organisent des rencontres, contactent des experts et discutent avec le minist•re. Afin 

dÕŽtendre leur action en dehors de la capitale, ils tentent de se greffer sur dÕautres 

interventions de lÕaide internationale et coordonnent consultances et projets 

permettant de mobiliser plus ou moins durablement des ressources humaines, 

financi•res et techniques extŽrieures. SpŽculant sur les retombŽes financi•res que 

pourrait escompter la RDC, le chapitre mettra en Žvidence que les agents prŽparateurs 

m•nent au quotidien un travail dÕintŽressement dont il est souvent difficile de saisir les 

visŽes et les effets, si ce nÕest le maintien dÕune attention collective soucieuse, ou du 
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moins informŽe, quÕil faudra ˆ lÕavenir compter avec le carbone stockŽ par les for•ts 

congolaises Ð ˆ dŽfaut dÕailleurs dÕ•tre capable de le compter. 

 

PREPARER UN ETAT ? 

A quel genre dÕintervention sÕapparente Ç la prŽparation ˆ REDD+ È ? Soutenue par des 

acteurs de la coopŽration internationale, cÕest un processus relativement exploratoire 

qui se dŽroule principalement dans des bureaux de la capitale du pays. Il diff•re en cela 

des projets de lÕaide plus classiques examinŽs par les anthropologues, tels que la 

construction dÕun barrage hydroŽlectrique ou des programmes de dŽveloppement 

ruraux1. Dans ces cas-lˆ, les intervenants visent des objectifs clairement dŽfinis Ð 

produire de lÕŽlectricitŽ, encourager lÕŽlevage, etc. Ð et leur travail se concrŽtise 

matŽriellement dans des dispositifs techniques Ð un barrage, des banques de semences, 

etc. MenŽ sur plusieurs dizaines dÕannŽes et Žtendu ˆ un territoire national, ce type 

dÕinterventions a remodelŽ des pays. Timothy Mitchell restitue ainsi la sŽrie 

dÕopŽrations qui contribu•rent ˆ mettre en forme simultanŽment lÕEtat Žgyptien et son 

Žconomie nationale2. Etablir des statistiques, reprŽsenter inlassablement et 

exhaustivement le territoire, rŽformer lÕagriculture, contr™ler la population et la vie 

villageoise, construire des infrastructures, lÕensemble de ses actions ont construit 

lÕEgypte moderne. Si proposer une pŽriodisation de ce que nous appelons lÕaide au 

dŽveloppement nÕest pas notre intention, le genre dÕinitiatives dŽcrites ici nÕont rien des 

politiques de dŽveloppement Žtatistes, planifiŽes et souvent autoritaires, qui semblent 

avoir eu cours jusquÕaux annŽes 19903. 

La prŽparation de la RDC ˆ REDD+ prend la forme dÕune intervention sŽlective dont 

les prises sur le territoire et la population sont partielles. Elle ne quadrille pas lÕespace 

par le dŽploiement de rŽseaux physiques et ne cherche pas ˆ sÕinscrire dans le quotidien 

des congolais. A lÕinstar des rŽformes dites nŽolibŽrales en Russie analysŽes par Stephen 

Collier, prŽparer le pays ˆ participer au futur syst•me incitant ˆ rŽduire la dŽforestation 

                                                
1 Voir par exemple J. Ferguson, Ç The Anti-politics Machine È, op. cit. et M. Goldman, Ç Imperial 
Nature È, op. cit. 
2 T. Mitchell, Ç Rule of Experts È, op. cit. 
3 Pour une description de ce dŽveloppement Žtatiste qui puise ses origines dans la colonisation 
voir Christophe Bonneuil, 2000, Ç Development as Experiment: Science and State Building in 
Late Colonial and Postcolonial Africa È, 1930-1970, Osiris, 15, p. 258Ð81, Frederik Cooper, 
Randall M. Packard, 1997, Introduction, dans Frederik Cooper, Randall M. Packard (dir.), 
International development and the social sciences: Essays on the history and politics of knowledge, 
Berkeley, University of California Press, p. 1-43, et J. Scott, Ç Seeing like a state È, op. cit. 
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consiste ˆ prendre appui sur ce qui existe dŽjˆ en vue de le modifier ˆ la marge1. Collier 

dit des rŽformes ciblant le budget et les infrastructures ŽnergŽtiques quÕelles tentent de 

Ç reproblŽmatiser È lÕEtat social hŽritŽ du soviŽtisme et durablement inscrit dans la 

mani•re dÕallouer un budget et dans les tuyaux du chauffage collectif. Pas de 

transformations radicales donc, mais un travail dÕajustement ˆ travers une rŽalitŽ 

rŽcalcitrante. Celle dans laquelle travaille la prŽparation ˆ REDD+ de la RDC est 

totalement diffŽrente de celle ˆ laquelle les rŽformateurs russes sont confrontŽs. Quand 

pour ces derniers ce sont les investissements de forme du communisme solidifiant un 

gouvernement centralisŽ qui rŽsistent, les acteurs de la prŽparation tentent dÕagir dans 

un milieu fragmentŽ fait dÕune prolifŽration de projets et dÕintervenants. Nous verrons 

que la prŽparation rŽv•le et contribue ˆ entretenir Ç des noyaux et des enclaves [...] qui 

sÕenchev•trent, sont en concurrence les uns les autres È formant un milieu 

polycentriques2. Achille Mbembe, qui dŽcrit de la sorte la situation des pays africains 

dans les annŽes 1990, parle alors de Ç gouvernement privŽ indirect È. La rŽalitŽ que 

lÕexpression veut saisir est celle des lendemains de lÕajustement structurel o• certaines 

t‰ches rŽgaliennes, la protection des douanes ou le maintien de la sŽcuritŽ nationale, 

furent dŽlibŽrŽment externalisŽes ˆ des acteurs privŽs. 

LÕancien Za•re est un des exemples du phŽnom•ne qualifiŽ par BŽatrice Hibou de 

Ç privatisation de lÕEtat È, privatisation dans le sens o• le service public est assurŽ par 

des entreprises privŽes, mais Žgalement dans le sens o• quelques individus 

sÕenrichissent personnellement en sÕappropriant des ressources a priori nationales3. 

Nous verrons que la prŽparation du pays ˆ REDD+ ne prend pas appui sur les centres 

de pouvoir gŽnŽrŽs par ce phŽnom•ne et se dŽcharge sur dÕautres Ç enclaves 

fonctionnelles È qui prolif•rent dans le pays depuis le dŽbut des annŽes 2000, les divers 

projets de la coopŽration internationale4. Nous serons, par ailleurs, prudent sur 

lÕemploi du terme Ç Etat È pour qualifier ce qui est en train dÕ•tre prŽparŽ. A la 

diffŽrence des Ç Žpreuves dÕEtat È dŽfinies par Dominique Linhardt, lÕŽtatitŽ de la RDC 
                                                
1 Stephen J. Collier, 2011, Post-Soviet Social: Neoliberalism, Social Modernity, Biopolitics, Princeton, 
Princeton University Press. 
2 Achille Mbembe, 1999, Ç Du gouvernement privŽ indirect È, Politique africaine, 73, 1, p. 103-
121, p. 105. 
3 BŽatrice Hibou, 2004, Ç Introduction: From Privatizing the Economy to Privatizing the State È, 
dans BŽatrice Hibou (dir.), Privatizing the State, London, C. Hurst & Co. Publishers, p. 1-46. 
Voir notamment le chapitre de William Reno o• Mobutu, et dÕautres, est prŽsentŽ comme 
lÕune des figures majeures du phŽnom•ne de privatisation au sens enrichissement personnel. A 
propos des deux phŽnom•nes de privatisation en RDC, dans le secteur minier au Katanga voir 
aussi Benjamin Rubbers, 2006, Ç LÕeffondrement de la GŽnŽrale des Carri•res et des Mines È, 
Cahiers dÕŽtudes africaines, 181, 1, p. 115-133. 
4 Nous empruntons lÕexpression ˆ Giorgio Blundo, Jean-Pierre Olivier de Sardan, 2001, Ç La 
corruption quotidienne en Afrique de lÕOuest È, Politique africaine, 3, p. 8-37. 
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nÕest pas forcŽment un enjeu explicitŽ de lÕintervention1. Bien que Linhardt propose de 

ne pas restreindre les Žpreuves dÕEtat aux situations o• cÕest le monopole de la 

contrainte physique qui est problŽmatique, il nÕest pas Žvident que ce soit lÕEtat 

congolais qui fasse Ç lÕobjet dÕune incertitude et dÕune scrutation collectives È dans la 

prŽparation ˆ REDD+2. Certes, aux yeux du droit international et du syst•me des 

Nations Unies dans lequel sÕinscrivent les nŽgociations analysŽes par le chapitre 1, la 

RDC est un Etat, une Partie ˆ la Convention-Cadre sur le climat, et les programmes 

examinŽs ici sÕadressent ˆ cette entitŽ. Mais parler dÕemblŽe dÕEtat, qui est une notion 

aujourdÕhui associŽe ˆ lÕEtat moderne, pour qualifier des collectifs fragmentŽs, 

faiblement attachŽs ˆ des fronti•res nationales et o• le pouvoir est polycentrique 

tendrait ˆ masquer trop vite la spŽcificitŽ de lÕorganisation politique originale produite 

par les interventions rŽpŽtŽes de lÕaide internationale dont fait partie la prŽparation ˆ 

REDD+3. 

 

DES PROFESSIONNELS DE LA SPECULATION 

Les acteurs clefs de la prŽparation ˆ REDD+ sont des consultants dits internationaux, 

temporairement embauchŽs gr‰ce aux financements distribuŽs par la Banque Mondiale 

et un programme onusien afin de travailler pour lÕadministration foresti•re congolaise. 

Ces consultants, nous proposons de les appeler Ç agents prŽparateurs È. Le terme agent 

permet dÕinsister sur leur activitŽ tout en signifiant ˆ la fois leur individualitŽ et 

lÕexistence dÕautoritŽs auxquelles ils doivent rendre des comptes. Les consultants ont, 

en effet, plusieurs mandants, dÕun c™tŽ le minist•re congolais et de lÕautre les 

organismes financeurs. 

La double affiliation des agents prŽparateurs fait Žcho ˆ la notion de Ç courtiers de 

dŽveloppement È thŽmatisŽe par Jean-Pierre Olivier de Sardan et ses coll•gues4. Il 

                                                
1 Dominique Linhardt, 2012, Ç Avant-propos: Žpreuves dÕƒtat È, Quaderni, 78, 2, p. 5-22. 
2 Ibid., p. 9. 
3 En examinant le dŽveloppement de la microentreprise au Caire encouragŽ par des 
organisations comme la Banque Mondiale, Julia Elyachar sÕinterroge elle aussi sur ce qui est 
reconfigurŽ par ce type dÕinterventions de lÕaide au dŽveloppement, J. Elyachar, Ç Markets of 
dispossession È, op. cit. Nous retrouvons le m•me type dÕhŽsitation quand James Ferguson 
Žvoque lÕŽvolution rŽcente de lÕaide dont les projets visent ˆ stimuler la sociŽtŽ civile, J. 
Ferguson, 2006, Ç Global shadows È, op. cit. 
4 Jean-Pierre Olivier de Sardan, 1995, Anthropologie et dŽveloppement: essai en socio-anthropologie du 
changement social, Paris, Karthala Editions, Jean-Pierre Olivier de Sardan, 2001, Ç Les trois 
approches en anthropologie du dŽveloppement È, Tiers-Monde, 42, 168, p. 729-754. Voir aussi 
Thomas Bierschenk, Jean-Pierre Chauveau, Jean-Pierre Olivier de Sardan, 2000, Ç Introduction 
: les courtiers entre dŽveloppement et Žtat È, dans Thomas Bierschenk, Jean-Pierre Chauveau, 
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nomme ainsi des individus souvent issus du lieu gŽographique o• cherche ˆ sÕimplanter 

un projet et qui se constituent en intermŽdiaires indispensables, capables de traduire 

pour les institutions de lÕaide les attentes des acteurs dits locaux et inversement1. La 

dŽfinition proposŽe laisse supposer lÕexistence de deux mondes distincts, dÕun c™tŽ les 

ar•nes locales et de lÕautre la Ç configuration dŽveloppementaliste È faite dÕacteurs Ç qui 

vivent en quelque sorte du dŽveloppement des autres È2. Ces univers nÕinteragissent 

alors quÕˆ leurs bords, via le courtier ˆ qui lÕanthropologue pr•te la volontŽ de 

sÕapproprier lÕargent et les projets. En procŽdant ainsi, la description dÕOlivier de 

Sardan tend parfois ˆ ™ter aux acteurs la possibilitŽ dÕavoir des intŽr•ts autres que 

stratŽgiques et ˆ faire dispara”tre la spŽcificitŽ des interventions examinŽes derri•re une 

dŽmarche de typification. Nous dŽcrirons au contraire lÕactivitŽ de quelques consultants 

singularisŽs aux prises avec des probl•mes spŽcifiques. AffiliŽs ˆ la fois au minist•re de 

lÕenvironnement et ˆ des agences internationales, nous montrerons lÕincessante 

hŽsitation de leurs attachements, comme nous verrons les multiples identitŽs quÕils 

endossent pour prŽparer le pays : VRP, gardes forestiers, co-planificateurs de routes, 

communicants, spŽcialistes du charbon de bois etc.3 

Ces agents prŽparateurs ne sont pas des experts mais des praticiens, voire des managers-

marketers. A la diffŽrence des ingŽnieurs, des agronomes ou des anthropologues 

impliquŽs dans la construction de barrages, la modernisation de lÕagriculture ou la 

dŽlimitation de parcs nationaux, les principaux acteurs de la prŽparation nÕont pas de 

domaine dÕexpertise spŽcifique4. Leur savoir-faire est peu technique, situŽ et pluriel. Il 

consiste ˆ savoir mobiliser des experts en tŽlŽdŽtection, convaincre des porteurs de 

projet de reboisement, embaucher les bons cabinets de conseil, rŽdiger correctement 

une candidature ˆ des financements et surtout rŽagir ˆ lÕimprŽvu et identifier les 

occasions de faire valoir leur travail. La prŽparation de la RDC ˆ REDD+ se caractŽrise 

                                                                                                                                      
Jean-Pierre Olivier de Sardan (dir.), Courtiers en dŽveloppement. Les villages africains en qu•te des 
projets, Paris, Edition Karthala. 
1 Le verbe traduire est employŽ par Olivier de Sardan, de m•me que le terme mŽdiateur, dans 
des sens diffŽrents de ceux de la sociologie de la traduction. Chez lÕanthropologue, la 
traduction est une opŽration dont les effets semblent limitŽs et ŽphŽm•re, sans considŽrer que 
des identitŽs puissent •tre redŽfinies et lÕentente stabilisŽe para”t reposer sur une 
incomprŽhension entretenue par le courtier. 
2 Ibid., p. 7. 
3 En examinant lÕactivitŽ de ces consultants cÕest ˆ une Ç anthropologie des dŽveloppeurs È que 
nous souhaitons contribuer, voir Philippe Lavigne-Delville, 2011, Ç Pour une anthropologie 
symŽtrique entre ÇdŽveloppeursÈ et ÇdŽveloppŽsÈ È, Cahiers dÕŽtudes africaines, 2, p. 491-509. 
4 Sur les ingŽnieurs fran•ais et la construction de barrages voir Sara B. Pritchard, 2012, Ç From 
hydroimperialism to hydrocapitalism: ÔFrenchÕ hydraulics in France, North Africa, and 
beyond È, Social Studies of Science, 42, 4, p. 591-61.  Sur les agronomes, voir C. Bonneuil, 
Ç Development as experiment È, art. cit. 
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par sa dimension ouvertement exploratoire, Žtant donnŽ que les futures r•gles 

incitatives en mati•re de REDD+, auxquelles le pays est censŽ •tre prŽparŽ nÕexistent 

pas encore ou du moins dÕune mani•re trop incertaine et floue. Tandis que le porteur 

de projet ŽtudiŽ dans le chapitre prŽcŽdent devait se conformer ˆ une planification 

devenue non nŽgociable apr•s lÕenregistrement de son activitŽ au mŽcanisme pour un 

dŽveloppement propre, les agents prŽparateurs ne suivent pas de plans et ajustent leur 

intervention en fonction des circonstances changeantes.  

Le chapitre montrera le caract•re spŽculatif de lÕintervention. Nous ne donnons pas ˆ 

lÕadjectif le seul sens pŽjoratif qui lui est frŽquemment attribuŽ. Les agents prŽparateurs 

spŽculent dans le sens o• ils observent et guettent dÕŽventuelles opportunitŽs et tentent 

de maintenir les acteurs quÕils ont rŽussi ˆ intŽresser attentifs ˆ ce qui pourrait advenir. 

PrŽparer le pays ˆ REDD+ partage en cela un air de famille avec les actions entreprises 

sous lÕappellation Ç preparedness È ŽtudiŽes par Stephen Collier et Andrew Lakoff1. Le 

terme dŽsigne lÕorganisation de la mani•re dont les Etats Unis devraient rŽgir en cas de 

catastrophes Ð attaque nuclŽaire dans les annŽes 1950, terrorisme aujourdÕhui. Se 

prŽparer signifie lˆ-bas avoir Žtabli des plans dans lÕŽventualitŽ de ce type dÕŽvŽnement, 

sÕ•tre entra”nŽ ˆ les exŽcuter et maintenir en permanence des capacitŽs de rŽponse. 

Lakoff dit ainsi que la preparedeness est Ç un ethos et un ensemble de techniques pour 

rŽflŽchir ˆ et intervenir dans un futur incertain et potentiellement catastrophique È2. 

LÕactivitŽ des agents prŽparateurs cherche elle aussi ˆ crŽer un Žtat de mobilisation 

permanente pour que la RDC puisse agir dans un futur non pas menacŽ de 

catastrophes, mais truffŽ dÕoccasions Žconomiques ˆ saisir afin de bŽnŽficier 

dÕabondants flux financiers. Si chez Lakoff il y a des plans ˆ actionner et se prŽparer 

signifie plut™t rŽpŽter, dans notre cas il sÕagit pour les consultants de faire exister le 

probl•me de la dŽforestation en Žvoquant le sujet ˆ la moindre occasion et notamment 

dans les incessantes nŽgociations qui font la vie politique congolaise, sans crŽer pour 

autant beaucoup dÕinvestissements de forme3. 

 

                                                
1 Stephen  J. Collier, Andrew Lakoff, 2008, Ç Distributed preparedness: the spatial logic of 
domestic security in the United States È, Environment and Planning D: Society and Space, 26, 1, 
p. 7-28. 
2 Andrew Lakoff, 2007, Ç Preparing for the Next Emergency È, Public Culture, 19, 2, p. 247-271, 
p. 50. 
3 A ce sujet, Pierre Englebert et Denis Tull disent sur la RDC que Ç on passe relativement peu 
de temps en politique ˆ faire quelque chose. Mais on nŽgocie, Pierre Englebert, Denis Tull, 
2013, Ç Contestation, nŽgociation et rŽsistance!: LÕƒtat congolais au quotidien È, Politique 
africaine, 129, 1, p. 5-22, p. 8. Sur la notion dÕinvestissement de forme empruntŽe ˆ ThŽvenot, 
voir le chapitre 2. 
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FAIRE PARLER DE LA RDC 

Le chapitre est Žcrit ˆ partir dÕune enqu•te ethnographique rŽalisŽe ˆ Kinshasa durant 

les mois de mars et dÕavril 2011 au sein de la Coordination Nationale, la petite Žquipe 

o• travaillent les agents prŽparateurs. Il a ŽtŽ possible de suivre au quotidien certains 

dÕentre eux et de prendre part ˆ de nombreux ŽvŽnements collectifs (rŽunions, 

ateliers...). Une part de lÕactivitŽ des agents prŽparateurs consiste ˆ dŽcrire ce quÕils font 

Ð ou plut™t ce quÕils envisagent de faire Ð et lÕexposer devant diverses audiences 

composŽes de bailleurs, de reprŽsentants dÕONG, de nŽgociateurs, etc. Cela fait partie 

de leur travail de mobilisation. Accepter quelquÕun venu les Žtudier pendant plusieurs 

semaines participait dÕune volontŽ de rendre public la prŽparation. Les consultants 

savaient les raisons de notre prŽsence et ne manquaient pas de la faire remarquer en 

expliquant ˆ des visiteurs Ç elle nous Žtudie È. La visŽe acadŽmique de notre travail 

nÕŽtait pas pour autant per•u comme un moyen particuli•rement efficace ou important 

de faire parler de la RDC ! Disons plut™t que les acteurs jugeaient cela probablement 

Ç mieux que rien È, pour reprendre une de leurs expressions qui rŽsume assez bien 

lÕesprit de la prŽparation. 

Le sŽjour ˆ Kinshasa fut Žgalement mis ˆ profit pour rencontrer des acteurs lŽg•rement 

pŽriphŽriques au processus de prŽparation ce qui permet ˆ notre description de 

montrer parfois ce que le travail des agents prŽparateurs laisse de c™tŽ. Ce chapitre ne 

restitue pas tout ce que nous avons pu observer au sein de lÕŽquipe et le chapitre 5 sera 

consacrŽ ˆ deux aspects de la prŽparation peu dŽveloppŽs ici1. Le sŽjour de terrain fut 

par ailleurs enrichi ˆ travers un travail de collecte et dÕanalyse des divers documents 

produits autour du processus de prŽparation, ainsi que par des observations effectuŽes 

lors de la session des nŽgociations ˆ Durban en dŽcembre 2011 o• Žtaient prŽsents tous 

les membres de la Coordination Nationale. Nous avons enfin bŽnŽficiŽ dÕun suivi 

lointain de son activitŽ courant 2011 et 2012 gr‰ce ˆ des contacts informels entretenus 

avec lÕun des agents prŽparateurs. 

LÕanalyse de la prŽparation ˆ REDD+ de la RDC sÕeffectuera en quatre temps. DÕabord, 

en racontant la candidature de la RDC aux financements visant ˆ prŽparer les pays ˆ 

REDD+, nous examinerons la formation de la Coordination Nationale et son identitŽ 

hybride, entitŽ temporaire, ˆ cheval entre lÕadministration congolaise et des institutions 

de lÕaide internationale. Ensuite, nous nous intŽresserons ˆ la relation entretenue par 

lÕintervention exploratoire avec le territoire congolais, sa population et ses for•ts. Apr•s 

avoir montrŽ que la prŽparation se cantonne ˆ Kinshasa, la troisi•me section analysera 

la mani•re dont elle envisage malgrŽ cela de rŽduire la dŽforestation future du pays. 

                                                
1 Il sÕagit de la participation de la sociŽtŽ civile et du probl•me de la corruption. 
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Nous dŽcrirons la technique de la greffe mise en Ïuvre par les consultants qui 

problŽmatisent la future dŽforestation comme la consŽquence dÕun dŽveloppement 

Žconomique ˆ venir et, sans condamner cela, tentent alors de responsabiliser la 

prolifŽration dÕinterventions de lÕaide dŽployŽe actuellement en RDC. Enfin nous 

montrerons que lÕun des moteurs de lÕengouement gŽnŽrŽ par la Coordination 

Nationale autour de son travail et de ses rares rŽalisations est une dŽbauche de 

reprŽsentations publiques qui contribue ˆ entretenir la promesse de substantiels 

revenus futurs pour le pays. A la diffŽrence du chapitre prŽcŽdent o• les actions du 

porteur de projet Žtaient canalisŽes par les cadrages du marchŽ, les pages qui suivent 

restitueront une activitŽ qui sÕŽparpille menacŽe parfois dÕinconsistance1. 

 

1. La question de lÕ Ç appropriation nationale È 

Cette premi•re section est consacrŽe ˆ la candidature de la RDC aux programmes de 

prŽparation initiŽs par des acteurs de lÕaide publique au dŽveloppement. Dans le 

premier chapitre, nous avons vu quÕen 2007 lors dÕun side event ˆ Bali la Banque 

Mondiale annon•ait le lancement du Fonds de Partenariat pour le Carbone Forestier 

(FCPF)2. LÕinstrument comporte un fonds pour lutter contre la dŽforestation et le 

changement climatique qui centralise des financements versŽs par une poignŽe de 

gouvernements de pays industrialisŽs en vue de le redistribuer ˆ des pays situŽs 

gŽographiquement entre les Tropiques et dŽjˆ rŽcipiendaires de lÕaide internationale3. 

Quelques mois plus tard, trois agences des Nations Unies, lÕOrganisation des Nations 

Unies pour lÕAlimentation et lÕAgriculture (Food and Agriculture Organization, FAO), 

le Programme des Nations Unies pour le DŽveloppement (PNUD) et le Programme des 

Nations Unies pour lÕEnvironnement (PNUE) annoncent la crŽation dÕune initiative 

similaire, le programme UN-REDD, visant ˆ soutenir des efforts nationaux de 

prŽparation dans les pays intŽressŽs par REDD+4. Que ce soit les agences onusiennes ou 

la Banque Mondiale, ces organisations internationales font de ceux quÕelles nomment 

                                                
1 Le matŽriau empirique exposŽ ici ˆ fait lÕobjet de lÕarticle suivant : VŽra Ehrenstein, 2013, 
Ç Les professionnels de la rŽparation. Aider la RŽpublique DŽmocratique du Congo ˆ rŽduire sa 
dŽforestation!: Programme Redd+ È, Sociologies pratiques, 27, 2, p. 91-104. 
2 Banque Mondiale, Ç Forest Carbon Partnership Facility launchedÉ È, doc, cit.. 
3 LÕinstrument comprend Žgalement un Fonds Carbone, qui ach•tera des rŽductions 
dÕŽmissions de CO2 gŽnŽrŽes par des programmes nationaux. LÕopŽrationnalisation de ce 
second instrument, dont nous parlerons dans le chapitre 4, dŽbute courant 2011 mais nÕest 
toujours pas opŽrationnel au printemps 2013. Le fonds de prŽparation qui nous intŽresse ici 
fonctionne indŽpendamment de lui. 
4 PNUD, Ç UN and NorwayÉ È, doc. cit. 
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les pays en dŽveloppement les acteurs autorisŽs ˆ candidater1. D•s 2008, pr•s dÕune 

trentaine dÕentre eux manifestent leur intŽr•t pour le FCPF. Parmi ceux Žtant 

rapidement acceptŽs en tant que potentiels bŽnŽficiaires des deux programmes figure la 

RDC. En Žvoquant sa candidature ˆ lÕobtention des subventions du fonds de la Banque 

Mondiale, nous nous demanderons qui, dans ce cadre lˆ, agit au nom de ce pays2. 

 

1.1 Une institution nationale faite dÕexpatriŽs 

1.1.1 UN INSTRUMENT DÕACTION PUBLIQUE INTERNATIONALE 

Un mot pour commencer sur lÕaide dite au dŽveloppement3. Le terme dŽsigne 

communŽment lÕargent public transfŽrŽ vers des pays dont les Žconomies nationales 

sont considŽrŽes comme devant se dŽvelopper davantage. LÕaide peut •tre soit 

bilatŽrale, quand elle est directement acheminŽe dÕun pays vers lÕautre, ou multilatŽrale 

lorsque la gestion des financements est prise en charge par une institution comme la 

Banque Mondiale. Le fonds de prŽparation du FCPF crŽŽ en 2007 est un des 

nombreux instruments organisant la collecte et la redistribution de ces flux financiers4. 

Une dizaine de gouvernements alimentent le fonds et cet argent est ensuite distribuŽ 

sous forme de subventions5. Les montants doivent servir ˆ prŽparer ˆ REDD+ les pays 

bŽnŽficiaires et peuvent •tre accompagnŽs dÕune assistance professionnelle. En juin 

2012, le fonds de prŽparation dŽnombre 36 pays participants. Sept dÕentre eux, qui 

faisaient partie des premiers candidats de 2008, bŽnŽficient dŽjˆ du versement partiel 

du financement6. AdministrŽ par la Banque Mondiale, ˆ Washington et dans ses 

bureaux dŽcentralisŽs dont celui de Kinshasa, le FCPF se veut un site de rŽflexion 
                                                
1 Alors que dans le chapitre 1 nous avons tentŽ de prŽsenter une analyse de la mani•re dont la 
ConfŽrence des Parties dŽcide, nous nÕentreprendrons pas ici le m•me travail visant ˆ 
interroger ce que veut dire par exemple Ç la Banque Mondiale lance un fonds È. 
2 Nous nÕŽvoquerons que la candidature au FCPF car la RDC a portŽ une candidature unique 
aux deux processus. 
3 Olivier Charnoz, Jean-Michel Severino, 2010, LÕaide publique au dŽveloppement, Paris, La 
DŽcouverte/rep•re. 
4 Bien que ce soit la Banque Internationale de Reconstruction du DŽveloppement qui sÕoccupe 
du fonds de prŽparation, nous dŽsignerons lÕentitŽ par lÕappellation Ç Banque Mondiale È. 
Banque Internationale de Reconstruction du DŽveloppement, 2010, Ç Charter Establishing the 
Forest Carbon Partnership Facility È, mars 2010. A propos de la multiplication des fonds et 
programmes de toute sortes depuis les annŽes 1960 voir G. Devin, M.-C. Smouts, Ç les 
organisations internationales È, op. cit., p. 97. 
5 Le Canada, lÕAllemagne et la Norv•ge dŽboursent ainsi ˆ eux trois pr•s de la moitiŽ de la 
somme soit environ 120 millions de dollars. 
6 Banque Mondiale, Forest Carbon Partnership Facility Ð 2012 Annual Report, Washington, 
Carbon Finance Unit, p. 30-31, 40-41. 
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pratique sur les futures r•gles en mati•re de REDD+ nŽgociŽes par le processus 

dŽcisionnel. 

Tout gouvernement souhaitant que son pays bŽnŽficie des subventions de prŽparation 

doit candidater. Il soumet tout dÕabord une Ç Note dÕidŽe de proposition È qui Žbauche 

la fa•on dont la prŽparation est envisagŽe1. Si elle est acceptŽe, il Žlabore ensuite une 

Ç Proposition de prŽparation È, feuille de route plus dŽtaillŽe des activitŽs prŽparatoires 

quÕil compte mener. CÕest lÕacceptation de ce document qui permet dÕobtenir le 

financement. LÕorgane de prise de dŽcision du fond est composŽ ˆ la fois de 

reprŽsentants de pays en dŽveloppement dŽjˆ acceptŽs et de pays contributeurs. Comme 

chacun a un droit de vote pour dŽcider de lÕacceptation ou non dÕune candidature, 

rŽcipiendaires et bailleurs ont le m•me pouvoir dŽcisif. Les Notes, puis les Propositions 

sont ŽvaluŽes au prŽalable par un panel ad hoc. SŽlectionnŽ parmi un pool dÕexperts 

inventoriŽs par lÕŽquipe de la Banque Mondiale en charge de la gestion au quotidien de 

lÕinstrument financier, il conseille la dŽcision. D•s 2005, la RDC manifeste son intŽr•t 

pour le probl•me de la rŽduction de la dŽforestation tropicale2. En tant que Partie aux 

nŽgociations, elle adh•re ˆ la Coalition des nations de for•ts tropicales crŽŽe autour de 

la Papouasie Nouvelle GuinŽe. Trois annŽes plus tard, aux c™tŽs de 13 autres pays, dont 

le Costa Rica et le NŽpal, elle candidate au fonds de prŽparation. BŽnŽficiaire de lÕaide 

internationale, large bŽnŽficiaire m•me, le pays situŽ au centre du continent africain 

remplit les conditions dÕŽligibilitŽ. 

La Note soumise en 2008 par la RDC vise ˆ dŽmontrer la pertinence de sa dŽmarche3. 

Elle stipule notamment quÕen dŽpit dÕun taux de dŽforestation historique relativement 

faible, les Žmissions sont non nŽgligeables Žtant donnŽ lÕimportance du couvert 

forestier concernŽs et donc des surfaces affectŽes. Mais le document sert surtout ˆ 

rendre tangible la motivation du pays. LÕapprŽciation de cette motivation am•ne le 

panel ad hoc ˆ juger de lÕ Ç appropriation È de la dŽmarche par ceux qui doivent en •tre 

les auteurs lŽgitimes : le minist•re de lÕenvironnement de la RDC, voire plus largement 

les congolais. Le panel souligne que : 

It is uncertain whether ownership of the R-PIN is high beyond possibly the 

Ministry of Environment [...] ownership of the R-PIN is probably low. One 

Congolese author is named at the head of the list of contributors. The other 

                                                
1 BIRD, Ç Charter EstablishingÉ È, doc. cit. 
2 Voir les propos du directeur du dŽveloppement durable du minist•re de lÕEnvironnement, 
dans H. Kempf, Ç La Ôdiplomatie climatÕÉ È, art. cit. Notons au passage que lÕauteur confond 
RŽpublique du Congo avec la RŽpublique DŽmocratique du Congo. 
3 Fonds de Partenariat pour le Carbone Forestier, 2008, Ç Country submitting the R-PIN : 
Democratic Republic of Congo È, FCPF R-PIN Template, 8 mars 2008. 
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three named authors of the submission are identified as belonging to the 

French consulting firm FRM.1 

Le panel identifie la nationalitŽ des auteurs du document comme un crit•re : le fait 

quÕun seul soit congolais, alors que les trois autres portent des noms fran•ais et 

travaillent pour le bureau dÕŽtude FRM Ð un concurrent dÕONF international 

rencontrŽ dans le chapitre prŽcŽdent Ð, semble poser probl•me. Il estime que 

Ç lÕappropriation est faible È dans la mesure o• Ç la proposition donne fortement 

lÕimpression dÕavoir ŽtŽ le travail dÕoutsiders È2. A lÕavenir il faudra quÕune entitŽ qui 

reprŽsente sans ambigŸitŽ la RDC, soit lÕauteur de la Proposition de prŽparation, 

seconde Žtape dans lÕobtention des subventions3. Tandis que, comme nous lÕavons 

montrŽ dans le chapitre prŽcŽdent, le MŽcanisme pour un dŽveloppement propre, qui 

met au service de la compensation dÕŽmissions industrielles un projet de reboisement 

en RDC, ne se soucie pas de la soliditŽ pourtant questionnable de lÕAutoritŽ nationale 

dŽsignŽe chargŽe dÕapprouver lÕactivitŽ, les programmes de prŽparation invitent ˆ se 

pencher sur la crŽation dÕinstitutions crŽdibles. 

Ainsi, lorsquÕen 2008 la RDC effectue les premi•res dŽmarches pour candidater aux 

fonds destinŽs ˆ la prŽparation ˆ REDD+, lÕŽvaluation est mitigŽe. Toutefois, le pays, 

qui hŽberge un pourcentage important des for•ts tropicales mondiales, pr•s de 10%, 

bŽnŽficie du soutien des autres membres de la Coalition des nations de for•ts 

tropicales, dont la plupart sont Žgalement candidats au fonds, la demande est acceptŽe. 

Le directeur du DŽveloppement durable du minist•re de lÕEnvironnement et 

nŽgociateur pour la RDC, a portŽ la candidature de son pays devant le FCPF au nom 

du gouvernement congolais. Ce fonctionnaire congolais estime que cÕest gr‰ce au 

soutien de la coalition quÕelle fut acceptŽe en dŽpit des doutes sur lÕappropriation 

nationale du processus amorcŽ 4. 

 

                                                
1 Fonds de Partenariat pour le Carbone Forestier, 2008, Ç Readiness Plan Idea Note (R-PIN) Ð 
External Review Form, Democratic Republic of Congo È, 1 juillet 2008, p. 2. 
2 Ibid. 
3 Sur le rŽcent souci affichŽ des institutions de la Banque Mondiale et de leurs interventions 
concernant Ç lÕappropriation È des projets et des politiques financŽes ou encouragŽes, voir G. 
Anders, Ç In the shadow of good governanceÉ È, op. cit. 
4 Entretien avec le directeur du dŽveloppement durable du Minist•re de lÕenvironnement, 
Kinshasa, 25 avril 2011. 
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1.1.2 DEUX CONSULTANTS INTERNATIONAUX ET UN ANCIEN FONCTIONNAIRE 

En mars 2010, le minist•re de lÕenvironnement congolais soumet sa Proposition de 

prŽparation au FCPF. A la diffŽrence de la Note de 2008, le document nÕest pas 

considŽrŽ comme Žtant le produit dÕÇ outsiders È et la Proposition est acceptŽe. La 

RDC, qui parall•lement a procŽdŽ ˆ une dŽmarche semblable aupr•s du programme 

UN-REDD, bŽnŽficie dÕenviron 12 millions de dollars pour se prŽparer entre 2010 et 

2012. LÕentitŽ en charge dÕutiliser les financements obtenus sÕappelle la Coordination 

Nationale. SubordonnŽe au minist•re de lÕenvironnement congolais, elle est 

partiellement composŽe de consultants internationaux financŽs par les programmes de 

prŽparation. 

LÕexistence de la Coordination Nationale est instituŽe par un dŽcret de 20091. Le texte 

la place sous lÕautoritŽ de la direction du DŽveloppement durable du minist•re de 

lÕEnvironnement. Il indique que ce dernier peut la Ç renforcer È par : 

des consultants et/ou des conseillers techniques, nationaux et internationaux, 

pris en charge par le Programme UN-REDD et/ou par le Fonds de Partenariat 

pour le Carbone Forestier (FCPF). 

Le dŽcret inscrit donc dans le droit congolais la crŽation dÕune entitŽ partiellement 

construite avec une assistance professionnelle et financi•re qui, en 2009, nÕest pas 

garantie dans la mesure o• la RDC ne re•oit pas encore les subventions. Lors du 

dŽmarrage du processus, cette Coordination Nationale compte deux personnes. La 

premi•re est un Ç vieux forestier ˆ la retraite È2. LÕancien fonctionnaire dÕune 

soixantaine dÕannŽes a ŽtŽ choisi par le ministre de lÕEnvironnement pour •tre le 

Ç coordonnateur È et prendre la t•te de la future Žquipe qui ne comporte alors que 

Bruno, un jeune consultant canadien. Ce dernier raconte que Ç la REDD a pu 

dŽmarrer au Congo gr‰ce ˆ [son] auto, [son] salaire et [ses] unitŽs de tŽlŽphoneÈ3. Ces 

quelques ŽlŽments triviaux mais nŽanmoins essentiels manquaient cruellement ˆ son 

supŽrieur hiŽrarchique dont les moyens dŽpendaient de ceux du minist•re de 

lÕEnvironnement. Bruno est un consultant international. En 2007, il travaillait dŽjˆ sur 

REDD+, mais au Panama. Il a passŽ lÕannŽe suivante ˆ Paris pour mener une Žtude au 

sein de lÕOCDE, toujours sur ce sujet. Il sÕest ensuite retrouvŽ en RDC au nom de 

                                                
1 RŽpublique DŽmocratique du Congo, 2009, Ç DŽcret n¡09/40 du 26/11/2009, portant 
crŽation, composition et organisation de la structure de mise en Ïuvre du processus de 
rŽduction des Žmissions issues de la dŽforestation et de la dŽgradation des for•ts È. 
2 Entretien avec le directeur du dŽveloppement durable du Minist•re de lÕenvironnement, 
Kinshasa, 25 avril 2011. 
3 Discussion avec Bruno, Kinshasa, 19 avril 2011. 
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lÕONF international, le bureau dÕŽtude fran•ais spŽcialisŽ sur les questions de carbone 

forestier. Il devait conseiller le minist•re de lÕEnvironnement sur la candidature du pays 

aux fonds de prŽparation. A la fin de sa mission de six mois, il est recrutŽ en avril 2009 

par lÕONG World Wide Fund (WWF) RDC pour seconder le coordonnateur 

fra”chement nommŽ. Le jeune consultant explique que gr‰ce aux financements de 

lÕONG de protection de la nature, il a pu payer ses six premiers mois de salaire. A la fin 

de lÕannŽe 2009, Fabien, un consultant embauchŽ par le PNUD, vient grossir les rangs 

de la petite Žquipe. Avant de rejoindre Kinshasa, Fabien travaillait ˆ Madagascar pour 

lÕagence onusienne sur la rŽforme du secteur bancaire. 

LÕintroduction de non congolais, que nous appelons dŽsormais les agents prŽparateurs, 

dans une structure qualifiŽe de nationale peut surprendre. A Madagascar, par exemple, 

les membres du ComitŽ Technique REDD, une sorte dÕhomologue de la Coordination 

Nationale, sont tous malgaches. La nationalitŽ y est un enjeu et tout expert Žtranger 

nÕest embauchŽ quÕˆ titre temporaire et pour une mission dŽfinie1. En RDC, 

lÕassimilation des consultants internationaux ˆ une structure attachŽe au minist•re de 

lÕEnvironnement maintient dŽlibŽrŽment le flou sur ce qui rel•ve de lÕadministration 

congolaise ou des programmes dÕaide. Lorsque courant 2010, la RDC soumet au fonds 

de la Banque Mondiale et au programme onusien sa Proposition de prŽparation, 

lÕappropriation de la candidature par le gouvernement et les autres acteurs nationaux 

concernŽs par REDD+ nÕest plus une prŽoccupation pour  les Žvaluateurs. Le panel 

explique au contraire que : 

MECNT [le minist•re de lÕEnvironnement] has done a good job with the 

limited resources available in reaching out at national and provincial capital 

levels to raise awareness about the REDD initiative.2 

Le document a pourtant ŽtŽ rŽdigŽ en grande partie par ONF International devenu 

incontournable dans lÕaccompagnement des candidatures nationales aux programmes 

de prŽparation3. Mais, le processus de rŽdaction a ŽtŽ plus collectif que celui de la Note, 

                                                
1 Discussion avec CŽcile Rakotoarivony Bidaud dont la th•se porte sur la prŽparation malgache 
ˆ REDD+, voir CŽcile Bidaud, 2012, Le carbone qui cache la for•t. La construction scientifique et la 
mise en politique du service de stockage du carbone des for•ts malgaches, Th•se de doctorat, Etudes de 
DŽveloppement, Institut de Hautes Etudes Internationales et du DŽveloppement, Gen•ve. 
2 Fonds de Partenariat pour le Carbone Forestier, 2010, Ç Revised FCPF TAP Synthesis Review 
of R-PP of Democratic Republic of Congo È, 17 mars 2010, p. 5. 
3 RŽpublique DŽmocratique du Congo, Minist•re de lÕEnvironnement, Conservation de la 
Nature et Tourisme, 2010, Plan de prŽparation ˆ la REDD 2010-2012, R-PP Version finale, 15 
juillet 2010. Le bureau dÕŽtude parisien a ainsi conseillŽ une sŽrie de pays, en particulier ceux 
du bassin du Congo (la RŽpublique du Congo, la RŽpublique Centrafricaine, le Cameroun, 
etc.). Il est soup•onnŽ dÕavoir parfois fait du Ç copier-coller È, entretien avec un reprŽsentent de 
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incluant des experts de la FAO et surtout les quelques membres de la Coordination 

Nationale. La Proposition Žnum•re par ailleurs lÕactivitŽ de sensibilisation entreprise 

par cette petite Žquipe aupr•s de reprŽsentants ministŽriels, de bailleurs de fonds et 

dÕONG environnementales ˆ Kinshasa et dans quelques capitales provinciales1. 

Si lÕexistence formelle de la Coordination Nationale est actŽe par dŽcret, sa survie 

financi•re et surtout sa capacitŽ dÕaction ˆ travers ses agents prŽparateurs sont 

tributaires de lÕaide internationale. Les financements obtenus jusquÕici sont destinŽs ˆ 

la prŽparation qui doit durer trois ans, de 2010 ˆ 2012. Au printemps 2011, et pour 

encore une vingtaine de mois, les salaires et lÕactivitŽ sont assurŽs, mais au-delˆ rien 

nÕest certain. Par ailleurs, la prŽsence en RDC de Bruno, par exemple, est temporaire. 

Son contrat de travail passŽ avec le PNUD est annuel, renouvelŽ ˆ la demande. La 

Coordination Nationale devrait en fait sÕeffacer devant dÕautres institutions, plus 

congolaises en quelque sorte. Selon le dŽcret de 2009, deux entitŽs devraient dŽjˆ 

prendre part ˆ la prŽparation : le comitŽ national et le comitŽ interministŽriel2. Le 

premier est censŽ •tre lÕautoritŽ politique du Ç processus REDD+ È, autrement dit de 

lÕensemble des actions entreprises autour de ce sujet, ˆ commencer par lÕintervention 

prŽparatoire. PrŽsidŽ par le ministre de lÕenvironnement, il serait composŽ dÕun 

ensemble de parties prenantes (reprŽsentants ministŽriels, membres dÕONG congolaises 

et du secteur privŽ etc.). Le second, le comitŽ interministŽriel, regrouperait des 

reprŽsentants de diffŽrents minist•res et viserait ˆ •tre un site de coordination sans 

pouvoir dŽcisionnel. Dans le texte officiel, la Coordination Nationale nÕest que le 

Ç secrŽtariat technique È3. Cependant, courant 2011, les deux comitŽs peinent ˆ voir le 

jour. Fautes de moyens financiers, leur existence est fantomatique et le processus 

national de prŽparation principalement dirigŽ par quelques consultants expatriŽs. 

 

1.2 Improvisation et relations interpersonnelles 

1.2.1 UNE Ç PROPOSITION DE PREPARATION È ET NON UN Ç PLAN È 

Aider les pays ˆ •tre pr•ts ˆ participer aux futures r•gles incitatives en mati•re de 

REDD+, telle est la fa•on dont le FCPF et le programme UN-REDD prŽsentent leur 

                                                                                                                                      
lÕEU REDD facility (un programme europŽen visant ˆ accroitre les synergies entre REDD+ et 
lÕinitiative de lŽgalisation du bois tropical FLEGT et qui ˆ ce titre sÕintŽresse aux processus de 
prŽparation), Durban, 5 dŽcembre 2011. 
1 RDC, MECNT, Ç Plan de prŽparation ˆ la REDD È, doc. cit., p. 25-30. 
2 Ibid., p15-23, et RDC, Ç DŽcret n¡09/40 È, doc. cit. 
3 Ibid. 
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objectif1. Gr‰ce ˆ leurs subventions, la Coordination Nationale est chargŽe de mettre en 

Ïuvre ce que prŽvoit la Proposition de prŽparation soumise et validŽe. Mais le 

document ressemble peu ˆ un plan dÕaction. La proposition de prŽparation ne rend pas 

fid•lement compte de ce en quoi consiste lÕintervention des agents prŽparateurs 

puisque ces derniers lui attribuent un statut ouvertement exploratoire. Aussi, la 

dŽmarche frŽquente en anthropologie du dŽveloppement qui consiste ˆ se focaliser sur 

les opŽrations discursives des nombreux documents produits lors dÕun projet, que ce 

soit pour le planifier ou en dŽcrire les effets, serait ici inappropriŽe2. 

Selon les modalitŽs du fonds, les ŽlŽments essentiels de la prŽparation sont les suivants : 

une stratŽgie nationale, un scŽnario national de rŽfŽrence, et un syst•me de suivi des 

Žmissions. Les trois figurent dans la candidature de la RDC. Elle esquisse ainsi les 

grandes lignes de ce que pourrait •tre une stratŽgie nationale pour rŽduire la 

dŽforestation ˆ long terme, incluant lÕensemble des activitŽs liŽes de pr•s ou de loin aux 

for•ts (gestion foresti•re durable, reboisement, Žlectrification pour rŽduire la demande 

en bois de chauffe, hausse de la productivitŽ agricole, rŽforme fonci•re...)3. En ce qui 

concerne le niveau de rŽfŽrence Ð cette contrefactuelle qui reprŽsente ce qui ce serait 

passŽ en lÕabsence dÕefforts pour rŽduire la dŽforestation Ð la proposition entre ˆ 

nouveau tr•s peu dans les dŽtails. Elle indique que quelques centres de recherche 

Žtrangers ont dŽjˆ produit des estimations des taux de dŽforestation passŽs du pays et 

quÕil sÕagira dÕharmoniser ces travaux. Le document en reste ˆ ce niveau de gŽnŽralitŽ 

en listant ensuite des variables (Žvolution dŽmographique, prix agricoles..) quÕil faudra 

considŽrer dans lÕajustement des donnŽes historiques4. La proposition aborde, enfin, la 

question du syst•me de suivi des for•ts et de notification des Žmissions associŽes ˆ la 

dŽforestation. La prŽsentation est toujours aussi succincte, citant les bonnes pratiques 

du GIEC et insistant sur les transformations institutionnelles ˆ effectuer dans un futur 

non dŽterminŽ (associer diffŽrentes directions du minist•re de lÕenvironnement, former 

du personnel, embaucher des experts...)5. Bien quÕelles suivent toutes a priori les m•mes 

consignes, le contenu des Propositions diff•re. Tandis que la RDC engage un processus 

de prŽparation de trois ans dont le plan dŽtaille surtout les innovations 

institutionnelles, le Costa Rica, par exemple, soumet un document noirci dÕŽquations 

et dÕestimations de rŽductions dÕŽmissions6. Le pays se donne 5 ans. Etre pr•t signifie 

                                                
1 FCPF, Ç Information memorandum È, doc. cit. 
2 Pour un cas dÕŽcole voir J. Ferguson, Ç The Anti-politics machine È, op. cit. 
3 RDC, MECNT, Ç Plan de prŽparation ˆ la REDD È, doc. cit., p. 37-67. 
4 Ibid., p. 77-86. Sur lÕajustement des niveaux de rŽfŽrence voir le chapitre 4. 
5 Ibid., p. 87-97. A propos du GIEC et ses bonnes pratiques voir les chapitres 1 et 4. 
6 Government of Costa Rica, 2010, Ç Readiness Preparation Proposal (R-PP) Ð Costa Rica R-PP, 
presented to : Forest Carbon Partnership Facility È, 19 aožt 2010. 
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pour lui Žtendre le syst•me de paiement pour services environnementaux crŽŽ par le 

gouvernement costaricain au milieu des annŽes 1990 lorsquÕil expŽrimentait avec les 

activitŽs exŽcutŽes conjointement1. Ce que se prŽparer veut dire prend donc des formes 

diffŽrentes en fonction des pays. De plus, si les modalitŽs du fonds insiste sur les trois 

ŽlŽments essentiels de la prŽparation Ð stratŽgie nationale, niveau de rŽfŽrence et 

syst•me de suivi des for•ts Ð elles en ajoutent dÕautres, comme lÕapplication de la loi 

dans le domaine forestier, la gestion des conflits fonciers, les contacts avec les 

communautŽs locales, et rŽ-ouvrent alors la dŽfinition de ce que signifie •tre pr•t.2 

Au moment o• les consignes de fonctionnement du programme sont ŽlaborŽes en 

2008, le sujet REDD+ vient dÕ•tre inscrit dans le plan dÕaction de Bali qui appelle ˆ 

suggŽrer et explorer des mani•res de concevoir lÕincitation ˆ rŽduire le dŽboisement 

tropical. Quand fin 2009, la Coordination Nationale et ses partenaires rŽdigent la 

Proposition, le processus dŽcisionnel sur le climat se contente de donner des 

indications tr•s l‰ches sur les aspects mŽthodologiques en mati•re de REDD+. En 

dŽcembre 2010, une dŽcision sur REDD+ existe enfin, les accords de Cancun, mais de 

nombreuses indŽterminations subsistent sur le mode de financement des rŽsultats, 

lÕajustement des niveaux de rŽfŽrence ou encore les procŽdures ˆ suivre pour rendre 

compte des rŽductions dÕŽmissions. Etant donnŽ lÕincertitude entourant les r•gles pour 

lesquelles les pays sont censŽs se prŽparer, la Banque Mondiale explique courant 2011 

quÕelle consid•re les actions financŽes ˆ travers le fonds quÕelle administre comme des 

explorations. LÕexplicitation a lieu alors que le FCPF fait lÕobjet de critiques. FERN, 

une association militant pour la dŽfense des droits des peuples dŽpendant des for•ts, 

publie un rapport analysant en dŽtail les Propositions de prŽparation dÕune dizaine de 

pays, dont celui de la RDC3. LÕONG met en Žvidence des lacunes quant ˆ la garantie 

que les peuples autochtones et les communautŽs foresti•res seront protŽgŽs et 

consultŽs. LÕinstitution internationale rŽpond en prŽcisant que les documents ˆ partir 

desquels FERN entend dŽmontrer que son instrument aura des effets nŽgatifs ne sont 

que des Ç propositions È4. LÕinstitution, qui aime parler dÕÇ apprentissage par la 

pratique È, insiste sur la dimension t‰tonnante des interventions quÕelle finance5. Alors 

                                                
1 Voir le chapitre 1. 
2 FCPF, Ç Information memorandum È, doc. cit., p. 16. 
3 Kate Dooley, Tom Griffiths, Francesco Martone, et al., 2011, Smoke and mirrors, A critical 
assessment of the Forest Carbon Partnership Facility, Brussels, FERN, Forest People Programme, 
fŽvrier 2011. 
4 Fonds de Partenariat pour le Carbone Forestier, 2011, Ç response to ÔSmoke and MirrorÕ 
Report by the Facility Management Team (FTM) of the Forest Carbon Partnership Facility 
(FCPF) È, 19 septembre 2011. 
5 FCPF, Ç Information memorandum È, doc. cit. 
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quÕen 2007 le document que tout pays souhaitant obtenir des subventions devait 

soumettre sÕappelait un Ç plan È, en 2009 le changement de nom en Ç proposition È vise 

ˆ Ç accentuer le caract•re prŽliminaire de ses documents È1. 

En RDC, le statut exploratoire de la Proposition est particuli•rement revendiquŽ par 

les agents prŽparateurs qui disent inventer et expŽrimenter pour qualifier leur travail2. 

On peut lire dans ce genre de propos ainsi que dans la rŽponse de la Banque Mondiale 

aux  attaques de FERN une mani•re de se dŽresponsabiliser des potentielles 

consŽquences nŽgatives des actions entreprises, ˆ lÕinstar de ce que Christophe 

Bonneuil appelle la Ç rhŽtorique de lÕexpŽrimentation È qui Ç excuse ˆ lÕavance toutes les 

erreurs È 3. Cependant lÕattitude des consultants diff•re de la prŽtention ˆ la ma”trise 

que montre Bonneuil dans le cas des opŽrations de peuplement visant la modernisation 

de lÕagriculture dans lÕAfrique des annŽes 1960 ou que pr•te Mitchell aux dŽveloppeurs 

amŽricains en Egypte dans les annŽes 19804. Conscients de ce qui leur Žchappe, les 

agents prŽparateurs se montrent plus prudents quÕirresponsables. 

Quand les consultants disent quÕils expŽrimentent, les propos traduisent le caract•re 

improvisŽ et nouveau de ce quÕils tentent de mettre en Ïuvre et non lÕapplication, 

outillŽe dÕhypoth•ses et dÕinstruments de mesure, de Ç recettes techniques È pour 

reprendre une expression proposŽe par Bonneuil5. Le suivi de ce qui se dŽroule dans les 

pays recevant les aides ˆ la prŽparation ne semble dÕailleurs pas comporter de mŽtrique 

harmonisŽe, ni de centralisation systŽmatique des informations gŽnŽrŽes ou 

dÕŽvaluations standardisŽes. Des comptes sont rendus par les bŽnŽficiaires des 

subventions mais les seuls documents mis publiquement en circulation restent 

succincts et allusifs6. Il arrive parfois aux gouvernements qui se prŽparent de partager 

leurs expŽriences lors des rŽunions trimestrielles du comitŽ des participants. La RDC et 

le Costa Rica sont ainsi ˆ lÕhonneur au cours dÕun Ç panel de partage des 

                                                
1 FCPF, Ç response to ÔSmoke and MirrorÕ È, doc. cit. 
2 Le caract•re pionner et exploratoire de la prŽparation de la RDC ˆ REDD+ est 
particuli•rement mis en valeur dans la brochure distribuŽe lors de la session de nŽgociation ˆ 
Cancun en 2010, RŽpublique DŽmocratique du Congo, (non datŽ), Inventer REDD+. 
3 C. Bonneuil, Ç Development as experiment È, art. cit., p. 268. 
4 Ibid., et T. Mitchell, Ç Rule of experts È, op. cit., p. 233. 
5 T. Mitchell, Ç The work of economics È, art. cit., et C. Bonneuil, Ç Development as 
experiment È, art. cit., p. 265. 
6 Pour le FCPF, voir les Ç country progress sheets È de la RDC disponibles au lien suivant : 
https://www.forestcarbonpartnership.org/democratic-republic-congo, page consultŽe le 13 juin 
2014. 
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connaissances È en juin 20111. Ils font part de leur Ç expŽriences de prŽparation È, en 

vue dÕentamer une rŽflexion collective au sein du programme sur le Ç R-package È, un 

ensemble dÕindicateurs du degrŽ de prŽparation que lÕorganisation tente dÕŽtablir. 

Devant la disparitŽ des activitŽs entreprises au nom de la prŽparation ˆ REDD+ et avec 

les fonds quÕelle distribue, la Banque Mondiale commence en effet ˆ envisager de 

standardiser davantage les processus entre les pays. 

Pour ce qui est de la RDC, le suivi par les organismes financeurs des actions menŽes est 

surtout effectuŽ par des individus. Ainsi, dans le bureau de la Banque Mondiale de 

Kinshasa, se trouve AndrŽ, un jeune brŽsilien, responsable du FCPF pour lÕAfrique 

Centrale et Madagascar2. Etant donnŽ sa proximitŽ physique avec les agents 

prŽparateurs, il est tenu constamment informŽ de ce qui est entrepris dans le pays. Du 

c™tŽ du programme UN-REDD, le contact avec les agences onusiennes passe par 

Fabien, le consultant international dŽsignŽ assistant technique principal3. Si ce dernier 

dŽpend du bureau du PNUD de Kinshasa, la supervision exercŽe par le programme est 

relativement l‰che. Cette relative libertŽ dont jouissent les agents prŽparateurs face ˆ 

leurs financeurs contribue ˆ donner de lÕimportance ˆ leurs propres compŽtences, leur 

aptitude ˆ rŽagir, ˆ innover et ˆ ajuster, notamment par rapport ˆ la Proposition de 

prŽparation. Avec le minist•re de lÕEnvironnement congolais auquel la Coordination 

Nationale est subordonnŽe, les interactions reposent aussi sur des individus. Les agents 

prŽparateurs se rendent tr•s rŽguli•rement dans les bureaux du minist•re. SÕils 

interagissent peu directement avec le ministre, ils sont en contact Žtroit avec ses 

proches, congolais et expatriŽs, comme le directeur du dŽveloppement durable, leur 

supŽrieur hiŽrarchique direct, ou un conseiller ministŽriel sur la gestion des for•ts 

envoyŽ par lÕAgence Fran•aise de DŽveloppement. Ce type dÕarrangement, un expatriŽ 

qui travaille aux c™tŽs dÕun ministre, sans pour autant contr™ler toutes ses actions, est 

frŽquent en RDC o• les couloirs des minist•res hŽbergent de nombreux Žtrangers de 

lÕaide publique au dŽveloppement ou du milieu des affaires4. 

                                                
1 Fonds de Partenariat pour le Carbone Forestier, 2011, Ç Co-ChairsÕ Summary Ninth Meeting 
of the FCPF Participants Committee (PC9) È, Oslo, 20-22 juin 2011, p. 2. 
2 Notes de terrain, Kinshasa, mars-avril 2011. 
3 Entretien avec Fabien, Kinshasa, 19 avril 2011. Apparemment, les consultants ont une grande 
marge de manoeuvre, notamment vis-̂ -vis du PNUD, discussion avec le responsable de la 
branche Ç lutte contre la pauvretŽ È du PNUD en RDC, 3 avril 2011, un point confirmŽ par 
une discussion avec Bruno, Paris, 6 dŽcembre 2013. 
4 La situation nÕest pas propre au pays et Janet Roitman et GŽrard Rosso Žvoquent les relations 
Žtroites entre les dirigeants de la GuinŽe-Equatorial et des expatriŽs sur la question de la gestion 
des ressources en pŽtrole du pays, Janet Roitman, GŽrard Roso, 2001, Ç GuinŽe-ƒquatoriale: 
•tre Çoff-shoreÈ pour rester ÇnationalÈ È, Politique africaine, 1, p. 121-142, p. 138. 
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Ç Tout est interpersonnel È raconte Bruno, lÕun des consultants internationaux, 

lorsquÕil sÕadonne ˆ des considŽrations fr™lant le culturalisme pour expliquer la 

mani•re dont il travaille en RDC1. Il aime opposer le fonctionnement Ç organique È de 

la prise de dŽcision ˆ Kinshasa ˆ ce quÕil appelle des Ç administrations È o• un ensemble 

de Ç structures È Ð r•gles, archives, emplois clairement dŽfinis... Ð permet le passage des 

individus sans affecter la fonction de lÕentitŽ. A partir de nombreuses enqu•tes dans 

diffŽrents pays africains (BŽnin, SŽnŽgal, Niger), Giorgio Blundo et Jean-Pierre Olivier 

de Sardan expliquent eux-aussi que Ç la vie professionnelle [...] se mod•le sur la vie 

sociale, dans la mesure o• lÕinstitution dispara”t peu ˆ peu derri•re les gens È2. La 

Coordination Nationale ne dŽroge pas ˆ ce constat. Il semblerait que ce soit gr‰ce ˆ un 

long Ç investissement en sociabilitŽ È, pour citer ˆ nouveau les deux anthropologues, 

que le consultant arrive ˆ travailler3. Bruno reconna”t dÕailleurs quÕen raison de la 

dimension exploratoire de lÕintervention et le caract•re incorporŽ de ses apprentissages, 

quand il voudra quitter le pays et son r™le de prŽparateur, il sera difficile dÕorganiser la 

reprise de sa fonction par dÕautres consultants internationaux. 

 

1.2.2 DE LA DIFFICULTE A ENQUETER SUR LA PREPARATION 

Les consultants produisent de nombreuses inscriptions (rapports dÕactivitŽ, termes de 

rŽfŽrence, candidatures diverses, messages Žlectronique, comptes-rendus de rŽunion, 

planning, prŽsentations Power Point, etc.), qui ne sont pas forcŽment imprimŽs et 

conservŽs sur place4. La plupart sont envoyŽs ˆ dÕautres institutions, dont le si•ge du 

PNUD ou de la Banque Mondiale. Le lieu physique quÕoccupe la Coordination 

Nationale est, par ailleurs, temporaire. LÕŽquipe nÕest pas hŽbergŽe dans le minist•re de 

lÕEnvironnement. Gr‰ce aux financements, elle loue des bureaux dans une concession 

pour un loyer mensuel de 5000 dollars. LÕabsence de traces Žcrites et centralisŽes de 

lÕactivitŽ passŽe de cette institution provisoire et potentiellement nomade, ainsi que le 

caract•re exploratoire de la Proposition de prŽparation rendent difficile lÕŽvaluation 

externe de lÕintervention, comme en tŽmoignent les tribulations dÕun consultant 

indŽpendant venu ˆ Kinshasa en mars 2011 pour une Žtude mandatŽe par le FCPF sur 

Ç lÕŽconomie politique de la REDD en RDC È. 

                                                
1 Entretien avec Bruno, Kinshasa, 18 mars 2011. 
2 G. Blundo, J.-P. Olivier de Sardan, Ç La corruption quotidienneÉ È, art. cit., p. 29. 
3 Ibid. 
4 Notes de terrain, Kinshasa, mars-avril 2011. 
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Cette mission de conseil est un des canaux par lequel les gestionnaires du FCPF tentent 

de suivre ˆ distance ˆ quoi sert lÕargent donnŽ. Elle sÕapparente ˆ une Žvaluation 

qualitative du travail effectuŽ jusque lˆ dans le cadre de la prŽparation et entend 

contribuer ˆ la rŽflexivitŽ de la Coordination Nationale en apportant aux agents 

prŽparateurs une expertise sur les rŽformes et actions publiques concernant les for•ts 

(exploitation foresti•re, rŽgimes fonciers, dŽveloppement rural etc.). Dipl™mŽ de 

sciences politiques, le consultant conna”t bien la RDC o• il a vŽcu plus de quatre ans1. 

Depuis quelques annŽes, il m•ne en auto-entrepreneur des Žtudes relatives aux 

ressources foresti•res que ce soit pour la Banque Mondiale, la coopŽration technique 

allemande, lÕUnion EuropŽenne ou encore pour la Coordination Nationale elle-m•me2. 

Sa nouvelle mission requiert dÕavoir une idŽe assez prŽcise des rŽalisations et des projets 

de la prŽparation ˆ REDD+ du pays. Durant son sŽjour, le consultant ne cesse de 

rŽpŽter que Ç •a part dans tous les sens È car comme le Ç processus [est] en train de se 

faire, de temps en temps, il y a un document qui sort et •a stabilise un peu les choses, 

mais 15 jours apr•s il devient obsol•te È3. Il dit avoir du mal ˆ constituer une 

bibliographie, ˆ Ç trouver des donnŽes, des ŽlŽments objectifs type indicateurs, chiffres, 

r•glementations È concernant lÕactivitŽ de lÕŽquipe. Lors dÕun dŽjeuner, muni dÕun 

carnet de note, il suscite lÕŽchange ci-dessous. 

Le consultant pour le FCPF: Ç CÕest quoi en fait la REDD ? È. 

Beno”t : Ç Reducing EmissionsÉ [rire] Il sÕagit dÕun mŽcanisme de financement 

des rŽductions dÕŽmissions liŽes ˆ la dŽforestation et ˆ la dŽgradation des 

for•ts. È 

Le consultant pour le FCPF : ÇLˆ tu mÕas donnŽ les objectifs. Je veux savoir ce 

qui est financŽ. È 

Beno”t : Ç Des politiques et des mesures. È 4 

Le consultant de la Coordination Nationale qui rŽpond aux questions pressantes dÕun 

autre consultant, indŽpendant et ponctuellement mandatŽ par la Banque Mondiale, 

sÕappelle Beno”t. Le trentenaire fran•ais a longtemps travaillŽ pour lÕONG de 

                                                
1 Entretien avec le consultant chargŽ de mission Ç Žconomie politique È pour le FCPF, 
Kinshasa, 19 mars 2011. 
2 Cette derni•re Žtait une revue des Ç expŽriences pouvant avoir un impact sur la rŽduction ou 
la compensation des Žmissions de carbone forestier È. La mission consistait ˆ lister et analyser 
des projets de reboisement, dÕagriculture durable, et dÕefficacitŽ ŽnergŽtique menŽs dans le pays. 
Ibid. 
3 Intervention du consultant chargŽ de mission Ç Žconomie politique È pour le FCPF lors dÕun 
atelier organisŽ par le RŽseau Ressources Naturelles, Kinshasa, 25 mars 2011. 
4 Discussion entre le consultant chargŽ de mission Ç Žconomie politique È pour le FCPF et 
Beno”t, Kinshasa, 22 mars 2011. 
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conservation de la nature WWF RDC dans la rŽgion du Kivu, ˆ lÕest du pays. Il a 

rejoint lÕŽquipe prŽparatrice courant 2010. Durant sa conversation avec le consultant 

pour le FCPF, il ne spŽcifie pas ce quÕil entend par lÕexpression Ç des politiques et des 

mesures È qui est tirŽe directement, il le reconna”t, des textes des nŽgociations sur 

REDD+. Il rappelle alors ˆ son interlocuteur sceptique que ces m•mes textes instituent 

Ç lÕapproche par phases È : 

Beno”t : Ç Pour la RDC, la phase de prŽparation va prendre du temps. Elle sert 

ˆ reconna”tre que la REDD, cÕest la for•t, mais aussi du foncier, de 

lÕamŽnagement du territoireÉ È 

Le consultant pour le FCPF : Ç Mais alors est-ce quÕune rŽforme du foncier 

pourrait •tre financŽe sur le fonds national? È 

Beno”t : Ç Tu sais, en ce moment, en RDC, REDD+ cÕest surtout une 

expŽrimentation È1. 

Les deux extraits montrent que les agents prŽparateurs nÕont pas la vision claire et 

planifiŽe des mesures politiques ˆ entreprendre que semble leur pr•ter le consultant 

indŽpendant. Pour sÕen dŽfendre, Beno”t parle dÕexpŽrimentation dans un sens, nous le 

constatons, plus proche du t‰tonnement que du test contr™lŽ. 

LÕobjet de la discussion, le fonds national, mŽrite quÕon sÕy attarde. La Proposition de 

prŽparation mentionne dŽjˆ lÕimminence de sa crŽation. RŽdigŽe ˆ la fin de lÕannŽe 

2009, elle prŽvoit la crŽation dÕune infrastructure juridique et institutionnelle dŽdiŽe ˆ 

REDD+: nouvelles r•glementations, outil de gestion des fonds, syst•me de 

redistribution des futurs bŽnŽfices liŽs ˆ REDD+, etc.2 Le fonds national rŽpond ˆ une 

exigence du cadrage national des r•gles en mati•re de REDD+ telles quÕelles 

commencent ˆ •tre mises en forme au sein des nŽgociations sur le climat. Les 

gouvernements centraux devraient par consŽquent jouer un r™le important dans la 

gestion des rŽmunŽrations des rŽductions dÕŽmissions. Le fonds anticipŽ dans la 

candidature congolais centraliserait ces financements internationaux et les 

redistribuerait aux acteurs ayant contribuŽ ˆ lÕeffort. Seulement, deux ans plus tard, la 

RDC ne re•oit pas de revenus rŽcompensant de bonnes performances nationales. Les 

seuls financements obtenus sont les subventions de la prŽparation que les organismes 

financeurs g•rent eux-m•mes et la Coordination Nationale est la seule institution ˆ 

                                                
1 Ibid. 
2 RDC, MECNT, Ç Plan de prŽparation ˆ la REDD È, doc. cit., p. 15-23. 
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avoir vu le jour1. La rŽponse de Beno”t indique que ce que le fonds national ˆ 

lÕexistence encore tr•s hypothŽtique financera est le cadet de ses soucis, de m•me que la 

mani•re dont lÕinstrument sera organisŽ. 

La Coordination Nationale nÕenvisage pas dÕailleurs de dŽcider seule de ces questions. 

Elle fait en effet souvent appel ˆ des consultances ponctuelles. RŽguli•rement des 

cabinets de conseil ou des experts indŽpendants sont embauchŽs pour produire des 

Žtudes sur des sujets prŽcis. Lors dÕune rŽunion hebdomadaire de lÕŽquipe en mars 

2011, un consultant national Žnum•re les Žtudes pour lesquelles il faudra dŽpouiller les 

dossiers : Žvaluation dÕimpact social et environnemental de REDD+, rŽpartition des 

bŽnŽfices, fonds national, etc.2 A propos de lÕŽtude sur le fonds national, il raconte 

avoir re•u un dossier de Price Waterhouse Cooper qui vient sÕajouter aux 5 autres 

candidatures. La nouvelle lÕamuse car le cabinet, qui a un bureau au Gabon, candidate 

ˆ tout. Il m•ne dÕailleurs ˆ ce moment lˆ une Žtude sur les risques de corruption dans 

REDD+ en RDC pour lÕagence de dŽveloppement norvŽgienne3. Le consultant en 

question est aussi avocat, une activitŽ quÕil continue de pratiquer tout en travaillant 

pour la Coordination Nationale o• il collabore avec un consultant international 

malgache. Avant de rejoindre Kinshasa, ce dernier sÕoccupait du processus de 

prŽparation ˆ REDD+ de Madagascar. Il est arrivŽ ˆ Kinshasa par lÕentremise de Fabien 

qui travaillait pour le PNUD ˆ Antanarivo4. Dans le bureau que partagent les deux 

hommes, on ne parle que Ç passation de marchŽ È et Ç termes de rŽfŽrence È5. Pour 

chaque Žtude ˆ dŽlŽguer, la Coordination Nationale publie un appel prŽsentant le 

cahier des charges ˆ remplir et proc•de ensuite ˆ une sŽlection parmi les candidats. Ces 

consultants passent ainsi la majeure partie de leur temps ˆ faire des aller et retour entre 

le minist•re, le si•ge du PNUD et les locaux de la Coordination Nationale pour 

effectuer toutes les dŽmarches administratives aboutissant ˆ lÕoctroi dÕun contrat de 

consultance. 

Quand ONF international, qui a co-Žcrit la Proposition de prŽparation, est un bureau 

dÕŽtude parisien spŽcialiste des questions climat et for•ts et que le consultant 

indŽpendant est en quelque sorte expert en sciences politiques, PWC est une 

                                                
1 La nŽcessitŽ de se doter dÕun tel Žquipement est relativisŽe Žtant donnŽ lÕŽtat dÕavancement de 
la dŽfinition du mŽcanisme REDD+. GŽrer des revenus REDD+ et les redistribuer est encore 
un peu abstrait ˆ ce stade de la prŽparation du pays. 
2 RŽunion hebdomadaire de la  Coordination Nationale, Kinshasa, 21 mars 2011. 
3 A propos de lÕŽtude sur la corruption, voir le chapitre 5. 
4 Entretien avec Fabien, Kinshasa, 19 avril 2011. 
5 Notes de terrain, Kinshasa, mars-avril 2011. CÕest le bureau que nous occupions le temps du 
sŽjour. 
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multinationale. La prŽsence croissante de ce genre de consultants sur les questions 

relatives ˆ REDD+ a incitŽ le ministre de lÕenvironnement congolais ˆ engager en 2009 

McKinsey pour Žlaborer une Žtude sur Ç le potentiel REDD+ È du pays, comme lÕont 

fait lÕIndonŽsie et le Guyana1. Les recommandations faites par le cabinet ont suscitŽ de 

vives critiques de la part dÕONG environnementales. Lors de la session de nŽgociations 

ˆ Durban en 2011, Greenpeace a, par exemple, distribuŽ une bande dessinŽe mettant 

en sc•ne, dÕune part, les effets nocifs des conseils de McKinsey sur les for•ts congolaises 

et les populations qui en dŽpendent et, dÕautre part, lÕopacitŽ autour des hypoth•ses 

sous-tendant les projections rŽalisŽes par le cabinet qui ne sont pas de la Ç vraie 

science È contrairement au travail du GIEC2. LorsquÕon interroge sur le sujet, les 

acteurs de la prŽparation de la RDC, ils minimisent lÕimpact des conseils. Loin de 

donner une vision de la consultance comme dictant au minist•re ce quÕil faut faire et 

encore moins comme une affaire de production de savoir scientifique, un conseiller de 

lÕAgence Fran•aise de DŽveloppement (AFD) en place aupr•s du ministre, par exemple, 

expliquent que ce dernier a fait appel au cabinet en raison de sa renommŽe 

internationale3. Le rapport a contribuŽ ˆ donner davantage de consistance ˆ la 

prŽparation ˆ un moment o• la Coordination Nationale nÕexistait que sur papier. Ils 

jugent utile lÕintervention de McKinsey ˆ laquelle ils nÕont pourtant pas ŽtŽ associŽs et 

dont la courte durŽe de cinq semaines constitue un des arguments pour lui ™ter toute 

crŽdibilitŽ4. Gr‰ce ˆ ce que les consultants et leurs partenaires consid•rent comme un 

outil promotionnel imprimŽ en couleur sur papier glacŽ, il leur Žtait enfin possible de 

prŽsenter leur travail. A lÕinstar du rapport de McKinsey, de nombreux documents 

produits sur et par la prŽparation visent moins ˆ planifier et ˆ Žvaluer quÕˆ mobiliser 

autour de lÕactivitŽ de lÕŽquipe. 

 

                                                
1 RŽpublique DŽmocratique du Congo, Minist•re de lÕEnvironnement, Conservation de la 
Nature et Tourisme, 2009, Le potentiel REDD+ de la RŽpublique DŽmocratique, dŽcembre 
2009, et Greenpeace, 2011, Bad Influence. How McKinsey-inspired plans lead to rainforest 
destruction, Amsterdam, Greenpeace International, avril 2011. 
2 Notes de terrain, Durban, dŽcembre 2011. Ç Greenpeace presents Ôthe mystery of McKinseyÕs 
black boxÕ È, dŽcembre 2011, accessible en ligne : 
http://www.greenpeace.org/international/en/publications/reports/McKinseys-Black-Box/, 
page consultŽe le 13 juin 2014. A propos dÕautres critiques formulŽes, voir les chapitres 4 et 5. 
3 Entretien avec un membre de lÕAgence Fran•aise de DŽveloppement conseillant le ministre de 
lÕEnvironnement sur le secteur forestier, Kinshasa, 7 avril 2011. 
4 Discussion entre Fabien et le responsable de la campagne for•t de Greenpeace France, 
Kinshasa, 20 avril 2011. 
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1.3 LÕidentitŽ de lÕŽquipe en dŽbat  

Au printemps 2011, tous les membres de la Coordination Nationale, congolais et 

Žtrangers confondus, ont le statut de consultant financŽ par lÕaide internationale1. 

LÕŽquipe compte une quinzaine de personnes. Les internationaux, qui reprŽsentent 

environ un tiers des effectifs, sont des Žtrangers francophones, fran•ais, canadiens et 

malgaches. Leur internationalitŽ est celle de ces consultants, allant de pays en pays, 

dÕinstitutions de dŽveloppement en ONG. Parmi les nationaux, les plus ‰gŽs sont des 

anciens fonctionnaires du minist•re de lÕEnvironnement, dÕautres sont de jeunes 

dipl™mŽs de lÕŽtranger et quelques uns sont issus du milieu associatif ou des affaires. 

Entre internationaux et nationaux, il existe une dŽmarcation de taille. Les salaires des 

premiers sont, pour certains avoisinant les 10 000 dollars mensuels, dix fois supŽrieurs 

ˆ ceux des seconds, qui eux-m•mes gagnent environ dix fois plus que le salaire moyen 

en RDC sÕŽlevant ˆ centaine de dollars par mois2. La Coordination Nationale a des 

locaux, des ordinateurs, deux jeeps pour sillonner Kinshasa et un budget qui sert 

notamment ˆ lÕembauche rŽguli•re de consultants venant ponctuellement soutenir la 

prŽparation par leur expertise. Ses moyens dÕaction sont totalement dŽpendants de 

lÕaide financi•re re•ue, ˆ tel point quÕil devient parfois difficile aux membres de 

lÕŽquipe de savoir qui prŽpare quoi. 

LÕagrandissement de la Coordination Nationale date de la fin de lÕannŽe 20103. En 

mars 2011, la mise en route dÕun fonctionnement en Žquipe passe par lÕorganisation de 

rŽunions hebdomadaires auxquelles chaque membre est tenu de participer. DÕune 

semaine sur lÕautre, des consultants rapportent avoir fait lÕobjet de la critique suivante : 

Ç on ne sait pas ce que fait la Coordination NationaleÈ4. FormulŽe par des 

fonctionnaires ou des reprŽsentants dÕassociations environnementales, le reproche 

inqui•te le conseiller technique principal et le coordonnateur de lÕŽquipe. Les 

consultants sont en contact avec des bailleurs de fonds, des directions ministŽrielles, 

des associations, mais ses interactions restent interpersonnelles et leur activitŽ ne laisse 

                                                
1 Notes de terrain, Kinshasa, mars-avril 2011. 
2 Dans ce pays o• les revenus sont extr•mement bas (voir le chapitre 5), lÕembauche temporaire 
par des projets de dŽveloppement est une vŽritable opportunitŽ, surtout pour les fonctionnaires 
dont les faibles rŽmunŽrations sont distribuŽes de fa•on erratique, voir ThŽodore Trefon (dir.), 
2009a, RŽforme au Congo (RDC): Attentes et dŽsillusions, Paris, Editions LÕHarmattan. Les sommes 
gagnŽes par les internationaux comportent une prime dÕŽloignement et, si elles sont tr•s 
ŽlevŽes, il faut garder ˆ lÕesprit que les contrats sont temporaires (annuels) et que la vie peut •tre 
tr•s ch•re ˆ Kinshasa pour qui recherche un confort similaire ˆ celui quÕon conna”t en Europe 
de lÕouest (ŽlectricitŽ, eau courante, Internet, etc.). 
3 Entretien avec le consultant international malgache, Kinshasa, 18 mars 2011. 
4 Notes de terrain, Kinshasa, mars-avril 2011. 
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que peu de traces. Pour quelquÕun en dehors de Kinshasa, voire en dehors des bureaux 

de lÕŽquipe, il est difficile de savoir en quoi consiste la prŽparation. Pour rŽpondre ˆ ce 

qui fr™le lÕaccusation de manque de transparence, un site web est envisagŽ1. Un des 

consultants nationaux est chargŽ dÕŽlaborer lÕinstrument de communication en 

partenariat avec le minist•re de lÕEnvironnement et quelques personnes PNUD. La 

question de lÕoutil de communication en Žternelle construction va se transformer en 

une dispute entre lui et une partie de lÕŽquipe durant laquelle la difficultŽ de la 

Coordination Nationale ˆ dŽfinir son identitŽ est rendue explicite. 

Fin mars, le consultant doit expliquer lÕabsence dÕavancement de son travail. Ce dernier 

raconte quÕil devait au prŽalable rŽgler la question de lÕhŽbergement du site : 

Le consultant national : Ç Il nÕest pas possible de lÕhŽberger sur celui du 

Programme des Nations Unies pour le DŽveloppement. È 

Bruno : [Il lÕinterrompt] Ç De toute fa•on la REDD ce nÕest pas le PNUD. È 

Le consultant national [impassible] : Ç Pour lÕhŽbergement sur le site du 

minist•re, il y a trop de crocs-en-jambe. CÕest pourquoi jÕai pensŽ ˆ une 

alternative, faire hŽberger le site sur celui de la sociŽtŽ civile. È 

Bruno : Ç Il faut travailler avec le minist•re, m•me sÕil y a des crocs-en-jambe. È 2 

Aux Ç crocs-en-jambe È, sÕajoutent dÕautres difficultŽs selon le consultant qui, avant 

dÕ•tre engagŽ par la prŽparation, faisait partie dÕune ONG environnementale congolaise 

dÕo• sa suggestion de faire appel au site web de la Ç sociŽtŽ civile È3. Le consultant 

soul•ve en particulier les probl•mes logistiques qui sont les siens. AmenŽ ˆ faire de 

nombreux dŽplacements dans la ville, il se trouve contraint par la faible disponibilitŽ 

des deux jeeps avec chauffeur de la Coordination Nationale. Parmi les congolais de 

lÕŽquipe, ils ne sont que deux ˆ avoir leur propre moyen de locomotion. Un 4*4 

rutilant pour lÕavocat rencontrŽ prŽcŽdemment et une vieille Renault venue de France 

pour un autre consultant congolais, qui a rŽcemment fini ses Žtudes de foresterie lˆ-bas. 

Les autres dŽpendent des deux voitures et leurs chauffeurs mis ˆ disposition par le 

PNUD. Les dŽparts de la concession sont groupŽs et les retards aux rendez-vous 

frŽquents. Lors dÕune autre rŽunion hebdomadaire, lÕancien militant associatif devenu 

                                                
1 La crŽation dÕun site web est dŽjˆ mentionnŽe dans la Proposition de prŽparation, RDC, 
MECNT, Ç Plan de prŽparation ˆ la REDD È, doc. cit., p. 34. 
2 RŽunion hebdomadaire de la Coordination Nationale, Kinshasa, 28 mars 2011. 
3 Pour en savoir plus sur cette Ç sociŽtŽ civile È voir le chapitre 5. 
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consultant conteste aussi le fait quÕil faille consommer ses propres unitŽs de tŽlŽphone 

mobile pour appeler les chauffeurs lorsquÕil faut •tre rŽcupŽrŽ quelque part1. 

Ç Nous ne sommes pas ˆ la fonction publique, nous sommes dans un bureau 

dÕŽtude ! È 

Le coordonnateur sÕindigne devant les plaintes et les requ•tes du sapeur congolais 

arborant costume trois pi•ces avec cravate et chaussette bariolŽes, qui vient repasser ses 

chemises le week-end dans les locaux de ce Ç bureau dÕŽtude È approvisionnŽs 

quotidiennement en ŽlectricitŽ ˆ la diffŽrence de lÕendroit o• il habite. LÕancien 

fonctionnaire rappelle ainsi implicitement ˆ lÕensemble des consultants congolais dont 

il supervise le travail le salaire quÕils gagnent, environ 1500 dollars par mois, quand les 

employŽs du minist•re sont rŽmunŽrŽs dÕune centaine de dollars. Selon le 

coordonnateur, avec un tel salaire les membres de la Coordination Nationale doivent 

pouvoir acheter des unitŽs de tŽlŽphone ˆ utiliser pour leur travail. 

Les interactions rapportŽes ci-dessus montrent quÕil nÕest pas toujours Žvident pour les 

consultants de savoir pour qui ils travaillent. LÕhŽbergement institutionnel du futur site 

web de la prŽparation oblige ˆ expliciter les affiliations. Bruno rappelle que 

lÕintervention est une initiative du minist•re de lÕenvironnement et non du programme 

onusien. Pourtant ce dernier la finance et ce sont des informaticiens du PNUD qui 

construisent lÕoutil de communication. Le coordonnateur met au contraire en Žvidence 

ce qui diffŽrencie les consultants congolais embauchŽs par la prŽparation des 

fonctionnaires du minist•re : le salaire et surtout la capacitŽ dÕaction dÕun Ç bureau 

dÕŽtude È. LÕexemple rappelle un Žpisode du projet de dŽveloppement rural au Lesotho 

ŽtudiŽ par James Ferguson2. LÕanthropologue raconte que lÕUNICEF avait donnŽ au 

minist•re de la santŽ une voiture dans le cadre du projet. Le vŽhicule avait alors rejoint 

les autres moyens de locomotion financŽs par le donneur. Mais, une infirmi•re-

fonctionnaire de la rŽgion exigea que la voiture ne serve quÕaux agents dŽcentralisŽs du 

minist•re et non aux autres acteurs de lÕintervention. Ferguson explique que si les 

reprŽsentants du bailleur traitaient lÕinfirmi•re comme une employŽe de leur projet, 

elle considŽrait appartenir ˆ la fonction publique qui Žtait selon elle le propriŽtaire 

lŽgitime du vŽhicule. Outre lÕimbroglio des affiliations institutionnelles caractŽristiques 

de projets de lÕaide impliquant des administrations, lÕanecdote du site web et lÕexemple 

de Ferguson rŽv•lent ces quelques ŽlŽments Ð voitures et unitŽs de tŽlŽphone Ð qui 

constituent des ressources essentielles dans un pays tel que la RDC. En •tre dŽmuni 

transforme un simple rendez-vous ˆ Kinshasa en une entreprise compliquŽe. Dans une 

                                                
1 RŽunion hebdomadaire de la Coordination Nationale, Kinshasa, 11 avril 2011. 
2 J. Ferguson, Ç The Anti-politics machine È, op. cit., p. 210-211. 
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ville o• faire circuler ou signer un document requiert souvent de lÕamener en main 

propre ˆ lÕintŽressŽ, Žtant donnŽ lÕabsence dÕun service postal efficace et la raretŽ des 

lentes connexions Internet, lÕacc•s ˆ un vŽhicule et ˆ un moyen mobile de 

communication devient crucial. 

 

**** 

PrŽparer la RDC ˆ REDD+ engendre lÕŽmergence de nouvelles entitŽs au sein de la vie 

politico-administrative de Kinshasa. RattachŽe au minist•re de lÕenvironnement 

congolais, la Coordination Nationale est composŽe de consultants congolais et 

dÕexpatriŽs. Ces derniers, les agents prŽparateurs, jouent un r™le central dans 

lÕintervention. Tout en Žtant fortement dŽpendante de lÕaide re•ue, lÕabsence dÕune 

planification ˆ laquelle lÕŽquipe devrait se conformer contribue ˆ donner ˆ ces quelques 

individus une assez grande libertŽ dÕaction qui laisse toutefois peu de traces. La 

Coordination Nationale nÕaccumule pas ˆ la mani•re dÕune bureaucratie les 

inscriptions de son activitŽ qui, par ailleurs, consiste principalement en un travail de 

prises de contact. CÕest un monde de consultants en mission que nous avons dÕailleurs 

entrevu. Ceux de la prŽparation, chargŽs de conseiller le minist•re de lÕenvironnement, 

sont eux-m•mes conseillŽs par des bureaux dÕŽtudes, des consultants indŽpendants ou 

encore des multinationales du conseil. 

 

2. Une extension limitŽe 

Etant donnŽ quÕil sÕagit de prŽparer les pays aux futures r•gles internationales incitant ˆ 

rŽduire le dŽboisement, les Propositions de prŽparation prŽvoient une sŽrie 

dÕinvestissements mŽtrologiques. Celle de la RDC ne fait pas exception bien quÕelle 

reste allusive sur ce qui sera concr•tement entrepris. Etablir un syst•me de suivi des 

for•ts pourrait •tre considŽrŽ comme une premi•re tentative dÕavoir prise sur le 

territoire national et sa population1. Une telle conception gouvernementale de la 

prŽparation ne correspond cependant pas ˆ ce qui se passe. La surveillance du couvert 

forestier, mais aussi la dŽcentralisation du processus de prŽparation et la campagne 

nationale dÕinformation, la mise en Ïuvre de ces trois moyens par lesquels la 

                                                
1 Le syst•me de suivi est lÕun des ŽlŽments essentiels ˆ la fois de la prŽparation, selon les 
modalitŽs des programmes de la Banque Mondiale et des agences onusiennes, et de 
lÕŽquipement que toute Partie souhaitant bŽnŽficier des incitations ˆ REDD+ doit possŽder, sur 
cet aspect voir les chapitres 1 et 6. 
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Coordination Nationale prŽvoit dÕŽtendre son action en dehors de Kinshasa est 

partielle, voire inexistante. A lÕinstar du fonds national encore ˆ venir, ce sont dÕautres 

exemples de dŽcalage entre ce qui Žtait annoncŽ dans la proposition de prŽparation et 

les actions finalement menŽes. Un projet qui serait du premier coup et sans effort 

performatif tiendrait certes de la divination et des ajustements, parfois de taille, sont 

inŽvitables pour accro”tre son Ç degrŽ de rŽalisme È1. Toutefois nous verrons ici que 

celui de la Proposition de prŽparation est particuli•rement faible. Cette dŽmarche 

rel•ve autant dÕun choix positif, la prŽparation est une intervention lŽg•re et 

exploratoire en vue de quelque chose dont lÕexistence est encore incertaine, que de 

contraintes subies, comme lÕacc•s difficile ˆ lÕŽlectricitŽ dans le pays, les moyens de 

communication dŽfectueux ou encore la lenteur de la rŽforme de lÕadministration 

foresti•re initiŽe depuis plusieurs annŽes. Cette section montrera que la Coordination 

Nationale, qui ne cherche pas ˆ avoir une connaissance fine de la population ou des 

ressources foresti•res du pays, entretient une relation tr•s l‰che avec le territoire et ce 

qui le compose. 

 

2.1 Trois Žpreuves de rŽalitŽ 

2.1.1 DES INVESTISSEMENTS METROLOGIQUES MINIMAUX 

A Kinshasa, dans les locaux de la Coordination Nationale personne ne semble 

sÕoccuper de lÕŽlaboration dÕun niveau de rŽfŽrence et dÕun syst•me de suivi des 

Žmissions, tous deux pourtant prŽvus dans la candidature aux subventions. Le travail 

technique engagŽ au nom du pays est en fait externalisŽ ˆ la FAO, partenaire du 

programme UN-REDD dont la RDC re•oit des financements. A Rome, une jeune 

docteure spŽcialiste de tŽlŽdŽtection est chargŽe de coordonner le travail sur ces deux 

ŽlŽments2. Cependant, la dŽlŽgation de la t‰che ˆ une agence physiquement extŽrieure 

nÕest pas la seule explication du silence Žtonnant concernant lÕŽquipement 

mŽtrologique au sein de lÕŽquipe. Celui-ci rŽsulte de la dŽcision des agents prŽparateurs 

                                                
1 M. Akrich, Ç La construction dÕun syst•me socio-technique È, art. cit. Pour une tentative, 
inspirŽe des travaux de la sociologie de la traduction, de sens des relations entre mesures 
politiques (plans) et pratiques, voir David Mosse, 2004, Ç Is good policy unimplementable? 
Reflections on the ethnography of aid policy and practice È, Development and change, 35, 4, 
p. 639-671. 
2 Nous avons rencontrŽ lÕexperte lors de la session de nŽgociations ˆ Durban en dŽcembre 
2011. 
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de ne pas faire de cette question une prioritŽ mais Žgalement des contraintes physiques 

rencontrŽes par les tentatives dÕinstrumenter la RDC1. 

Les consultants consid•rent que lÕinstrumentation technique nÕest pas leur souci 

premier. Bruno estime que la prŽparation est une Ç phase expŽrimentale È et que le 

gouvernement congolais ne doit pas Ç prendre de risque sur le scŽnario de rŽfŽrence È 

par exemple2. Dans la dŽfinition des r•gles en mati•re de REDD+ que donnent les 

dŽcisions de 2009 et 2010 de nombreuses indŽterminations subsistent3. LÕoutil est 

mentionnŽ sans que ses  caractŽristiques ne soient prŽcisŽes. Investir trop pour 

modŽliser des estimations dÕŽmissions constituerait un risque, dans la mesure o• la 

mŽthode choisie pourrait ne pas satisfaire dÕŽventuels standards Žtablis par la suite. Les 

agents prŽparateurs attendent des clarifications sur le sujet de la prochaine sŽance de 

nŽgociations qui se dŽroulera en dŽcembre 2011 ˆ Durban. Pour les agents 

prŽparateurs, lÕinvestissement mŽtrologique est encore une affaire de nŽgociations 

internationales et Fabien, le conseiller technique principal, se rend ainsi ˆ Washington 

afin dÕassister ˆ une rŽunion entre les pays de la Coalition des nations de for•ts 

tropicales pour discuter dÕune position commune sur le sujet4. 

A Durban en dŽcembre 2011, les agents prŽparateurs organisent pourtant un side event 

consacrŽ ˆ la prŽsentation du Ç syst•me national de suivi des for•ts È de la RDC5. 

LÕannonce a de quoi surprendre puisque rien ou presque nÕavait ŽtŽ entrepris sur le 

sujet quelques mois auparavant. LÕintervenant est un reprŽsentant de la Direction des 

inventaires et de lÕamŽnagement forestier (DIAF) du minist•re de lÕEnvironnement qui 

explique que sa direction devrait se doter de huit ordinateurs et de cinq techniciens. 

Pour surveiller les for•ts congolaises, ce Ç laboratoire È comme il lÕappelle aura recours ˆ 

des donnŽes gratuites et utilisera un logiciel dÕinterprŽtation dÕimages satellitaires 

dŽveloppŽ par le BrŽsil. Dans le public, Fabien murmure ironique et g•nŽ : Ç mais il 

nul, il sort dÕo•? È. Le consultant semble ignorer qui prŽsente lÕune des rŽalisations de 

la prŽparation prise en charge par la FAO de Rome en collaboration avec une autre 

direction du minist•re que celle dont ils dŽpendent. Pendant que le fonctionnaire parle 

                                                
1 Dans les fiches soumises au FCPF par lesquelles elle rend bri•vement compte de ses 
rŽalisations, la Coordination Nationale ne dit pas grand chose sur les questions mŽtrologique : 
au printemps 2011, m•me ˆ la FAO, peu de choses ont ŽtŽ effectuŽes. Ç REDD Readiness 
Progress Fact sheet Ð DRC È, fŽvrier 2011. 
2 Discussion entre Bruno et une militante de Greenpeace Belgique, Kinshasa, 6 avril 2011. 
Nous parlerons plus longuement de cette rencontre dans le chapitre 5. 
3 Voir le chapitre 1. 
4 Observations au sein de la Coordination Nationale, Kinshasa, 20 avril 2011. 
5 Side event de la RDC Ç registre et syst•me national de surveillance des for•ts È, Durban, 2 
dŽcembre 2011. 
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difficilement, lÕexperte de la FAO fait appara”tre sur lÕŽcran une interface web o• les 

for•ts du pays sont spatialement reprŽsentŽes. Lors des questions, lÕaudience demande 

ce que permet de faire ce syst•me : mesurer la dŽgradation ? Quantifier le carbone ? Le 

membre de la DIAF bafouille jusquÕˆ ce que le conseiller technique principal se l•ve 

pour dire que Ç tout •a, cÕest une question de donnŽes È. Il invite Ç la FAO È ˆ rŽpondre, 

en dŽsignant lÕexperte qui explique que le laboratoire nÕexiste pas encore. La 

reprŽsentation spatio-temporelle projetŽe rŽsulte dÕun travail de recherche menŽ par 

lÕUniversitŽ dÕEtat du South Dakota et lÕUniversitŽ du Maryland et mis ˆ disposition1. 

LÕincomprŽhension r•gne entre les spŽcialistes en tŽlŽdŽtection et les acteurs de la 

prŽparation. Tandis que pour les premiers, un syst•me de suivi comporte un jeu de 

donnŽes, des procŽdures techniques de traitement des images et des cartographes 

devant des ordinateurs puissants, les seconds appellent ainsi une interface web. 

Si lÕeffort de la Coordination Nationale sur ces aspects techniques est minimal, dÕautres 

initiatives de lÕaide publique au dŽveloppement se sont emparŽes du sujet en sÕadressant 

directement ˆ la DIAF. Lors de la session de Copenhague en 2009, la France annonce 

quÕelle contribuera ˆ mettre ˆ disposition des pays du bassin du Congo les archives 

dÕimages du satellite SPOT du Centre National dÕEtude Spatial. Le service commercial 

sera rendu gratuit aux pays concernŽs via un partenariat entre lÕAgence Fran•aise de 

DŽveloppement, lÕentreprise Astrium qui vend les images SOPT et dÕautres 

organisations fran•aises publiques et privŽes. Deux ans plus tard ˆ Durban, lÕaccord est 

signŽ entre ce consortium public-privŽ et quelques pays africains sous lÕÏil de la 

ministre fran•aise de lÕŽcologie2. Bien que la br•ve rencontre ministŽrielle rende 

contractuellement accessible des donnŽes satellitaires, lÕaccord Žvince le probl•me de la 

capacitŽ ˆ les recevoir physiquement puis les traiter. Un mois avant la signature, lors 

dÕune confŽrence organisŽe ˆ Paris par Planet Action, une initiative ˆ but non lucratif 

dÕAstrium, ce point est soulevŽ par le directeur de la DIAF, prŽsent pour lÕoccasion : 

Ç JÕexprime ma satisfaction en ce jour de joie que nous attendons depuis deux 

ans. Seulement, en Afrique il nÕy a pas dÕInternet, la bande passante pose 

probl•me, on ne peut pas tŽlŽcharger des images trop lourdes. Souvent les 

images nous viennent par disque dur sur place ˆ Kinshasa. Il faudrait donc que 

lÕAFD arrive dans les capitales pour voir les autoritŽs et dŽpose sur disque dur 

ces images car sinon on nÕarrivera pas ˆ les utiliser È3. 

                                                
1 Nous reviendrons sur cette reprŽsentation des for•ts congolaises dans le chapitre 4 consacrŽ 
aux questions de mesure. 
2 DŽlŽgation fran•aise, Durban, 8 dŽcembre 2011. 
3 Atelier mŽthodologique REDD, h™tel Novotel les Halles, Paris, 26 octobre 2011. 



CHAPITRE 3 

 
201 

Les images mises ˆ disposition du bassin du Congo par la France seront des donnŽes 

brutes, quÕil faudra manipuler et interprŽter avant dÕen tirer une reprŽsentation visuelle 

des for•ts. Or ces opŽrations ne sont pas possibles sans une puissance technique de 

collecte qui fait dŽfaut ici. LÕintervention du fonctionnaire rend visibles la fibre 

optique, le rŽseau Žlectrique, les serveurs, mais aussi la situation Žconomique et 

politique de la RDC, tous ces ŽlŽments qui manquent pour rapidement tŽlŽcharger des 

fichiers sur Internet. 

La frugalitŽ des investissements mŽtrologiques est un choix revendiquŽ par les agents 

prŽparateurs quand ils disent souhaiter ne pas Ç prendre de risque È, mais cÕest un choix 

fortement contraint. La gratuitŽ de lÕacc•s de la DIAF aux images SPOT devient ainsi 

dŽrisoire face aux lourds investissements nŽcessaires ˆ lÕintŽgration du pays, ou 

uniquement de quelques sites dans Kinshasa, ˆ un rŽseau de tŽlŽcommunication 

suffisamment performant. Les acteurs de la prŽparation de la RDC nÕont pas acc•s ˆ la 

Ç zone technologique È, pour reprendre lÕexpression dÕAndrew Barry, que composent la 

production et la circulation de donnŽes satellitaires1. LÕŽquipement mŽtrologique de la 

RDC requis par les consignes des programmes de prŽparation et par les futures r•gles 

en mati•re de REDD+ devra compter par consŽquent tr•s certainement sur des 

capacitŽs techniques largement externalisŽes2. 

 

2.2.1 UNE STRATEGIE DE DECENTRALISATION CONTESTEE 

Pour Žtendre la prŽparation au territoire congolais, la Proposition prŽvoit par ailleurs 

de dŽcentraliser le processus. Le document annonce la crŽation dÕun arrangement 

institutionnel dŽdiŽ ˆ REDD+ dans chacune des onze Provinces du pays qui seront 

amenŽs ˆ •tre 26 une fois la rŽforme administrative terminŽe3. Toutefois, au printemps 

2011, il nÕy a pas de moyens financiers et humains disponibles pour mener ˆ bien 

lÕopŽration. La situation incite ˆ questionner le choix de rŽpliquer des institutions au 

lieu dÕutiliser, en les renfor•ant, des structures provinciales dŽjˆ partiellement existantes 

et en cours de transformation dans le cadre dÕautres interventions de lÕaide 

internationale. Le sujet oppose quelques agents prŽparateurs entre eux et ˆ leur contact 

de la Banque Mondiale qui supervise pour le FCPF les activitŽs de la Coordination 

                                                
1 A. Barry, Ç Political machines È, op. cit. 
2 Sur la notion de capacitŽs techniques voir le chapitre 4. 
3 Lorsque la rŽforme concernant la dŽcentralisation sera terminŽe le pays comptera 26 
Provinces. Sur le processus de dŽcentralisation, voir par exemple T. Trefon, Ç RŽforme au 
Congo È, op. cit. 
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Nationale. PrŽsenter ici ces Žchanges viendra confirmer la relation tr•s distendue de 

Kinshasa avec le territoire congolais. 

Comment dŽcentraliser la prŽparation ˆ REDD+ fait notamment lÕobjet dÕune 

discussion entre le consultant temporairement embauchŽ par le FCPF, AndrŽ le 

responsable pour la Banque Mondiale des financements de la prŽparation, et des 

militants congolais dÕONG environnementales lors dÕune rencontre organisŽe par lÕune 

dÕentre elles1. AndrŽ profite de la rŽunion pour sonder ce que pensent ses 

interlocuteurs des options possibles de dŽcentralisation. Le premier ˆ rŽagir est un 

membre de Greenpeace Afrique. Il Žvoque le sŽjour quÕil vient de faire ˆ Mbandaka, la 

capitale de la province tr•s boisŽe de lÕEquateur, dont il dit tirer le constat suivant : il 

est nŽcessaire de mettre en place les conseils consultatifs provinciaux prŽvus par le code 

forestier. Selon le militant, le conseil consultatif a une Ç composition suffisamment 

reprŽsentative È au niveau de la Province pour pouvoir •tre utilisŽ en tant que point 

focal REDD+. AndrŽ se rŽjouit de la suggestion du militant de Greenpeace car il nÕest 

Ç pas ˆ lÕaise avec la crŽation de nouvelles entitŽs pour la REDD È. Les conseils 

consultatifs sont des structures annoncŽes par le code forestier de 2002. Leur 

particularitŽ rŽside dans leur composition justement car, en tant quÕoutils de 

participation des parties prenantes dans les dŽcisions concernant la gestion foresti•re au 

niveau provincial, ils incluent des membres dÕassociations environnementales2. 

Faut-il crŽer des entitŽs ad hoc ou utiliser des arrangements institutionnels dŽjˆ inscrits 

dans la loi congolaise ? Tels sont les termes du dŽbat sur la dŽcentralisation. A entendre 

AndrŽ, la Banque Mondiale nÕest pas dÕaccord avec la Coordination Nationale qui a 

proposŽ la premi•re option. Aux reprŽsentants associatifs face ˆ lui, le jeune brŽsilien 

explique : 

Ç Il faut faire attention les gars, une chose cÕest la faisabilitŽ [sic], et une autre la 

rŽalitŽ. On a pris plus de 9 ans pour voir appara”tre le conseil consultatif. Je 

ne vois pas pourquoi avec la REDD •a irait plus vite. È3 

Selon le responsable du FCPF, lÕabsence de financements rŽ-ouvre le dŽbat clos par la 

Proposition de prŽparation. LÕŽtude du consultant effectuŽe pour le fonds soutient 

lÕargumentaire en vantant les mŽrites des conseils consultatifs et en mettant en garde 

contre le Ç risque rŽel pour la REDD, par lÕinstitution de comitŽs ad hoc, de contribuer 

                                                
1 Atelier organisŽ par le RŽseau Ressources Naturelles, Kinshasa, 25 mars 2011. 
2 Judica‘l FŽtiveau, Augustin Mpoyi Mbunga, 2009, LÕŽconomie politique du secteur forestier en 
RŽpublique DŽmocratique du Congo, Rapport final, Banque Mondiale, p. 39. 
3 Atelier organisŽ par le RŽseau Ressources Naturelles, Kinshasa, 25 mars 2011. 



CHAPITRE 3 

 
203 

ˆ cette inflation institutionnelle È1. LÕintervention chez RRN du porte-parole de la 

Banque Mondiale et du consultant indŽpendant vise ˆ saisir ce quÕen pensent les 

quelques militants rassemblŽs car leur appui constituerait un argument en faveur de 

lÕabandon du projet initial2. Cependant, si le porte-parole de Greenpeace est du m•me 

avis quÕAndrŽ et son consultant, un autre militant dŽfend ce qui avait ŽtŽ initialement 

projetŽ : cÕest bien parce que ces conseils consultatifs peinent ˆ voir le jour quÕil faut 

autonomiser la dŽcentralisation de la prŽparation.  

Parmi les agents prŽparateurs, les avis sont Žgalement contrastŽs3. La crŽation de 

nouvelles structures dont le personnel serait parachutŽ encouragerait une forme de 

neutralitŽ. Etant participatifs, les conseils consultatifs ne sont pas des structures 

Žtatiques reprŽsentant les seuls intŽr•ts du minist•re de lÕenvironnement. Cependant, 

lÕalternative qui consiste ˆ capitaliser sur ce qui existe dŽjˆ Žconomiserait des dŽpenses. 

Elle permettrait ce quÕun des consultants de la Coordination Nationale appelle un 

Ç ancrage local È rapide, quitte ˆ ce que chaque province ait son arrangement propre, 

plus ou moins contr™lŽ par la capitale4. ProcŽder ainsi consisterait ˆ faire appel dans 

chaque rŽgion ˆ des Ç courtiers È locaux, au sens o• lÕentend Olivier de Sardan5. LÕidŽe 

dÕinstaller une unitŽ spŽcialement dŽdiŽe ˆ REDD+ en Žtroit contact avec la 

Coordination Nationale rŽsulte dÕailleurs de la crainte que ces courtiers usent de la 

prŽparation ˆ leur profit, quÕils Ç accaparent la rente du dŽveloppement È pour 

reprendre le vocabulaire de lÕanthropologue. Le coordonnateur et le conseiller 

technique principal sont des fervents dŽfenseurs de lÕoption censŽe assurer une forme 

de dŽvouement au processus central et au printemps 2011 ils cherchent ˆ obtenir des 

fonds additionnels pour mener ˆ bien ce projet6. 

Selon le porte-parole de la Banque Mondiale et dÕautres observateurs de la prŽparation, 

un tel choix traduit une mŽconnaissance de la RDC. AndrŽ juge que Ç parfois avec la 

REDD on fait abstraction de la RDC È, lan•ant ainsi une pique ˆ lÕencontre de la 

Coordination Nationale dont lÕexistence est rŽcente, relativement ˆ lÕexpŽrience de 

                                                
1 Ç LÕŽconomie politique de la REDD en RŽpublique DŽmocratique du Congo È, version 
intermŽdiaire transmise par lÕauteur, p. 19. 
2 La prŽparation est censŽe •tre participative, autrement dit tenir compte des diverses parties 
prenantes dont la sociŽtŽ civile reprŽsentŽe par les individus rŽunis ce jour lˆ, voir le chapitre 5. 
3 Discussion entre le consultant chargŽ de mission Ç Žconomie politique È pour le FCPF et 
Beno”t, Kinshasa, 22 mars 2011. 
4 Ibid. 
5 J.-P. Olivier de Sardan, Ç Anthropologie et dŽveloppement È, op. cit. 
6 RŽunion hebdomadaire de la Coordination Nationale, Kinshasa, 5 avril 2011. 
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lÕorganisation internationale en RDC1. Cette critique fait Žcho ˆ des propos tenus par 

la coordinatrice pour lÕAfrique Centrale du World Ressource Institute (WRI)2. Depuis 

2005, le think tank amŽricain est impliquŽ dans la rŽforme foresti•re soutenue par la 

Banque Mondiale. Une des missions actuelles de WRI Ð qui ne participe pas ˆ la 

prŽparation ˆ REDD+ Ð consiste ˆ soutenir la dŽcentralisation qui devrait faire Žmerger 

des administrations provinciales opŽrationnelles. La cartographe raconte quÕˆ 

Mbandaka3 : 

Ç Le minist•re provincial est installŽ dans les b‰timents dÕun ancien h™pital, 

dont les murs sont dŽnuŽs de prises Žlectriques. Il y a en plus de tr•s gros 

probl•mes dÕŽlectricitŽ ˆ Mbandaka. È 

Ce quÕelle appelle Ç gros probl•me È est en fait lÕabsence de rŽseau Žlectrique dans cette 

rŽgion. Le WRI devrait contribuer ˆ fonder des Žquipes techniques au sein des 

minist•res provinciaux responsables des for•ts. A propos de leurs membres, lÕexperte dit 

que Ç ce sont des gens qui sont sur le terrain, le centre lui est loin des provinces È. Si 

elle fait ici rŽfŽrence au minist•re de lÕenvironnement, le constat est aussi vrai pour la 

Coordination Nationale dont le travail la laisse sceptique. 

Lorsque les consultants de la Coordination Nationale discutent ˆ Kinshasa de 

dŽcentraliser de la prŽparation, lÕopŽration semble non problŽmatique, ce nÕest quÕune 

affaire de financements additionnels. Rapporter les propos de lÕexperte aux prises 

depuis plusieurs annŽes avec la rŽforme du secteur forestier en RDC rend visible une 

rŽalitŽ ignorŽe par les agents prŽparateurs et leur vellŽitŽ dÕextension sur le territoire. Le 

tŽmoignage de la reprŽsentante de WRI, tout comme les arguments dÕAndrŽ en faveur 

dÕune renŽgociation de la dŽcentralisation permettent dÕesquisser lÕampleur des efforts 

quÕil faudrait dŽployer pour installer un relais opŽrationnel de la prŽparation ˆ 

Mbandaka, par exemple, capable dÕentrer en communication avec lÕŽquipe situŽe dans 

la capitale. 

 

                                                
1 Atelier organisŽ par le RŽseau Ressources Naturelles, Kinshasa, 25 mars 2011. 
2 Entretien avec la coordinatrice pour lÕAfrique Centrale du World Resources Institut, 
Kinshasa, 30 mars 2011. 
3 Il est possible que le militant de Greenpeace et la cartographe aient fait lÕexpŽdition ensemble 
dans le cadre des projets de rŽforme en cours du secteur forestier. 
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2.1.3 UNE POPULATION FANTOME 

Une derni•re opŽration prŽvue pour sortir la prŽparation de Kinshasa est ŽvoquŽe dans 

la Proposition de prŽparation. Il sÕagit dÕune vaste campagne dÕInformation, 

dÕEducation et de Communication (IEC) qui ciblerait explicitement lÕensemble du 

territoire congolais et sa population et devrait permettre de transmettre ˆ partir de 

Kinshasa des informations au reste du pays. Le site web de la prŽparation en est une 

composante. Dans la mesure o• Internet est un luxe en RDC, cet outil de 

communication concerne moins la population congolaise que les agences de 

dŽveloppement et les ONG internationales intervenant dans le pays. DÕautres 

dispositifs de communication, que nous allons bri•vement dŽcrire ici, sont donc 

prŽvus. 

La Proposition Žvoque le dŽploiement de divers Ç outils pŽdagogiques È (dŽpliants, 

articles de presse, sayn•tes, etc.) gr‰ce aux Žcoles et aux rŽseaux radiophoniques, ainsi 

que le recours ˆ un millier de Ç personnes ressources È ˆ travers le pays pour organiser 

localement des consultations ou des rŽunions dÕinformations1. Par dissŽmination de 

proche en proche, le dispositif pourrait Ç toucher È plus de 400 000 personnes, sachant 

que la RDC compte au total environ 60 millions dÕhabitants (ce que prŽcise le 

document ˆ un autre endroit)2. Nous avons mis le verbe Ç toucher È entre guillemets car 

cÕest le vocabulaire de la Proposition de prŽparation. La Ç mŽtaphore balistique È, pour 

emprunter lÕexpression de Madeleine Akrich, place la population dans la position du 

rŽcepteur rendu totalement passif3. Cette vision diffusionniste est frŽquente dans les 

interventions de lÕaide au dŽveloppement ou humanitaires, comme le montre Sandrine 

Lefranc et sa description de dispositifs dÕinformation similaires utilisŽs dans diverses 

missions de pacification des Nations Unies4. 

Au printemps 2011, comme concernant la dŽcentralisation, les fonds manquent pour 

mener ˆ bien la campagne et lÕidŽe de former des relais locaux nÕest plus envisagŽe. 

Faute de ressources financi•res, la Coordination Nationale se concentre sur la 

fabrication ˆ peu de frais des outils pŽdagogiques. Fin avril, des sayn•tes 

radiophoniques et vidŽo sont prŽsentŽes o• REDD+ est incarnŽ par un sympathique 

jeune homme qui explique les bienfaits des foyers amŽliorŽs dans les cinq langues du 

                                                
1 RDC, MECNT, Ç Plan de prŽparation ˆ la REDD È, doc. cit., p. 33, 34. 
2 Ibid., p34. 
3 Nous empruntons lÕexpression ˆ M. Akrich, Ç La construction dÕun syst•me socio-technique È, 
art. cit., p. 31. 
4 Sandrine Lefranc, 2007, Ç Convertir le grand nombre ˆ la paix...: Une ingŽnierie 
internationale de pacification È, Politix, 80, 4, p. 7-29. 
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pays1. La mise en sc•ne thŽ‰trale des sayn•tes fait beaucoup rire au sein de lÕŽquipe : 

REDD+, ce sujet complexe durement nŽgociŽ est incarnŽ par un acteur enjouŽ qui 

explique quÕil suffit Ð car cÕest le ton du propos Ð de changer de technologie de cuisson 

pour sauver les for•ts congolaises. Pour les diffuser, il est question dÕutiliser le rŽseau de 

radios Ç Okapi È des Nations Unies dŽployŽ dans le cadre de leur mission de maintien 

de la paix et couvrant toutes les grandes villes du pays. Mais ceux que la campagne  

entend Ç toucher È par ce genre de messages ne sont pas que des citadins et les 

informations doivent Žgalement pouvoir parvenir ˆ celles que la Proposition nomme les 

Ç populations locales È2. Bien que le document nÕen donne pas de dŽfinition, 

lÕexpression semble renvoyer aux Ç communautŽs locales È telles quÕelles sont dŽfinies 

dans le code forestier congolais3. Au cours dÕune rŽunion o• le mode de 

communication ˆ privilŽgier est abordŽ, Beno”t fait part de son expŽrience avec 

lÕutilisation de radios dont les couvertures sont plus localisŽes que le rŽseau national 

onusien4. Les utiliser permettrait de sÕassurer que les sayn•tes puissent •tre ŽcoutŽes par 

ces populations non citadines. Le consultant, qui a longtemps travaillŽ dans le Kivu, 

explique que ce genre de radios est frŽquemment utilisŽ par les ONG humanitaires. La 

dŽmarche semble avoir fait ses preuves pour rendre publique des informations telles 

que le degrŽ de sŽcuritŽ des axes de communication sous la menace de milices rebelles 

armŽes. 

La relation de la Coordination Nationale ˆ la population congolaise est 

unidirectionnelle : la premi•re doit informer la seconde. En tant que Ç matŽriel 

Žducatif È, la vocation des sayn•tes est de faire faire quelque chose aux personnes 

derri•res leur radio, de modifier leur conduite et leurs pratiques. LÕapproche diff•re des 

visŽes disciplinaires quÕattribue Bonneuil aux opŽrations de peuplement menŽes par les 

administrations coloniales et postcoloniales en Afrique5. Alors que les experts quÕil 

Žtudie transforment matŽriellement la vie en milieu rural par la crŽation de villages et le 

dŽveloppement de pratiques agricoles dites modernes, modifiant ainsi le quotidien de 

plusieurs centaines de milliers dÕindividus, la prŽparation ˆ REDD+ envisage une 

technique de gouvernement, pour reprendre lÕexpression de Rose et Miller, beaucoup 

                                                
1 Le fran•ais est la langue officielle et les quatre langues nationales sont, le lingala, le swahili, le 
kikongo, le tshiluba) RŽunion hebdomadaire de la Coordination Nationale, Kinshasa, 25 avril 
2011. 
2 RDC, MECNT, Ç Plan de prŽparation ˆ la REDD È, doc. cit., p. 34. 
3 Voir le chapitre 5. 
4 RŽunion hebdomadaire de la Coordination National, Kinshasa, 28 mars 2011. 
5 Les paysannats du Congo Belge, par exemple, C. Bonneuil, Ç Development as experiment È, 
art. cit. 
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plus frugale1. Ils ne questionnent pas la position de domination aveugle quÕils adoptent, 

coupŽs des consommateurs de charbon de bois quÕils sont censŽs Žduquer et donc de la 

possibilitŽ dÕ•tre surpris par leur savoir-faire comme le furent les agronomes-

colonisateurs2. Le rŽseau radiophonique est un des rares liens que les agents 

prŽparateurs envisagent dÕŽtablir avec la population congolaise dont ils ignorent 

presque tout. A la diffŽrence de lÕintervention gouvernementale de mesure des 

pollutions automobiles examinŽe par Barry au Royaume Uni, le public ˆ informer nÕest 

pas dŽsignŽ dans les termes de la citoyennetŽ rŽflexive3. Les consultants ne sÕinterrogent 

pas sur ce quÕelle souhaite ou peut faire et la capacitŽ des messages radiophoniques ˆ 

entra”ner lÕadoption de foyers amŽliorŽs laissera sceptique un lecteur familier des 

travaux sur lÕinnovation4. 

 

2.2 Sortir la prŽparation de Kinshasa 

LÕessentiel de la prŽparation se dŽroule donc ˆ Kinshasa o• la Coordination Nationale 

est connectŽe ˆ des experts situŽs ˆ Rome pour la FAO, ˆ Libreville pour lÕantenne 

gabonaise de PWC, ˆ lÕUniversitŽ du Maryland aux Etats Unis, ˆ Paris pour le 

consultant indŽpendant, etc. Les difficultŽs de sortir lÕintervention de la capitale sont 

gŽnŽrŽes par lÕimmensitŽ du pays ou le mauvais Žtat des canaux de tŽlŽcommunication. 

Mais, aux yeux des agents prŽparateurs, il sÕagit surtout dÕun manque de moyens 

financiers. La fa•on dont ils tentent dÕŽtendre leur intervention passe alors par la 

recherche de fonds supplŽmentaires et de nouveaux partenaires qui pourraient 

dŽvelopper des activitŽs concr•tes, localisŽes sur le territoire et visant ˆ y rŽduire le 

dŽboisement. 

En qu•te de financements additionnels ˆ ceux de la prŽparation, la Coordination 

Nationale a entrepris en 2010 une candidature ˆ un autre programme relatif ˆ 

REDD+ : le Programme dÕInvestissement pour les For•ts (Forest Investment Program, 

FIP)5. CrŽŽ en 2009, il est administrŽ par la Banque Mondiale et alimentŽ par un 

ensemble de banques multilatŽrales de dŽveloppement. LÕinstrument diff•re du fonds 

                                                
1 N. Rose, P. Miller, Ç Political Power beyond the State È, art. cit. 
2 C. Bonneuil, Ç Development as experiment È, art. cit. 
3 A. Barry, Ç Political Machines È, op. cit., p. 167-168. 
4 Madeleine Akrich, Michel Callon, Bruno Latour, 1988, Ç A quoi tient le succ•s des 
innovations ? 1 : LÕart de lÕintŽressement È, GŽrer et Comprendre, Annales des Mines, 11, p. 4-17. 
5 Fonds dÕInvestissement Climatique, 2009, Ç Document de conception du Programme 
dÕInvestissement pour la For•t, un programme ciblŽ au titre du fonds fiduciaire du SCF È, 7 
juillet 2009. 
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de prŽparation selon plusieurs aspects. Le FCPF procure des subventions dÕenviron 

quatre millions de dollars chacune ˆ une quarantaine de pays, quand le FIP fournit aux 

huit pays sŽlectionnŽs des dons et des pr•ts bien plus ŽlevŽs (entre 40 et 60 millions de 

dollars) servant dÕinvestissements pour rŽaliser des activitŽs de terrain (conservation, 

gestion durables, reboisement etc.)1. LÕinstrument attend des programmes un effet de 

rŽduction des Žmissions de CO2 liŽes aux for•ts sans pour autant rŽmunŽrer les pays sur 

la base de cette performance. Candidater au FIP est un long processus dont se charge la 

Coordination Nationale au nom de la RDC2. Au printemps 2011, elle sait que le pays 

recevra des investissements dont le montant exact  ne sera toutefois fixŽ quÕune une fois 

le Ç Plan dÕinvestissement È validŽ3. EntamŽe ˆ la fin de lÕannŽe 2010, la rŽdaction du 

document est relativement participative dans le sens o•, bien que ce soit des 

consultants de la prŽparation qui lÕŽcrivent, les grandes lignes sont nŽgociŽes au cours 

de plusieurs Ç missions conjointes È. A trois reprises (dŽcembre 2010, fŽvrier 2011 et 

mai 2011), pendant quelques jours ˆ Kinshasa, des reprŽsentants du programme et ses 

donneurs, des fonctionnaires du minist•re de lÕEnvironnement et des membres dÕONG 

internationales ont discutŽ de ce que les investissements devront promouvoir4. 

Le Plan retient trois ensembles dÕactivitŽs : le reboisement, des projets de Ç biomasse-

Žnergie È (amŽlioration des pratiques de fabrication de charbon de bois, foyer amŽliorŽ, 

biocarburant...) et la Ç foresterie communautaire È5. La prŽsence de cette derni•re dans 

la liste des mesures ˆ mettre en Ïuvre est due ˆ la participation de lÕONG Rainforest 

Foundation Norway aux missions conjointes. LÕassociation de lutte pour la dŽfense des 

populations foresti•res a insistŽ pour quÕune partie des futurs financements soit 

consacrŽe ˆ des activitŽs qui bŽnŽficieraient ˆ des Ç communautŽs locales È vivant dans 

et par les for•ts6. RŽflŽchir ˆ des actions dans lesquelles investir am•ne les agents 

prŽparateurs ˆ apprŽhender la population congolaise de mani•re diffŽrenciŽe. Le Plan 

dÕinvestissement met en Žvidence la catŽgorie des communautŽs locales dŽfendues par 

lÕONG norvŽgienne dÕune part et dÕautre part celle des citadins dont lÕutilisation 

                                                
1 Les sept autres pays sont le BrŽsil, lÕIndonŽsie, le Burkina Faso, le Laos, le Mexique, le PŽrou 
et le Ghana. 
2 Notes de terrain, Kinshasa, mars-avril 2011. 
3 Fonds dÕInvestissement Climatique, 2010, Ç Crit•res de sŽlection des Programmes pilotes 
nationaux et rŽgionaux au titre du programme dÕinvestissement forestier È, 29 juin 2010. 
4 Documents obtenus ˆ Kinshasa par Bruno de la Coordination Nationale. LÕobtention des 
financements de la prŽparation a suivi des procŽdures similaires, dont nous nÕavons toutefois 
pas de traces sur papier. 
5 Fonds dÕInvestissement Climatique, 2011, Ç Investment Plan Democratic Republic of 
Congo È, Meeting of the FIP Sub-Committee, Cape Town, 29-30 juin 2011, agenda item 5, 
FIP/SC.6/4. 
6 Discussion avec Beno”t (en charge de la candidature au FIP), Kinshasa, 4 avril 2011. 
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massive du charbon de bois est une cause de dŽboisement que le reboisement et la 

diffusion foyers amŽliorŽs seront censŽs rŽduire. 

La nouvelle candidature oblige Žgalement la Coordination Nationale ˆ prŽciser le type 

de programmes qui seront mis en Ïuvre, leur localisation et les effets estimŽs en termes 

de rŽductions dÕŽmissions, une spŽcification dont celle aux fonds de prŽparation Žtait 

dŽnuŽe. LÕexercice de planification nŽcessite par consŽquent de faire appel ˆ des 

reprŽsentations spatiales des for•ts congolaises et de leur Žvolution. Tandis que dans la 

Proposition de prŽparation, elles Žtaient reprŽsentŽes par un unique chiffre Ð le taux 

moyen passŽ de dŽforestation Ð, le nouveau document programmatique met en valeur 

quelques grandes villes congolaises autours desquelles la dŽforestation est plus forte1. Le 

plan prŽvoit alors le dŽveloppement des activitŽs mentionnŽes ci-dessus dans les 

Ç bassins dÕapprovisionnement en charbon de bois È de trois grandes villes : Kinshasa la 

capitale du pays entourŽe de savane, Kisangani, la capitale de la Province Orientale 

situŽe au bord du fleuve Congo et au milieu de la for•t dense humide, et celui des deux 

villes des Provinces Kasa• Occidental et Oriental, Kananga et Mbuji May, ˆ cheval entre 

la savane et la for•t2. Les sites ont ŽtŽ gŽographiquement dŽlimitŽs de mani•re ˆ •tre 

reprŽsentatifs du reste du territoire et parce quÕils prŽsentent un fort taux de 

dŽboisement. A ces crit•res sont venus sÕajouter des prŽoccupations relatives ˆ 

lÕatmosph•re politique. La rŽgion du Kivu, plus montagneuse et fortement sujette ˆ la 

dŽforestation, a ŽtŽ envisagŽe puis exclue de la sŽlection en raison de lÕinsŽcuritŽ quÕy 

fait rŽgner la prŽsence de groupes rebelles armŽs3. La candidature cherche, en effet, ˆ 

convaincre que les programmes seront mis en Ïuvre sans encombre et, dans la 

province localisŽe ˆ lÕextr•me est du pays, garantir la rŽalisation de projets paraissait 

difficile4. 

Les fonds re•us via le FIP serviront ˆ subventionner le secteur privŽ ou associatif  et ne 

seront donc pas destinŽs au minist•re de lÕenvironnement comme ceux de la 

prŽparation. La Proposition prŽvoit dŽjˆ ce type de collaborations o• agir sur le terrain 

est dŽlŽguŽ ˆ des acteurs non gouvernementaux quand elle annonce que des 

Ç expŽrimentations È visant ˆ Ç tester È des interventions seront rŽalisŽes5. Ces quelques 

                                                
1 RDC, MECNT, Ç Plan de prŽparation ˆ la REDD È, doc. cit., p. 37. 
2 FIC, Ç Investment planÉ È, doc. cit., p. 108. 
3 Ibid., p. 126. 
4 La situation dŽlicate de lÕest du pays fait encore parler dÕelle en 2013 en raison de la 
persistance de groupes armŽes, dont le M23, et des fluctuations de leurs alliances. A propos de 
la mission onusienne de maintien de la paix et ses difficultŽs Sandrine Autesserre, 2010, The 
trouble with the Congo: Local violence and the failure of international peacebuilding, Cambridge, 
Cambridge University Press. 
5 RDC, MECNT, Ç Plan de prŽparation ˆ la REDD È, doc. cit., p. 63-65. 
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Ç projets pilote È sont censŽs •tre menŽs par des ONG internationales, telles que le 

WWF, mais Žgalement par des instituts de recherche Žtrangers ou des entreprises 

congolaises comme celle rencontrŽe dans le chapitre prŽcŽdent1. Bien quÕils soient 

prŽsentŽs comme partie intŽgrante de la prŽparation, leur rŽalisation nÕest pas de la 

responsabilitŽ de la Coordination Nationale qui se contente dÕassister leurs porteurs 

dans lÕobtention des subventions versŽes par la Norv•ge et le Royaume Uni via un autre 

programme dÕaide, le Fonds pour les For•ts du Bassin du Congo quÕadministre la 

Banque Africaine de DŽveloppement2. Au printemps 2011, en raison de difficultŽs 

administratives, lÕexpŽrimentation nÕexiste que sur papier. Entre deux Ç rendez-vous 

Skype È o• il discute avec lÕexperte de la FAO pour suivre ce qui se passe ˆ Rome, 

Bruno g•re ce probl•me de dŽcaissement en endossant le r™le de diplomate entre le 

minist•re des Finances et celui de lÕEnvironnement. Ces derniers peinent ˆ sÕentendre 

sur les procŽdures de transfert et de gestion de cet argent qui doit transiter par 

lÕadministration Ð une exigence procŽdurale du fonds Ð avant dÕ•tre versŽ aux 

bŽnŽficiaires finaux que sont les porteurs des projets pilote. 

Alors que la prŽparation ˆ REDD+, autrement dit lÕactivitŽ de la Coordination 

Nationale soutenue par les programmes UN-REDD et FCPF, est principalement 

localisŽe ˆ Kinshasa, lÕentrŽe dans ce que les agents prŽparateurs qualifient de Ç phase 

dÕinvestissement È devrait encourager des initiatives dissŽminŽes ˆ travers le pays. 

Toutefois, si cela invite les agents prŽparateurs ˆ investiguer davantage les for•ts 

congolaises et la population, lÕambition nÕest pas de quadriller le territoire. La 

Coordination Nationale se contente de circonscrire quelques sites et envisage dÕy 

dŽlŽguer lÕaction ˆ des porteurs de projet. Une telle dŽmarche ressemble ˆ ce que dŽcrit 

James Ferguson ˆ propos des entreprises pŽtroli•res3. Au lieu de quadriller en continu 

un espace et de cibler une large population en construisant des infrastructures, les 

investissements Žtrangers visant ˆ exploiter des ressources nÕadministrent que quelques 

Ç enclaves È. Le rŽseau constituŽ est gŽographiquement discontinu et un vaste espace 

dÕ Ç Afrique inutile È est dŽlaissŽ. 

 

                                                
1 CÕest dans ce cadre lˆ que lÕentrepreneur envisage de mettre en Ïuvre un projet dit REDD+, 
voir le chapitre 2. 
2 Fonds pour les For•ts du Bassin du Congo, Ç CBFF portfolio in Democratic Republic of 
Congo È. 
3 J. Ferguson, Ç Seeing like an oil company È, art., cit.. Ferguson conteste lÕidŽe que le 
Ç capitalisme global contemporain È agirait par un Ç mŽcanisme dÕhomogŽnŽisation et de 
standardisation de lÕespace sur le mode du quadrillage È (p. 378). Il rŽpond ˆ lÕintroduction de 
lÕouvrage de James Scott o• lÕauteur Žtend son analyse des processus de construction des Etats 
aux interventions post 1989, J.C. Scott, Ç Seeing like a state È, op. cit. 
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Le territoire national, ses for•ts et sa population ne constituent pas vraiment une 

prŽoccupation pour les agents prŽparateurs dont le champ dÕactivitŽ se cantonnent 

pour lÕinstant ˆ Kinshasa o• ils sont occupŽs ˆ formuler de nouvelles candidatures, ˆ 

Žchanger avec des ONG environnementales et ˆ suivre de tr•s loin ce que fait la FAO 

de son c™tŽ concernant lÕŽquipement mŽtrologique dont devrait se doter le pays durant 

sa prŽparation ˆ REDD+. Cette phase prŽparatoire de mobilisation devrait •tre 

progressivement remplacŽe par une Žtape de planification de programmes puis de suivi 

de leur mise en Ïuvre. Si lÕexercice requiert de mieux conna”tre les for•ts et de rŽflŽchir 

ˆ des activitŽs concr•tes, le type dÕaction envisagŽ reste frugal. Gr‰ce aux 

investissements substantiels que le pays devrait obtenir une fois sa candidature ˆ un 

nouveau programme acceptŽ, la Coordination Nationale envisage dÕencourager des 

interventions ˆ petite Žchelle dŽlŽguŽes ˆ des acteurs dŽjˆ implantŽs sur le territoire.  

 

3. La technique de la greffe 

PrŽparer la RDC ˆ REDD+ cÕest avant tout Ç reconna”tre que la REDD, cÕest la for•t, 

mais aussi du foncier, de lÕamŽnagement du territoire, etc. È, ces propos dÕun consultant 

international sont corroborŽs par ceux dÕun conseiller du ministre de lÕEnvironnement 

selon qui Ç REDD+ •a touche ˆ ŽnormŽment de secteurs, les mines, la for•t, les routes, 

avec une optique dÕamŽnagement du territoire, ce qui nÕa jamais ŽtŽ fait ici È1. A 

Kinshasa, se prŽparer nÕest donc pas une question exclusivement foresti•re et 

mŽtrologique. Le conseiller qualifie m•me REDD+ de Ç prisme pour revisiter le 

dŽveloppement È2. La Coordination Nationale entreprendrait-elle une rŽflexion critique 

ˆ propos du dŽveloppement, des hypoth•ses sur le monde qui sous-tendent lÕentreprise 

et de sa lŽgitimitŽ ? Ce nÕest pas exactement cela. Nous montrerons ici que les agents 

prŽparateurs revisitent le dŽveloppement en cherchant ˆ se greffer sur des projets dits 

de dŽveloppement mis en Ïuvre par dÕautres. Comme en horticulture, ils cherchent ˆ 

insŽrer la question de la rŽduction de la dŽforestation dans des interventions qui jouent 

alors le r™le de porte-greffe. Sans dŽtourner le projet de sa vocation premi•re, la 

construction de routes par exemple, la greffe vise ˆ lui faire faire une chose 

supplŽmentaire, utile pour la prŽparation et son objectif de long terme : contribuer ˆ 

lÕeffort de rŽduction de la dŽforestation. 

                                                
1 Entretien avec un membre de lÕAgence Fran•aise de DŽveloppement conseillant le ministre de 
lÕEnvironnement sur le secteur forestier, Kinshasa, 7 avril 2011. 
2 Ibid. 
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3.1 Responsabiliser lÕaide internationale 

3.1.1 REVISITER LE DEVELOPPEMENT 

La prŽparation ˆ REDD+ est une des nombreuses interventions de la Banque Mondiale 

et du PNUD dans le pays. Le lecteur qui navigue sur le site web de lÕagence onusienne 

en RDC sÕapercevra, apr•s avoir appris que Ç plus de 71% des Congolais vivent avec 

moins de un dollar amŽricain/personne/jour È, que le processus ŽtudiŽ se noie au 

milieu dÕune foule de projets1. Ç Appui ˆ la justice È, Ç projet dÕappui au cycle Žlectoral È, 

Ç appui au secteur de la microfinance È, Ç appui ˆ la stabilisation et prŽvention des 

conflits dans le Nord Kivu È en sont quelques exemples2. Nous avons dit prŽcŽdemment 

que la Proposition de prŽparation prŽvoit lÕŽlaboration dÕune stratŽgie nationale, un 

des ŽlŽments jugŽs essentiels par la Banque Mondiale. Bien que les agents prŽparateurs 

tentent difficilement de concevoir une telle planification, ils consid•rent plus rŽaliste 

dans lÕimmŽdiat de faire porter ˆ cette prolifŽration de projets la responsabilitŽ de 

rŽduire la dŽforestation future, une tactique explicitŽe lors de lÕŽvaluation dÕune 

premi•re version de la Proposition3. 

Les commentaires du panel chargŽ de conseiller la prise de dŽcision obligent la 

Coordination Nationale  ˆ expliquer la fa•on dont elle compte faire avec lÕŽtat de lÕEtat 

congolais. LÕŽvaluation de la Proposition est globalement positive, le panel se dit 

impressionnŽ par le travail accompli tout en prŽcisant que : 

None of the reviewers is under any delusion that implementing REDD+ in 

DRC might be easy: the enormous size of the country, the poor internal 

transport links, the decaying infrastructure, the lack of services, the still-frail 

economy are all loud signals that it will be difficult.4 

Le panel demande au minist•re de lÕEnvironnement de prŽciser comment Ç ces 

barri•res seront surmontŽes È. En guise de rŽponse, la Coordination Nationale Žvoque 

longuement les programmes dont fait lÕobjet le pays. Routes, agricultures, affaires 

                                                
1 CÕest par cette phrase quÕest introduite la page Ç lutte contre la pauvretŽ È du site web du 
PNUD en RDC, accessible ˆ : 
http://www.cd.undp.org/content/rdc/fr/home/ourwork/povertyreduction/overview.html, 
page consultŽe le 13 juin 2014. 
2 Une liste des projets en cours avec la date de dŽbut, celle de fin, les fonds allouŽs et ceux qui 
ont ŽtŽ dŽboursŽ est accessible ˆ partir du m•me site web. 
3 A propos de la tentative dÕorganiser la rŽdaction de la stratŽgie, voir le chapitre 5. 
4 FCPF, Ç Revised FCPF TAP Synthesis Review È, doc. cit., p. 1. 
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fonci•res, etc. Tous ces secteurs sont ciblŽs par des interventions de lÕaide au 

dŽveloppement et lÕŽquipe formule ce qui sonne presque comme une menace : 

If successful these reforms will undoubtedly lead to economic development 

and are likely to increase pressure on forests. In our view, the REDD process 

should be seen by the international community as a unique opportunity to 

lead DRC into a low emissions development trajectory. If from the onset the 

REDD issue can be integrated in the solutions proposed to solve the political 

and institutional problems that are harming the countryÕs development, then 

it is more likely that the REDD process will yield long term results.1 

Par sa rŽponse aux critiques du panel, les agents prŽparateurs attribuent la 

responsabilitŽ dÕune future dŽforestation aux interventions actuelles de lÕaide. Le 

raisonnement est le suivant. La RDC a des probl•mes qui emp•chent la conduite de 

mesures et de politiques nationales pour rŽduire la dŽforestation. Mais ces probl•mes 

sont aussi, et surtout, ˆ lÕorigine du faible dŽveloppement du pays. Ils font, par 

consŽquent, lÕobjet dÕinterventions par Ç la communautŽ internationale È. Seulement, si 

ces interventions rŽsolvent lesdits probl•mes, elles constitueront un danger en 

augmentant la pression sur les for•ts. En effet, les for•ts congolaises sont encore 

massivement debout en raison du faible dŽveloppement du pays. Ainsi, le minist•re et 

ses consultants prŽconisent la prise en compte des for•ts Ç d•s le dŽbut È dans les 

diverses rŽformes. La prŽparation ˆ REDD+ veut confronter les programmes visant ˆ 

dŽvelopper lÕŽconomie congolaise ˆ la contrainte de ne pas accro”tre le dŽboisement2. 

La Coordination Nationale envisage de prŽparer en RDC les conditions pour rŽduire 

les Žmissions liŽes ˆ la dŽforestation future en faisant porter la responsabilitŽ de lÕeffort 

sur lÕaide internationale qui sÕy active. Le conseiller technique principal a m•me fait de 

lÕactivitŽ qui consiste ˆ Ç intŽgrer REDD+ un peu partout È une stratŽgie explicite 

baptisŽe la Ç stratŽgie inception È en rŽfŽrence au film o• Leonardo DiCaprio tente 

dÕimplanter une idŽe dans le subconscient dÕune personne3. Un jeune consultant 

congolais est chargŽ de recenser lÕensemble des activitŽs pouvant constituer une 

                                                
1 RŽpublique DŽmocratique du Congo, Coordination Nationale REDD, 2010, Ç RŽponse aux 
commentaires du TAP sur le R-PP È, 11 mars 2010, p. 2. 
2 Nous retrouvons le raisonnement qui fut ˆ lÕorigine de la demande ŽvoquŽe dans le chapitre 1 
faites par les pays du bassin du Congo au sein des nŽgociations dÕajuster les niveaux de 
rŽfŽrence historiques pour calculer les rŽductions dÕŽmissions liŽes au dŽboisement. Sur ce sujet 
voir aussi le chapitre 4. 
3 Discussion avec deux consultants nationaux, Kinshasa, 18 mars 2011. LÕimportance prise par 
cette stratŽgie est un bon exemple de rŽalisations non prŽvues par la Proposition de prŽparation 
qui mentionne certes que la prŽparation cherchera ˆ crŽer des synergies mais nÕen fait pas un 
effort central, RDC, MECNT, Ç Plan de prŽparation ˆ la REDD È, doc. cit., p. 55, 109. 
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opportunitŽ pour la prŽparation. Il passe ses journŽes ˆ compiler les budgets des 

diffŽrents minist•res, ˆ identifier les projets pertinents et ˆ sillonner la ville pour 

rencontrer les bailleurs de fonds. Ç USAID, AFD, SIDA, UE, GIZ, CTB È, par cette liste 

dÕacronymes le consultant Žnum•re les agences quÕil a rencontrŽes jusquÕˆ prŽsent, lors 

dÕune rŽunion en avril 20111. Elles reprŽsentent respectivement les Etats Unis, la 

France, la Su•de, lÕUnion EuropŽenne, lÕAllemagne et la Belgique. Tous ces 

gouvernements soutiennent des projets que la Coordination Nationale pourrait se 

donner pour t‰che de rŽussir ˆ modifier afin dÕen rŽduire lÕimpact potentiel sur les 

for•ts. Traduisant un sentiment gŽnŽralisŽ au sein de lÕŽquipe, Bruno dŽplore cette 

Ç multiplication des bailleurs È en RDC o• Ç ce nÕest pas le plan Marshall avec des aides 

tr•s ciblŽs È 2. Pour illustrer son propos, il raconte que la Belgique a plusieurs 

coopŽrations Ç alors que le pays est petit comme •a È en Žcartant lŽg•rement lÕindex de 

son pouce. 

Un pan de la RDC appara”t soudain. Mines, for•ts, mŽdia, justice, armŽe, police, 

agriculture, etc. lÕensemble de ces secteurs et bien dÕautres encore font lÕobjet de projets 

soutenus par des financements et une assistance professionnelle extŽrieurs. Le 

phŽnom•ne date du dŽbut des annŽes 2000. Il fait suite ˆ la rŽduction drastique au 

dŽbut des annŽes 1990 de lÕaide versŽe ˆ ce qui sÕappelait alors le Za•re puis ˆ des 

Žpisodes de guerre de 1996 ˆ 20023. Gr‰ce ˆ lÕinstallation dÕune relative stabilitŽ dans le 

pays, les projets de dŽveloppement prolif•rent aujourdÕhui4. Kinshasa accuse 

physiquement les signes de cette prŽsence massive dÕintervenants Žtrangers. Le visiteur 

est frappŽ par le nombre de jeeps aux logos indiquant lÕagence de dŽveloppement 

auxquelles elles appartiennent et par les nombreuses enceintes sŽcurisŽes de la mission 

de stabilisation des Nations Unies peintes de bleu ciel et de blanc. 

  

                                                
1 RŽunion hebdomadaire de la Coordination Nationale, Kinshasa, 5 avril 2011. 
2 Entretien avec Bruno, Kinshasa, 18 mars 2011. 
3 GŽrard Prunier, 2008, AfricaÕs World War: Congo, the Rwandan Genocide, and the Making of a 
Continental Catastrophe, Oxford, Oxford University Press, Filip Reyntjens, 1999, Ç Briefing: the 
second Congo War: more than a remake È, African Affairs, p. 241-250, Filip Reyntjens, 2001, 
Ç Briefing: the Democratic Republic of Congo, from Kabila to Kabila È, African Affairs, 100, 
399, p. 311-317, et Filip Reyntjens, 2006, Ç Briefing: Democratic Republic of Congo: political 
transition and beyond È, African Affairs, 106, 423, p. 307-317. 
4 ThŽodore Trefon, 2011, Congo Masquerade: The Political Culture of Aid Inefficiency and 
Reform Failure, London, Zed Books. 
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